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Résumé exécutif

Les Solutions fondées sur la nature sont 
susceptibles de générer des millions de 
nouveaux emplois, mais des politiques pour 
une « transition juste » sont nécessaires
Compte tenu de leur potentiel pour fournir un large éventail d’avantages 
et de services socio-économiques tout en luttant contre les changements 
climatiques et la perte de biodiversité, les Solutions fondées sur la nature (SfN) 
sont de plus en plus considérées comme un moyen d’atteindre les objectifs de 
plusieurs accords mondiaux. Dans une résolution spécifique adoptée lors de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement (ANUE) en mars 2022, les 
SfN se définissent comme « des actions visant à protéger, conserver, restaurer, 
utiliser et gérer de manière durable les écosystèmes terrestres, d’eau douce, 
côtiers et marins naturels ou modifiés, qui répondent aux défis sociaux, 
économiques et environnementaux de manière efficace et adaptative, tout 
en fournissant simultanément des avantages en termes de bien-être humain, 
de services écosystémiques, de résilience et de biodiversité ».

Le travail comprend toute activité exercée par des personnes de tout sexe et de 
tout âge pour produire des biens ou fournir des services à des fins personnelles 
ou destinés à être utilisés par d’autres. Le travail décent est un concept 
ambitieux multidimensionnel essentiel à la réalisation de la justice sociale. 
Reconnu par le système des Nations Unies et la communauté internationale 
dans son ensemble, et intégré dans les Objectifs de développement durable, 
le concept de travail décent vise à offrir des opportunités de travail productif et 
à fournir un revenu équitable, la sécurité sur le lieu de travail et une protection 
sociale pour les familles, de meilleures perspectives de développement 
personnel et d’intégration sociale, la liberté pour les personnes d’exprimer 
leurs préoccupations, de s’organiser et de participer aux décisions qui les 
concernent et l’égalité des chances et de traitement pour tous.

Les emplois verts aident à préserver ou à restaurer l’environnement, que ce 
soit dans les secteurs traditionnels tels que l’industrie manufacturière et la 
construction, ou dans des secteurs verts émergents tels que les énergies 
renouvelables et la restauration des écosystèmes. Ils contribuent à une 
meilleure efficacité énergétique et une meilleure utilisation des matières 
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premières, à limiter les émissions de gaz à effet de serre, à minimiser les 
déchets et la pollution, à protéger et à restaurer les écosystèmes et à soutenir 
l’adaptation aux effets des changements climatiques. Selon une norme 
statistique internationale adoptée en 2013, les emplois verts sont définis 
comme un sous-ensemble de l’emploi dans le secteur de l’environnement 
répondant aux exigences d’un travail décent.

Certains, mais pas tous les emplois dans les SfN peuvent être considérés 
comme travail décent. De plus, étant donné que tous les emplois dans les SfN 
ne sont pas des emplois décents, seule une partie de toutes les opportunités 
d’emploi dans les SfN sont de véritables emplois verts. Pourtant, il existe un 
grand potentiel pour que les SfN contribuent au travail décent et aux emplois 
verts, ainsi qu’à la réalisation des objectifs nationaux et mondiaux en matière de 
climat et de biodiversité. Il est indispensable de comprendre non seulement la 
gamme complète des avantages que celles-ci peuvent offrir, mais également 
les risques potentiels liés à leur mise en œuvre non appropriée.

L’estimation du nombre d’emplois actuels ou de l’emploi total dans les SfN, 
ou susceptibles d’être créés par de nouveaux investissements dans les SfN, 
pose de nombreux défis. Ceux-ci incluent notamment des limites liées à la 
couverture des données, l’incapacité de la modélisation à saisir plusieurs types 
d’emplois susceptibles de résulter d’activités de SfN et les emplois liés aux SfN 
non motivés par une augmentation des investissements, et à la difficulté de 
séparer les effets nets, car les activités de SfN pourraient entraîner une baisse 
de l’activité économique dans d’autres secteurs. De plus amples recherches 
et efforts de collecte de données seront nécessaires pour comprendre ces 
impacts supplémentaires des activités de SfN sur l’emploi, afin d’améliorer 
l’exactitude des estimations futures.

L’évaluation de la quantité et de la qualité du travail dans les SfN nécessite à la 
fois des concepts clairs de « travail » et d’activités de « Solutions fondées sur la 
nature », ainsi que la capacité de relier ces dernières au premier. S’il existe une 
définition normalisée de la notion de travail ainsi qu’une bonne compréhension 
de la notion de SfN à l’échelle internationale, le défi réside dans l’application de 
ces notions à des activités particulières. Ce « problème d’application » pose un 
défi majeur pour estimer la quantité et la qualité des emplois actuels et futurs 
liés aux SfN. Selon leur définition, les SfN sont tenues de fournir des avantages 
en termes de « bien-être humain » et de « biodiversité », mais vérifier si ces 
exigences sont respectées peut s’avérer difficile dans la pratique et nécessite 
des évaluations minutieuses, presque au cas par cas. D’autres complications 
surviennent dans le cas où des SfN sont combinées avec d’autres approches, 
comme dans les infrastructures « vertes-grises ».

Compte tenu de ces réserves, l’analyse de ce rapport suggère que près de 
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75 millions de personnes travaillent actuellement dans le domaine des SfN. 
Une grande partie de ces emplois sont à temps partiel, et l’emploi total 
représente environ 14,5 millions d’équivalents temps plein (ETP). Tripler 
les investissements dans les SfN d’ici 2030 pour atteindre les objectifs 
d’atténuation des changements climatiques et de restauration des terres 
et de la biodiversité, comme le préconise le rapport sur la Situation des 
financements pour la nature 20211, permettrait de générer environ 20 millions 
d’emplois supplémentaires (16 millions d’ETP).

Ces chiffres doivent être considérés comme partiels, car ils reposent sur des 
données limitées et une modélisation des investissements publics et privés 
dans les SfN, combinées aux registres administratifs des programmes publics 
de promotion de l’emploi (PPE) susceptibles de ne pas rendre compte des 
emplois existants dans les SfN non liés aux chiffres de dépenses déclarés. De 
plus, ils ne tiennent pas compte des pertes et déplacements d’emplois qui 
pourraient résulter de la mise en œuvre de SfN. De plus amples travaux et 
des approches complémentaires pourraient être nécessaires pour dresser un 
tableau plus complet de tous les emplois liés aux SfN, y compris les questions 
relatives à la parité des sexes.

Néanmoins, bien que partielles, ces estimations illustrent l’importance des 
SfN pour le monde du travail. Suite aux transitions nécessaires provoquées par 
une adoption accrue de SfN, de nouveaux emplois et activités professionnelles 
seront créés, certains seront remplacés ou redéfinis, et certains emplois et 
activités professionnelles (non rémunérées) seront éliminés. L’utilisation 
accrue de SfN peut poser d’importants risques à court et moyen terme pour les 
emplois et les moyens d’existence, en particulier dans les zones actuellement 
caractérisées par une utilisation non durable de la nature. Les mesures de 
transition juste visant à atténuer les effets de ces transitions pourront inclure 
des services de placement, une formation au réemploi, des prestations de 
retraite anticipée, l’accès à des prestations de chômage et le recours à des 
programmes de PPE et de paiements pour services écosystémiques (PSE).

Une transition juste est essentielle à un 
travail décent dans les SfN.
En plus d’aider à atténuer les risques de transitions liées à l’adoption accrue de 
SfN, une combinaison adéquate de politiques pour une transition juste peut 
également aider à garantir que la mise en œuvre de SfN mène à la création 
d’opportunités de travail décent, en particulier dans les zones rurales.

Il n’existe actuellement aucune garantie que l’emploi dans les SfN soit décent 
ou se traduise par des emplois verts. En outre, alors que les pays réagissent 
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à la triple crise planétaire des changements climatiques, de la perte de 
biodiversité et de la pollution, toute inaction dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques pour une transition juste pourrait résulter en des 
opportunités manquées pour les entreprises et le travail décent, aggravant 
ainsi les inégalités existantes, réduisant la productivité et augmentant le 
mécontentement social.

Une transition juste vise à écologiser l’économie d’une manière équitable et 
inclusive pour toutes les parties concernées en maximisant les opportunités 
sociales et économiques des mesures environnementales, y compris l’action 
climatique et la protection de la biodiversité, tout en minimisant et en gérant 
soigneusement les impacts négatifs sur les travailleurs et les entreprises. Elle 
vise à soutenir les travailleurs, les entreprises et les communautés touchés par 
les transitions économiques vers de nouveaux secteurs et régions, et cherche 
à faire en sorte que personne ne soit laissé pour compte. L’objectif d’une telle 
transition est de créer des emplois verts et un travail décent pour tous dans 
des sociétés et des économies écologiquement durables.

Les Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste fournissent un cadre 
permettant de tirer parti des opportunités de travail décent et d’emplois 
verts dans les SfN, tout en fournissant une plateforme permettant la pleine 
participation des partenaires sociaux, des femmes et des peuples autochtones. 
La mise en œuvre d’une transition juste n’élimine pas les compromis inhérents 
aux transitions, y compris celles liées aux SfN, mais les principes directeurs 
indiquent comment gérer ces compromis de manière plus équitable. Des 
mécanismes de suivi et d’évaluation inclusifs peuvent aider à identifier et à 
relever les défis pouvant apparaître au cours du processus. Des interventions 
dans les neuf domaines d’action définis dans les principes directeurs 
(politiques macroéconomiques et politiques de croissance, politiques 
industrielles et sectorielles, politiques concernant l‘entreprise, développement 
des compétences, sécurité et santé au travail, protection sociale, politiques 
actives du marché du travail, droits, dialogue social et tripartisme) pourront 
contribuer à garantir que l’emploi dans les SfN soit décent.

Le Standard mondial de l’UICN pour les SfN, qui fournit des orientations 
détaillées sur les principales caractéristiques de SfN réussies, et les Principes 
directeurs de l’OIT pour une transition juste partagent des points communs 
pouvant être exploités pour promouvoir un travail décent dans les SfN. Ces 
points comprennent : une prise de décision fondée sur des données probantes, 
l’engagement inclusif et significatif des parties prenantes, la cohérence des 
politiques et l’utilisation d’outils dans tous les portefeuilles afin de maximiser 
les opportunités et atténuer les risques, et le respect des droits et la promotion 
de l’autonomisation.
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Nous devons comprendre le rôle que les 
SfN peuvent jouer et jouent déjà dans la 
création d’emplois et de travail décent, 
en particulier pour les personnes les plus 
pauvres et les plus vulnérables.
Les SfN, le travail et le travail décent interagissent de manière complexe. 
Comprendre ces interactions dans un contexte donné est essentiel pour 
éclairer les différentes interventions au niveau des politiques, des programmes 
et des projets pouvant être entrepris pour mettre en œuvre des SfN visant à 
créer des emplois décents.

Cependant, malgré les appels lancés par des initiatives mondiales connexes 
en faveur de l’application d’une approche générale pour une intégration 
cohérente des données dans les domaines environnemental, économique 
et social, il n’existe actuellement aucun effort systématique à long terme 
pour mesurer, suivre, analyser, modéliser et prévoir la quantité, la durée et la 
dimension de travail décent générées par les investissements dans les SfN. 
Sans une meilleure compréhension du rôle joué par les SfN dans la création 
d’emplois, il sera difficile de mettre en place les cadres politiques appropriés, 
de s’assurer que les financements nécessaires soient disponibles et d’obtenir 
un large soutien. La compréhension des risques et avantages des options 
potentielles nécessite la définition et le suivi de différents résultats associés 
aux mesures de SfN en matière de travail.

Jusqu’à ce que des données complètes soient disponibles, la mesure de 
l’emploi, des formes de travail non rémunéré et du travail décent dans les SfN 
à long terme peut se faire par l’intégration de divers ensembles de données 
pertinents à la fois pour le travail décent et pour les SfN, en appliquant et 
en adaptant des normes statistiques et lignes directives méthodologiques 
existantes. S’appuyant sur l’Enquête auprès des parties prenantes sur le 
travail décent dans les SfN2, ce rapport propose un cadre conceptuel et un 
cadre de mesure visant à promouvoir une discussion sur le travail décent 
dans les SfN, éclairer l’intégration des politiques pertinentes et encourager 
un dialogue entre spécialistes en vue d’une meilleure compréhension des 
différents domaines politiques reliant SfN et travail décent. Le cadre de 
mesure comprend un ensemble d’indicateurs de l’emploi, du travail décent et 
des formes de travail non rémunéré dans les SfN afin de soutenir l’élaboration 
de politiques fondées sur des données probantes.

Ce rapport explore deux approches permettant d’évaluer le travail dans les 
SfN. La première consiste à proposer l’intégration des données existantes, 
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et éventuellement de nouvelles sources de données basées sur des normes 
et lignes directrices statistiques existantes pour l’amélioration de la mesure 
statistique de la quantité et de la qualité du travail dans les SfN. Une telle 
approche fournirait des estimations fiables sur les niveaux et tendances de 
certains indicateurs concernant la quantité et la qualité du travail dans les 
SfN au niveau national. Ces estimations pourraient ensuite être agrégées aux 
niveaux régional ou mondial si un nombre suffisant de pays y participaient. 
Cependant, l’approche devrait également trouver un moyen de surmonter les 
défis du « problème d’application » mentionné précédemment.

La deuxième approche utilisée dans le rapport pour fournir des estimations à 
l’échelle internationale du nombre d’emplois dans les SfN utilise à la fois des 
sources de données et outils de modélisation existants, et essaie de trouver 
des moyens de contourner le problème d’application en se concentrant sur 
les secteurs dans lesquels il est plus facile de déterminer si un travail est 
susceptible de constituer une SfN, combiné à une volonté de formuler des 
hypothèses lorsque l’information est incomplète. Bien que cette approche 
soit en mesure de générer des estimations à la fois actuelles et futures 
de la quantité de travail dans les SfN, ses limites sont que le résultat est 
inévitablement partiel en raison de l’accent mis sur des secteurs particuliers 
et de la dépendance à l’égard de données disponibles, actuellement rares. 
Il est également incertain, car les hypothèses sous-jacentes sont faiblement 
étayées. Le modèle utilisé dans le rapport ne fournit pas d’estimations futures 
des pertes ou déplacements d’emplois dus à une transition vers les SfN (y 
compris dans un scénario de transition juste), et d’autres modèles pourraient 
être explorés pour cela.

Les deux approches sont complémentaires, et au fur et à mesure que de 
meilleures données seront disponibles grâce à la première approche, les 
résultats de la modélisation utilisée dans la deuxième approche seront 
renforcés et cela permettra de mieux comprendre la qualité de l’emploi.

Les étapes décrites dans le présent rapport pour adopter un cadre de mesure 
et des indicateurs permettant de mesurer l’emploi, les formes de travail non 
rémunéré et les emplois décents dans les SfN devraient être entreprises à 
court terme afin d’ouvrir la voie à la mise en place d’un système de mesure 
plus complet à moyen et à long terme, intégré aux cadres de statistiques 
économiques, environnementales et du travail existants tels que le Système 
de comptabilité nationale (SCN) des Nations Unies, le Système de comptabilité 
économique et environnementale (SCEE) des Nations Unies et les normes de 
la Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST). 



23

RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Le travail dans les SfN est fortement 
concentré dans certains secteurs et zones 
géographiques.
Sur les quelque 75 millions de personnes travaillant actuellement dans le 
cadre d’activités liées à des SfN, la grande majorité (96%) se trouvent en Asie-
Pacifique et dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. Ceci 
malgré le fait que la plupart des dépenses consacrées aux SfN se produisent 
dans des régions où les niveaux de revenu sont plus élevés. Dans les régions 
à faible revenu et à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, la quasi-
totalité des emplois dans les SfN se situent dans les secteurs de l’agriculture 
et de la foresterie (98% et 99% respectivement). Cette proportion tombe à 42% 
pour les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure et à 25% dans 
les pays à revenu élevé. Les résultats suggèrent que la majorité des emplois 
et des dépenses consacrées aux SfN en Asie-Pacifique et en Afrique sont liés 
au secteur agricole ou s’y rapportent. Cela souligne la contribution cruciale de 
la nature à la productivité agricole (santé des sols, irrigation, biodiversité). Cela 
montre également le potentiel qu’offrent les SfN en tant que centre d’attention 
des politiques gouvernementales pour atteindre de multiples objectifs : créer 
des emplois et augmenter la production agricole et la sécurité alimentaire, 
tout en augmentant le capital naturel et les avantages pour l’environnement 
et la santé humaine. Cela contribuerait à la création d’emplois dans les zones 
rurales et à l’adaptation aux changements climatiques.

Dans les pays industrialisés, où la productivité agricole est élevée, les dépenses 
consacrées aux SfN se concentrent sur la restauration des écosystèmes et la 
gestion des ressources naturelles. C’est dans les pays à revenu élevé que les 
services publics représentent la part la plus importante de travail dans les SfN 
(37%), la construction représentant également une proportion considérable 
(14%). Des effets induits et indirects sur l’emploi dans la distribution, la vente 
au détail, l’hôtellerie et la restauration sont également observés.

Les PPE et PSE sont deux mécanismes importants permettant à de 
nombreuses personnes de travailler dans la gestion durable des ressources 
naturelles. Environ 80% de ces emplois estimés (mesurés en ETP) dans les 
SfN sont générés par les PPE, et en particulier par la Loi nationale Mahatma 
Gandhi sur la garantie de l’emploi rural en Inde, qui consacre environ 65% de 
ses moyens à des activités de gestion des ressources naturelles. Bien que les 
emplois générés par ces programmes soit correctement consignés, il existe 
des incertitudes quant à la mesure dans laquelle ils peuvent être considérés 
comme des SfN, car la plupart n’ont pas été conçus à cette fin et pourraient ne 
pas tenir suffisamment compte des avantages liés à la biodiversité. Ils offrent 
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principalement un travail peu qualifié et des salaires de base, et devraient 
être renforcés afin d’améliorer à la fois leurs résultats en matière de SfN et de 
travail décent.

Les SfN sont particulièrement répandues dans les zones rurales, où les 
travailleurs sont deux fois plus susceptibles d’occuper un emploi informel 
que leurs homologues urbains. Le potentiel d’une utilisation accrue de SfN 
dans le travail peut être transformateur pour aider à surmonter les déficits 
en matière d’opportunités d’emploi, de rémunération adéquate, de stabilité 
et de sécurité du travail, de sécurité sur le lieu de travail, de protection sociale 
et de dialogue social. Le rôle potentiel des SfN pour l’emploi dans les zones 
urbaines est également important, et de nombreuses activités de SfN dans 
les zones rurales sont menées pour répondre à des besoins urbains, tels que 
la fourniture de nourriture aux habitants des villes et la gestion des bassins 
versants pour leur approvisionnement en eau. Les impacts des SfN sur l’emploi 
dans les zones urbaines sont susceptibles de se concentrer dans des secteurs 
et activités spécifiques, fortement liés aux SfN, tels que la gestion de l’eau et 
des inondations, le développement des espaces publics urbains, les bâtiments 
verts et l’utilisation d’infrastructures naturelles et hybrides.

En plus de l’emploi, le bénévolat est également une source importante de 
main-d’œuvre pour les SfN, avec environ 16 millions de personnes travaillant 
en tant que bénévoles dans divers types de SfN. Cependant, cette estimation 
est basée sur un ensemble de données limité ne couvrant que 61 pays, avec 
très peu de points de données dans chacun de ces pays. La nature du travail 
et la meilleure façon de s’assurer qu’il s’agit d’un travail décent nécessitent des 
recherches supplémentaires et devront être analysées en fonction de contextes 
spécifiques. Là encore, les chiffres précédents doivent être considérés comme 
partiels pour les raisons susmentionnées.

Une augmentation des investissements 
dans les SfN en synergie avec un cadre de 
transition juste pourra permettre de tirer 
parti de leur potentiel en tant que moteur 
d’emplois verts et de travail décent.
Sur les 20 millions d’emplois supplémentaires (16 millions d’ETP) potentiellement 
créés par un triplement des investissements dans les SfN d’ici 2030, environ 
12,6 millions sont susceptibles d’être générés en Asie et 5,7 millions en Afrique. 
Environ 14 millions (70%) seront créés dans le secteur agricole et forestier. Bien 
qu’il s’agisse là d’une multiplication par plus de cinq de l’emploi actuel non 
lié à un PPE dans les SfN, cela reste probablement une sous-estimation du 
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potentiel d’emploi dans les SfN, car le financement supplémentaire demandé 
dans le rapport «  Situation des financements pour la nature 2021  » n’inclut 
pas d’investissement accru dans les SfN pour répondre à l’adaptation aux 
changements climatiques, à la réduction des risques de catastrophes, à la 
sécurité alimentaire ou autres défis sociaux et économiques.

Ce triplement des investissements / dépenses se traduit par des dépenses 
annuelles mondiales d’un peu moins de 400 milliards de dollars dans des 
activités de SfN en 2030. La majorité des dépenses futures supplémentaires 
liées aux SfN devraient se produire en Asie-Pacifique, dans les Amériques, en 
Europe et en Asie centrale.

Lors de l'expansion des SfN , il sera nécessaire de garantir des normes élevées, 
y compris pour tout emploi créé. Le dialogue social contribuera à l’atténuation 
des risques et à l’élaboration de politiques inclusives en fournissant une 
plateforme pour des processus participatifs et un dialogue entre les 
gouvernements, les syndicats et le monde des affaires. La prise de décision 
visant à promouvoir un travail décent dans les SfN devra s’appuyer sur des 
mécanismes de dialogue social afin d’établir un large groupe de parties 
prenantes. Une prise de décision participative et sensible aux questions de 
genre sera essentielle pour la mise en œuvre de SfN, ainsi que pour s’assurer 
que les risques potentiels découlant de l’utilisation de SfN soient atténués. Les 
Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste, la Résolution de l’ANUE 
et le Standard mondial de l’UICN soulignent tous l’importance d’approches 
participatives, et ces trois cadres sont complémentaires à cet égard. Il sera 
particulièrement essentiel d’impliquer les hommes et les femmes locaux 
ainsi que les peuples autochtones.

Des mesures proactives du marché du travail pourront aider les entreprises, 
les travailleurs et les chômeurs en difficulté suite à une transition vers une 
économie durable. Comme indiqué précédemment, les PPE sont des 
instruments politiques pertinents pour compléter la création d’emplois dans 
le secteur privé, car ils peuvent répondre aux défis du chômage et du sous-
emploi tout en offrant simultanément un moyen d’investissement public 
dans le capital naturel via les SfN. En outre, les SfN liées à des systèmes de 
garantie de l’emploi peuvent aider les personnes à surmonter les difficultés 
transitoires vers de nouveaux secteurs ou vers des emplois formels.

Des politiques auprès des entreprises pourront faciliter, accélérer et encourager 
des entreprises plus résilientes et plus durables dans les SfN grâce à des cadres 
et des institutions réglementaires, associés à des politiques et des incitations 
économiques. Des mesures visant à soutenir la formalisation des entreprises 
et un soutien aux petites et moyennes entreprises (PME) seront essentiels. 
Un environnement propice au développement durable des entreprises sera 
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nécessaire pour soutenir les entreprises à mesure que la demande de SfN de 
la part des investissements publics et privés augmentera. Il sera également 
essentiel que les gouvernements nationaux cessent de subventionner et 
d’accorder une priorité aux secteurs et entreprises susceptibles de générer 
une forte croissance économique à court terme, mais épuisant les ressources 
naturelles et nuisant à l’environnement.

Investir dans l’éducation, la requalification et le perfectionnement grâce à 
des politiques de compétences pour une transition juste pourra aider à se 
préparer à l’emploi et à renforcer les capacités à long terme pour améliorer 
l’employabilité dans les SfN, la productivité, l’égalité des sexes et promouvoir 
un meilleur équilibre hommes-femmes dans les professions touchées par la 
transition, accroître la professionnalisation et aider à surmonter les déficits en 
matière de travail décent. L’augmentation des investissements augmentera 
la demande pour toute une gamme d’emplois spécialisés dans la conception, 
l’ingénierie, la gestion et le suivi de projets. Dans les zones rurales, de nouvelles 
compétences agricoles seront nécessaires pour soutenir le passage à des 
systèmes alimentaires plus durables liés à des SfN.

Le rôle du secteur privé dans la mise en œuvre de SfN implique trois rôles 
potentiels d’un intérêt particulier : l’adoption et l’intégration de SfN dans les 
processus de production et les chaînes d’approvisionnement lorsque cela est 
possible, permettre aux investisseurs privés dans les SfN de stimuler la création 
d’emplois décents par une comptabilité démontrant comment les avantages 
des SfN peuvent couvrir les coûts de main-d’œuvre et offrir des rendements, 
et exploiter la capacité du secteur privé à intensifier la mise en œuvre de SfN, 
en fonction de recherches plus approfondies sur les opportunités, les risques 
et les contraintes pour les acteurs du secteur privé dans ce domaine.

Des systèmes et institutions de protection sociale complets et durables 
pourront fournir une protection contre le chômage et des programmes 
de requalification vers des activités de SfN pour les travailleurs licenciés et 
soutenir la participation des femmes aux SfN grâce à un accès aux services de 
garderie, à la protection des congés de maternité et de paternité et aux soins 
de santé. Les normes de sécurité et de santé au travail et le renforcement 
des capacités en la matière seront également des éléments essentiels pour 
le maintien d’un travail décent dans les SfN, compte tenu des risques et 
conditions de travail potentiellement dangereuses de certaines activités 
de SfN.

Les normes internationales du travail fournissent des orientations pour 
l’écologisation des économies et pourront être utilisées pour encourager 
les activités de SfN à respecter les principes et droits fondamentaux du 
travail tout en minimisant les risques potentiels pour les travailleurs. De 
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nombreuses normes couvrent des industries ou groupes de travailleurs 
spécifiques, offrant un pilier social pour renforcer la capacité des SfN à fournir 
un travail décent. Les normes internationales du travail pourront également 
guider un processus inclusif d’élaboration de politiques en matière de SfN. 
La convention (n° 169) relative aux peuples autochtones et tribaux, de 1989, 
constitue une plateforme hautement pertinente pour la participation des 
peuples autochtones à la formulation, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
de politiques et plans relatifs au climat et à la biodiversité.

Enfin, l’importance et le potentiel des SfN en matière de travail décent devront 
également être intégrés de manière plus visible dans les initiatives mondiales 
telles que la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes 
et l’Action climatique pour l’emploi. Les institutions internationales engagées 
dans ces initiatives en tant qu’agences et partenaires principaux devraient 
envisager des initiatives de collaboration et de partenariat plus étroites 
promouvant spécifiquement le travail décent dans les SfN, et une approche 
de transition juste pour promouvoir les SfN devrait être mieux intégrée dans 
les Stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB), les 
Plans nationaux d’adaptation (PNA) et les Contributions déterminées au 
niveau national (CDN), y compris au moyen d’objectifs plus concrets et fondés 
sur des données probantes en matière de SfN.







CHAPTER 1  INTRODUCTION

Messages clés
 Les Solutions fondées sur la nature (SfN) sont de plus 
en plus considérées comme un moyen d’atteindre 
les objectifs de plusieurs accords mondiaux et 
peuvent s’avérer essentielles à une transition juste, 
si la combinaison adéquate de politiques pour une 
transition juste est mise en œuvre. Cependant, il 
n’existe actuellement aucune garantie que les SfN 
généreront un travail décent ou des emplois verts.

 Les transitions vers une économie verte affecteront 
le monde du travail de différentes manières : 
certains emplois et activités professionnelles 
(non rémunérées) seront éliminés, d’autres seront 
remplacés ou redéfinis, et de nouveaux emplois et 
activités professionnelles seront créés.

 Reconnaître la nature potentielle à long terme du 
travail dans les SfN peut nécessiter un changement 
d’approche, reconnaissant que la création d’emplois 
peut être un résultat ciblé et un avantage de la mise 
en œuvre de SfN plutôt qu’un coût de projet.

 Il n’existe actuellement aucun effort systématique à 
long terme pour mesurer, suivre, analyser, modéliser 
et prévoir la quantité, la durée et la dimension de 
travail décent généré par les investissements dans 
les SfN. Il est nécessaire de mieux comprendre le 
rôle que les SfN peuvent jouer et jouent déjà dans la 
création d’emplois, en particulier pour les personnes 
les plus pauvres et les plus vulnérables.

 Ce rapport est le premier d’une série de rapports 
biennaux mondiaux visant à combler ces lacunes en 
matière de connaissances et de plaidoyer.
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Chapitre 1 
Introduction   

Ce rapport vise à améliorer la compréhension du rôle et de l’importance des 
Solutions fondées sur la nature (SfN) dans le travail, et en particulier dans la 
création d’emplois décents, soutenus par une transition juste vers des économies 
et des sociétés durables pour tous. Bien que des études indépendantes aient 
été entreprises sur ces questions importantes, ce rapport représente le premier 
effort de collaboration majeur adoptant une approche transversale, réunissant 
l’apprentissage de chacun de ces domaines pour finalement informer et générer 
de meilleurs résultats pour les personnes et la nature.

Compte tenu de leur potentiel pour fournir un large éventail d’avantages 
et de services socio-économiques tout en luttant contre les changements 
climatiques et la perte de biodiversité, les SfN ont attiré une attention 
internationale croissante au cours des dernières années. Le terme est apparu 
à la fin des années 2000 et a été promu par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) lors de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) en 2009. Il a été défini pour 
la première fois, aux côtés de principes pour les SfN, dans une résolution de 
l’UICN adoptée au Congrès mondial de la nature en 2016 (Cohen-Shacham 
et al. 2016  ; UICN 2016). L’intégration de SfN dans l’élaboration de politiques 
s’est encore accélérée ces dernières années. Ces développements incluent 
les réunions du G7 en 2021 et du G20 en 2020, durant lesquelles les SfN ont 
été soulignées dans les communiqués, et l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement (ANUE) en mars 2022, lors de laquelle les SfN ont fait l’objet de 
l’une des 14 résolutions adoptées (PNUE 2022a).

Les SfN ont gagné du terrain dans le contexte de la CCNUCC en raison du rôle 
clé potentiel que la nature pourrait jouer dans l’atténuation des changements 
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climatiques et pour aider les populations à s’adapter à leurs impacts 
(également connu sous le nom d’Adaptation fondée sur les écosystèmes  
ou ABE). Cependant, les SfN peuvent aussi permettre de relever des défis au-
delà des changements climatiques, tels que la nécessité d’un développement 
économique et social, la perte de biodiversité, l’effondrement et la dégradation 
des écosystèmes, l’insécurité alimentaire, les risques de catastrophes, l’insécurité 
hydrique et les questions de santé humaine. Ainsi, les SfN recoupent les trois 
Conventions de Rio et sont de plus en plus reconnues comme importantes pour la 
réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) et des engagements 
pris dans le cadre d’autres accords mondiaux tels que le Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophes (Commonwealth Secretariat 2021).

La valeur de la nature est également reconnue dans une approche de transition 
juste, visant à faire en sorte que les travailleurs et les entreprises touchés par 
la transformation vers des économies et des sociétés durables bénéficient d’un 
soutien adéquat et que les possibilités directes, indirectes et induites (voir Encadré 
1.1) de création d’emplois décents soient maximisées. Étant donné que les SfN 
sont un élément clé d’une telle approche, les impacts sur le marché du travail 
associés à une adoption accrue de SfN doivent être bien compris. Cela inclut une 
solide compréhension des implications pour l’emploi et le travail décent, ainsi 
que des politiques pour transition juste nécessaires pour les soutenir.

ENCADRÉ 1.1   
Opportunités d’emploi directes, indirectes et induites liées aux SfN

Une création directe d’emplois dans 
les SfN se produit lorsque la demande 
et l’investissement dans les services et 
les produits liés aux SfN, ainsi que dans 
l’équipement et l’infrastructure nécessaires 
pour les produire, augmentent. Les 
opportunités indirectes d’emploi dans les SfN 
résultent des avantages pour d’autres parties 
de l’économie fournissant des intrants aux 
industries et entreprises du secteur des SfN 
en expansion. Une création induite d’emplois 
se produit lorsque les revenus générés par 
cette activité économique supplémentaire 
sont redistribués par les dépenses de 
consommation et d’investissement 

supplémentaires dans l’ensemble de 
l’économie, et lorsque l’environnement 
s’améliore grâce aux SfN, ce qui entraîne 
des résultats supplémentaires en matière 
de travail. Des possibilités d’emploi induites 
apparaissent également en raison d’effets 
environnementaux secondaires.

Le fait de définir les possibilités de création 
d’emplois comme directes, indirectes et 
induites de cette manière constitue un 
moyen de comprendre et de mesurer 
les avantages socioéconomiques 
multiplicateurs des SfN, reconnus de longue 
date mais difficiles à quantifier.
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Les personnes pauvres et vulnérables dépendent souvent fortement 
des ressources naturelles pour leur vie et leurs moyens d’existence, en 
particulier dans les zones rurales. Elles dépendent également de manière 
disproportionnée des revenus du travail formel et informel (par opposition aux 
investissements, à l’épargne, aux héritages, à l’État ou autres sources de revenus 
des ménages) pour subvenir aux besoins de leur famille. Le travail informel 
est particulièrement important pour les groupes pauvres et vulnérables. À ce 
jour, les avantages socio-économiques des SfN ont été largement décrits à 
partir de mesures qualitatives liées aux moyens d’existence et au bien-être 
plutôt que de mesures quantifiées liées à l’emploi et au travail formel ou 
informel. Il est nécessaire de mieux comprendre le rôle que les SfN jouent et 
sont susceptibles de jouer dans la création d’emplois, en particulier pour les 
personnes les plus pauvres et les plus vulnérables.

Une augmentation des investissements dans les SfN aura des répercussions 
importantes sur l’emploi des travailleurs et des entreprises qui y participent. 
Toutefois, les interventions de gestion des ressources naturelles encouragées 
par les organismes de protection de l’environnement ou de développement 
soulignent rarement les répercussions de ces interventions sur l’emploi, en 
partie du fait d’un manque de capacité pour évaluer ces impacts (voir, par 
exemple, Reid et al. 2019). Le potentiel de croissance à long terme de l’emploi 
dans les SfN est important. Ainsi, les décideurs accordant la priorité aux 
résultats sociaux et économiques plutôt qu’à ceux liés à l’environnement, 
au lieu de donner la priorité aux trois types de résultats de manière intégrée 
et cohérente, passent à côté de résultats en matière de développement 
durable et d’avantages connexes pour les personnes et la planète.

Les scientifiques et organisations internationales s’intéressent de plus 
en plus à la question de l’emploi dans les SfN. Le rapport d’Évaluation 
mondiale sur la biodiversité et les services écosystémiques de la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques (IPBES 2019) souligne l’importance de la nature 
dans le contexte de la création d’emplois. Le dernier rapport du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (IPCC 2022) indique 
que « la littérature est généralement positive quant à la capacité des SfN à 
soutenir la réduction des risques climatiques et à offrir de multiples autres 
avantages […] tels que des opportunités en matière d’emplois verts », mais 
plaide pour de plus amples recherches afin d’évaluer les conditions et les 
contextes dans lesquels ces avantages potentiels seront réalisés, ainsi que 
la façon dont ils pourront être intégrés dans les politiques.

Les études récentes incluent Lieuw-Kie-Song et Pérez-Cirera (2020), 
O’Callaghan et Murdock (2021) et World Economic Forum (2020a). 
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Cependant, il n’existe actuellement aucun effort systématique à long 
terme pour mesurer, suivre, analyser, modéliser et prévoir la quantité, la 
durée et la dimension de travail décent généré par les investissements 
dans les SfN. Une compréhension plus complète du rôle des SfN dans 
la création d’emplois décents pourrait améliorer la compréhension du 
potentiel d’emploi de différentes activités, ainsi que des différences, le cas 
échéant, entre pays, biomes, types de SfN et approches de gestion. Cela 
pourrait également améliorer la compréhension des compromis sociaux, 
écologiques, économiques, culturels ou autres entre les différentes formes 
d’emploi dans les SfN. Au fil du temps, une meilleure connaissance pourrait 
aider à plaider en faveur d’une augmentation des investissements publics 
et privés dans les entreprises alignées sur les SfN et les programmes de 
création d’emplois, ainsi que dans les politiques et les structures d’incitation 
qui les soutiennent.

Ce rapport est le premier d’une série de rapports biennaux mondiaux 
visant à combler ces lacunes en matière de connaissances et de plaidoyer. 
L’Organisation internationale du travail (OIT), le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE) et l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) dirigent la production de cette série. Cette 
collaboration novatrice et passionnante combine les antécédents et les 
connaissances spécialisées de ces trois institutions pour aborder le sujet 
transversal du travail décent dans les SfN. La série de rapports augmentera 
progressivement en profondeur et en portée au fil du temps, à mesure que de 
meilleures données seront disponibles. Les prochains rapports aborderont 
un éventail de sujets qui n’auront pas été abordés dans ce premier rapport. 

1.1 Que sont les SfN ?
La récente définition des SfN par l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement (ANUE) (contenue dans une résolution sur les SfN adoptée 
lors de l’ANUE en mars 2022) les définit comme «  mesures axées sur la 
protection, la conservation et la restauration, ainsi que l’utilisation et la gestion 
durables d’écosystèmes terrestres, d’eau douce, côtiers et marins naturels ou 
modifiés, qui s’attaquent efficacement et de manière souple aux problèmes 
sociaux, économiques et environnementaux, et procurent simultanément 
des avantages en termes de bien-être humain, de services écosystémiques, 
de résilience et de biodiversité» (PNUE 2022a, par. 7). La compréhension de 
ce que cette définition signifie dans la pratique évolue encore, et le terme n’a 
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pas été appliqué de manière cohérente à ce jour (UICN 2016). Par exemple, 
ce rapport considère toute action de conservation comme une forme de SfN, 
principalement parce que la perte de biodiversité constitue un défi sociétal 
et environnemental important et que les actions de conservation apportent 
généralement de multiples avantages. Cependant, il n’existe pas encore de 
consensus sur ce point de vue.

La définition de l’ANUE s’appuie sur une définition antérieure des SfN 
développée par l’UICN et adoptée lors du Congrès mondial de la nature en 
2016 (Cohen-Shacham et al. 2016). L’UICN a également dirigé l’élaboration 
d’un Standard mondial pour les SfN (UICN 2020a ; 2020b), qui détaille un cadre 
opérationnel pour la conception, la vérification, l’amélioration et l’expansion 
des SfN. Celui-ci a été discuté lors du Congrès mondial de la nature de 2020 
(Congrès mondial de la nature de l’UICN 2020). Ce cadre comporte huit 
critères pouvant être considérés comme de bonnes pratiques pour la mise 
en œuvre de SfN (voir Encadré 1.2).

Les SfN répondent à divers défis et ont pris une importance particulière dans 
le contexte de la lutte contre les changements climatiques (voir Encadré 1.3). 
La Commission mondiale sur l’adaptation promeut l’exploitation des SfN 
comme l’une de ses principales « pistes d’action » pour s’attaquer à la fois à 

ENCADRÉ 1.2   
Meilleures pratiques pour la mise en œuvre de SfN, selon le 
Standard mondial de l’UICN pour les SfN

1. Les SfN répondent efficacement à 
des défis de la société

2. La conception des SfN est une 
question d’échelle

3. Les SfN procurent des avantages nets 
à la biodiversité et à l’intégrité des 
écosystèmes 

4. Les SfN sont économiquement viables

5. Les SfN reposent sur des processus 
de gouvernance inclusifs, 
transparents et habilitants

6. Les SfN trouvent un juste équilibre 
entre la réalisation de leur(s) objectif(s) 
principal(aux) et la prestation 
continue d’avantages multiples

7. Les SfN sont gérées de manière 
adaptative, sur la base de données 
probantes

8. Les SfN sont durables et inscrites 
dans un contexte de compétence 
appropriée

SOURCE : UICN 2020a
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l’adaptation aux changements climatiques et à l’atténuation de leurs effets 
(GCA 2019). Les SfN peuvent également fournir une proportion importante des 
mesures d’atténuation nécessaires pour limiter le réchauffement planétaire 
(UNEP et IUCN 2021)1. 

Le Standard mondial de l’UICN pour les SfN souligne la nécessité de 
comprendre les déséquilibres de pouvoir existants, de réduire les inégalités et 
d’éviter une marginalisation accrue des personnes déjà pauvres et vulnérables. 
Il souligne l’importance du respect mutuel et de l’égalité, indépendamment 
du sexe, de l’âge, du statut social, ou d’un type d’handicap, et défend le droit 
des peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé (UICN 
2020a  ; 2020b). Des études ont également montré que les SfN soutenant 
l’adaptation climatique, également connues sous le nom d’ABE, peuvent 
bénéficier aux plus pauvres, une forte participation communautaire étant la 
clé de leur succès (CDB 2019b ; Reid et al. 2019).

Dans le cadre des efforts visant à réduire la pauvreté, les SfN peuvent 
permettre de lutter contre le chômage. La résolution de l’ANUE de 2022 sur 
les SfN reconnaît que ces dernières ont un rôle central à jouer pour « relever 
de manière efficace et efficiente les grands défis sociaux, économiques et 

1 La Typologie de l’UICN des interventions de restauration pour les écosystèmes terrestres 
décrit diverses approches de restauration dans les écosystèmes terrestres  : https://
restorationbarometer.org/knowledge-hub/iucn-restoration-intervention-typology-for-
terrestrial-ecosystems/

ENCADRÉ 1.3   
Exemples pratiques de SfN et des défis qu’elles abordent

 ■ agriculture régénérative et/ou approches 
agroécologiques (dont agroforesterie) 
pour la sécurité alimentaire, la santé 
et des moyens d’existence durables, et 
éventuellement utilisation de produits 
agrochimiques naturels respectueux de 
l’environnement

 ■ utiliser la végétation autochtone plutôt 
que des structures en béton pour 
contrôler l’érosion des sols et réduire le 
ruissellement de l’eau le long des talus 
routiers

 ■ restauration des bassins versants à l’échelle 
du paysage pour améliorer la qualité et la 
disponibilité en eau à l’échelle régionale

 ■ espaces verts et arbres dans les villes 
pour modérer les impacts des vagues de 
chaleur, gérer les eaux pluviales et réduire 
la pollution

 ■ protéger ou restaurer les écosystèmes 
côtiers (mangroves, récifs et marais 
salants) pour protéger les communautés 
et les infrastructures des fronts de 
tempête et de l’érosion
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environnementaux, tels que […] le chômage  » (PNUE 2022a). Un rapport 
conjoint de l’OIT et du WWF reconnaît en outre que les SfN peuvent être 
exploitées pour créer des emplois tout en protégeant la nature, en rendant les 
sociétés humaines plus sûres, plus saines et plus résilientes, et en atténuant 
les changements climatiques (Lieuw-Kie-Song et Pérez-Cirera 2020). Les 
entreprises à but lucratif basées sur la nature (EBN), définies comme des 
entreprises engagées dans une activité économique utilisant la nature de 
manière durable comme une composante essentielle de leur offre de produits 
ou de services (Kooijman et al. 2021), jouent un rôle clé dans cette création 
d’emplois (European Commission 2022). Le PNUE (2021a) recommande 
également de prioriser les SfN dans ses Principes internationaux de bonnes 
pratiques pour des infrastructures durables, et déclare, conjointement avec 
le Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophes 
(UNDRR), que les SfN devraient être intégrées dans les stratégies nationales et 
locales de réduction des risques de catastrophes (UNDRR 2021). Le Standard 
mondial de l’UICN note que les SfN devraient être économiquement viables 
et que l’évaluation de leur viabilité économique doit aller au-delà d’une 
évaluation étroite du retour sur investissement basée sur des projets pour 
inclure les « contributions aux marchés et à l’emploi » (UICN 2020a, 12). Cela 
pourrait nécessiter un changement d’approche, c’est-à-dire reconnaître que 
la création d’emplois peut être un résultat ciblé et un avantage de la mise en 
œuvre de SfN plutôt qu’un coût de projet.

Si le point d’entrée pour l’adoption de SfN peut être un défi spécifique, 
comme l’adaptation aux changements climatiques ou l’atténuation de leurs 
effets, ces approches ont montré à plusieurs reprises leur potentiel pour offrir 
de multiples avantages en abordant simultanément plusieurs problèmes. 
Le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique souligne le 
potentiel de l’ABE dans la création d’emplois (CBD 2019a). La restauration 
de mangroves, par exemple, peut protéger les côtes contre les phénomènes 
météorologiques extrêmes, l’élévation du niveau de la mer et les tsunamis, 
séquestrer le carbone, réduire les risques d’érosion côtière et d’inondation, 
filtrer les polluants de l’eau et fournir une multitude de moyens d’existence et 
d’avantages pour la santé liés à la pêche, au tourisme, au bois et aux produits 
forestiers non ligneux (Reid et al. 2019).
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1.2 Que-ce qu’un travail 
décent, un emploi vert et 
une transition juste ?

1.2.1 Work, decent work and green jobs
Comme détaillé au Chapitre 4, le travail comprend toute activité exercée par 
des personnes de tout sexe et de tout âge (étant entendu que l’OIT ne favorise 
pas le travail des enfants) pour produire des biens ou fournir des services à des 
fins personnelles ou destinés à être utilisés par d’autres. Le travail se divise en 
deux types principaux : l’emploi (c’est-à-dire les postes de travail, ou le travail 
rémunéré ou à but lucratif) et les formes non rémunérées de travail (telles 
que le bénévolat et la formation non rémunérée).

Le travail décent est un concept ambitieux multidimensionnel essentiel à la 
réalisation d’une justice sociale. Reconnu par le système des Nations Unies et la 
communauté internationale dans son ensemble, et incorporé dans les Objectifs 
de développement durable, le concept de travail décent vise à offrir des 
possibilités de travail productif et à fournir un revenu équitable, une sécurité sur 
le lieu de travail et la protection sociale des familles, de meilleures perspectives de 
développement personnel et d’intégration sociale, la liberté pour les personnes 
d’exprimer leurs préoccupations, de s’organiser et de participer aux décisions qui 
les concernent, et l’égalité des chances et de traitement pour tous (OIT 2013a). 
Le Programme de travail décent de l’OIT repose sur quatre piliers collectifs et 
interdépendants : la création d’emplois, la protection sociale, les droits au travail 
et le dialogue social (OIT s.d.(a) ; voir Figure 1.1). 

Le terme « emplois verts » est devenu populaire ces dernières années avec l’intérêt 
croissant pour des emplois de qualité soutenant l’environnement. Les emplois 
verts contribuent à préserver ou restaurer l’environnement, que ce soit dans 
les secteurs traditionnels tels que l’industrie manufacturière et la construction, 
ou dans des secteurs verts émergents tels que les énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique (OIT 2016). Les emplois verts contribuent à une meilleure 
efficacité énergétique et une meilleure utilisation des matières premières , à 
limiter les émissions de gaz à effet de serre, à minimiser les déchets et la pollution, 
à protéger et restaurer les écosystèmes, et à soutenir l’adaptation aux effets des 
changements climatiques. Selon une norme statistique internationale adoptée 
en 2013, les emplois verts sont définis comme un sous-ensemble d’emplois dans 
le secteur de l’environnement répondant aux exigences d’un travail décent (voir 
OIT 2013a).
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Figure 1.1 Programme de travail décent de l’OIT

SOURCE : ILO s.d (b).
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la protection de la biodiversité, tout en minimisant et en gérant soigneusement 
les défis liés aux impacts de ces mesures sur le monde du travail (OIT 2015). Il 
vise à soutenir les travailleurs, les entreprises et les communautés affectées 
négativement par les changements dans certains secteurs et cherche à faire en 
sorte que personne ne soit laissé pour compte. L’objectif est un travail décent 
pour tous dans une société respectueuse de l’environnement.

Les SfN jouent un rôle important dans la transition vers des économies plus 
vertes. Elles peuvent contribuer à la création d’emplois, à la protection de la 
biodiversité et à la gestion durable des ressources naturelles et culturelles. Les 
EBN jouent un rôle central à cet égard, car elles génèrent de nouveaux emplois 
et augmentent la demande pour de nouvelles compétences de la part des 
travailleurs, des innovations et des impacts économiques plus larges, tout en 
respectant les besoins de l’environnement et des communautés (European 
Commission 2022)2. En appliquant une combinaison adéquate de politiques pour 
une transition juste, par exemple en ce qui concerne l’amélioration continue de 
la durabilité sociale, économique et environnementale des secteurs, les emplois 
créés par les SfN peuvent être décents. Les transitions pertinentes pour les SfN 
seront particulièrement importantes dans le secteur agricole (et ses chaînes de 
valeur), qui représente environ 80% des opportunités d’emploi dépendant de 
services écosystémiques et joue un rôle clé en termes de sécurité alimentaire. 
Dans de nombreux pays en développement, l’agriculture constitue la principale 
source d’emplois et de revenus (OIT 2018a).

Les transitions vers une économie verte affecteront le monde du travail de 
différentes manières (voir Figure 1.2) :

 ■ Certains emplois et activités professionnelles (non rémunérées) 
seront supprimés en raison de l’abandon de secteurs non viables ou 
durables, tels que ceux dépendant de l’extraction à grande échelle de 
combustibles fossiles.

 ■ Certains emplois et activités professionnelles seront remplacés ou 
modifiés, à l’intérieur ou entre les secteurs (par exemple, par un passage 
d’une agriculture intensive à des pratiques plus durables et productives 
telles que l’agroforesterie ou l’agriculture de conservation / régénération).

 ■ De nouveaux emplois et de nouvelles activités seront créés. Par exemple, 
des investissements dans les SfN peuvent stimuler le développement 
d’entreprises et créer de nouveaux emplois.

 ■ La plupart des emplois seront modifiés pour inclure des tâches et 

2 Il convient de noter que les EBN ne sont pas équivalentes aux entreprises fournissant des SfN. 
Toutes les EBN ne fournissent pas de SfN, et des SfN peuvent être fournies par des entreprises 
non basées sur la nature.
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des pratiques de travail limitant les dommages à l’environnement, 
réduisant les déchets, améliorant l’efficacité énergétique et réduisant les 
émissions (par exemple, l’utilisation de tissus naturels dans la fabrication 
de vêtements, la construction ou la gestion de toits verts, la collecte des 
eaux de pluie et le recyclage des eaux usées dans les logements, entre 
autres SfN).

Figure 1.2  Transition vers des économies plus vertes ciblant 
les SfN : impacts sur l’emploi et les activités 
professionnelles non rémunérées

SOURCE : Programme d’emplois verts de l’OIT.
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processus. Les Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste3 visent à 
offrir une orientation pratique sur la formulation, la mise en œuvre et le suivi 
de politiques et stratégies pour une transition juste. Ils sont conçus à la fois 
comme un cadre politique et un outil pratique pour aider les pays à gérer la 
transition vers des économies plus vertes de manière équitable et inclusive, 
en fonction des circonstances et des priorités nationales.

Un consensus tripartite entre gouvernements, employeurs et organisations 
de travailleurs a été atteint lors de la Conférence internationale du travail de 
2013 (OIT s.d.(c)), qui a examiné les données probantes provenant de politiques 
et stratégies nationales. Sur la base de ce consensus, les Principes directeurs 
pour une transition juste, adoptés en 2015, identifient neuf domaines 
politiques se renforçant mutuellement4 et considérés comme essentiels 
pour aborder simultanément la durabilité environnementale, économique 
et sociale dans le cadre du passage à une économie verte. L’application 
de ces principes directeurs peut ouvrir de nombreuses opportunités de 
travail décent dans les SfN. Les Principes directeurs favorisent également la 
réalisation d’un consensus social, l’engagement dans le dialogue social et 
l’inclusion constituant également des contributions importantes à des SfN 
efficaces. Ils abordent des questions relatives à l’équité, à la justice et à la 
nécessité d’aider les personnes les plus vulnérables face aux multiples défis 
environnementaux (c’est-à-dire celles qui, dans le cas des changements 
climatiques, ont le moins contribué à la crise).

La cohérence institutionnelle et politique, la pleine intégration des dimensions 
de genre, de diversité et d’inclusion, et les principes d’«  aucune solution 
universelle » et de « ne laisser personne de côté » sont des éléments centraux 
des Principes directeurs pour une transition juste (OIT 2021a  ; voir Figure 
1.3). Le cadre est destiné à aider les pays à élaborer et mettre en œuvre des 
stratégies et politiques cohérentes et pouvant être intégrées dans leurs Plans 
nationaux d’adaptation (PNA), leurs Stratégies et plans d’action nationaux en 
matière de biodiversité (SPANB), leurs Contributions déterminées au niveau 
national (CDN) et la mise en œuvre des ODD à l’échelle nationale.

Un consensus social fort sur la voie vers une transition juste est considéré 
comme essentiel (OIT 2021a). Les délibérations sont destinées à englober 
tous les secteurs de la société, ainsi que l’environnement naturel, susceptibles 
d’être affectés par la triple crise planétaire des changements climatiques, de 

3 Une grande partie des informations contenues dans ce chapitre s’inspire des Principes 
directeurs de l’OIT pour une transition juste (OIT 2015).

4 Ces neuf domaines politiques sont les suivants : politiques macroéconomiques et politiques 
de croissance, politiques industrielles et sectorielles, politiques concernant l‘entreprise, 
développement des compétences, sécurité et santé au travail, protection sociale, politiques 
actives du marché du travail, droits, dialogue social et tripartisme. Voir également le Chapitre 
2, Section 2.1.
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la perte de nature et de la pollution (Stevis, Krause et Morena 2019 ; 2021). Elles 
visent à connecter les parties prenantes et les perspectives liées à la fois aux 
dimensions d’équité et de justice des changements climatiques (JTRC 2018) 
et de la biodiversité. Le dialogue social permet la participation significative 
des organisations de travailleurs et d’employeurs et autres acteurs clés du 
changement, tels que les peuples autochtones (ILO 2017a) et les femmes (ILO 
2017b ; 2022a).

Figure 1.3 Principes directeurs de l’OIT pour une transition 
juste et modèle d’intervention.

SOURCE : OIT 2015.

Étant donné que celles-ci peuvent soutenir la création d’emplois, les pays 
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1.2.4 Normes internationales du travail
Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques énonçant 
les principes et droits fondamentaux au travail. Elles sont incorporées dans les 
Principes directeurs pour une transition juste, dans le domaine d’action 8 sur 
les droits. Il s’agit soit de conventions (ou de protocoles), constituant des traités 
internationaux juridiquement contraignants pouvant être ratifiés par les États 
membres, soit de recommandations, qui servent de lignes directrices non 
contraignantes (OIT s.d.(d)). Beaucoup de ces normes ne sont pas directement 
liées aux SfN elles-mêmes, mais leur objectif principal est de protéger les droits 
fondamentaux et d’améliorer la sécurité de l’emploi ainsi que les conditions 
d’emploi des travailleurs. Elles sont donc importantes pour la création d’emplois 
décents dans les SfN. Les États membres de l’OIT sont tenus de respecter les 
droits humains fondamentaux dans le monde du travail, ce qui est incorporé 
dans les Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste. La Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, par exemple, 
adoptée en 1998 et modifiée en 2022, est une expression de l’engagement des 
gouvernements, des organisations d’employeurs et de travailleurs à défendre 
les valeurs humaines fondamentales (OIT 2022b).

Certaines normes internationales du travail sont plus directement pertinentes 
pour les SfN. Par exemple, la Recommandation sur l’emploi et le travail décent 
pour la paix et la résilience de 2017 (n° 205) fait référence à l’importance d’identifier 
les risques pour l’environnement et de rechercher des solutions durables sur 
le plan environnemental, la Convention sur les peuples autochtones et tribaux 
de 1989 (n° 169) soutient les droits des peuples concernés sur les ressources 
naturelles de leurs terres, et la Convention sur la sécurité et la santé dans 
l’agriculture de 2001 (n° 184) souligne l’importance d’éliminer ou de minimiser 
les risques pour l’environnement.

1.3 Opportunités d’emploi et 
de travail décent dans les 
SfN 

Les SfN ont un rôle clé à jouer dans la création d’emplois et de travail décent, ainsi 
que dans l’amélioration de la productivité et de la durabilité de l’emploi existant 
dans divers secteurs. La promotion d’investissements privés dans des EBN et 
d’un entrepreneuriat fondé sur la nature est importante parce que la plupart des 
emplois dans les SfN sont créés par des entreprises du secteur privé (Kooijman et al. 
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2021). Quelque 1,2 milliard d’emplois dans le monde, en particulier ceux dépendant 
de l’agriculture, de la pêche et de la sylviculture, dépendent actuellement 
directement de la gestion efficace et de la durabilité d’un environnement sain. 
Ces opportunités d’emploi représentent 40% de l’emploi mondial total, ce 
pourcentage étant beaucoup plus élevé dans les pays les plus pauvres (OIT 2018a). 
Bien que ces opportunités d’emploi ne soient pas toutes dans les SfN, ces chiffres 
fournissent une indication de l’ampleur actuelle et potentielle des emplois que 
les SfN pourrait aider à assurer. Une grande partie de ces emplois ne font pas 
partie des marchés du travail ou des chaînes d’approvisionnement formels (par 
exemple, de nombreux peuples autochtones et communautés locales vendent 
des biens résultant de la gestion durable des terres pour une consommation 
locale). Beaucoup se situent dans des zones rurales.

Le travail dans les SfN nécessite un large éventail de compétences et ne se 
limite pas aux économies rurales. Les SfN sont importantes dans des secteurs 
tels que l’éducation et la recherche, les communications et le journalisme, la 
construction et les infrastructures durables, l’immobilier, le tourisme et les services 
gouvernementaux et communautaires. Le travail professionnel et qualifié dans 
les SfN inclut des emplois en tant que scientifiques, gestionnaires de programme, 
agronomes, pêcheurs et forestiers. Les opportunités de travail liées aux SfN peuvent 
inclure des formes de travail rémunérées et non rémunérées dans la recherche, la 
planification, la gestion, la coordination et le suivi, ainsi que dans la mise en œuvre.

Le potentiel de création d’emplois des SfN par hectare varie considérablement. 
Par exemple, les SfN visant à réduire les risques de catastrophes ou à atténuer 
les changements climatiques impliquant la protection des milieux naturels, un 
« retour à l’état sauvage » et la régénération de la nature pourraient offrir moins 
de possibilités de création d’emplois directs à court terme que la restauration 
gérée des écosystèmes (voir Figure 1.4). Dans certains cas, cependant, les activités 
liées à la protection ou la conservation de la biodiversité peuvent générer une 
forte intensité d’emploi avec des perspectives à plus long terme que les contrats 
de restauration à court terme (par exemple, le travail dans l’écotourisme ou 
résultant de la conservation des mangroves). Ces activités sont également 
particulièrement importantes pour les peuples autochtones et les communautés 
locales, et indépendamment de leur potentiel d’emploi, peuvent apporter des 
avantages importants dans de multiples domaines clés. De plus amples données 
seront nécessaires, mais les premières indications suggèrent que des activités 
telles que le reboisement, la réhabilitation et la restauration des écosystèmes 
ou des bassins versants, la restauration impliquant la gestion ou l’élimination 
des espèces envahissantes, et l’utilisation d’approches agroécologiques dans la 
production alimentaire sont particulièrement intensives en emplois, offrant des 
niveaux élevés d’emploi par hectare (Lieuw-Kie-Song et Pérez-Cirera 2020 ; OIT 
2011 ; Payen et Lieuw-Kie-Song 2020).
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Figure 1.4 Variation de l’intensité de l’emploi résultant de 
certaines Solutions fondées sur la nature 

SOURCE : Compilé par les auteurs. 
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Les opportunités de travail décent dans les SfN sont particulièrement 
importantes pour les plus pauvres et les plus vulnérables, qui dépendent 
souvent fortement des ressources naturelles pour leur vie et leurs moyens 
d’existence. Les Programmes publics de promotion de l’emploi (PPE), comme 
la Loi nationale Mahatma Gandhi sur la garantie de l’emploi rural (MGNREGA, 
selon ses sigles en anglais) en Inde, et les programmes de Paiements pour 
services écosystémiques intégrant des objectifs économiques, sociaux et de 
restauration, tels que le Programme de conversion des terrains en pente en 
Chine, sont essentiels (Norton et al. 2020  ; Liu et al. 2020  ; Györi et al. 2021). 
Leur rôle est discuté plus en détail au Chapitre 3.

Historiquement, le travail non rémunéré, comme le bénévolat, s’est avéré 
indispensable au succès de certains des meilleurs exemples de SfN. Par 
exemple, le Fonds pour les changements climatiques du comté d’Isiolo, au 
Kenya, a soutenu une série de projets de SfN réussis, portant principalement 
sur la gestion durable des terres et de l’eau pour le pastoralisme entre 
2013 et 2016. En 2014, ces projets avaient fait appel aux services de 430 
personnes, fourni 152 nouvelles opportunités d’emploi et aidé directement 
et indirectement environ 950 000 personnes à faire face aux effets des 
changements climatiques. Une large participation des parties prenantes et 
un travail non rémunéré dans la gestion et la prise de décision ont été un 
facteur clé de ce succès (Reid et Orindi 2018)5. De tels processus participatifs 
sont essentiels au succès des SfN, idéalement « basées sur des processus de 
gouvernance inclusifs, transparents et habilitants  » (UICN 2020a). Comme 
l’illustre cet exemple, le travail non rémunéré peut être important pour le 
succès des initiatives de SfN. Néanmoins, il ne devrait pas se substituer à 
l’objectif plus général consistant à obtenir un travail décent rémunéré à plus 
long terme, dans la mesure du possible.

1.4 Contexte politique mondial
While NbS and employment are sometimes still considered under separate 
environment and development agendas, overall the number of global 
organizations, policy initiatives and statements addressing NbS (or related 
concepts) and employment is increasing. Only some of these refer specifically 
to decent work. Box 1.4 describes some of the key global policy processes, and 
initiatives emerging from them, relevant to NbS and employment.

5 Les activités comprenaient de multiples consultations communautaires et ateliers de planification, 
ainsi qu’une vaste participation des Comités de planification des changements climatiques dans 
les quartiers et de la Dedha (institution traditionnelle de gestion des ressources de Boran).
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ENCADRÉ 1.4   
Principaux processus politiques mondiaux pertinents pour les SfN 
et l’emploi

 ■ La cinquième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement, en mars 
2022, a appelé le PNUE à soutenir la mise en 
œuvre de SfN, reconnaissant le rôle de celles-ci 
dans la lutte contre le chômage (PNUE 2022a).

 ■ Le Pacte vert pour l’Europe vise à fournir 
« des emplois et des compétences à 
l’épreuve du temps pour la transition » dans 
le cadre des efforts visant à être le premier 
continent neutre pour le climat, en partie 
en « travaillant avec la nature pour protéger 
notre planète et notre santé » (Commission 
Européenne s.d. ; Breil et al. 2021).

 ■ L’ODD 8 « Travail décent et croissance 
économique », 15 « Vie terrestre » et 14 « Vie 
aquatique » dans le cadre de l’Agenda 2030 
pour le développement durable traitent 
directement de l’emploi et des SfN. D’autres 
ODD portant sur la pauvreté, la faim, 
l’égalité hommes-femmes, l’eau potable 
et l’assainissement, les infrastructures 
résilientes et les changements climatiques 
sont également pertinents (ONU s.d.).

 ■ Le Plan stratégique pour la biodiversité 
2011-2020 de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) comprenait les objectifs 
d’Aichi en matière de biodiversité, clairement 
liés aux SfN (CDB s.d.(a)). De nombreux 
objectifs comportaient également des 
éléments liés au travail, tels que la gestion 
durable de la biodiversité. La décision 
XII/5 encourageait les Parties à créer « des 
opportunités d’emploi et de travail décent 
pour tous » (CDB 2014).

 ■ Les Stratégies et plans d’action nationaux en 
faveur de la biodiversité (SPANB) ont appuyé 
la planification et la mise en œuvre à l’échelle 
nationale. L’attention se porte aujourd’hui sur 
les buts et objectifs du Cadre mondial pour 
la biodiversité pour l’après-2020, qui sera 
probablement adopté à la fin de 2022 (CBD 
s.d.(b)).

 ■ Les Contributions déterminées au niveau 
national (CDN), les Plans nationaux 
d’adaptation (PNA) et autres Stratégies 
et plans nationaux sur les changements 
climatiques dans le cadre de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) 
mettent de plus en plus l’accent sur les SfN 
(Seddon et al. 2019 ; 2020 ; CBD 2019b ; PNUD 
2019). L’Accord de Paris souligne l’importance 
d’une transition juste et d’un travail décent 
(ONU 2015). La CCNUCC (2016) fournit des 
orientations à ce sujet pour l’atténuation 
des changements climatiques, et Reid et 
al. (2021) soulignent l’importance du travail 
décent dans les SfN pour l’adaptation à 
ceux-ci. Une transition juste a également été 
inclue dans le Pacte climatique de Glasgow 
(UNFCCC 2021a).

 ■ Lors du Sommet des Nations Unies sur 
l’action pour le climat de 2019, 46 pays se 
sont engagés à placer l’emploi au cœur 
d’une action ambitieuse pour le climat 
et à promouvoir une transition juste. Lors 
du Sommet, le Secrétaire général des 
Nations Unies a lancé l’initiative Action 
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climatique pour l’emploi des Nations 
Unies1. Cette initiative rassemble les 
gouvernements, les organisations de 
travailleurs et d’employeurs, les institutions 
internationales, les milieux universitaires 
et la société civile afin de mener des 
actions concrètes en faveur de l’action 
climatique avec des emplois décents et de 
la justice sociale, de soutenir les pays dans 
une transition juste fondée sur un large 
soutien, et de faciliter une relance inclusive 
post-COVID-19.

 ■ Une boîte à outils (UNCCD s.d.) 
commandée dans le cadre du processus 
de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification 
(CNULD) rassemble de nombreuses 
opportunités de travail liées aux SfN pour 
renforcer la résilience des personnes et 
des écosystèmes. La CNULD soutient 
également l’Initiative de la Grande Muraille 
Verte, qui rassemble 22 pays du Sahel 
pour restaurer 100 millions d’hectares de 
terres dégradées, séquestrer 250 millions 
de tonnes de carbone et créer 10 millions 
d’emplois d’ici 20302.

1 Voir https://www.climateaction4jobs.org/

2 Voir https://www.unccd.int/our-work/ggwi

3 Voir https://www.undrr.org/implementing-sendai-framework/what-sendai-framework

4 Voir https://www.decadeonrestoration.org/

5 Par exemple, l’initiative CA4JI anticipe « une transition riche en emplois vers la durabilité environnementale » 
(voir www.climateaction4jobs.org/initiative) et la stratégie de la Décennie des Nations Unies pour la restauration 
des écosystèmes reconnaît que les jeunes bénéficieront le plus « de la création d’emplois durables basés sur 
une économie de restauration » et promeut «  l’éducation pour fournir les compétences pour des emplois 
durables » (voir www.decadeonrestoration.org/strategy).

 ■ Le Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophes (UNDRR)3 
et les lignes directrices associées (UNDRR 
2021) reconnaissent l’importance de 
l’utilisation et de la gestion durables des 
écosystèmes et des SfN pour réduire les 
risques climatiques et de catastrophes. 
Le Cadre reconnaît également que des 
investissements dans la prévention et la 
réduction des risques de catastrophes 
peuvent stimuler la création d’emplois et 
promouvoir la formation de main-d’œuvre 
associée et la création d’emplois décents 
(UNDRR 2020).

 ■ Les initiatives de Décennies des Nations 
Unies, telles que la Décennie des 
Nations Unies pour la restauration des 
écosystèmes (2020-2030)4 et l’initiative 
Action climatique pour l’emploi des 
Nations Unies (CA4JI) 2020-2030 
(mentionnée précédemment), soulignent 
l’importance de concepts étroitement 
alignés sur les SfN et le travail décent 
en tant que thèmes clés de l’agenda 
mondial de développement durable5. La 
première s’appuie sur le Défi de Bonn, 
visant à restaurer 350 millions d’hectares 
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de paysages dégradés et déboisés d’ici 20306 
en utilisant l’approche de « restauration des 
paysages forestiers », une SfN construite à 
cet effet. Dans le but de renforcer l’initiative 
CA4JI, en 2021 le Secrétaire général de l’ONU 
a appelé à un Accélérateur mondial pour 
l’emploi et la protection sociale qui créerait 
au moins 400 millions d’opportunités 
d’emploi (OIT 2021a ; UN 2021a). La 
planification de la Décennie des Nations 
Unies pour les sciences de la mer (2021-
2030) fait également mention des SfN et des 

6 Voir www.bonnchallenge.org. En 2019, une analyse des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs du Défi de 
Bonn a révélé que près de 44 millions d’hectares de terres étaient en cours de restauration dans 13 pays en 2018, avec 
des avantages connexes, notamment la création de 354 000 opportunités d’emploi (IISD 2019 ; voir https://sdg.iisd.
org/news/second-bonn-challenge-barometer-report-highlights- forest-restoration-co-benefits-lessons-learned).

emplois dans le secteur marin (IOC 2019).

 ■ Le Rapport mondial des Nations Unies sur 
la mise en valeur des ressources en eau : 
Solutions fondées sur la nature pour l’eau 
a été publié en 2018 et montre comment 
les SfN peuvent aider à relever les défis 
mondiaux liés à l’eau tout en apportant des 
avantages supplémentaires en matière de 
développement durable, y compris un travail 
décent (WWAP 2018).
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1.5 Structure du rapport
Ce premier rapport présente des idées sur le travail décent dans les SfN à 
partir de divers outils et méthodes. Ceux-ci incluent notamment une enquête 
auprès des parties prenantes, des entretiens avec des experts et une analyse 
de la littérature, des études de cas et une modélisation économique. Tous ont 
été utilisés dans le but de mieux comprendre le travail décent dans les SfN. Le 
champ d’application conceptuel couvre les emplois directs, indirects, induits 
et secondaires6, ainsi que les formes de travail non rémunérées, y compris le 
travail bénévole.

Le Chapitre 2 décrit les politiques pour une transition juste et les voies de 
promotion d’une création d’emplois décents par le biais de SfN. Le Chapitre 
3 donne un aperçu de l’éventail et de la diversité des emplois susceptibles 
d’être liés aux SfN. Le Chapitre 4 propose un cadre conceptuel permettant 
de relier les résultats en matière de travail décent aux SfN. Le Chapitre 5 
fournit des concepts et des définitions à l’appui d’un cadre de mesure du 
travail décent et des SfN. Le Chapitre 6 présente un exercice de modélisation 
et des estimations du potentiel d’augmentation des investissements dans 
les SfN pour stimuler la création d’emplois futurs. Le Chapitre 7 présente des 
conclusions et des recommandations concernant la promotion du travail 
décent dans les SfN et propose des domaines de recherche futurs, y compris 
ceux mis en évidence dans une récente enquête auprès des parties prenantes 
sur le travail décent dans les SfN (voir Annexe 1).

6 Une création directe d’emplois dans les SfN se produit lorsque la demande et l’investissement 
dans les services et les produits liés aux SfN, ainsi que dans l’équipement et l’infrastructure 
nécessaires pour les produire, augmentent. Les opportunités indirectes d’emploi dans les 
SfN résultent des avantages pour d’autres parties de l’économie fournissant des intrants aux 
industries et entreprises du secteur des SfN en expansion. Une création induite d’emplois 
se produit lorsque les revenus générés par cette activité économique supplémentaire sont 
redistribués par les dépenses de consommation et d’investissement supplémentaires dans 
l’ensemble de l’économie, et lorsque l’environnement s’améliore grâce aux SfN, entraînant 
ainsi des résultats supplémentaires en matière de travail. Des possibilités d’emploi induites 
apparaissent également en raison d’effets environnementaux secondaires. Le fait de 
définir les possibilités de création d’emplois comme directes, indirectes et induites de cette 
manière offre un moyen de comprendre et de mesurer les avantages socioéconomiques 
multiplicateurs des SfN, reconnus de longue date mais difficiles à quantifier.
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Étude de cas 
Améliorer la résilience côtière et les moyens d’existence au Kenya

Le long de la côte kényane, 71% de la population vit dans la pauvreté et les communautés sont 
fortement tributaires des ressources naturelles. L’écosystème côtier présente à la fois une importance 
écologique majeure et un potentiel énorme pour soutenir les communautés locales grâce à des 
moyens d’existence durables et résilients. Cependant, ces dernières années, la dégradation des 
forêts de mangroves et la surpêche sont devenues des sources de revenus à court terme pour les 
communautés côtières. Cela sape l’équilibre écologique de l’écosystème local et a un impact négatif 
sur la sécurité économique future de ces communautés, les rendant plus vulnérables aux effets des 
changements climatiques tels que les fronts de tempête et les crues soudaines.

Faire face à la situation est difficile pour les familles, d’autant plus que celle-ci s’est encore 
dégradée avec l’augmentation de l’insécurité alimentaire et d’autres défis économiques, ainsi 
que de la pauvreté, des conditions météorologiques et climatiques extrêmes, de l’émergence 
de maladies et de l’absence de mécanismes de protection sociale.

Dans le but d’améliorer le bien-être des ménages du comté de Kwale, le Coastal Resilient Livelihood 
Project (Projet de moyens d’existence côtiers résilients) a travaillé avec les communautés pour 
promouvoir des opportunités génératrices de revenus durables sur le plan environnemental, ainsi 
que pour promouvoir une protection et une gestion communautaires de l’environnement et 
sensibiliser davantage aux problèmes environnementaux et de changements climatiques. Plus 
précisément, le projet a impliqué huit communautés dans la restauration des forêts de mangroves, 
créant des opportunités de revenus pour 476 membres des communautés (232 femmes et 244 

hommes). Il a produit 472 500 
plants dans des pépinières (51 216 
transplantés), qui ont été vendus 
à des entreprises publiques 
et privées. Les communautés 
disposent également de 
plusieurs parcelles de fermes 
d’algues produisant aujourd’hui 
des centaines de tonnes d’algues 
et employant 514 membres des 
communautés (342 femmes 
et 172 hommes). La culture des 
algues a fourni une source de 
revenus viable et non saisonnière, 
en complément d’autres revenus. 
En outre, à ce jour, trois unités Des femmes participent à la plantation de mangroves dans l’UGP 

de Kibuyunni © Andrew Nyamu, Coordinateur de projet
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de gestion des plages (UGP), des organisations communautaires créées à l’origine pour assurer 
l’utilisation et la gestion durables des ressources locales de pêche, collectent les déchets solides et 
les vendent à des entreprises de recyclage pour en tirer un revenu.

Le projet a contribué à améliorer la restauration des forêts de mangroves locales ainsi qu’à 
renforcer les populations de poissons tout en réhabilitant les sites dégradés. Les femmes ont 
bénéficié d’une entrée sur le marché du travail en plus grand nombre et d’une participation 
plus active à des activités génératrices de revenus, ce qui leur a permis de participer à la prise de 
décisions. Enfin, le projet a permis aux membres des communautés de mieux comprendre le lien 
entre conservation des mangroves et pisciculture, entre autres avantages écologiques, menant 
ainsi à la pratique d’une saine 
intendance environnementale.

Les principaux domaines de 
réussite comprennent non 
seulement la participation des 
femmes, mais aussi l’engagement 
et le leadership des communautés 
dans la restauration des forêts 
de mangroves et la gestion des 
déchets, contribuant ainsi à une 
gestion environnementale réussie 
sur les sites du projet, et des activités 
scolaires favorisant l’éducation 
environnementale et les meilleures 
pratiques à la maison.

NOTE  : Voir l’Annexe 3 pour plus de détails 
sur cette étude de cas.

Des membres de l’UGP de Mwazaro participent à une campagne 
de régénération des mangroves lors de la Journée mondiale de 
l’environnement. © Andrew Nyamu, Coordinateur de projet.

Membres travaillant sur une pépinière de mangroves du groupe 
d’entraide Chete cha Kale © Swalehe Nzao ; Assistant de projet.

Personnel de Plan avec les membres des communautés 
participant à la campagne de restauration des mangroves dans 
l’UGP de Majoreni. © Stephen Baraka ; Conducteur de Plan
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Étude de cas 
Restauration des dunes côtières au Portugal 

Chaque été, des millions de touristes visitent Almada, une ville portugaise bénéficiant de 13 
kilomètres de côte atlantique caractérisée par des dunes et des plages. Ces écosystèmes 
dunaires côtiers sont des habitats prioritaires pour la conservation, mais ils sont menacés par 
des dangers liés au climat tels que l’érosion et les eaux de ruissellement (sédiments déposés 
par les vagues qui recouvrent les dunes lors des fronts de tempête). Combiné à l’élévation du 
niveau de la mer, cela menace non seulement les habitations, mais également plusieurs types 
d’infrastructures telles que des industries, des routes, des centrales électriques et des aquifères 
d’eau douce.

En 2014, une tempête destructrice a déclenché un tournant dans la gestion de l’érosion côtière 
par la ville. La plage fut endommagée et l’eau recouvra les dunes, provoquant des inondations 

Restauration de dunes côtières à partir de végétation autochtone et 
sentiers d’utilisation sur la plage de Caparica. © Municipalité d’Almada
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à l’intérieur des terres. En réponse, le projet ReDuna a été lancé la même année pour aider à 
restaurer l’écosystème, tout en renforçant la résilience à l’élévation du niveau de la mer et aux 
tempêtes. Sur une période de six mois, le profil des dunes a été restauré le long d’un kilomètre 
de littoral à l’aide de barrières de sable en saule et de 100 000 plantules d’espèces dunaires 
autochtones. Des sentiers et des clôtures ont également été construits pour réduire les impacts 
humains, et des campagnes de communication ont permis de sensibiliser les visiteurs. En mars 
2018, les dunes restaurées ont fourni une réponse efficace à la tempête Emma.

Le projet a créé 104 emplois liés à des SfN, dont 64 dans la restauration, la construction et 
l’entretien de l’écosystème. Douze emplois sont considérés comme permanents. Chaque année, 
le projet embauche 27 consultants dans des disciplines telles que la biologie et la géologie, 
y compris des étudiants universitaires et de jeunes professionnels. Pour la mise en œuvre, le 
projet a employé 22 travailleurs pendant les 2-3 premiers mois pour aider à la plantation et à 
l’installation de pièges à sédiments et de sentiers. Il y a en moyenne 10 chauffeurs et plus de 
30 employés de cuisine et de nettoyage. Après chaque saison estivale et de tempêtes, l’équipe 
d’entretien travaille à restaurer les barrières en saule, à remplacer la végétation et à rénover 
les sentiers de promenade pour adapter ces mesures aux nouvelles pressions. De plus, plus de 
1 040 bénévoles ont appuyé le projet en effectuant des travaux de restauration, d’entretien et 
d’élimination des plantes envahissantes non-autochtones.

Le projet a aujourd’hui été étendu à des zones côtières similaires au Portugal, et il existe des 
plans régionaux de gestion côtière dans tout le pays. Une leçon claire du projet est qu’une 
restauration d’écosystème correctement conçue et mise en œuvre peut devenir invisible pour 
le public, car bon nombre des changements, tels que l’amélioration de la biodiversité, peuvent 
être subtils. Par conséquent, il est important d’impliquer le public dans l’apprentissage de la 
valeur de l’écosystème et l’importance de la restauration et du maintien en mettant l’accent 
sur différents aspects de la restauration tels que sa conception esthétique.

 NOTE : Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur cette étude de cas.

Activités après les mesures de restauration de la 
plage de Caparica © Municipalité d’Almada.

Panneaux informatifs sur la restauration des dunes côtières 
de la plage de Caparica © Municipalité d’Almada.
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Étude de cas 
Une stratégie pour les forêts urbaines de Melbourne, en Australie

La ville de Melbourne est réputée pour ses parcs historiques, ses jardins et ses boulevards, 
souvent appelés sa « forêt urbaine ». Ceux-ci contribuent grandement au caractère de la ville et 
font partie intégrante de sa vie sociale et culturelle. Pour le conseil municipal, il est important 
que cette forêt urbaine prospère à l’avenir, afin de maintenir les caractéristiques essentielles 
que les Melburniens apprécient. La forêt urbaine abrite également diverses espèces animales, 
notamment la ninoxe puissante, le kookaburra, le martin-pêcheur, l’opossum, la roussette à 
tête grise, et toute une variété de grenouilles et de microchiroptères, entre autres espèces.

Cependant, de nombreux paysages de Melbourne ont été créés il y a plus de 100 ans, et les 
stocks d’arbres et paysages de forêt vieillissants, déjà soumis à un stress immense de plus 
d’une décennie de sécheresse, de restrictions d’eau sévères et de périodes de chaleur extrême, 
ont du mal à s’adapter à un climat changeant. Le changements climatiques et l’expansion de 
la ville exercent une pression supplémentaire sur la forêt urbaine. Pour relever ces défis, la 
ville de Melbourne a mis en place la Stratégie forêt urbaine visant à accroître la résilience de 
la forêt, tout en préservant le caractère unique de Melbourne et la contribution de la forêt 
urbaine au bien-être de ses habitants.

Forêt urbaine sur Victoria Street, Melbourne. © D. Hannah
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Actuellement, la forêt urbaine comprend environ 70 000 arbres dans les rues et les parcs, ainsi 
qu’environ 20 000 arbres sur des terrains privés. Les toits et murs verts sont également de plus en 
plus nombreux dans toute la municipalité. La stratégie vise à étendre la forêt en augmentant la 
couverture forestière de 22 à 40% d’ici 2040, ainsi qu’à renforcer la résilience de la forêt aux effets 
des changements climatiques en augmentant la diversité des espèces d’arbres, ce qui fournira 
également un habitat à diverses espèces animales tout en améliorant l’humidité des sols.

Pour mettre en œuvre cette stratégie, le Conseil emploie onze professionnels et spécialistes, y 
compris des écologues, des forestiers et des arboristes urbains, ainsi que des coordinateurs et 
gestionnaires des bénévoles. Ceux-ci sont 
soutenus dans leur travail par plus de 700 
citoyens forestiers bénévoles, qui effectuent 
des tâches essentielles de plantation, de 
plaidoyer, de suivi et de recherche.

Entre 2012 et 2021, 34 950 arbres ont été 
plantés dans la ville.

Un autre facteur clé de succès a été 
l’implication de promoteurs municipaux 
et partenaires commerciaux pour 
soutenir également la mise en œuvre de 
la stratégie.

NOTE  : S: Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur 
cette étude de cas.

Un couple profite d’un parc urbain à Melbourne.  
© D. Hannah

Jardins verticaux à Melbourne. © D. Hannah
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Messages clés
 La combinaison adéquate de politiques pour une transition 
juste peut contribuer à l’écologisation de l’économie de façon 
à favoriser les résultats en matière de travail décent et profiter 
aux emplois et aux entreprises mettant en œuvre des SfN.

 Les Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste 
fournissent un cadre permettant de tirer parti des opportunités 
de travail décent et d’emplois verts dans les SfN tout en 
fournissant une plateforme permettant la pleine participation 
des partenaires sociaux, des femmes et des peuples 
autochtones.

 Un nombre limité mais croissant de cas illustrent des stratégies 
et une mise en œuvre réussies à l’échelle nationale, ancrées 
dans une approche politique pour une transition juste 
intentionnelle. Ce chapitre présente des interventions dans 
les neuf domaines d’action des Principes directeurs pour une 
transition juste, qui pourraient être envisagées pour soutenir 
les activités de SfN visant à obtenir des résultats en matière de 
travail décent.

 Le Standard mondial de l’UICN pour les SfN et les Principes 
directeurs de l’OIT pour une transition juste partagent des 
points et des objectifs communs susceptibles d’être exploités 
pour soutenir le travail décent dans les SfN : une prise de 
décision fondée sur des données probantes, un engagement 
inclusif et significatif des parties prenantes, une cohérence des 
politiques et des outils dans l’ensemble des portefeuilles afin 
de maximiser les opportunités et atténuer les risques, défendre 
les droits et favoriser l’autonomisation.

 Les SfN émergent comme un élément clé pour atteindre les 
objectifs mondiaux de développement, climatiques et de 
biodiversité. La mise en œuvre de SfN en synergie avec un 
cadre pour une transition juste peut tirer parti de leur potentiel 
en tant que moteur de travail décent, renforçant la résilience 
et aidant les pays à atteindre leurs objectifs nationaux. Une 
approche de transition juste dans la promotion des SfN devrait 
être mieux intégrée dans les SPANB, les PNA et les CDN, y 
compris au moyen d’objectifs plus concrets et fondés sur des 
données probantes en matière de SfN.
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Le taux de chômage mondial a augmenté ces dernières années. Pour 2022, 
l’OIT estime que 207 millions de personnes sont au chômage, contre 186 
millions en 2019 (OIT 2022c). Dans une étude récente, l’OIT a estimé que dans 
41 pays à eux seuls, 1,2 milliard de travailleurs sont confrontés à des déficits de 
travail décent (Aleksynska et al. 2019). La pandémie de COVID-19 a aggravé les 
conditions de travail et affecté les gains antérieurs obtenus par les travailleurs. 
Les femmes, les jeunes et les travailleurs migrants ont été particulièrement 
touchés (OIT 2022c   ; 2022d). Ce scénario est aggravé par les changements 
climatiques, la crise environnementale, la perte de biodiversité et la pollution 
(ILO et WWF 2020), ayant tous un impact négatif sur le monde du travail1. 
Étant donné que 40% de la main-d’œuvre mondiale dépend de services 
écosystémiques, leurs revenus sont directement menacés en raison de la 
dégradation de l’environnement (OIT 2018a). Les entreprises sont également 
confrontées à des incertitudes accrues décourageant les investissements et 
la création d’emplois (OIT 2022d), et affectant leurs performances financières, 
économiques, environnementales et sociales (Stenek et al 2010). La plupart des 
groupes à risque (par exemple, les peuples autochtones, les minorités ethniques 
et les ménages à faible revenu) sont touchés de manière disproportionnée par 
cette triple crise planétaire (IPCC 2014), qui renforce et enracine les inégalités 
existantes (IPCC 2022). En outre, les changements climatiques et les politiques 
climatiques non inclusives exacerbent les inégalités hommes-femmes dans le 
monde du travail (ILO 2022a).

1 L’expression «  monde du travail  » est utilisée par l’OIT pour désigner un large éventail de 
questions et d’aspects liés au travail et aux activités des entreprises (par exemple, l’emploi, 
la production à des fins propres, le dialogue social, la protection sociale, les politiques 
d’entreprise).

Chapitre 2 
Politiques et voies  

pour une  
transition juste
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Le passage à des économies et des sociétés écologiquement viables implique 
des transitions de diverses natures, susceptibles de se produire dans les zones 
rurales et urbaines, et à différentes échelles (nationale, régionale ou locale). Les 
pays pourraient avoir besoin de réorienter des secteurs de l’activité productive 
ou de changer les processus de production au sein de ces secteurs, tout en 
soutenant les entreprises et les travailleurs, en particulier les plus vulnérables. 
La mise en œuvre de SfN elle-même dans le cadre de l’action climatique 
peut avoir un impact négatif sur les emplois, les activités professionnelles non 
rémunérées et la productivité, notamment par le biais de transformations des 
moyens d’existence des personnes vivant dans les zones à restaurer.

De toute évidence, la planification et la mise en œuvre d’une transition dans 
le contexte des SfN posent des défis uniques. Une combinaison adéquate 
de politiques peut contribuer à une écologisation de l’économie2 de façon 
à favoriser les résultats en matière de travail décent, les emplois verts et les 
entreprises mettant en œuvre des SfN. Les compromis potentiels dans cette 
transition devraient être gérés de manière adéquate, dans le but de réduire les 
déficits existants en matière de travail décent.

Une transition juste vise à verdir l’économie d’une manière aussi équitable et 
inclusive que possible pour toutes les parties concernées en créant des emplois 
décents et des emplois verts, en gérant les risques associés à la transition et en 
ne laissant personne de côté. Le concept de transition juste vise à maximiser 
les opportunités sociales et économiques des mesures environnementales, y 
compris l’action climatique et la protection de la biodiversité, tout en minimisant 
et en gérant soigneusement l’impact négatif de ces mesures sur les acteurs 
du monde du travail. Elle vise à soutenir les travailleurs, les entreprises et les 
communautés touchés par les changements économiques vers de nouveaux 
secteurs et régions, et cherche à faire en sorte que personne ne soit laissé pour 
compte au cours de la transition. L’objectif de cette transition est d’obtenir un 
travail décent pour tous dans une société à faibles émissions et résiliente aux 
changements climatiques.

Ce chapitre présente les défis et opportunités d’une telle transition et explique 
comment diverses mesures et stratégies politiques pour une transition juste 
peuvent être liées aux SfN et à la création d’un travail décent pour tous. En 
plus d’utiliser les principaux documents de l’OIT, du PNUE et de l’UICN sur le 
thème du travail décent et des SfN, notamment les Principes directeurs pour 

2 L’expression « écologisation de l’économie » est utilisée dans les Principes directeurs pour une 
transition juste pour désigner le processus visant à rendre les économies et les sociétés plus 
respectueuses de l’environnement pour tous, dans le contexte du développement durable 
et de l’élimination de la pauvreté. Les SfN sont une stratégie vitale pour l’écologisation des 
économies, en complément d’autres mesures. Bien que les SfN soient un élément clé de ce 
processus, elles ne doivent pas être comprises comme un synonyme d’«  écologisation de 
l’économie ».
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une transition juste, la résolution de l’ANUE sur les SfN et le Standard mondial 
de l’UICN pour les SfN, le chapitre s’appuie sur la littérature provenant de 
diverses sources3, dont le monde universitaire, les organisations internationales 
et la société civile, complétée par neuf entretiens avec des informateurs clés 
(Encadré 2.1).

Le chapitre est structuré autour de trois sections. La Section 2.1 présente certains 
des défis et opportunités liés à l’application d’une approche de transition juste 
aux SfN. La Section 2.2 aborde les complémentarités entre le Standard mondial 
de l’UICN pour les SfN et les Principes directeurs pour une transition juste 
pour parvenir à un travail décent dans les SfN. Enfin, la Section 2.3 examine 
comment une transition juste et les SfN peuvent être combinées en tant que 
moteurs de travail décent dans les politiques nationales.

3 Ce chapitre ne présente pas d’analyse de données statistiques.

PARTIE 
PRENANTE

ORGANISATION NOM POSTE

Partenaires 

Organisation internationale 
des employeurs (OIE)

Robert 
Marinkovic Conseiller

Confédération syndicale 
internationale (CSI)

Bert de 
Wel

Responsable des politiques 
climatiques

Cabinet du troisième vice-
président et ministre de la 
transition écologique et du 
défi démographique, Espagne

Ana Belén 
Sánchez Conseillère pour une transition juste

Ministère de l’Environnement, 
Afrique du Sud

Guy 
Preston

Ancien directeur général adjoint au 
ministère de l’Environnement, des 
Forêts et des Pêches

Ministère du Travail, Chili Giorgio 
Boccardo Sous-secrétaire au Travail

Professionnels 
des SfN

Union internationale pour 
la conservation de la nature 
(UICN)

Stewart 
Maginnis

Directeur général adjoint, ancien 
Directeur mondial du Groupe Solutions 
fondées sur la nature de l’UICN

ENCADRÉ 2.1   
Liste des principaux informateurs

Une série d’entretiens avec des informateurs clés ont été réalisés en juillet 2022.

https://www.ioe-emp.org/
https://www.ioe-emp.org/
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2.1 Défis et opportunités 
Les effets directs des changements climatiques et de la décarbonisation des 
économies affectent les secteurs, les entreprises et les travailleurs de différentes 
manières. Les régions et groupes de population vulnérables aux sécheresses, 
aux inondations et aux conditions météorologiques irrégulières seront les plus 
durement touchés. La restructuration économique dans le cadre de l’action 
climatique entraînera probablement la réduction des effectifs et la fermeture 
d’entreprises dans les secteurs et régions à forte intensité de carbone, afin de 
soutenir les objectifs de réduction des émissions. Le déplacement des travailleurs 
ainsi que la hausse des prix de l’énergie et des produits de base pourraient avoir 
un impact négatif sur les revenus des ménages les plus pauvres (OIT 2015).

Le passage à des activités respectueuses de l’environnement, telles que les SfN, 
peut conduire à la substitution, à l’élimination et à la création de certains emplois 
et activités professionnelles, tout en modifiant les tâches et les pratiques sur 
le lieu de travail dans de nombreux autres (voir Figure 1.2 au Chapitre 2). Les 
estimations de l’OIT montrent que l’écologisation de l’économie devrait entraîner 
une création nette d’emplois à l’échelle mondiale, malgré d’importantes pertes 
d’emplois dans certains secteurs (par exemple, les combustibles fossiles et les 
services publics) et régions, en supposant que leur structure économique ne 
s’écarte pas de la tendance historique (par exemple, au Moyen-Orient et en 
Afrique) (OIT 2018a). Ces impacts pourraient conduire à des désalignements 
temporels, par exemple lorsque la création de nouveaux emplois ne se produit 
pas nécessairement en même temps que la perte d’emploi. Ils pourraient 
également impliquer des désalignements spatiaux dans lesquels de nouveaux 
emplois ne sont pas nécessairement créés dans les mêmes communautés, 

Organisation 
de peuples 
autochtones

Indigenous Peoples’ Rights 
International (IPRI)

Joan 
Carling

Directrice mondiale de l’IPRI ; ancienne 
coordinatrice du Groupe majeur des 
peuples autochtones pour les ODD

Forest Peoples’ Programme 
(FPP)

Helen 
Tugendhat

Coordonnatrice de programme 
au FPP et Vice-présidente, Droits, 
Gouvernance et Équité à la 
Commission mondiale de l’UICN sur 
les aires protégées

Organisations de 
femmes

Women Engage for a 
Common Future (WECF)

Sascha 
Gabizon

Directrice exécutive, Women Engage 
for a Common Future (WECF) 
International ; Groupe Femmes et 
genre à la CCNUCC
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régions ou pays où des emplois ont été perdus. En outre, ils pourraient générer 
des désalignements structurels dans lesquels certains secteurs sont gravement 
touchés, et les travailleurs et entreprises négativement affectés n’ont pas les 
compétences ou la structure nécessaires pour rejoindre les secteurs positivement 
affectés.

La transition peut comporter des risques considérables pour les travailleurs 
si les droits fondamentaux du travail ne sont pas garantis lors de la mise en 
œuvre de SfN. Les emplois verts existants et nouveaux dans les SfN4 et autres 
secteurs verts ne sont pas décents par défaut. Sans liberté d’association, égalité, 
compétences, entreprise et politiques de protection sociale, les transitions 
risquent d’être mal gérées, avec des conséquences potentiellement négatives. 
Par exemple, en l’absence de systèmes de protection sociale et de formation 
professionnelle adéquats, en particulier pour les femmes et les filles, les 
stéréotypes professionnels liés au genre sont susceptibles d’être reproduits dans 
les nouveaux emplois (ILO 2022a).

Le dialogue social peut jouer un rôle déterminant dans la réussite de la mise en 
œuvre des SfN s’il parvient à impliquer les syndicats, le monde des affaires et 
autres parties prenantes clés telles que les peuples autochtones5. Le standard 
mondial de l’UICN est pertinent à cet égard (UICN 2020a). En outre, si les peuples 
autochtones ne sont pas impliqués dans le processus de conception et de mise 
en œuvre des SfN, leurs liens culturels avec les écosystèmes locaux (Seddon et al. 
2021) pourraient être ignorés (OIT 1989), limitant ainsi leur accès aux ressources 
essentielles à leurs moyens d’existence et à leurs occupations traditionnelles6,7. 
Cela pourrait conduire à une opposition aux SfN, et aux politiques climatiques 
et de transition en général, de la part des communautés locales et des 
professionnels de la conservation (Seddon et al. 2021), ainsi qu’à l’absence de 
prise en compte des inégalités intersectionnelles (JTRC, Rosa-Luxemburg-
Stiftung et UNRISD 2019 ; FPP et IPRI 2022 ; Tugendhat 2021 ; FOEI 2021). Une 
préoccupation connexe concerne les possibles conséquences involontaires de 
la compensation des émissions de carbone (Tugendhat 2021 ; FPP et IPRI 2022 ; 
FOEI 2021 ; WEDO, Africa Women’s Development and Communication Network 
et Fos Feminista 2022) car, si celle-ci n’est pas gérée avec soin, elle peut profiter 
à certaines personnes au détriment d’autres (Seddon et al. 2021 ; Reid et al. 2019).

En plus d’affecter l’environnement local et la disponibilité des ressources naturelles, 

4 Bert de Wel, au cours de l’entretien.

5 Ana Belén Sanchez, au cours de l’entretien.

6 Joan Carling, au cours de l’entretien.

7 Il est difficile de définir précisément les occupations traditionnelles. Le terme est utilisé pour 
désigner la gamme d’activités qui, ensemble, répondent aux besoins de subsistance d’une 
personne autochtone. (OIT 2000).
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une transition mal gérée8 peut générer des revers socio-économiques pour ceux 
dont les emplois ont été supprimés et pour les personnes et communautés 
affectées par des politiques et mesures connexes, laissant certains individus et 
communautés à la traîne et exacerbant ainsi les inégalités existantes. La citation 
suivante du sous-secrétaire au Travail du Chili illustre bien ces risques :

Cela peut non seulement conduire à des écarts économiques et 
sociaux entre les groupes bénéficiant de la transition et les groupes 
laissés pour compte, mais ce type de processus, s’il n’est pas 
accompagné du cadre fourni pour une transition juste, peut générer 
des situations polarisantes affectant finalement les fondements de 
toute société démocratique. Toute transition socio-environnementale 
de la structure de productivité nécessite une légitimité sociale 
importante9.   

L’application des Principes directeurs pour une transition juste n’élimine ni 
n’empêche les compromis inhérents à la transition vers des économies et des 
sociétés durables, y compris en ce qui concerne la mise en œuvre de SfN. En 
revanche, elle fournit un cadre pour gérer les choix et les priorités d’une manière 
plus équitable. Les Lignes directrices sont destinées à examiner les options pour 
l’élaboration de politiques cohérentes, afin de tirer parti des possibilités de travail 
décent dans les SfN et d’atténuer les risques grâce à un processus d’élaboration 
de politiques plus inclusif.

Il existe un nombre limité mais croissant de cas illustrant des stratégies et 
une mise en œuvre réussies à l’échelle nationale, ancrées dans une approche 
politique pour une transition juste intentionnelle. Cette section présente des 
interventions dans les neuf domaines d’action10 des Principes directeurs pour 
une transition juste, qui pourraient être envisagées pour soutenir les activités de 
SfN visant à obtenir des résultats en matière de travail décent, accompagnées 
d’exemples le cas échéant. 

8 Dans les Principes directeurs pour une transition juste, l’expression « gérer la transition » est 
utilisée pour désigner l’utilisation de mécanismes de dialogue entre les parties prenantes 
afin de garantir des stratégies cohérentes et inclusives pour aborder les transitions.

9 Giorgio Boccardo, au cours de l’entretien. La citation originale a été traduite de l’espagnol à 
l’anglais puis au français.

10 Ces neuf domaines politiques sont les suivants : politiques macroéconomiques et politiques 
de croissance, politiques industrielles et sectorielles, politiques concernant l‘entreprise, 
développement des compétences, sécurité et santé au travail, protection sociale, politiques 
actives du marché du travail, droits, dialogue social et tripartisme.
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2.1.1 Politiques macroéconomiques et 
politiques de croissance

La promotion des SfN dans le cadre d’une approche de transition juste pourrait 
être intégrée dans les politiques macroéconomiques et les politiques de 
croissance, offrant des incitations et des investissements directs aux secteurs 
et aux programmes produisant des résultats positifs pour la biodiversité et la 
société, en particulier si ces politiques s’inspirent explicitement du Standard 
mondial pour les SfN11. Cela pourrait être appliqué, par exemple, en réformant les 
incitations agricoles pour rendre l’adoption de pratiques de SfN plus attrayante 
pour les investisseurs. Les politiques macroéconomiques peuvent également 
favoriser les économies qui reconnaissent et répondent au caractère informel 
de nombreux emplois liés aux SfN. Par exemple, les marchés publics pourraient 
encourager l’acquisition de produits issus de pratiques agroécologiques (ILO et 
WWF 2020), promouvant ainsi de façon simultanée des pratiques agricoles plus 
vertes, un travail décent et la sécurité alimentaire (Timmermann et Félix 2015). 
Il est important de noter que les investissements publics peuvent également 
être utilisés pour « réhabiliter et conserver les ressources naturelles et favoriser la 
résilience » (OIT 2015).

2.1.2 Politiques industrielles et sectorielles
L’élaboration de politiques industrielles et sectorielles spécifiques 
encourageant les SfN pourrait permettre de soutenir leur opérationnalisation 
et l’intensification des résultats en matière de travail décent12. Une collaboration 
intersectorielle dans la mise en œuvre des SfN est nécessaire, compte tenu 
de leur nature interdisciplinaire (ILO et WWF 2020) et du fait que certaines 
SfN nécessitent des interventions à l’échelle de paysages entiers, incluant 
souvent différentes utilisations des terres et pouvant s’avérer pertinentes 
pour différents secteurs13. Les efforts pourraient se concentrer sur les secteurs 
les plus pertinents pour les SfN et la création d’emplois dans les économies 
nationales, telles que l’agriculture, la gestion de l’eau et l’assainissement, la 
foresterie, la pêche, les infrastructures vertes et l’urbanisme. Des politiques 
sectorielles de transition juste peuvent être pertinentes dans le cas de 
certaines actions liées à l’atténuation climatique, par exemple lorsque des 
SfN peuvent offrir des opportunités alternatives d’emploi dans les zones 
en transition vers l’abandon de la production de charbon. Étant donné que 

11 Sascha Gabizon, au cours de l’entretien.

12 Helen Tugendhat, au cours de l’entretien.

13 Stewart Magginis, au cours de l’entretien.
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certains acteurs perçoivent encore les SfN comme une niche, des orientations 
politiques ciblées par secteur ou industrie pourraient permettre de clarifier 
et renforcer les liens plus généraux entre activités des entreprises, SfN et 
transition juste14.

2.1.3  Politiques concernant l’entreprises
Des politiques habilitantes pourraient soutenir la mise en œuvre de SfN15 à 
l’échelle nécessaire pour contribuer au bien-être humain16 en encourageant 
les entreprises offrant un travail décent. Les Entreprises basées sur la nature 
(EBN) sont particulièrement pertinentes ici, car elles opèrent dans des 
secteurs tels que la foresterie, le tourisme, la conservation et la restauration 
de la nature, l’agriculture et la production alimentaire (McQuaid et al. 
2021), et pourraient également contribuer à la recherche et à l’éducation. 
Des politiques d’entreprise peuvent faciliter, accélérer et encourager 
des entreprises plus résilientes et durables17. Des cadres et institutions 
réglementaires, associés à des politiques et incitations économiques, peuvent 
promouvoir l’entrepreneuriat et l’innovation dans les SfN, aider les entreprises 
à passer à des pratiques plus durables et encourager à la fois l’adoption de 
SfN par les entreprises et les investissements dans le perfectionnement et la 
reconversion de leurs main-d’œuvre (OIT 2020). Par exemple, des politiques 
peuvent inciter les entreprises à embaucher plus de travailleurs dans les SfN 
et favoriser la formation et le partage des connaissances sur les SfN entre les 
entreprises18. 

2.1.4  Développement des compétences
Un développement approprié des compétences pourrait aider les travailleurs 
et les entreprises à adopter et à mettre en œuvre des SfN. Il pourrait soutenir 
la création d’emplois productifs offrant une rémunération équitable (voir 
Encadré 2.2). L’alignement des politiques d’entreprise et de développement 
des compétences, ainsi qu’un investissement dans celles-ci, pourrait soutenir 
la viabilité économique des SfN en tant qu’option politique se traduisant par la 
création d’emplois décents et verts. Investir dans l’éducation, la requalification 
et le perfectionnement par le biais de politiques de compétences pour 

14 Robert Marinkovic, au cours de l’entretien.

15 Helen Tugendhat et Robert Marinkovic, au cours de l’entretien.

16 McQuaid et al. 2021.

17 International Organisation of Employers (IOE) 2022.

18 Robert Marinkovic, au cours de l’entretien.
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une transition juste pourrait aider à se préparer à l’emploi et à renforcer 
les capacités à long terme pour améliorer l’employabilité dans les SfN, y 
compris pour les emplois plus qualifiés dans les professions techniques et 
professionnelles. Dotés de données et d’outils appropriés, les gouvernements 
pourront anticiper les besoins en compétences dans les emplois émergents 
et soutenir les politiques de formation pertinentes pour les territoires 
et les secteurs où des SfN sont mis en œuvre, en tenant compte de leurs 
caractéristiques productives, économiques et culturelles19.

L’inclusion de considérations de genre dans la réponse politique en matière 
de compétences et les mesures de formation ciblées pourra permettre 
d’améliorer l’égalité des chances et de traitement dans les emplois émergents 
dans les SfN et de promouvoir un meilleur équilibre hommes-femmes dans 
les professions touchées par la transition (OIT 2019a  ; ILO et WWF 2020), 
réduisant ainsi le risque de reproduire les stéréotypes sexistes professionnels20.

19 Giorgio Boccardo, au cours de l’entretien.

20 Sascha Gabizon, au cours de l’entretien.
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2.1.5  Sécurité et santé au travail
Les normes de sécurité et de santé au travail et le renforcement des capacités 
en la matière sont des éléments essentiels pour le maintien d’un travail décent 
dans les SfN, compte tenu des risques et conditions de travail potentiellement 
dangereuses de certaines activités de SfN. Les autorités nationales de sécurité 
et de santé au travail sont encouragées à fournir des réglementations et 

ENCADRÉ 2.2  
Quelques caractéristiques des nouveaux emplois créés grâce 
aux Solutions fondées sur la nature

1 Bert de Wel, au cours de l’entretien.

2 Helen Tugendhat, au cours de l’entretien.

3 Ibid

Les SfN peuvent offrir d’importantes 
opportunités de création d’emplois, 
car elles requièrent souvent une forte 
intensité de main-d’œuvre1. Les SfN 
englobent des activités dans différents 
secteurs, tels que l’agriculture, la 
foresterie, la pêche, l’écotourisme, les 
infrastructures fondées sur la nature, 
l’aménagement paysager urbain2, 
l’élaboration de politiques, l’éducation 
et la recherche. Elles peuvent impliquer 
différents niveaux de compétence, des 
travaux manuels dans certains emplois 
forestiers jusqu’à des emplois hautement 
spécialisés en urbanisme, en biologie ou 
en foresterie. D’autres secteurs pourraient 
également nécessiter des compétences 
plus avancées, par exemple ceux liés à 
l’économie circulaire et à la bio-économie, 
à la production d’énergie, à la biodiversité 
et au fonctionnement des écosystèmes. 

Différentes transitions peuvent impliquer 
des besoins différents en matière de 
développement des compétences, et 
les nouveaux emplois pourront avoir des 
durées variables selon le type de SfN 
concerné.

Par exemple, il est attendu que certains 
emplois créés dans la restauration de zones 
naturelles touchées par l’extraction du 
charbon en Espagne prennent fin une fois 
la restauration des sites terminée3. Dans 
d’autres cas, les SfN peuvent générer des 
opportunités plus durables, comme dans 
le cas du programme Working for Water 
(Travailler pour l’eau) en Afrique du Sud, qui 
élimine depuis 1995 les espèces exotiques 
envahissantes menaçant la biodiversité et 
la sécurité hydrique du pays et nécessitent 
une élimination continue (South Africa, 
Department of Forest, Fisheries and the 
Environment s.d.).
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orientations spécifiques concernant ces activités. Dans certains cas, l’adoption 
de pratiques liées à des SfN peut contribuer à la réalisation des objectifs 
en matière de sécurité et de santé au travail. Par exemple, les techniques 
agroécologiques peuvent permettre de réduire l’exposition des travailleurs 
aux risques agrochimiques (OIT 2000) susceptibles de menacer leur santé, et 
en particulier celle des femmes enceintes et allaitantes (OIT 2022e).

2.1.6 Protection sociale
Des systèmes et institutions de protection sociale complets et durables 
permettront de soutenir la mise en œuvre de SfN dans l’adoption d’une approche 
de transition juste21. Les mesures politiques pourraient inclure, par exemple, des 
programmes de protection contre le chômage et de requalification vers des 
activités de SfN pour les travailleurs licenciés. Les SfN peuvent offrir de nouvelles 
opportunités dans les régions négativement affectées par les transitions, 
réduisant ainsi la nécessité de migrer pour les personnes ayant perdu leur 
emploi. Plus généralement, faciliter la mobilité de la main-d’œuvre pour accéder 
à des emplois dans les SfN par des voies régulières à l’intérieur des pays et entre 
les pays peut permettre de répondre aux demandes du marché du travail dans 
les régions en contraction et en expansion. En outre, les activités de SfN elles-
mêmes peuvent contribuer à la sécurité des revenus des personnes dépendant 
de services écosystémiques, étant donné que des ressources naturelles mieux 
protégées, restaurées et gérées de manière durable sont cruciales pour leurs 
moyens d’existence. Des systèmes de protection sociale solides permettront de 
soutenir la participation des femmes aux SfN grâce à un accès à des services de 
garderie, à la protection des congés de maternité et de paternité et aux soins de 
santé22.

2.1.7 Politiques actives du marché du 
travail

Une transition juste peut être considérablement renforcée par des mesures 
ciblées d’activation du marché du travail visant à soutenir les entreprises, les 
travailleurs et les chômeurs confrontés aux défis découlant de la transition. En 
particulier, les Programmes publics de promotion de l’emploi (PPE)23 constituent 
des instruments politiques pertinents pour compléter la création d’emplois 
dans le secteur privé. Les PPE offrent une option politique pour répondre 

21 Giorgio Boccardo, au cours de l’entretien.

22 Sascha Gabizon, au cours de l’entretien.

23 Les PPE sont mentionnées plus en détail au Chapitre 3.
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aux défis du chômage et du sous-emploi, tout en offrant simultanément une 
voie d’investissement public dans le capital naturel via les SfN. En outre, des 
SfN liées aux systèmes de garantie de l’emploi peuvent aider les personnes à 
surmonter la perte de leur emploi et la transition vers de nouveaux secteurs 
ou emplois formels. Les politiques d’activation du marché du travail pourront 
être étayées par des données sur les besoins non satisfaits des entreprises en 
matière d’emploi et sur l’adéquation avec les besoins de développement des 
entreprises en termes de qualifications et de compétences de leur personnel.

2.1.8  Droits
Les normes internationales du travail fournissent des orientations pour 
l’écologisation des économies et peuvent être utilisées pour encourager les 
activités de SfN à respecter les Principes et droits fondamentaux au travail24 
tout en minimisant les risques potentiels pour les travailleurs. De nombreuses 
normes couvrent des industries ou des groupes de travailleurs spécifiques, 
offrant un pilier social pour renforcer la capacité des SfN à fournir un travail 
décent (OIT 2019a). Les normes internationales du travail peuvent également 
guider un processus inclusif d’élaboration de politiques en matière de SfN. 
La convention (n° 169) relative aux peuples autochtones et tribaux, de 1989, 
constitue une plateforme hautement pertinente pour la participation des 
peuples autochtones à la formulation, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
des politiques et plans relatifs au climat et à la biodiversité. Elle fournit des 
lignes directrices faisant autorité pour les pays l’ayant ou non ratifiée25, pour 
mettre en place les institutions, les mécanismes et les cadres juridiques 
nécessaires pour instaurer la confiance et veiller à ce que les politiques 
publiques s’attaquent aux inégalités existantes et reflètent les perspectives 
et aspirations des peuples autochtones (OIT 2013b  ; OIT 2020). L’Encadré 
2.3 détaille les principales façons dont les peuples autochtones peuvent 
contribuer aux SfN. 

24 À savoir : a) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation 
collective, b) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, c) l’abolition effective 
du travail des enfants, d) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession 
et e) un environnement de travail sûr et sain.

25 A ce jour, 24 pays ont ratifié la Convention n° 169 de l’OIT, à savoir l’Allemagne, l’Argentine, 
l’État plurinational de Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, le Danemark, la 
Dominique, l’Équateur, l’Espagne, le Guatemala, le Honduras, le Luxembourg, le Mexique, 
le Népal, le Nicaragua, la Norvège, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou et la République 
bolivarienne du Venezuela.
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ENCADRÉ 2.3   
Participation des peuples autochtones aux Solutions fondées 
sur la nature : un aspect vital pour la conservation de la 
biodiversité, l’action climatique et une transition juste pour tous

1 Joan Carling, au cours de l’entretien. 

2 Joan Carling, au cours de l’entretien.

3 Helen Tugendhat et Joan Carling, au cours des entretiens.

Les territoires des peuples autochtones 
représentent un pourcentage élevé de 
la biodiversité mondiale et jouent un 
rôle vital dans le stockage du carbone 
(Noon et al. 2022 ; IPCC 2022 ; World 
Bank 2008 ; UNEP 2017). Les peuples 
autochtones exercent des professions 
dans des secteurs tels que l’agriculture, 
la foresterie et la pêche, qui reposent 
sur leurs connaissances traditionnelles. 
Le rôle des peuples autochtones dans la 
durabilité environnementale, l’adaptation 
aux changements climatiques, la gestion 
durable et la conservation de la biodiversité 
est de plus en plus reconnu (Ahearn, Oelz 
et Kumar 2019 ; Chianais 2016 ; IPCC 2022 ; 
2014).

Selon Joan Carling, directrice d’une 
organisation mondiale à but non lucratif de 
peuples autochtones, « la reconnaissance 
et la protection des droits des peuples 
autochtones sont au cœur des SfN, […] 

les modes de vie et les occupations 
traditionnelles des peuples autochtones 
sont des SfN »1.

Afin de garantir les contributions des 
peuples autochtones aux SfN et créer un 
environnement favorable où ils pourront 
exercer leur rôle d’agents du changement 
pour une transition juste pour tous (ILO 
2017a), les droits collectifs des peuples 
autochtones sur leurs terres, territoires et 
ressources doivent être respectés, leurs 
connaissances et métiers traditionnels 
connexes devraient être encouragés, y 
compris la gouvernance coutumière des 
ressources (Riamit et Esteban 2022), et leur 
participation à la prise de décisions et le 
partage équitable des avantages devraient 
être assurés2.

Investir dans des programmes 
communautaires permettra d’obtenir 
des résultats durables pour les peuples 
autochtones et l’environnement3.
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2.1.9  Dialogue social et tripartisme
Le dialogue social contribue à l’atténuation des risques et à l’élaboration de 
politiques inclusives. Il fournit une plateforme pour des processus participatifs 
et facilite le dialogue entre gouvernements, syndicats et le monde des affaires, 
qui constituent des parties prenantes clés chaque fois que les SfN interagissent 
avec le monde du travail. Pourtant, dans les zones rurales, où se trouvent de 
nombreux secteurs liés aux SfN, la présence d’organisations représentatives est 
faible et le dialogue social correspondant n’est pas pratiqué. Cela pose un défi 
important pour la conception et la mise en œuvre d’une transition juste.

La résilience institutionnelle apportée par le dialogue social peut aider les 
entreprises à se préparer aux transitions tout en soutenant la recherche d’un 
travail décent (Ferrer Márquez, Maria-Tomé Gil et Maeztu 2019 ; OIT 2021b ; OIT 
2022f ; ITUC 2021).

Le dialogue social fait référence aux négociations, aux consultations ou à l’échange 
d’informations entre les représentants des gouvernements, des employeurs 
et des organisations de travailleurs (Engin 2018). La prise de décision visant à 
promouvoir un travail décent dans les SfN devra s’appuyer sur des mécanismes 
de dialogue social afin d’établir un large groupe de parties prenantes. Un 
dialogue social significatif et inclusif avec tous les partenaires sociaux concernés, 
ainsi qu’un consensus plus général des parties prenantes avec les organisations 
environnementales et autres organisations de la société civile (y compris les 
universités), sont essentiels à des décisions équilibrées en matière de climat et 
d’environnement (Engin 2018 ; ILO 2022a), y compris les décisions concernant 
les SfN (voir Encadré 2.4). Le dialogue social devrait également impliquer un 
dialogue interinstitutionnel couvrant différentes échelles (nationale, régionale, 
municipale et locale). La consultation des peuples autochtones est essentielle 
pour un dialogue social efficace et significatif, une compréhension mutuelle et la 
clarté juridique (OIT 2019b). Par exemple, au Chili, les comités pour une transition 
juste adoptent une forme plus vaste de dialogue social impliquant les partenaires 
sociaux, les communautés locales, les organisations environnementales, des 
secteurs productifs spécifiques et les peuples autochtones26.

26 Giorgio Boccardo, au cours de l’entretien.
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ENCADRÉ 2.4  
Dialogue social significatif et inclusif en Espagne : un facteur 
clé pour la création d’emplois décents grâce aux Solution 
fondées sur la nature

1 Ana Belén Sánchez, au cours de l’entretien.

En 2019, l’Espagne a adopté une stratégie 
pour une transition juste pour soutenir la 
transition des communautés dépendantes 
du charbon et a signé un accord avec les 
travailleurs et les entreprises minières 
pour fournir des mesures sociales et 
de réintégration aux travailleurs et aux 
zones minières affectées. Au total, 336 
mineurs ont eu droit à des prestations 
de retraite anticipée. D’autres ont reçu 
des indemnités de départ volontaire et 
la possibilité de s’inscrire au programme 
Bolsa de Trabajo (Bourse de travail), qui 
facilite l’accès à la formation et l’orientation 
vers de nouveaux emplois, principalement 
issus de la transition énergétique. En 
2022, 426 travailleurs étaient inscrits 
dans cette banque d’emplois (Instituto 
para la Transición Justa 2022). La plupart 
d’entre eux sont employés dans des SfN 
pour entreprendre la restauration des 
sites miniers grâce à un plan financé à 
hauteur de 150 millions d’euros par le Plan 
de Relance, Transformation et Résilience 

(PRTR), générant 350 emplois directs1. Ces 
opportunités d’emploi durent environ 
trois ans et sont destinées à réhabiliter 
plus de 2 000 hectares d’espaces naturels, 
notamment en récupérant des terres et 
des plans d’eau, en éliminant les déchets 
dangereux, en assurant la stabilité des sols 
et en restaurant la couverture végétale 
(Spain, Ministerio para la Transición 
Ecológica y el reto demográfico 2021). 
Les SfN ont été identifiées par les 
communautés concernées comme une 
stratégie viable pour restaurer les zones 
minières, grâce aux « Accords de transition 
juste », un outil pour réactiver les régions 
où les transitions peuvent entraîner des 
difficultés pour le maintien et la création 
d’entreprises et d’emplois (Government of 
Spain 2020). Le processus d’élaboration de 
tels accords impliquait des négociations 
entre tous les niveaux de gouvernement, 
les partenaires sociaux, les universités, les 
ONG environnementales et autres parties 
intéressées ou affectées.
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2.2  Points communs entre le 
Standard mondial de l’UICN 
pour les SfN et les Principes 
directeurs de l’OIT pour une 
transition juste

Reconnaissant les défis ainsi que les opportunités en jeu, les politiques, 
stratégies et plans en matière de SfN et de transition juste peuvent être 
intégrés et alignés pour soutenir les résultats en matière de travail décent et 
d’emplois verts, contribuant ainsi à la justice sociale. Le Standard mondial de 
l’UICN pour les SfN (UICN 2020a) et les Principes directeurs de l’OIT pour une 
transition juste partagent de nombreux points communs en ce qui concerne 
la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des SfN. L’ensemble 
des huit critères établis par le Standard mondial de l’UICN pour les SfN et les 
sept principes directeurs pour l’élaboration de politiques énoncés dans les 
Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste sont présentés dans la 
Figure 2.1, soulignant certains des thèmes communs entre ces documents. 
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Figure 2.1   Standard mondial de l’UICN pour les Solutions 
fondées sur la nature et Principes directeurs de 
l’OIT pour une transition juste : points communs

SOURCE : Illustration réalisée par les auteurs.

There are also some similar features found in the UNEA resolution on NbS, 
including through its statement that NbS “respect social and environmental 
safeguards”, as well as its call to Member States “to follow a country-
driven, gender-responsive, participatory and fully transparent approach 
when designing, implementing and monitoring nature-based solutions”. 
Importantly, the intergovernmental consultations, which are requested in 
the resolution, are required to “assess existing and discuss potential new 
proposals, criteria, standards and guidelines to address divergences, with a 
view to achieving a common understanding among Member States”.  
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2.3  Une transition juste grâce 
aux SfN en tant que 
moteur de travail décent

Les SfN apparaissent comme un élément clé des efforts mondiaux pour 
atteindre les objectifs des Conventions de Rio, les Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité, l’Accord de Paris, le Cadre de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophes et les ODD. La mise en œuvre de SfN en synergie avec un cadre 
pour une transition juste peut tirer parti de leur potentiel en tant que moteur 
de travail décent, créant une valeur ajoutée tangible, renforçant la résilience et 
aidant les pays à atteindre leurs objectifs nationaux27.

Certains pays pourraient souhaiter élaborer une stratégie pour une transition 
juste incluant les SfN afin de tirer parti des résultats en matière de travail décent 
avant d’obtenir les fonds pour mettre cette stratégie en œuvre28. Dans le cas 
de l’Espagne, disposer d’une politique pour une transition juste bien définie a 
permis au travail décent et aux considérations relatives aux SfN de faire partie 
intégrante de la réponse du pays à la pandémie de COVID-1929.

Malgré certaines améliorations au cours des dernières années, une approche 
de transition juste pour promouvoir les SfN devrait être mieux intégrée dans les 
SPANB, les PNA et les CDN (UNFCCC 2021b ; ILO 2022a). Un nombre croissant 
de pays incluent des objectifs de travail avec les écosystèmes dans le cadre de 
leurs stratégies d’atténuation et d’adaptation dans les CDN (Reid et al. 2019), 
mais des objectifs plus concrets et fondés sur des données probantes sont 
encore nécessaires en matière de SfN. Dans le même temps, davantage de pays 
ont fourni des informations sur leur considération d’une transition juste dans 
leurs CDN actualisées (UNFCCC 2021b), mais les liens entre les deux domaines 
doivent être encore renforcés. Les processus de PNA peuvent rehausser 
stratégiquement la visibilité des approches de SfN en fournissant un cadre de 
mise en œuvre à grande échelle (NAP Global Network s.d.). Par exemple, Timor 
Leste (Qi 2021) et Fidji (Terton, Ledwell et Kumar 2021) utilisent leurs PNA pour 
intensifier l’utilisation de l’Adaptation fondée sur les écosystèmes (ABE). Tous 
deux ont ajouté des objectifs d’inclusion sociale et souligné le rôle de l’ABE 
pour le développement socioéconomique dans leurs PNA, mais ni l’un ni l’autre 
n’a inclus de stratégie ou de plan pour une transition juste en soi. Les SPANB 
offrent également une opportunité de promouvoir les SfN, le travail décent et 

27 Stewart Maginnis, au cours de l’entretien.

28 Ana Belén Sanchez, au cours de l’entretien.

29 Ana Belén Sanchez, au cours de l’entretien.
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les emplois verts. Le SPANB de l’Ouganda promeut les aires protégées en tant 
que moteurs essentiels du développement d’un tourisme basé sur la nature 
dans l’économie locale. La stratégie établit un lien entre SfN et développement 
économique régional, mais n’inclut pas plus de détails sur les opportunités de 
création d’emplois décents (Republic of Uganda 2016).

Les pays sont donc encouragés à inclure des mesures visant à promouvoir un 
travail décent et à adopter une approche de transition juste en matière de SfN 
dans leurs SPANB, PNA, CDN, stratégies de développement à long terme à faibles 
émissions de gaz à effet de serre et, plus largement, dans les plans nationaux de 
développement et politiques d’emploi et de protection sociale. Les mesures liées 
aux SfN peuvent permettre de compléter et soutenir les plans visant à renforcer 
les résultats positifs en matière de biodiversité et de bien-être humain.

Une cohérence des politiques est nécessaire à l’échelle mondiale et nationale 
afin d’assurer la communication et la collaboration entre les parties prenantes 
concernées pour améliorer les synergies dans la mise en œuvre des SfN et des 
programmes pour un travail décent, selon une approche de transition juste30. 
Le soutien de multiples parties prenantes à la formulation de CDN, PNA et 
SPANB incluant des SfN peut constituer une composante essentielle des plans 
de développement nationaux plus généraux (Government of Chile 2020). La 
production de données à l’appui de politiques en matière de transition juste et 
de SfN à l’échelle nationale est nécessaire et, le cas échéant, devrait informer les 
SPANB, les PNA et les CDN.

En conclusion, des politiques cohérentes en matière de SfN et de transition 
juste constituent des instruments pertinents pour aider les pays à parvenir 
à des économies durables sur le plan environnemental et à la justice sociale. 
Toute inaction dans l’élaboration et la mise en œuvre de telles politiques 
intégrées pourrait signifier que les pays ne parviendront pas à répondre à la 
triple crise planétaire ou géreront mal les transitions, pouvant ainsi entraîner 
une dégradation accélérée de l’environnement et une perte de biodiversité, des 
opportunités manquées pour les entreprises et le travail décent, un creusement 
des inégalités existantes, une productivité réduite et un mécontentement social 
croissant. Les Principes directeurs pour une transition juste fournissent un cadre 
permettant de tirer parti des opportunités de travail décent et d’emplois verts 
dans les SfN et de gérer les risques au cours du processus de transition. Ils ne 
suppriment pas les compromis inhérents aux transitions, y compris celles liées 
aux SfN, mais fournissent plutôt des conseils sur la façon de les gérer de manière 
plus équitable et plus inclusive. Au fur et à mesure que les changements 
climatiques se feront sentir et que les politiques de réponse seront actualisées 
en conséquence, de nouveaux défis apparaîtront. Des mécanismes de suivi et 

30 Joan Carling, Robert Marinkovic et Stewart Maginnis, au cours des entretiens.
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d’évaluation structurés, inclusifs et sensibles aux questions de genre pourront 
aider à identifier et relever ces défis.

Les Principes directeurs soulignent également l’importance de créer et d’utiliser 
une plateforme de dialogue social pour permettre la pleine participation des 
partenaires sociaux, des femmes et des peuples autochtones, les autonomisant 
ainsi en tant qu’agents du changement. Obtenir des résultats en matière 
de travail décent pourra permettre de soutenir la durabilité des SfN grâce au 
développement d’entreprises, à la création d’emplois, au développement des 
compétences, à des conditions de travail sûres et saines et à la protection sociale. 
Les politiques industrielles et sectorielles sont particulièrement pertinentes pour 
les différents secteurs, de même que la collaboration intersectorielle pour la 
promotion et la mise en œuvre de SfN se traduisant par un travail décent et des 
emplois verts. À leur tour, les SfN contribuent à la sauvegarde et à l’amélioration 
de l’environnement naturel, essentielles à la productivité à long terme, à la 
sécurité des revenus et à la durabilité des emplois et des moyens d’existence 
dans les secteurs concernés.





CHAPITRE 3 APERÇU ACTUEL DU TRAVAIL DANS LES SfN

Messages clés
 Les SfN répondent à divers défis sociaux, économiques 
et environnementaux et peuvent s’avérer essentielles pour 
créer, maintenir et promouvoir des emplois décents dans 
les secteurs dépendant de la nature.

 Il peut être difficile d’estimer la prévalence et la nature 
du travail dans les SfN, car celui-ci est souvent intégré dans 
des activités économiques et des programmes n’utilisant 
pas forcément une terminologie liée au travail. Identifier 
les emplois et les activités de travail intégrant la protection, 
la conservation, la restauration et l’utilisation et la gestion 
durables des écosystèmes peut servir de proxy pour le 
travail lié aux SfN.

 Les pratiques agricoles durables telles que les pratiques 
autochtones traditionnelles, l’agriculture biologique 
et l’agriculture régénérative offrent des indicateurs 
raisonnables pour déterminer la portée du travail dans 
les SfN, ainsi que sa contribution au renforcement de la 
résilience et à l’amélioration de la sécurité alimentaire. 
Cependant, une transition vers des approches agricoles 
plus durables supposera des implications liées au travail, 
soulignant l’importance de veiller à ce que les principes 
directeurs pour une transition juste soient appliqués.

 Les Entreprises basées sur la nature peuvent générer 
des emplois liés aux SfN, que ceux-ci soient permanents, 
temporaires ou saisonniers, tant dans les pays industrialisés 
que dans les pays en développement. Cependant, toutes 
ces entreprises ne répondent pas forcément aux critères 
des SfN et leurs données sur l’emploi sont limitées.

 Le développement d’infrastructures intégrant les 
SfN (telles que les infrastructures « grises-vertes ») 
peut permettre de relever divers défis et joue un rôle 
particulièrement important dans l’adaptation aux 
changements climatiques. L’utilisation accrue de 
SfN conduira probablement au développement de 
compétences spécialisées et à l’évolution de professions 
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distinctes et d’entreprises spécialisées (basées sur la 
nature).

 Les Programmes publics de promotion de l’emploi 
(PPE) et de Paiement pour services écosystémiques 
(PSE) sont deux mécanismes importants permettant à 
de nombreuses personnes de travailler dans la gestion 
durable des ressources naturelles. L’un des principaux 
défis de ces programmes est de gérer des objectifs 
multiples de manière à ne pas compromettre leurs 
objectifs sociaux ou environnementaux.

 Les SfN sont particulièrement répandues dans les zones 
rurales, où elles peuvent s’avérer transformatrices en 
aidant à surmonter les déficits en matière d’opportunités 
d’emploi, de rémunération adéquate, de stabilité et de 
sécurité du travail, de sécurité au travail, de protection 
sociale et de dialogue social.

 Le rôle potentiel des SfN dans l’emploi dans les zones 
urbaines est également important, et les impacts sont 
susceptibles de se concentrer dans des secteurs et 
des activités spécifiques ayant un lien étroit avec les 
SfN, tels que la gestion de l’eau et des inondations, 
le développement des espaces publics urbains, les 
bâtiments verts et l’utilisation d’infrastructures naturelles 
et hybrides.

 L’utilisation accrue de SfN peut poser des risques 
importants à court et moyen terme pour les emplois et 
les moyens d’existence, en particulier dans les zones 
où ceux-ci sont actuellement liés à une utilisation non 
durable de la nature. Les mesures visant à atténuer ces 
impacts peuvent inclure des services de placement, 
une formation au réemploi, des prestations de retraite 
anticipée, une garantie de prestations d’accès à l’emploi, 
ainsi que des programmes d’utilisation et de paiement 
pour services écosystémiques.
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La résolution de l’ANUE sur les SfN (PNUE 2022a) fournit une liste complète 
des défis sociaux, économiques et environnementaux que les SfN peuvent 
aider à relever. Elle mentionne également que les SfN offrent des avantages 
contribuant au développement social, à un développement économique 
durable et à la santé humaine. En outre, le Standard mondial de l’UICN (UICN 
2020b) met l’accent sur une utilisation efficace des SfN et recommande que 
ces défis soient clairement compris et documentés, que les défis touchant les 
titulaires et bénéficiaires de droits soient prioritaires et que les résultats des 
SfN en matière de bien-être humain soient suivis. D’autres, comme l’Initiative 
pour les Solutions fondées sur la nature (2022), mettent également l’accent sur 
divers avantages connexes des SfN, notamment l’amélioration des moyens 
d’existence, la protection des côtes, les valeurs culturelles, l’augmentation du 
capital social et la fourniture d’ombre et de fraîcheur.

Les SfN répondent à ces divers défis en travaillant à la protection, la 
conservation, la restauration et l’utilisation et la gestion durables des 
écosystèmes. La Figure 3.1 illustre cette dimension des SfN. Le travail dans les 
SfN comprend également les activités habilitantes nécessaires à l’application 
efficace de SfN telles que la planification, la conception, la consultation, la 
gestion, les finances et la recherche. Bien qu’elles ne relèvent pas du présent 
chapitre, il est important de noter que les Solutions fondées sur la nature 
peuvent être essentielles pour créer, maintenir et promouvoir des emplois 
décents non seulement dans les secteurs primaires, mais aussi dans de 
nombreux secteurs secondaires et tertiaires dépendant de la nature. Par 
exemple, la majorité des chaînes d’approvisionnement des secteurs des 
produits chimiques et des matériaux, de l’aviation, des voyages et du tourisme, 
de l’immobilier, des mines et des métaux, de la logistique et des transports, 
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et de la vente au détail, des biens de consommation et des modes de vie sont 
tous fortement ou modérément dépendants de la nature (Herwijer et al. 2020).

Figure 3.1   Comment les Solutions fondées sur la nature 
incitent les personnes à travailler avec la nature

SOURCE : Compilé par les auteurs

Il est important d’exposer les principales difficultés rencontrées pour 
essayer d’évaluer ce qui constitue un travail lié aux SfN dans divers secteurs. 
Premièrement, si la protection, la restauration, la conservation et l’utilisation 
et la gestion durables de la nature sont au cœur des SfN, le corollaire 
selon lequel toutes les activités impliquant ce type de travail peuvent être 
considérées comme des SfN n’est pas vrai. Par exemple, pour déterminer si 
une exploitation particulière met en œuvre des SfN, il faudrait procéder à une 
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évaluation au niveau local. Étant donné que cela n’est pas fait de manière 
systématique, que ce soit au niveau local ou mondial, l’identification des 
activités connexes reste le seul moyen d’évaluer un travail potentiellement 
lié aux SfN ou un travail similaire. Deuxièmement, de nombreuses initiatives 
existantes mettant en œuvre des SfN n’identifient pas nécessairement leurs 
activités comme telles. Enfin, il est probable qu’une grande quantité de 
travail dans les SfN reste cachée en raison d’un manque de données ou de 
sensibilisation générale. En particulier, la prévalence du travail dans les SfN au 
niveau local par l’intermédiaire de gouvernements locaux et d’acteurs privés 
(entreprises, communautés et ménages) est un domaine dans lequel les 
données et la compréhension sont limitées. Pourtant, ces emplois pourraient 
être conséquents, à la fois en termes de valeur et de main-d’œuvre1, et 
pourraient augmenter dans un avenir prévisible à mesure que davantage de 
SfN seront mis en œuvre.

L’approche adoptée dans ce chapitre consiste à identifier un ensemble 
d’emplois et d’activités professionnelles incluant la protection, la conservation, 
la restauration et l’utilisation et la gestion durables des écosystèmes, et à les 
utiliser comme proxy pour les SfN. Cela permet d’identifier et de caractériser 
les emplois potentiels dans les SfN sans qu’il soit nécessaire de déterminer si 
ces activités répondent à la définition stricte d’une SfN. Bien que cet exercice 
couvre de nombreux domaines clés intégrant le travail dans les SfN, il n’est 
pas destiné à être exhaustif. Ce chapitre vise plutôt à donner un aperçu de 
l’éventail et la diversité des emplois susceptibles d’être liés à des SfN.

Les sections suivantes examinent le potentiel de travail dans les SfN dans 
divers domaines, y compris l’agriculture (Section 3.1), les Entreprises basées 
sur la nature (Section 3.2), le développement d’infrastructures (Section 3.3), 
les paiements pour services écosystémiques (Section 3.4), les programmes 
publics de promotion de l’emploi (Section 3.5) et le bénévolat (Section 3.6). La 
Section 3.7 présente un résumé des conclusions et considérations.

1 Voir, par exemple, Eskander et al. (2022) qui estiment que les femmes rurales du Bangladesh 
investissent collectivement plus de 1,6 milliard de dollars par an dans des activités d’adaptation. 
Bien qu’il ne s’agisse pas nécessairement d’activités liées à des SfN, cela soulève la question 
du montant de l’investissement collectif dans les SfN par des acteurs locaux.
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3.1 Agriculture et travail dans 
les SfN

L’agriculture est la principale forme d’emploi pour près de 900 millions de 
personnes dans le monde et s’avère particulièrement importante dans 
les zones rurales des pays à revenu faible et intermédiaire (ILO 2022c). Le 
renforcement de la résilience et de la productivité agricoles est important 
pour améliorer la sécurité alimentaire, et les SfN peuvent jouer un rôle 
important à cet égard. Des exemples d’agriculture visant à utiliser et à gérer 
durablement les ressources naturelles peuvent donc fournir un indicateur 
raisonnable pour déterminer la portée du travail lié aux SfN dans ce domaine.

Diverses pratiques de SfN contribuent à rendre l’agriculture plus durable 
et ainsi à renforcer la sécurité alimentaire2. Par exemple, les SfN peuvent 
contribuer à améliorer la fertilité des sols et la disponibilité en eau, la résilience 
aux ravageurs ou à réduire l’érosion des sols. De nombreuses pratiques visant 
à atteindre ces résultats sont incorporées dans divers systèmes de production 
agricole. Cependant, la mesure dans laquelle différentes approches agricoles 
peuvent être considérées comme des SfN reste un sujet de débat. Oberč 
et Arroyo Schnell (2020) soulignent 14 «  approches agricoles durables  » 
qui adoptent le principe de «  conservation, protection et amélioration 
des écosystèmes naturels  » et utilisent certaines pratiques pouvant être 
considérées comme des pratiques de SfN3. Cependant, les combinaisons de 
pratiques SfN et non-SfN susceptibles de constituer des « approches agricoles 
SfN » ne sont pas clairement définies. Même pour ces 14 approches, il n’existe 
généralement pas de définitions globales convenues.

Compte tenu de l’absence de consensus sur les pratiques agricoles pouvant 
être considérées comme des SfN4, il n’existe pas de données disponibles sur 
l’ampleur de l’utilisation des SfN dans l’agriculture et donc sur le nombre 
de personnes susceptibles de travailler dans les SfN dans l’agriculture. 
Cependant, étant donné que diverses approches durables utilisent une 
variété de pratiques de SfN, certaines d’entre elles peuvent être utilisées 
comme proxy pour illustrer la prévalence et les implications en matière de 
travail dans les SfN dans l’agriculture. La compréhension fondamentale de 

2 La sécurité alimentaire est atteinte lorsque toutes les personnes, à tout moment, ont un accès 
physique, social et économique à une alimentation suffisante, sûre et nutritive répondant à 
leurs besoins et à leurs préférences alimentaires pour une vie active et saine. (FAO 2002)

3 La Typologie des interventions pour la restauration des écosystèmes terrestres (RITTE) de 
l’UICN fournit un aperçu des pratiques de restauration conformes aux approches durables 
sur les terres agricoles. (IUCN 2022b)

4 La RITTE a été développée par de multiples parties prenantes, avec un consensus général sur 
les activités qui y sont énumérées.



88

CHAPITRE 3 APERÇU ACTUEL DU TRAVAIL DANS LES SfN

ces pratiques agricoles est qu’elles devraient générer un changement positif 
dans la biodiversité et les services écosystémiques.

Les pratiques autochtones traditionnelles5 sont utilisées de manière durable 
depuis des générations, voire des millénaires, dans de nombreuses régions 
du monde. Ces pratiques font partie intégrante de la façon dont les peuples 
autochtones et tribaux gèrent et prennent soin des terres dont ils sont les 
gardiens. Cependant, on ne dispose que de peu d’informations sur l’ampleur 
de l’application de ces pratiques à l’échelle mondiale. En 2019, l’OIT a estimé 
que sur les quelque 477 millions de peuples autochtones et tribaux dans 
le monde, 55% travaillent dans l’agriculture en tant que principale forme 
d’emploi (OIT 2019b). Cependant, la proportion de ceux pratiquant des 
approches traditionnelles n’est pas connue.

L’agriculture biologique comprend certaines pratiques pouvant être 
considérées comme des SfN ou des pratiques liées aux SfN. La Commission 
du Codex Alimentarius, une initiative conjointe de la FAO et de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), définit l’« agriculture biologique » comme :

[Un] système de gestion de la production holistique favorisant et 
améliorant la santé de l’agroécosystème, y compris la biodiversité, 
les cycles biologiques et l’activité biologique des sols. Il souligne la 
préférence pour l’utilisation de pratiques de gestion par rapport à 
l’utilisation d’intrants non agricoles, en tenant compte du fait que les 
conditions régionales exigent des systèmes adaptés localement. Ceci 
est accompli en utilisant, le cas échéant, des méthodes culturelles, 
biologiques et mécaniques, par opposition à l’utilisation de matériaux 
synthétiques, pour remplir toute fonction spécifique au sein du 
système. (FAO/WHO Codex Alimentarius Commission, 1999)6

Grâce aux exigences en matière de certification et au cadre réglementaire 
associé, des données détaillées sur la prévalence de l’agriculture biologique 
sont aujourd’hui disponibles. Toutefois, il est peu probable que celles-ci soient 
complètes, car certains pays ne disposent pas de systèmes de certification 
et certains producteurs peuvent ne pas être certifiés. Le Tableau 3.1 montre 
qu’en 2020 on comptait environ 3,4 millions de producteurs biologiques 
certifiés dans le monde. Il convient de noter la variation de la taille moyenne 
des exploitations agricoles d’un continent à l’autre, impliquant des différences 

5 Il s’agit des pratiques traditionnelles des peuples autochtones et tribaux encore pratiquées 
dans certaines régions du monde. La question de savoir si elles pourraient être considérées 
comme des SfN dépendrait à la fois de la méthode elle-même et de la question de savoir si 
cette méthode est encore viable dans le contexte actuel.

6 Cependant, la définition juridique de l’agriculture biologique varie selon les régions 
législatives, avec par exemple des différences dans la façon dont celle-ci est définie dans 
l’UE, au Royaume-Uni et aux États-Unis.
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importantes dans le nombre d’employés par producteur. Dans les petites 
exploitations, certains agriculteurs pourraient être considérés comme des 
travailleurs autonomes pouvant également compter sur les membres de 
la famille pour contribuer au travail. Cependant, en général, la plupart des 
producteurs emploieraient également des travailleurs salariés à long terme, 
saisonniers et occasionnels (Mueller 2021 ; Lieuw-Kie-Song et al. 2020)7. Bien 
qu’il n’existe pas de données disponibles pour le nombre d’employés par 
producteur, l’emploi total dans l’agriculture biologique est susceptible d’être 
beaucoup plus élevé que le nombre de producteurs certifiés, surtout si les 
agriculteurs biologiques non certifiés sont également inclus. Beaucoup de 
ces travailleurs exerceront en partie des tâches dans les SfN ou des activités 
liées à des SfN. 

7 153 En particulier dans les pays en développement, l’importance et la prévalence du travail 
salarié dans l’agriculture sont souvent sous-estimées. Même les petits exploitants agricoles 
ont largement recours au travail salarié pendant les périodes de pointe et pour certaines 
tâches spécialisées.
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Tableau 3.1  Terres agricoles et producteurs certifiés biologiques 
dans le monde (2020)

SOURCE : Willer et al. (2022) et calculs des auteurs

Les pratiques agricoles «  régénératrices  » visent à régénérer les sols en 
réduisant, mais pas nécessairement en éliminant, les pesticides et les 
engrais synthétiques. Elles vont au-delà de la réduction des effets négatifs 
et garantissent que l’agriculture ait un effet positif sur l’environnement8. 
L’agriculture régénératrice est une approche plus récente de l’agriculture 
durable. Les informations quant à l’ampleur de sa pratique à l’échelle 
mondiale sont encore rares. Le Groupe d’étude sur l’agriculture régénératrice 
en Afrique (2021) estime qu’environ 100 000 agriculteurs africains ont adopté 
ces pratiques, mais ne fournit aucun chiffre sur le nombre de personnes 
employées par ces agriculteurs, ni sur le nombre de membres du ménage 
impliqués dans les travaux agricoles. Beaucoup de ces agriculteurs pourraient 

8 Encore une fois, il n’existe pas de définition universelle.

RÉGION SUPERFICIE 
(HA)

NOMBRE DE 
PRODUCTEURS

SUPERFICIE 
MOYENNE (HA) 
/ PRODUCTEUR

Afrique 2 086 859 833 986 2,50

Asie 6 146 235 1 808 464 3,40

Europe 17 098 134 417 977 40,91

Amérique latine et 
Caraïbes 9 949 461 270 472 36,79

Amérique du Nord 3 744 163 22 448 166,79

Océanie 35 908 876 15 930 2 254,17

Monde* 74 926 006 3 368 254 22,24

*Inclut la valeur de correction pour les départements français d’outre-mer
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également être certifiés biologiques, ce qui pourrait entraîner un double 
comptage.

Une transition vers des approches agricoles plus durables supposera des 
implications liées au travail, soulignant l’importance de veiller à ce que les 
principes directeurs pour une transition juste soient appliqués. «  Protéger 
et améliorer les moyens d’existence et le bien-être social en milieu rural  » 
(Oberč et Arroyo Schnell 2020) est considéré comme un principe des 
approches agricoles durables, ce qui implique qu’une adoption plus vaste de 
ces approches devrait s’accompagner d’une amélioration des conditions de 
travail dans l’agriculture, plus généralement. Toutefois, certaines questions 
liées à l’adoption de pratiques plus durables méritent d’être examinées plus 
avant.

Par exemple, il est important de tenir compte du temps nécessaire pour que 
les pratiques de SfN produisent des avantages concrets lors du passage à des 
pratiques plus durables et l’adoption croissante de SfN. Ajayi et al. (2009) ont 
constaté que les pratiques de fertilisation des sols basées sur l’agroforesterie 
prennent plus de temps à produire des avantages que l’utilisation d’engrais 
conventionnels. Le Groupe d’étude sur l’agriculture régénératrice en Afrique 
(2021, 61) tire des conclusions similaires  : «  La mise en œuvre de nouvelles 
pratiques prend du temps et requiert des connaissances, et les avantages ne 
sont pas toujours immédiats. Un accès réactif et opportun à la formation, à des 
incitations à l’investissement et aux capitaux est donc essentiel pour réussir ». 
Cela soulève des questions importantes concernant le type de politiques pour 
une transition juste nécessaires pour permettre aux agriculteurs d’adopter 
des approches agricoles durables et des pratiques de SfN favorisant des 
résultats en matière de travail décent.

Un autre impact tangible et potentiellement positif concerne la santé et la 
sécurité au travail des travailleurs agricoles. Il est très probable que l’utilisation 
accrue de pratiques de SfN en relation avec la lutte contre les mauvaises herbes 
et les ravageurs réduira l’exposition des travailleurs aux produits chimiques 
et contribuera ainsi à réduire le grand nombre d’impacts sanitaires négatifs 
aigus et à long terme associés pour des millions de travailleurs agricoles9,10.

Outre les questions relatives à l’influence des pratiques durables sur les 

9 Par exemple, Boedeker et al. (2020) estiment qu’environ 385 millions de cas d’intoxications 
aiguës involontaires aux pesticides se produisent chaque année dans le monde, entraînant 
environ 11 000 décès. Inserm (2022) confirme la forte présomption d’un lien entre exposition 
aux pesticides et six pathologies : lymphome non hodgkinien, myélome multiple, cancer de 
la prostate, maladie de Parkinson, troubles cognitifs et certaines maladies respiratoires telles 
que la bronchopneumopathie obstructive chronique et la bronchite chronique.

10 Les préoccupations de ces travailleurs en matière de santé et de sécurité au travail ont donné 
lieu à la Convention 184 (OIT 2001a) et à la Recommandation 192 (OIT 2001b) sur les normes 
internationales du travail en matière de sécurité et de santé dans l’agriculture.
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rendements, le coût des intrants et les revenus des agriculteurs, une question 
importante liée à l’emploi est de savoir si ces pratiques exigent davantage 
de main-d’œuvre. Bien que tous ces facteurs influent sur l’adoption de 
telles pratiques, le présent chapitre met l’accent sur l’intensité de main-
d’œuvre, qui influera directement sur la quantité de main-d’œuvre requise. 
Les conclusions à cet égard sont partagées. Par exemple, Ajayi et al. (2009) 
concluent que la culture du maïs en Zambie grâce à une fertilisation des 
sols basée sur l’agroforesterie, souvent considérée comme une SfN aux côtés 
d’autres pratiques agroforestières, ne demande pas plus de main-d’œuvre 
que les méthodes conventionnelles fertilisées et non fertilisées11. Armengot 
et al. (2016) ont comparé la production de cacao et de bananes/plantains 
en utilisant l’agroforesterie biologique, l’agroforesterie non biologique, 
les méthodes biologiques et conventionnelles en Bolivie et ont constaté 
que l’utilisation de l’agroforesterie demandait plus de main-d’œuvre. Pour 
l’agriculture biologique, les résultats sont à nouveau mitigés. Orsini et al. 
(2018) concluent que les études existantes montrent des résultats variables 
en Europe et ne confirment pas que l’agriculture biologique nécessite 
forcément plus de main-d’œuvre que les méthodes conventionnelles. Ils 
soulignent que les différences quant aux intrants de main-d’œuvre ne sont 
pas seulement déterminées par le type d’exploitation (comme l’horticulture, 
les produits laitiers ou la viande), mais sont également fortement influencées 
par les pratiques de gestion agricole telles que la lutte contre les mauvaises 
herbes et les ravageurs, la fertilisation, le travail des sols et la gestion du bétail. 
Ces facteurs influent non seulement sur l’intensité de main-d’œuvre, mais 
peuvent également influer sur la productivité du travail. Par exemple, les 
travailleurs des fermes biologiques pourraient être employés à des pratiques 
peu productives, telles que le contrôle manuel des mauvaises herbes. 
Cependant, Finley et al. (2018) ont constaté qu’en Californie et dans l’État de 
Washington, les fermes biologiques employaient plus de travailleurs par acre, 
et leurs résultats suggéraient également une augmentation des besoins en 
main-d’œuvre.

Les pratiques agricoles durables peuvent nécessiter une approche différente 
de la mécanisation, ce qui aura une incidence sur l’emploi. La mécanisation 
tend à réduire l’intensité du travail (réduction de l’emploi direct total) mais 
à augmenter la productivité de celui-ci (augmentation des salaires). Les 
approches de mécanisation sont fortement influencées non seulement 
par la taille des exploitations, mais aussi par la combinaison des cultures, 

11 Il convient de noter que cette comparaison a été faite sur un cycle de cinq ans. Les auteurs 
ont noté un changement temporel quant aux intrants de main-d’œuvre, l’agroforesterie 
nécessitant un apport de main-d’œuvre plus élevé la première et la troisième année, mais un 
apport de main-d’œuvre plus faible les autres années. Ainsi, une évaluation effectuée sur un 
cycle d’un an aurait abouti à des conclusions opposées.
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les monocultures étant le plus souvent mécanisées. Les pratiques agricoles 
durables, qui tendent à varier entre l’utilisation des terres et la composition 
des cultures (Oberč et Arroyo Schnell 2020) et sont plus largement pratiquées 
dans les petites exploitations, nécessitent des équipements plus petits et plus 
polyvalents, et auront donc des implications différentes quant à l’intensité de 
main-d’œuvre et la productivité par rapport aux équipements à plus grande 
échelle. La mécanisation, même à plus petite échelle, reste essentielle pour 
améliorer la productivité et les revenus du travail, et pour réduire la charge 
de travail de certains types d’emplois agricoles, contribuant ainsi à des 
résultats en matière de travail décent. De plus, elle n’est pas incompatible 
avec l’agriculture durable ou les SfN.

3.2 Entreprises basées sur la 
nature 

Les entreprises s’engageant dans certaines ou toutes les activités de base des 
SfN (protection, conservation, restauration et utilisation et gestion durables 
des écosystèmes) ou travaillant à promouvoir ces activités par le biais, par 
exemple, de financements ou de la recherche constituent une autre façon de 
mettre en œuvre des SfN et de créer des emplois. Bien que de nombreuses 
exploitations agricoles puissent également être considérées comme des 
entreprises, cette section a trait aux entreprises non agricoles.

Kooijman et al. proposent de définir une entreprise basée sur la nature (EBN) 
comme « une entreprise, engagée dans une activité économique, qui utilise la 
nature de manière durable comme élément central de son offre de produits 
ou services » (2021, 2). Ces entreprises peuvent utiliser les SfN directement en 
cultivant, en exploitant, en récoltant ou en restaurant de manière durable les 
écosystèmes naturels, et/ou indirectement en contribuant à la planification, 
à l’exécution ou à l’intendance de SfN. Cependant, l’ensemble des activités 
de ces entreprises ne sont pas forcément des SfN. Le Tableau 3.2 donne des 
exemples du type d’activités que ces entreprises peuvent exercer.
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Tableau 3.2  Exemples d’activités développées par les 
Entreprises basées sur la nature

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ACTIVITÉS DE SFN ET ACTIVITÉS DE TYPE SFN

1

Utilisation 
directe de 
SfN

Restauration et gestion des 
écosystèmes

Restauration écologique et paysagère
Conservation et gestion des écosystèmes
Conservation de la biodiversité
Reboisement
Conservation et gestion des écosystèmes marins et 
d’eau douce

2 Écoconstruction Construction de toits et de façades verts vivants et de 
murs verts vivants à l’intérieur et à l’extérieur

3 Espaces publics et urbains

Développement et manutention des espaces verts, 
parcs et jardins
Construction et entretien d’infrastructures vertes
Gestion des espaces verts
Gestion forestière urbaine
Régénération urbaine

4 Gestion et traitement de l’eau

Gestion naturelle des inondations et des eaux de 
surface
Construction et entretien d’infrastructures urbaines 
vertes et bleues 
Gestion des eaux urbaines
Gestion des eaux usées

5 Agriculture et production 
alimentaire durables

Agroécologie, y compris certains types d’agroforesterie
Certains types d’agriculture biologique
Apiculture
Amélioration et conservation des sols
Agriculture régénérative

6 Foresterie et biomatériaux 
durables

Gestion durable des forêts
Production de biomatériaux pour la construction ou la 
conservation des aliments
Gestion et lutte contre les incendies de forêt

7 Tourisme durable et santé et 
bien-être

SfN pour la santé et le bien-être
Agrotourisme
Écotourisme et tourisme basé sur la nature
Tourisme forestier
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SOURCE : Adapté de Kooijman et al. (2021)

Les résultats d’une enquête menée auprès de ces entreprises ont révélé que 
dans l’UE, 76% peuvent être considérées comme des microentreprises et 21% 
comme des «  petites entreprises  » (European Commission 2022)12. Environ 
40% des entreprises interrogées se considéraient comme des entreprises 
à but lucratif, 44% comme des entreprises « hybrides » et 16% comme des 
entreprises à but non lucratif. Il n’existe aucune estimation du nombre de 
ces entreprises actuellement actives ou du nombre de personnes qu’elles 
emploient.

Les EBN sont également présentes dans les pays en développement. En 
Chine, la restauration à grande échelle des forêts et des prairies a entraîné le 
développement de plus de 23 000 coopératives de restauration, mettant en 
œuvre des contrats de restauration et offrant des opportunités d’emploi à 1,6 

12 Selon la définition de la Commission européenne (2022), les microentreprises comptent 
moins de 10 employés à temps plein et ont un chiffre d’affaires annuel inférieur à 2 millions 
d’euros, les petites entreprises comptent moins de 50 employés à temps plein et ont un 
chiffre d’affaires annuel inférieur à 10 millions d’euros, et les moyennes entreprises comptent 
moins de 250 employés à temps plein et ont un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions 
d’euros.

REMEDIATION IMPLEMENTATION OF NATURAL ATTENUATION AND 
ASSISTED NATURAL REMEDIATION

8

Activités 
promouvant 
l’utilisation 
de SfN

Service de consultation

Biodiversité et écosystèmes
Conception et planification de l’écologisation urbaine
Architecture du paysage
Gestion de l’eau
Engagement communautaire pour les SfN

9 Éducation, recherche et 
innovation

Recherche écologique
Sensibilisation et éducation à l’environnement
Projets de recherche et d’innovation
Formation professionnelle

10 Services financiers
Compensation carbone
Investissements pour la biodiversité et la conservation
Comptabilité du capital naturel

11 Technologie intelligente, suivi 
et évaluation des SfN

Solutions technologiques intelligentes pour les SfN
Suivi et certification environnementale
Développement d’outils spatiaux pour la planification 
environnementale
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million de personnes, principalement dans les zones rurales (voir également 
le Chapitre 2 au sujet de la Chine). Au Brésil, une enquête récente sur 
l’économie de la restauration a révélé que près de 60% de tous les emplois de 
restauration étaient générés par des EBN spécialisées dans la restauration, 
principalement dans les secteurs à but non lucratif (48%) et privé (37%) 
(Brancalion et al. 2022). La même enquête a révélé que parmi ces emplois de 
restauration, 43% pouvaient être considérés comme permanents et que les 
emplois restants étaient généralement temporaires et saisonniers.

D’autres entreprises peuvent exercer certaines activités pouvant être 
considérées comme des dérivés de pratiques liées à des SfN, tout comme 
l’agriculture pourrait être considérée comme un dérivé de l’activité principale 
des SfN. Des exemples, dont certains sont décrits dans les études de cas 
du présent rapport, incluent les entreprises impliquées dans l’éco-charbon, 
les pépinières d’arbres, l’apiculture et la récolte d’algues (voir l’étude de cas 
sur le Kenya au Chapitre 2, l’Afrique du Sud au Chapitre 3 et la Gambie au 
Chapitre 6). Bon nombre de ces entreprises sont de petite taille et offrent 
principalement des emplois à temps partiel et informels..

3.3 Développement 
d’infrastructures

Une autre voie importante de mise en œuvre potentielle des SfN est le 
développement d’infrastructures naturelles et hybrides (également appelées 
« grises-vertes »). Une résolution distincte de l’ANUE sur les infrastructures 
durables et résilientes, également adoptée en 2022, rappelle une résolution 
précédente visant à  : «  promouvoir les solutions fondées sur la nature en 
tant que composantes clés des approches systémiques stratégiques en 
matière de planification et de développement des infrastructures  » et 
encourage les États membres à « promouvoir les investissements dans les 
infrastructures naturelles et les solutions fondées sur la nature pour fournir 
des services essentiels et améliorer les services écosystémiques, créer des 
emplois et accélérer la réalisation des Objectifs de développement durable » 
(PNUE 2022b). Les infrastructures intégrant des SfN peuvent contribuer à la 
plupart des défis identifiés dans la résolution de l’ANUE sur les SfN, mais sont 
susceptibles de jouer un rôle particulièrement important dans l’adaptation 
aux changements climatiques, où certains types d’investissements dans 
les infrastructures sont essentiels. Un excellent exemple en est le projet 
Living Breakwaters (Brise-vagues vivants) à New York, où de nouveaux récifs 
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d’huîtres sont en cours de construction pour réparer les dommages causés 
par l’ouragan Sandy et protéger certaines parties de la ville des inondations 
côtières et de l’érosion par les vagues, tout en générant des avantages pour la 
biodiversité locale et des possibilités de loisirs (GOSR 2022).

Les types d’emploi rencontrés sont susceptibles de refléter ce qui est 
courant dans le secteur de la construction  : un mélange comprenant une 
part d’opportunités d’emploi temporaire pour des travailleurs se déplaçant 
d’un projet à l’autre, ainsi que des travailleurs permanents constituant 
le personnel technique de base des entreprises contractantes et des 
entreprises spécialisées dans la sous-traitance. L’adoption accrue de SfN 
signifiera probablement qu’un sous-ensemble de travailleurs développera 
des compétences spécialisées, ce qui se traduira par le développement de 
professions distinctes13 et d’entreprises spécialisées (basées sur la nature) (voir 
l’Encadré 3.1). Dans l’ensemble de ce secteur, pour de nombreux travailleurs, 
l’utilisation de SfN impliquera principalement d’apprendre à utiliser une 
nouvelle technologie ou un nouveau produit. La qualité de l’emploi est, ici 
encore, susceptible de refléter le reste du secteur pour des projets similaires. 
Ainsi, dans les pays où des projets similaires ont une forte proportion de 
travailleurs occasionnels et informels, il est probable que ce soit également le 
cas pour les projets de SfN.

Lorsqu’il s’agit de développer des infrastructures naturelles, de nombreux 
travaux connexes impliquent la restauration d’écosystèmes stratégiques, par 
exemple la restauration de zones humides dans et autour des zones urbaines 
dans le cadre d’une stratégie de lutte contre les inondations. Kelmenson, 
BenDor et Lester (2016) ont analysé les résultats en matière d’emploi de 
ces travaux de restauration aux États-Unis. Ils ont indiqué que près de 90% 
des emplois directs générés se trouvent dans les secteurs de l’architecture, 
de l’ingénierie et des services associés, ainsi que dans les secteurs de 
l’environnement et autres services de consultation technique, en plus de la 
construction, de l’agriculture et de la foresterie. La même étude rapporte des 
preuves que les travaux de restauration écologique fournissent un mélange 
d’emplois à revenu élevé (tels que la planification, la conception, l’ingénierie 
ou l’architecture) et à faible revenu (tels que le terrassement et la construction 
de sites), sans beaucoup d’emplois entre les deux. Elle constate également 
que, dans l’ensemble, les emplois de restauration sont bien rémunérés par 
rapport aux salaires moyens dans le pays.

Edwards et al. (2013) donnent un aperçu des types d’emplois (professions) 

13 Par exemple, le génie de l’environnement a évolué en tant que sous-discipline du génie civil, et 
on pourrait prévoir une spécialisation plus poussée parmi les ingénieurs de l’environnement 
en « ingénieurs SfN ».
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impliqués dans la restauration des habitats. Outre les travailleurs de la 
construction et les opérateurs d’équipement, ceux-ci comprennent toute 
une gamme de professionnels qualifiées, dont des géologues, des ingénieurs, 
des biotechnologues, des avocats, des consultants en environnement, des 
comptables et des gestionnaires de projet.

ENCADRÉ 3.1  Les SfN et la profession d’ingénieur

La profession d’ingénieur a 
traditionnellement fourni des solutions 
d’infrastructure « grises », créant de la valeur 
et des services grâce à la construction 
d’installations et autres actifs bâtis. 
Cependant, bien qu’elles offrent diverses 
opportunités d’emploi et autres avantages, 
ces solutions consomment souvent des 
ressources naturelles rares et peuvent avoir 
des effets négatifs sur l’environnement. Dans 
le contexte d’un travail interdisciplinaire 
accru et d’une prise de conscience de la 
triple crise planétaire des changements 
climatiques, de la perte de nature et de la 
pollution, la communauté des ingénieurs 
adopte progressivement les SfN et exploite 
leur potentiel pour créer des emplois dans 
l’ensemble du spectre des compétences.

Par exemple, la communauté de pratique 
Green-Gray, dirigée par Conservation 
International (2022), intègre les SfN dans 
l’ingénierie par le biais d’activités mondiales 
de formation et d’échange. L’organisation 
combine des approches basées sur la nature 
avec une expertise technique, d’ingénierie 
et scientifique pour faire face à la triple crise 
planétaire.

De telles approches ont trouvé un écho 
auprès des entreprises d’ingénierie et 
des entrepreneurs. Les membres de la 

Fédération internationale des ingénieurs-
conseils (FIDIC), par exemple, déploient 
de plus en plus de SfN pour compléter ou 
remplacer les infrastructures grises, créant 
ainsi des opportunités de développement 
professionnel et d’emplois décents.

Un consultant principal de la société de 
conseil en infrastructure AECOM a noté que 
la société s’attendait à ce que l’intégration 
de SfN dans la conception et la planification 
des infrastructures se traduise par une 
augmentation du travail lié aux SfN pour les 
ingénieurs. Par exemple, des interventions 
considérables sont déjà nécessaires pour 
protéger les infrastructures et les personnes 
vivant à proximité des côtes des impacts 
des changements climatiques, et AECOM 
s’attend à ce que la quantité de travail liée 
à la restauration et à la naturalisation des 
rivières, au reboisement, au réalignement 
des côtes, à la restauration des mangroves et 
à la création de prairies marines augmente 
considérablement au cours des prochaines 
années (AECOM 2022).

Ces activités ne nécessitent pas seulement 
des tâches manuelles à grande échelle, 
offrant des opportunités précieuses pour les 
communautés. Elles requièrent également 
des hommes et des femmes professionnels 
et qualifiés pour la collecte rigoureuse de 
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données, la modélisation, la cartographie, 
l’évaluation et le suivi à long terme, afin 
de fournir des services d’infrastructure 
durables. En combinant les connaissances 
locales avec des outils de recherche et de 
gestion issus de l’ingénierie et des sciences 

naturelles et sociales, les SfN peuvent 
générer d’importantes opportunités de 
travail décent.

NOTE  : Voir l’annexe 3 pour plus de détails sur cette 
ainsi que d’autres études de cas.

AUTEURS : Rowan Palmer et Joseph Price.

3.4 Paiements pour services 
écosystémiques

Les paiements pour services écosystémiques (PSE) constituent un moyen 
important de financer les activités de restauration, de reboisement et de 
conservation des sols et de l’eau dans plusieurs pays. Ils peuvent également 
répondre à d’autres défis, tels que les changements climatiques, la 
dégradation des terres, la désertification et l’insécurité alimentaire, mais la 
mesure dans laquelle ils créent des emplois n’est pas simple à établir. Les PSE14 
sont des programmes de paiement basés sur des résultats qui fournissent 
une forme de paiement ou de transfert aux individus, aux ménages, aux 
entreprises ou aux communautés assurant le maintien ou l’amélioration de 
la fourniture de services écosystémiques grâce à une gestion durable des 
paysages. L’agriculture, la sylviculture et la pêche sont les secteurs les plus 
courants pour les PSE, et l’un des principaux objectifs de ces programmes 
est de soutenir une transition vers des pratiques plus durables dans ces 
secteurs. Bien qu’ils ne constituent pas des SfN par définition, les PSE incluent 
souvent des activités similaires. En tant que programmes d’incitation, les PSE 
n’embauchent pas de personnes pour mettre en œuvre des activités, mais 
fournissent des paiements basés sur des accords pour une série d’activités 
ou de produits, qui à leur tour requièrent des personnes pour effectuer un 
travail. Cette section fournit un bref aperçu des PSE dans le but de faire la 
lumière sur le travail potentiel dans le cadre de régimes d’incitation similaires 
axés sur la mise en œuvre et le maintien de SfN.

14 Il existe plusieurs définitions des PSE. Muradian et al. définissent les PSE comme « un transfert 
de ressources entre acteurs sociaux, visant à créer des incitations à aligner les décisions 
individuelles et/ou collectives d’utilisation des terres avec l’intérêt social pour la gestion des 
ressources naturelles » (2010). Wunder définit les PSE comme « des transactions volontaires 
entre utilisateurs et fournisseurs de services, conditionnées par des règles convenues de 
gestion des ressources naturelles pour générer des services hors site » (2015).
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Outre leurs objectifs environnementaux, les systèmes de PSE disposent aussi 
souvent d’objectifs de protection sociale et sectoriels. Ils peuvent inclure des 
objectifs spécifiques concernant les ménages ruraux pauvres ou vulnérables 
et viser à fournir une forme de soutien sous forme de revenu. Deux raisons 
sont souvent utilisées pour justifier l’inclusion de ces groupes. Premièrement, 
ceux qui reçoivent les paiements sont souvent très dépendants de la nature 
et des services écosystémiques que celle-ci fournit, et un système les incitant 
à protéger et à restaurer les écosystèmes constitue donc un investissement 
dans leurs propres moyens d’existence ainsi que dans le maintien et la mise 
en valeur du capital naturel en général. Deuxièmement, ces programmes 
offrent un type de compensation aux bénéficiaires en raison d’une perte 
(temporaire) de revenus causée par la mise en œuvre des PSE, telle qu’une 
perte de revenus lors de la transition vers des pratiques agricoles plus durables 
ou vers des activités de conservation au lieu d’établir de nouvelles parcelles 
agricoles (Uchida, Xu et Rozelle 2005).

Il existe une grande variété de systèmes de PSE, allant de transferts monétaires 
avec ce qui peut être considéré comme des «  conditionnalités douces  », à 
des programmes stricts de PSE accompagnés de produits contractuels 
spécifiques et mesurables liés aux paiements. Ces différents programmes 
fonctionnent à des échelles allant d’une seule municipalité à l’échelle nationale. 
Les participants à ces programmes sont désignés de différentes manières, par 
exemple en tant que prestataires de services écosystémiques ou en tant que 
bénéficiaires. L’utilisation du terme « bénéficiaires » peut refléter les objectifs 
de protection sociale de ces programmes. Toutefois, cela ne permet pas de 
savoir si les activités des bénéficiaires peuvent être considérées comme un 
travail rémunéré15 bien que pour bénéficier des incitations, il soit prévu que 
les participants entreprennent certaines activités liées, par exemple, à la 
conservation ou à la restauration. La façon dont ces programmes décrivent 
leurs participants peut varier. Par exemple, le programme Sembrando 
Vida au Mexique désigne simultanément les personnes impliquées dans le 
programme comme bénéficiaires et comme personnes occupant un emploi 

15 L’ambiguïté quant à savoir si le travail effectué dans le cadre de ces programmes peut être 
considéré comme un travail rémunéré, et donc un emploi, découle également de la 19e 
résolution de la CIST, qui stipule que les groupes suivants sont exclus de l’emploi : « personnes 
tenues d’effectuer un travail comme condition pour continuer à recevoir une prestation 
sociale gouvernementale telle que l’assurance-chômage » (OIT 2013c, 7). Si ce programme 
et autres programmes similaires étaient ainsi considérés comme une prestation sociale, le 
travail lié aux PSE ne serait alors pas considéré comme un emploi.
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permanent16, tandis que le programme Socio Bosque en Équateur appelle les 
personnes ou les communautés participantes « partenaires » et « bénéficiaires 
du programme » (Gobierno de la República del Ecuador 2022). Enfin, bien que 
le programme Grain for Green, en Chine, ne désigne pas les membres des 
ménages participants comme des employés, les intrants de main-d’œuvre 
que chaque ménage participant fournit se situent généralement entre 30 et 
60 jours par an, ce qui implique une quantité importante de travail à temps 
partiel pour les millions de ménages participant au programme (voir l’étude 
de cas sur la Chine au Chapitre 2).

S’il est clair qu’en raison de ces programmes des personnes participent à un 
travail lié à des SfN, ceux-ci créent généralement également une transition 
d’une forme de travail à une autre. En règle générale, ils réduisent le temps 
consacré à certaines pratiques agricoles et réaffectent partiellement ce temps 
à des pratiques de gestion durable des terres. Par conséquent, bien que cela 
ait plusieurs implications en termes de travail, ces programmes peuvent ne 
pas entraîner la création directe d’emplois supplémentaires au sein d’un 
groupe cible. Les programmes de PSE, cependant, créent des emplois grâce 
à des postes dans la gestion, l’appui technique et le suivi des programmes 
(par exemple, dans les institutions gouvernementales, les ONG fournissant 
un soutien à la mise en œuvre locale ou les instituts de recherche). En outre, 
certaines incitations peuvent être utilisées pour embaucher de la main-
d’œuvre, par exemple pour soutenir la protection des sites de conservation 
ou pour planter des arbres dans le cas d’incitations liées à des systèmes de 
reboisement ou d’agroforesterie. Enfin, il est également probable qu’il existe 
des effets induits et indirects (Porras et al. 2013).

Il est important de souligner que le paiement peut également, dans certaines 
circonstances, obliger les bénéficiaires à travailler moins. Par exemple, ceux-
ci peuvent être indemnisés pour stopper des activités de pêche afin de 
permettre aux stocks de poissons de se rétablir, sans avoir à exercer un autre 
emploi. Le paiement fournit une combinaison de compensation pour la perte 
de revenu, ainsi qu’une récompense pour le travail de SfN mis en œuvre. Le 
Tableau 3.3 donne un aperçu de plusieurs PSE nationaux ou systèmes similaires 
pour illustrer la taille et le type d’activités pour lesquelles des paiements 
peuvent être perçus. En outre, deux études de cas réalisées en Chine et au 
Costa Rica fournissent une analyse plus approfondie du fonctionnement des 
programmes et de leurs incidences sur le travail et l’emploi. Toutefois, il existe 

16 Dans le document officiel du programme (Reglas de Operación) de Sembrando Vida, publié 
au Journal officiel du 31 décembre 2021, le terme « beneficiairios » est systématiquement utilisé 
et ceux-ci ne sont à aucun moment désignés comme employés du programme. Cependant, 
sur le site web du programme, il est indiqué que l’un des avantages de celui-ci est de fournir 
des emplois permanents (empleos permanentes), avec un salaire mensuel de 5 000 MXP, qui 
correspond au niveau de la prestation reçue par les bénéficiaires du programme. Toutes les 
informations ont été obtenues sur Mexico, Secretaría de Bienestar (2020).
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de nombreux autres programmes de ce type au niveau mondial, souvent à 
une échelle plus locale.

Tableau  3.3  Sélection de systèmes nationaux de PSE ou 
mécanismes similaires

PROGRAMME PAYS NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES ACTIVITÉS DE SFN

Grain for Green (voir 
étude de cas) Chine 41 millions de ménages

Restauration des terres, 
principalement des forêts et des 
prairies

Programme 
de paiement 
pour services 
environnementaux 
(voir l’étude de cas 
du Costa Rica)

Costa Rica

10 379 contrats PSE émis 
depuis 2010 (175 avec des 
territoires autochtones, 5 092 
contrats individuelsa et 5 112 
entités juridiques) qui, à leur 
tour, emploient des travailleurs 
pour mettre en œuvre 
certaines des activités

Protection des forêts, protection 
des ressources en eau, 
reboisement, régénération 
naturelle, systèmes 
agroforestiers, protection après 
récolte

Sembrando Vidab Mexique 455 749 petits agriculteurs, 69% 
d’hommes, 31% de femmesb

Aide les petits agriculteurs à 
passer à l’agroforesterie

PROBOSQUE Guatemala En 2022 : 59 700 bénéficiaires, 
et 2 718 705 jours de travail

Plantations forestières, gestion 
des forêts naturelles pour la 
protection et la fourniture de 
services environnementaux, 
gestion des forêts naturelles 
à des fins de production, 
restauration des terres 
forestières dégradées, systèmes 
agroforestiers

PINPEPc Guatemala

En 2020 : 2 845 960 jours 
de travail. Bénéficiaires 
directs : 32 233 hommes, 
24 243 femmes. Bénéficiaires 
indirects : 64 924 hommes, 
69 198 femmes.

Gestion forestière des forêts 
naturelles à des fins de 
production ou de protection, 
plantations forestières, systèmes 
agroforestiers

Programa 
Sociobosque Équateur 173 000 bénéficiaires depuis 

2008
Conservation des forêts, des 
mangroves et des paramos
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NOTES : 

a 30% des contrats individuels ont été conclus avec des femmes.

b Les bénéficiaires de Sembrando Vida (Mexique) ont été inclus dans les estimations mondiales 
de l’emploi du Chapitre 6 parce qu’ils sont également spécifiquement désignés comme étant 
employés.

c Programme d’incitation pour les détenteurs de petites étendues de terre à vocation forestière 
ou agroforestière.

SOURCE  : Mexico, Secretaría de Bienestar (2020)  ; FONAFIFO (2022)  ; SIFGUA (s.d.(a), s.d.(b))  ; 
Gobierno de la República del Ecuador (2022) ; McElwee et al. (2022).

Des programmes similaires sont mis en œuvre en Australie, aux États-Unis 
et en Europe. Beaucoup d’entre eux se concentrent sur les terres agricoles, 
comme le Programme de réserve de conservation des États-Unis ou les 
programmes agroenvironnementaux de l’UE. Par exemple, le Irish Green 
Low-Carbon Agri-Environment Scheme (Programme agroenvironnemental 
irlandais à faible émission de carbone) comptait 48 551 participants actifs en 
avril 2020. Enfin, il existe un large éventail de systèmes de crédits carbone 
axés sur la gestion de l’utilisation des terres. Ces paiements ne constituent 
pas un emploi direct, mais peuvent créer un déplacement du travail vers 
des activités de SfN (ou liées aux SfN), avec des effets sur l’emploi. Bien que 
l’emploi dans les PSE ne soit pas simple, il l’est dans les Programmes public 
de promotion de l’emploi.

PROGRAMME PAYS NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES ACTIVITÉS DE SFN

Paiement 
pour services 
écosystémiques 
forestiers

Vietnam

Paiements collectifs pour les 
communautés disposant de 
titres forestiers collectifs, les 
groupes organisés de parents 
et de clans gérant les forêts, 
et les communautés sans 
titres fonciers fournissant 
des patrouilles collectives 
pour la protection des terres 
forestières de l’État sur 377 259 
hectares

Protection des forêts
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3.5 Programmes publics de 
promotion de l’emploi

L’histoire des Programmes publics de promotion de l’emploi (PPE), également 
connus sous le nom de programmes de travaux publics, en matière de 
conservation remonte au moins au Civilian Conservation Corps (Corps de 
conservation civile) des États-Unis, qui employait entre 300 000 et 500 000 
hommes chaque mois, de 1933 à 1943. Bien que leur objectif principal soit 
souvent la création d’emplois chez des groupes cibles tels que les chômeurs 
ou les sous-employés, ils constituent également un instrument important 
pour permettre aux gouvernements d’investir dans un large éventail de biens 
et services publics. Il s’agit notamment de la conservation et de la restauration 
des écosystèmes pour améliorer les services écosystémiques et réduire les 
risques de catastrophe (Lieuw-Kie-Song 2009  ; Costella et al. 2021). Pour 
optimiser leur impact sur l’emploi, ils peuvent inclure ce que l’OIT appelle 
des « chantiers verts », c’est à dire des activités à forte intensité d’emploi et 
fortement axées sur l’environnement ou l’adaptation aux changements 
climatiques (OIT 2020). À l’heure actuelle, plusieurs programmes dans le 
monde comprennent des emplois liés aux SfN, les plus importants se trouvant 
dans les zones rurales de pays en développement17.

L’Encadré 3.2 donne un aperçu du plus grand programme de PPE au monde.

17 Aucun des programmes ne prétend explicitement utiliser de SfN, mais il est supposé que les 
activités sont généralement alignées sur les SfN.

ENCADRÉ 3.2  Programme national de garantie rurale 
Mahatma Gandhi (MGNREGS)

Le MGNREGS (selon ses sigles en anglais) 
est le plus grand Programme public de 
promotion de l’emploi (PPE) au monde. 
Sa loi correspondante, adoptée en 2005, 
garantit légalement à tout ménage rural 
en Inde jusqu’à 100 jours d’emploi par an. 
Cet emploi est fourni à la demande de 
chaque ménage et est rémunéré au salaire 
minimum agricole. Pour pouvoir demander 

un emploi, les ménages doivent s’inscrire 
et recevoir une carte de travail. À ce jour, 
plus de 156 millions de ménages sont 
inscrits et ont reçu une carte.

Environ 104 millions de personnes ont 
été employées par le programme en 
2020-2021, dont 53% de femmes. Ce total 
représente environ 30% de plus que 
la moyenne des années précédentes, 
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La Nouvelle-Zélande, le Pakistan (voir étude de cas), l’Afrique du Sud (voir 
étude de cas), le Rwanda et l’Éthiopie comptent parmi les autres pays 
possédant des PPE nationaux axés sur la nature. En outre, il existe également 
des programmes locaux ou régionaux, par exemple au Colorado (Morrison 
2021). Certains de ces projets et programmes plus petits sont également 
appelés projets «  argent contre travail  ». Cependant, ceux-ci sont souvent 
limités à la fois en termes d’échelle et de calendrier de mise en œuvre. Bien 
qu’ils puissent impliquer des activités spécifiques liées aux SfN, il leur est 
plus difficile de s’aligner sur les stratégies de SfN à long terme ou d’opérer à 
l’échelle de paysages.

Le Tableau 3.4 donne un aperçu d’une sélection de PPE nationaux. 
Collectivement, ces programmes fournissent un travail rémunéré lié aux SfN 
à plus de 70 millions de personnes par an. Ils fournissent généralement du 
travail en complément des revenus d’autres activités (souvent agricoles). Le 
travail est généralement manuel, et les salaires correspondent généralement 
au salaire minimum ou se situent autour de celui-ci. Un aspect important 
de bon nombre de ces grands programmes est que, pour de nombreux 
participants, il existe une relation permanente avec le programme, qui 
permet de travailler à temps partiel pendant certaines périodes de l’année. 
Compte tenu de leur taille, ces programmes peuvent également fonctionner 
à l’échelle de paysages, un objectif important des SfN. La qualité de l’emploi 

principalement en raison de la pandémie 
de COVID au cours de laquelle de 
nombreux travailleurs résidant dans 
les zones urbaines sont retournés dans 
les zones rurales et ont demandé du 
travail dans le cadre du programme. Le 
programme est principalement financé 
par le gouvernement central avec des 
contributions limitées des États.

Les types de travail et les projets 
exacts sont décidés en consultation 
par les structures gouvernementales 
locales (institutions Panchayati Raj). Le 
programme prévoit quatre types de travail 
: a) gestion des ressources naturelles, b) 
biens collectifs ou individuels pour les 

ménages vulnérables, c) infrastructures 
communautaires, y compris pour les 
groupes d’entraide, et d) infrastructures 
rurales. Environ 65% du travail est effectué 
dans la gestion des ressources naturelles 
et comprend la conservation de l’eau, la 
gestion des bassins versants, la micro-
irrigation, la rénovation des plans d’eau 
traditionnels et le boisement. Cela a 
permis à 68,7 millions de personnes de 
travailler l’équivalent de 10 millions d’ETP 
sur ces types d’activités. En conséquence, 
le programme représente, de loin, la plus 
grande source d’emploi lié aux SfN dans le 
monde.

 SOURCE: MGNREGA s.d.
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offert doit être comprise comme faisant partie du contexte du marché du 
travail dans lequel ils opèrent. Si des emplois temporaires au salaire minimum 
peuvent ne pas sembler une option d’emploi de qualité, pour les travailleurs 
dont l’alternative est souvent un travail informel occasionnel à un salaire 
inférieur au salaire minimum et dans des conditions pires, ces programmes 
représentent souvent une alternative attrayante, en particulier pendant 
les saisons où peu d’autres sources de revenus sont disponibles. En outre, 
grâce à l’introduction d’éléments de travail formel, ces programmes peuvent 
contribuer à la réalisation d’un travail décent18.

Tableau 3.4 Une sélection de programmes publics de promotion 
de l’emploi et emplois associés liés aux SfN

18 Voir Lieuw-Kie-Song (2011) pour une discussion plus approfondie à ce sujet.

PROGRAMME PAYS

NOMBRE DE PERSONNES 
OCCUPANT UN TRAVAIL 

RÉMUNÉRÉ DANS LES SFN 
PAR ANa

ETP ACTIVITÉS DE SFN

Loi nationale 
Mahatma Gandhi 
sur la garantie de 
l’emploi en milieu 
ruralb

Inde 68,7 millions 10,2 
millions

dénommé « travail 
de gestion des 
ressources naturelles » 
dans les programmes 
et comprend la 
conservation des 
sols et de l’eau, et 
le développement 
intégré des bassins 
versants

Programme 
Productive 
Safety Net (Filet 
de Sécurité 
Productif)

Éthiopie 1,53 million 350 000

conservation des 
sols et de l’eau, 
restauration des 
écosystèmes

Ten Billion Tree 
Tsunamic (Voir 
l’étude de cas)

Pakistan 355 000
restauration des 
écosystèmes, 
protection des côtes

Programme élargi 
de travaux publics 
(secteur de 
l’environnement)

Afrique du 
Sud 67 780 22 039

contrôle des espèces 
envahissantes, gestion 
des feux de brousse, 
restauration des zones 
humides
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NOTES:

a Les chiffres, basés sur l’emploi déclaré par ces programmes, ont été inclus dans les estimations 
globales du Chapitre 6 en tant qu’emploi direct dans les SfN.

b Le rapport d’exercice 2021-2022 montre également que 64,7% des dépenses du MNREGA 

ont été consacrées à des activités de gestion des ressources naturelles (India, Ministry of Rural 
Development 2022).

c Le chiffre annuel représente un quart de l’emploi total déclaré au cours des quatre années 

écoulées depuis le lancement du programme.

SOURCE  : World Bank (2022)  ; Expanded Public Works Programme Head Office (2018)  ; New 

Zealand, Ministry for the Environment (2022).

Bien que ces programmes aient clairement un grand potentiel en matière 
de restauration des écosystèmes, Norton et al. (2020) affirment que pour 
qu’ils réalisent pleinement leur potentiel de gestion durable et équitable 
des écosystèmes, deux points faibles doivent être corrigées. Le premier est 
la mauvaise conception et entretien des produits de travaux publics locaux 
encore fréquent dans de nombreux programmes. Le second est que, en 
tant que mécanisme d’assistance sociale, ils peuvent être surchargés de 
trop d’objectifs pouvant compromettre leur efficacité en tant que mesure de 
protection sociale.

Certains de ces PPE, comme en Afrique du Sud, font appel à des entités du 
secteur privé, généralement de petites et moyennes entreprises spécialisées, 
pour exécuter ce travail, avec l’exigence que ces entreprises embauchent des 
travailleurs du groupe cible spécifié.

Jobs for Nature 
(Emplois pour la 
nature)

Nouvelle-
Zélande 5 586 1 576

protection et 
conservation des 
espèces
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3.6 Travail bénévole
Le travail bénévole dans les SfN est fréquent, mais seules quelques données 
sont disponibles à ce sujet19. Par exemple, le Service des parcs nationaux des 
États Unis rapporte qu’il accueille 300 000 bénévoles par an (US National Park 
Service 2022) et le programme Australian Landcare a déclaré compter 140 000 
bénévoles (Landcare Australia 2021). D’autres activités bénévoles, comme la lutte 
contre les feux de forêt, peuvent ne pas être considérées comme des SfN, mais 
jouent pourtant un rôle de plus en plus important dans la gestion des forêts 
à mesure que les incendies deviennent plus fréquents et plus intenses. Les 
dix pays comptant le plus grand nombre de pompiers volontaires regroupent 
collectivement 12,8 millions de personnes (Cull 2020), et dans bon nombre 
d’entre eux, la prévention et la lutte contre les feux de forêt sont devenues une 
activité de plus en plus importante.

Le bénévolat est également courant dans la mise en œuvre de SfN dans les 
zones urbaines (voir les études de cas du Portugal et de l’Australie). L’Atlas de 
la nature urbaine, une base de données contenant environ 1 000 exemples de 
SfN urbaines en Europe, comprend 277 exemples de projets impliquant un 
travail bénévole. En ce qui concerne les types de SfN, les projets impliquant un 
travail bénévole étaient plus susceptibles de se concentrer sur la restauration 
écologique d’écosystèmes dégradés (44 projets), la protection d’écosystèmes 
naturels (36 projets) et la transformation de zones précédemment dégradées 
(70 projets)20.

Il existe également des preuves de bénévolat liées aux SfN dans les pays en 
développement (voir les études de cas du Kenya au Chapitre 1, du Pérou au 
Chapitre 3, et de la Gambie au Chapitre 6). Cependant, parmi les segments 
pauvres et plus vulnérables de la société, les modalités et la motivation pour le 
bénévolat peuvent souvent être différentes. Ces groupes ont tendance à être 
plus exposés aux risques associés à la détérioration de l’environnement et à 
dépendre de la nature pour leurs moyens d’existence. Pour cette raison, leur 
volonté de faire du bénévolat est également motivée par l’attente, ou l’espoir, 
que leur travail bénévole dans les SfN réduira ces menaces (Hagedoorn et 
al. 2021) ou aidera à améliorer leurs moyens d’existence. Dans ces contextes 
particuliers, les projets ou institutions organisant le bénévolat peuvent offrir 

19 Les bénévoles comprennent toute personne en âge de travailler qui effectue un travail non 
rémunéré et non obligatoire pour d’autres, pendant au moins une heure au cours d’une 
période de référence de quatre semaines ou un mois telle que définie dans la 19e résolution 
de la CISL concernant les statistiques du travail, de l’emploi et de la sous-utilisation du travail 
(OIT 2013c).

20 Analyse fournie par Sara Maia et Dora Almassy (Université d’Europe centrale), coordinatrices 

de l’Atlas de la nature urbaine.
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des récompenses matérielles pour certaines activités. Au Pérou, comme 
l’illustre l’étude de cas, la participation à des formes traditionnelles de 
volontariat communales appelées « faenas » est étroitement liée à l’accès à 
divers avantages communaux. Dans l’étude de cas de la Gambie, les membres 
des communautés n’étaient payés que la moitié du salaire minimum pour 
effectuer des travaux de restauration, sur la base de l’idée qu’ils étaient 
également bénéficiaires de ce travail, et donc que la moitié de leur temps 
pouvait être considérée comme du bénévolat et l’autre moitié comme 
rémunérée. Au Kenya, un projet de restauration de la végétation autochtone 
visant à inverser la dégradation des terres a mobilisé de nombreux volontaires 
pour diverses activités. Certains ont été récompensés pour une partie de leurs 
efforts par des services de vulgarisation, des journées de pâturage gratuites 
et, parfois, des paiements en espèces. Beaucoup ont également bénéficié 
directement d’activités génératrices de revenus liées aux pâturages et des 
améliorations alimentaires apportées par le lait (Mureithi et al. 2014). Cela 
illustre non seulement comment le travail bénévole dans les SfN peut être 
lié aux moyens d’existence, mais aussi les multiples stratégies de subsistance 
combinant de manière fluide les activités de travail rémunérées et non 
rémunérées.

Les données officielles sur le bénévolat restent limitées21, de telles données 
n’étant disponibles que pour 61 pays. Des données sur le bénévolat liées 
spécifiquement à la protection ou à la préservation de la nature22 sont 
actuellement disponibles pour les huit pays présentés dans le Tableau 3.5.

21 En 2017, l’OIT et les Volontaires des Nations Unies ont lancé un programme visant à améliorer 
le suivi et la collecte de données sur le volontariat, et un effort systématique a été fait 
pour compiler les données existantes sur le sujet. Une étape importante à cet égard a été 
l’introduction d’un nouveau guide de mesure pour le volontariat, dans lequel la nature figure 
parmi les bénéficiaires possibles. Toutefois, ce nouveau cadre n’a pas encore été largement 
adopté.

22 Cela ne correspond pas strictement à la définition des SfN, mais il est raisonnable de supposer 
qu’il existe un grand degré de chevauchement.
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Tableau 3.5  Bénévolat pour protéger ou préserver la nature 
dans les pays où des données sont disponibles

SOURCE : Microdonnées harmonisées de l’OIT  https://ilostat.ilo.org/

PERSONNES AYANT TRAVAILLÉ À LA 
PROTECTION / PRÉSERVATION DE LA 
NATURE EN TANT QUE VOLONTAIRES

 

Australie 2020 12  
mois 1.3 5.0 251.3   25 5 025

Canada 2018 12  
mois 2.1 5.0 632.8 1.8 41.1 12 656

Hongrie 2019 4  
semaines 1.3 3.8 91.8 3.1 33.2 2 386

Italie 2013 4  
semaines 0.4 3.4 221.8   12.6 6524

Nouvelle 
Zélande 2016 4  

semaines 1.9 6.9 73.0 2.5 28.2 1 058

Portugal 2018 4  
semaines 0.2 3.8 21.7   6.4 569

Singapour 2021 12 mois 1.1 5.0 56.8   22 1 136

Ukraine 2021 4  
semaines 1.0 14.1 365.5 1.75 7.1 2 595
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Ces données appuient l’idée que le bénévolat est une source commune de 
main-d’œuvre dans les activités de conservation et de restauration dans 
ces pays. Par exemple, en Australie, au Canada et à Singapour, qui utilisent 
une période de référence de 12 mois, on a constaté qu’en moyenne 1,5% de 
la population âgée de plus de 15 ans s’est portée volontaire pour protéger 
ou préserver l’environnement23. Dans les pays qui utilisent une période de 
référence de quatre semaines, la moyenne était de 1,0% de la population âgée 
de plus de 15 ans. Pour le Canada, où des données sur le nombre d’heures de 
bénévolat par semaine sont également disponibles, le travail effectué par ces 
bénévoles s’élève à près de 30 000 ETP. Le Service des parcs nationaux des 
États-Unis rapporte que ses 300 000 bénévoles travaillent environ 22 millions 
d’heures par an, soit une moyenne de près de 22 heures par bénévole et par 
an. Pourtant, cela représente encore près de 20% de l’ensemble du travail 
effectué par les employés du Service des parcs24.

Pour certains pays à faible revenu, des données générales sur le volontariat 
sont disponibles, mais il n’existe pas de détails concernant le volontariat pour 
protéger ou préserver la nature. Dans ces pays, le taux de volontariat varie 
considérablement, de 20,2% en Sierra Leone et 17,5% au Bangladesh, à 0,3% 
au Kenya et 2,1% au Costa Rica (Microdonnées harmonisées de l’OIT).

Un dernier point à noter en ce qui concerne le bénévolat et les SfN est la 
preuve des impacts positifs du volontariat basé sur la nature sur la santé 
mentale et physique dans les pays à revenu élevé. Près de la moitié des 
participants au programme australien Landcare, axé sur la restauration 
des terres, signalent des améliorations de leur bien-être mental, et 93% ont 
indiqué un lien plus fort avec l’environnement naturel, 19% signalant une 
réduction de leur utilisation des services de santé physique (KPMG 2021). 
L’Atlas de la nature urbaine comprend également 20 projets dans le cadre 
desquels des groupes vulnérables tels que les retraités, les chômeurs et les 
migrants sont spécifiquement impliqués, afin de soutenir la réadaptation en 
matière de santé mentale et physique25.

23 Cela représente environ 940 000 personnes pour ces trois pays (Singapour, Australie et 
Canada).

24 Le Service des parcs nationaux des États-Unis rapporte également compter environ 20 000 
employés. Si l’on suppose que ceux-ci sont tous à temps plein, le travail effectué par les 
bénévoles équivaut à environ 18% du travail effectué par les employés rémunérés.

25 Analyse fournie par Sara Maia et Dora Almassy (Université d’Europe centrale), coordinatrices 
de l’Atlas de la nature urbaine.

Tableau 3.5  Bénévolat pour protéger ou préserver la nature 
dans les pays où des données sont disponibles
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3.7 Conclusions 
PPE et PSE constituent deux mécanismes importants permettant à de 
nombreuses personnes de travailler dans la gestion durable des ressources 
naturelles. Dans le cas des programmes de PSE, la nature exacte de la relation 
entre le programme et les travailleurs n’est pas toujours claire et leur impact 
sur l’emploi ne l’est donc pas non plus. Beaucoup s’appuient sur des contrats 
basés sur des résultats, mais la façon dont ces contrats sont gérés et créent 
des emplois locaux, et dans quelles conditions, n’est pas toujours claire. Pour 
cette raison, il est difficile d’évaluer avec précision les emplois générés par les 
systèmes de PSE.

Un grand nombre de personnes sont actuellement employées dans le 
cadre de PPE, en particulier dans le cadre du Programme national de 
garantie de l’emploi rural en Inde, qui consacre environ 65% de ses moyens 
à des activités de gestion des ressources naturelles. Ces programmes sont 
également importants pour réduire la pauvreté, lutter contre le sous-emploi 
et le chômage et, en particulier, soutenir les revenus ruraux dans les pays 
en développement. Dans le même temps, ils offrent principalement un 
travail manuel à un salaire de base et pourraient devoir être complétés afin 
d’améliorer à la fois leurs résultats en matière de SfN et de travail décent.

La discussion et les exemples de ce chapitre soulignent la prévalence et 
l’importance du travail dans les SfN dans les zones rurales. Ils fournissent 
également des informations sur le potentiel de transformation d’une 
adoption accrue de SfN pour le travail dans les zones rurales, en particulier 
dans les pays à revenu faible et intermédiaire. Les zones rurales sont celles 
où les déficits de travail décent sont encore les plus répandus et les plus 
persistants, avec des déficits importants en matière d’opportunités d’emploi, 
de rémunération adéquate, de stabilité et de sécurité du travail, de sûreté au 
travail, de protection sociale et de dialogue social (Weller, Reinecke et Lupica 
2016 ; OIT 2022e). Les travailleurs des zones rurales sont encore deux fois plus 
susceptibles d’occuper un emploi informel que leurs homologues urbains 
(OIT 2021c). Un investissement accru dans les SfN pourra contribuer à résoudre 
ces problèmes de plusieurs manières. Étant donné que la productivité d’une 
grande partie de l’emploi dans les zones rurales dépend directement des 
services écosystémiques26, les SfN peuvent améliorer la productivité de 
ces emplois en améliorant les services écosystémiques. En outre, il existe 
généralement plus d’opportunités de mettre en œuvre des SfN dans les 
zones rurales et, par conséquent, une grande partie des investissements 

26 Sur les 1,2 milliard d’emplois reposant sur les services écosystémiques estimés par l’OIT (2018), 
plus de 1,1 milliard se trouvent dans les zones rurales.
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accrus dans les SfN sera dirigée vers les zones rurales ou semi-urbaines, où 
elle pourra potentiellement stimuler la création d’emplois plus nombreux et 
de meilleure qualité si les politiques adéquates sont appliquées.

Enfin, étant donné qu’un même montant d’investissement a tendance à avoir 
un impact plus important sur l’emploi dans les zones rurales, l’impact marginal 
des investissements dans les SfN rurales sur l’emploi sera probablement plus 
important que dans les zones urbaines27.

Le rôle potentiel des SfN dans l’emploi dans les zones urbaines est également 
important, et de nombreuses activités de SfN dans les zones rurales sont 
entreprises pour répondre à des besoins urbains (tels que la fourniture de 
nourriture pour les résidents de la ville, ou la gestion des bassins versants 
pour les approvisionnements en eau urbains). Toutefois, compte tenu de 
l’éventail beaucoup plus large des activités économiques, les impacts des SfN 
sur l’emploi dans les zones urbaines sont susceptibles de se concentrer dans 
des secteurs et activités spécifiques fortement liés aux SfN, tels que la gestion 
de l’eau et des inondations, le développement d’espaces publics urbains, les 
bâtiments verts et l’utilisation d’infrastructures naturelles et hybrides.

Dans les zones rurales en particulier, l’adoption accrue de SfN peut poser 
d’importants risques à court et à moyen terme pour l’emploi et les moyens 
d’existence. Cela est particulièrement probable dans les zones où l’emploi et 
les moyens d’existence actuels sont liés à une utilisation non durable de la 
nature. L’adoption de SfN peut limiter cette utilisation, ne serait-ce qu’à court 
terme, pour permettre aux écosystèmes de se rétablir ou à de nouvelles formes 
durables de gestion des ressources naturelles de devenir économiquement 
viables. Dans de tels cas, il sera important d’incorporer un cadre pour une 
transition juste afin de faire face aux conséquences négatives. Les mesures 
visant à atténuer ces impacts peuvent inclure des services de placement, 
une formation au réemploi, des prestations de retraite anticipée, la garantie 
d’accès aux prestations de chômage et le recours à des programmes de PSE, 
offrant autant de formes de travail et de revenus alternatifs aux personnes 
affectées, tout en soutenant l’adoption plus générale des SfN.

Une grande partie du travail et de l’emploi actuels dans les SfN se situe dans des 
marchés du travail à forts niveaux d’informalité. Cela est particulièrement le 
cas dans les secteurs ruraux des pays en développement. En conséquence, cet 
emploi dans les SfN présente des déficits en matière de travail décent (travail 

27 Les multiplicateurs d’emploi indiquent le nombre d’emplois créés associé à une unité 
d’investissement. Parce que les salaires dans les zones rurales ont tendance à être inférieurs, 
la même valeur d’investissement a tendance à générer un niveau beaucoup plus élevé 
de création d’emplois. Voir, par exemple, Boulanger et al. (2019), qui constatent que pour 
l’Éthiopie, les multiplicateurs sectoriels de l’emploi dans les zones rurales ont tendance à être 
3 à 4 fois plus élevés que dans les zones urbaines.
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informel, bas salaires, travail occasionnel ou temporaire, faible productivité), 
et ceci constitue une considération critique pour l’expansion des SfN, dans 
la mesure où des améliorations dans ces domaines seront nécessaires 
pour s’assurer que ces déficits en matière de travail décent ne seront pas 
simultanément aggravés. Cela nécessitera des investissements dans la 
main-d’œuvre et les marchés du travail afin d’améliorer les compétences, la 
productivité et la représentation, accroître la professionnalisation et améliorer 
la qualité de l’emploi dans les SfN pour le rendre plus attrayant.

Des programmes tels que les PPE et les PSE offrent d’importantes 
possibilités de s’impliquer dans une restauration à grande échelle, tout en 
répondant à d’importants défis liés à la pauvreté. L’un des principaux défis 
de ces programmes est de gérer ces objectifs multiples d’une manière qui ne 
compromette ni leurs objectifs sociaux ni leurs objectifs environnementaux. 
Un soutien politique à l’échelle nationale dans des secteurs tels que la 
foresterie, la biodiversité, la pêche, les questions marines et la réglementation 
de l’eau sera nécessaire, parallèlement à une coordination avec les réponses 
aux changements climatiques telles que les Contributions déterminées au 
niveau national et les Plans nationaux d’adaptation, et les actions en faveur 
de la biodiversité telles que les Stratégies et plans d’action nationaux pour 
la biodiversité. Il sera important d’appliquer des approches à forte intensité 
d’emploi, en particulier dans les régions où le chômage et le sous-emploi 
sont élevés.

À mesure que la demande de SfN de la part d’investissements publics et 
privés augmentera, d’importantes opportunités s’offriront aux entreprises 
pour mettre en œuvre des SfN. Cela impliquera des opportunités à la fois 
dans des services spécialisés liés aux SfN tels que la finance, la conception, 
la planification, la gestion et le suivi, ainsi que parmi les entrepreneurs ou 
exécutants chargés de mettre en œuvre les activités. Pour ce faire, il faudra 
créer un environnement propice au développement durable des entreprises, y 
compris un accès au crédit, des systèmes de passation de marchés soutenant 
la participation des petites et moyennes entreprises (PME), un appui aux 
coopératives et aux structures communautaires, et des incitations à la 
formalisation. Il sera également essentiel que les gouvernements nationaux 
cessent d’accorder la priorité aux secteurs et leurs entreprises susceptibles de 
générer une forte croissance économique à court terme, mais épuisant les 
ressources naturelles et nuisant à l’environnement.

Beaucoup de travail dans les SfN continuera d’être qualifié et élémentaire. 
L’augmentation des investissements augmentera également la demande 
pour une gamme d’emplois spécialisés dans la conception, l’ingénierie, la 
gestion de projet et le suivi. De nouveaux emplois et professions spécialisés 
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émergent déjà, tels que les emplois de négoce d’accords de « dette contre 
nature  » avec des pays riches en biodiversité. Dans les zones rurales, de 
nouvelles compétences agricoles seront nécessaires pour soutenir le passage 
à des systèmes alimentaires plus durables liés aux SfN. Les vulgarisateurs 
agricoles, par exemple, pourraient être formés à des techniques agricoles 
telles que l’agriculture régénératrice ou l’agroforesterie.

Lors de l'expansion des SfN, il sera nécessaire de garantir des normes élevées 
concernant ces dernières, y compris pour tout emploi créé. Cette expansion 
devra s’accompagner de mesures appropriées en faveur du marché du travail 
et des entreprises, de l’éducation et du développement des compétences, 
de la formalisation et du soutien aux PME afin de permettre une mise en 
œuvre efficace et productive des SfN. L’intensification du bénévolat pourrait 
nécessiter la mobilisation d’un plus grand nombre de bénévoles ou un temps 
de travail plus important de la part des bénévoles actuels. Une coordination 
régionale ou continentale pourrait également être nécessaire pour intensifier 
les SfN, par exemple pour restaurer les écosystèmes partagés et les bassins 
versants transfrontaliers.

La mesure et la collecte de données sur les activités et le travail dans les SfN 
restent difficiles. Des efforts importants seront nécessaires pour le faire de 
manière systématique et globale, et ce sera le sujet des chapitres qui suivent.
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Étude de cas 
Paiement pour services environnementaux au Costa Rica

1 https: //www.worldbank.org/en/ 
country/costarica/overview

2 Inventaire forestier national 2015.

Le Costa Rica présentait l’un des taux de déforestation les plus élevés au monde dans les 
années 1970 et 1980. En 1997, le pays a commencé à inverser la tendance en lançant une série 
d’efforts tels que le Programme de paiement pour services environnementaux (PPSE) qui 
comportait des mécanismes financiers novateurs basés sur la sensibilisation aux avantages 
des services environnementaux. En conséquence, le Costa Rica est le seul pays tropical au 
monde à avoir inversé la déforestation1, 52,4% de son territoire étant aujourd’hui couverts de 
forêts2.

Les mesures politiques pertinentes visant à soutenir la reconstitution du couvert forestier du 
pays ont été inclues dans la loi forestière n°7575. Il s’agissait notamment d’une interdiction de 
modifier l’utilisation des terres, du concept de services environnementaux et de la création 
du Fonds national de financement des forêts (FONAFIFO) en tant qu’entité d’exécution 
du Programme de paiement pour services environnementaux (PPSE). Le FONAFIFO verse 
des paiements aux petits et moyens producteurs pour leurs efforts de plantation d’arbres 
et de restauration des forêts, générant ainsi des services environnementaux essentiels. Le 
programme est financé par une partie de la taxe unique sur les combustibles fossiles perçue 
en vertu du principe du « pollueur-payeur ».

Au cours de ses 25 années d’activité, le PPSE a signé 19 184 contrats de 5 à 10 ans avec de petits 
et moyens exploitants agricoles, soutenant la protection de 1,3 million d’hectares de forêts. La 

participation des femmes et des 
peuples autochtones a joué un 
rôle important dans l’obtention 
de ces résultats. Le programme 
a conduit à la création de 3 500 
à 4 000 emplois directs par an 
générés par la demande de 
main-d’œuvre pour mettre en 
œuvre et gérer ses activités. 
En particulier, l’introduction 
de contrats d’agroforesterie a 
considérablement incité les 
petits agriculteurs (de moins 
de 10 hectares) à participer au 

Pepper agroforestry system © Gilmar Navarrete Chacón



117

CHAPITRE 3 APERÇU ACTUEL DU TRAVAIL DANS LES SfN

PPSE, entraînant la plantation de 4,4 millions d’arbres entre 2003 et 2013. Le PPSE constitue 
également une source majeure de revenus pour de nombreuses communautés autochtones 
et a amélioré la qualité de vie des familles3,4. Cependant, il existe peu d’informations détaillées 
sur la nature de ces emplois, justifiant donc un suivi plus poussé.

L’un des principaux atouts du PPSE est le degré de professionnalisme de son capital humain, 
qui lui a permis de maintenir et d’améliorer le programme grâce à l’innovation dans la création 
et l’exploration de nouveaux régimes et sources de financement. Un autre facteur de succès 
est représenté par la capacité de développer des opportunités d’affaires avec des entreprises, 
publiques et privées, nationales et internationales, avec l’objectif institutionnel de bénéficier 
aux propriétaires de forêts, 
de plantations forestières 
et au secteur forestier et 
environnemental du pays en 
général.

NOTE  : Voir l’Annexe 3 pour plus de 
détails sur cette étude de cas.

3 Porras, I., Barton, D. N., 
Miranda, M., et Chacón-Cascante, 
A. (2013). Learning from 20 years of 
Payments for Ecosystem Services 
in Costa Rica. International Institute 
for Environment and Development. 
https://www.iied.org/16514iied

4 Payments for Environmental  
Services Program | Costa Rica | 
UNFCCC

Signalétique indiquant les zones participantes 
au PSE. © Gilmar Navarrete Chacón

Système d’agroforesterie de poivre. 
© Gilmar Navarrete Chacón

Panneau signalisant une zone sous 
PSE. © Gilmar Navarrete Chacón
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Étude de cas 
Renforcer l’Adaptation fondée sur les écosystèmes par le biais 
des « faenas » au Pérou

Située dans les Andes centrales du Pérou, la réserve paysagère de Nor Yauyos Cochas 
(RPNYC) dispose de prairies andines de haute altitude (70% de sa superficie) et d’un système 
hydrologique complexe de glaciers, de cascades et de 485 lagunes. Abritant aujourd’hui 
15 000 personnes, les activités anthropiques ont façonné les paysages de la réserve depuis des 
millénaires, comme en témoigne la présence de technologies préhispaniques telles que les 
terrasses et les canaux. L’accès à l’eau et à des pâturages sains sont essentiels au bien-être des 
communautés locales, mais les moyens d’existence agropastoraux locaux sont aujourd’hui 
menacés par des conditions climatiques changeantes et autres facteurs de changement.

Le projet « Scaling up Mountain Ecosystem-based Adaptation » (Intensifier l’adaptation fondée 
sur les écosystèmes de montagne) au Pérou a été mis en œuvre dans la RPNYC par l’Instituto 
de Montaña (Institut de la Montagne), l’UICN, le Service national des aires naturelles protégées 
et les communautés de Miraflores, Canchayllo, Tomas et Tanta, en étroite coordination avec les 
autorités nationales, régionales et locales. Il a mis l’accent sur l’amélioration de la gestion de 
l’eau, des prairies et du bétail grâce au renforcement des capacités et des connaissances locales, 
au dialogue interculturel entre les parties prenantes, à un renforcement de l’organisation 
institutionnelle et communautaire et à la restauration des infrastructures ancestrales et 
naturelles, telles que les anciens systèmes d’eau, les zones humides et les prairies.

Au total, 105 personnes ont travaillé sur le projet. Parmi elles, 89 personnes autochtones 
participent grâce une forme 
traditionnelle de travail 
communautaire non rémunéré 
appelé «  faenas  ». Les autres 
viennent d’horizons divers, 
d’experts dans leur domaine 
à des professionnels en début 
de carrière, et travaillent dans 
la planification, la gestion de 
projet et la facilitation des parties 
prenantes.

Les «  faenas  » remontent à 
l’époque préhispanique. Lors de 
jours spécifiques, les membres 
de la communauté travaillent 
collectivement pour répondre à 

« Faena » communautaire pour l’entretien d’une mesure d’ABE 
à Chacara-Jutupuquio, Canchayllo. © Instituto de Montaña
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des préoccupations locales convenues. Organisées par le biais de réunions communautaires 
au cours desquelles des tâches sont attribuées à des membres spécifiques de la communauté, 
les « faenas » peuvent être effectuées pour aider des voisins spécifiques (par exemple, pour 
cultiver la terre ou construire une maison) ou pour réparer les infrastructures communautaires 
(réfection de routes, stockage de l’eau, ferme communale, entre autres). Aujourd’hui, elles sont 
utilisées pour mettre en œuvre diverses activités d’Adaptation basées sur les écosystèmes 
(ABE).

Bien que le travail des «  faenas  » ne soit pas rémunéré, il s’accompagne souvent de repas 
traditionnels et de festivités procurant un avantage immédiat aux travailleurs, tout en 
renforçant les liens sociaux et l’identité locale. Tous les membres de la communauté sont 
tenus de contribuer aux « faenas », car celles-ci constituent un moyen intégral d’obtenir des 
avantages communautaires tels que l’accès à la terre ou les avantages dérivés des troupeaux 
communautaires.

Le projet a également appuyé la formulation d’activités mises en œuvre dans le cadre du 
Mécanisme de compensation des services écosystémiques, qui vise à accroître la rétention 
d’eau dans le bassin versant, tant pour les communautés que pour les villes situées en aval.

Le projet a contribué aux Plans nationaux d’adaptation (PNA) et aux Contributions déterminées 
au niveau national (CDN) du Pérou, ainsi qu’aux ODD 1 et 15. Les résultats montrent que la 
plupart des communautés sont parvenues à des organisations communautaires fortes, avec 
une gestion plus durable de l’eau 
et des prairies et des effets positifs 
sur la santé des écosystèmes et 
les économies locales.

Un facteur clé de succès a été la 
co-conception, la mise en œuvre 
et le suivi des mesures d’ABE en 
collaboration avec les populations 
locales.

NOTE: Voir l’Annexe 3 pour plus de détails 
sur cette étude de cas.

Une équipe d’usagers de l’eau, de gardes et de membres de l’Instituto de Montaña 
visite les secteurs de Chacara et Yanaututo. © Instituto de Montaña

« Faena » communautaire pour la construction d’une clôture à vigognes 
dans la communauté de Tomas. © Instituto de Montaña
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Étude de cas 
Des paysages pour les moyens d’existence dans le bassin 
versant d’Umzimvubu, Afrique du Sud

En Afrique du Sud, les pâturages couvrent environ 80% du pays et l’élevage de bétail est un 
élément important de nombreuses identités culturelles locales. Cependant, aujourd’hui, le 
surpâturage et les pratiques agricoles non durables, l’empiètement de la brousse et les invasions 
de plantes exotiques dégradent les prairies, y compris celles du bassin versant d’Umzimvubu. 
Pour cette raison, un objectif clé du projet Landscapes for Livelihoods (Des paysages pour les 
moyens d’existence) est de restaurer ces pâturages et de protéger la biodiversité naturelle 
tout en augmentant la résilience aux changements climatiques dans la zone d’Umzimvubu. 
Grâce à ces actions, le projet vise à fournir une source durable de nourriture pour le bétail des 
associations de pâturage locales et à jouer un rôle central dans le soutien des communautés 

rurales avec des ressources telles que le bois 
de chauffage, les aliments sauvages, les 
plantes médicinales et l’eau.

Le Umzimvubu Catchment Partnership (UCP 
/ Partenariat du bassin versant d’Umzimvubu) 
a été créé en mai 2013 à Matatiele par une 
alliance volontaire de plus de 35 partenaires 
étatiques et de la société civile, comprenant 
l’Environmental Rural Services (ERS), le WWF 
Afrique du Sud et Conservation International 
Afrique du Sud, entre autres. En collaboration 
avec le gouvernement local et les autorités 
traditionnelles (tribales), ils ont développé 
une vision commune du travailler ensemble 
pour restaurer les ressources naturelles et les 
fonctions écologiques du bassin versant. Les 
actions en cours dans la région sont souvent 
menées par des jeunes et comprennent la 
restauration et la gestion des pâturages, 
l’élimination des espèces végétales exotiques 
envahissantes, le pâturage en rotation, la 
réhabilitation des zones humides et la lutte 
contre l’érosion.

Le projet a généré un large éventail d’emplois 
locaux. À ce jour, l’UCP a recruté plus de 35 

Comprendre la santé des rivières et les 
facteurs écosystémiques est un élément clé 
du suivi des bassins versants, y compris la 
participation des jeunes. © Nicky McLeod
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employés permanents de différentes 
organisations, et le nombre d’emplois 
temporaires fournis par les organisations 
varie de l’une à l’autre. Par exemple, 
ERS a employé 95 jeunes stagiaires sur 
divers contrats à court terme depuis 
2019. En outre, elle a employé plus de 
340 bénéficiaires dans les villages locaux 
depuis 2017 dans divers projets à court 
terme, principalement liés à l’élimination 
de plantes exotiques. Ces bénéficiaires se 
composent à 60% de femmes et 55% de 
jeunes. L’organisation Yes4Youth, quant 
à elle, emploie 976 personnes, dont 607 
jeunes. Le projet a également donné 
naissance à d’autres actions complétant 
les activités de SfN, telles que 5 petites 
entreprises de production de charbon de 
bois certifiées par le Forest Stewardship 
Council (FSC) qui emploient actuellement 
26 jeunes.

L’embauche d’«  Ecochamps  » (éco-
champions), ne disposant pas de 
qualifications tertiaires, mais offrant des 
formations pratiques de courte durée en 
apprentissage par le service sur des sujets 
tels que la gestion des pâturages, l’élevage, 
la gestion des déchets et des incendies, la 
sécurité en eau et la protection des sources, la collecte de données de recherche grâce à des 
applications pour smartphones et le partage de sensibilisation générale. Actuellement, 11 éco-
champions locaux sont embauchés chaque année, tous âgés de moins de 30 ans et à 40% des 
femmes.

Le partenariat a également permis de diversifier les moyens d’existence grâce à des 
opportunités traditionnelles dans la restauration et la planification des pâturages, et a eu un 
impact positif sur les moyens d’existence de 2 269 éleveurs de moutons vivant de la vente de 
laine et de 806 membres de l’association Rangeland élevant du bétail pour les marchés, en 
garantissant un accès à un pâturage durable.

NOTE: Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur cette étude de cas..

Des agriculteurs locaux surveillent le bétail à 
cheval dans les montagnes. © Nicky McLeod
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Étude de cas 
Programme Ten Billion Tree Tsunami au Pakistan 

Le Pakistan est le cinquième pays le plus peuplé au monde et le septième pays le plus vulnérable 
aux changements climatiques. Le pays est actuellement confronté à une crise budgétaire et 
à des taux de chômage élevés. Le Pakistan souffre également d’une détérioration généralisée 
de son environnement, la population grandissante développant l’agriculture dans les zones 
boisées. Cela a entraîné la perte de biens et de services écosystémiques et généré des impacts 
socio-économiques.

Le Programme Ten Billion Tree Tsunami (TBTTP / Tsunami de dix milliards d’arbres) a été 
lancé en 2019 dans le but de soutenir la transition du Pakistan vers une résilience climatique 
accrue en intégrant l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets 
par le biais d’initiatives écologiquement ciblées. Le programme quadriennal vise à planter 
3,3 milliards d’arbres d’ici 2023, avec un budget initial de près de 125,2 milliards de roupies 
pakistanaises (PKR, soit environ 562 millions de dollars). Le TBTTP a été conçu pour faire 
face à la hausse des températures, aux inondations, aux sécheresses et autres événements 
météorologiques extrêmes, tout en fournissant des emplois aux personnes touchées par la 
pandémie de COVID-19.

Le TBTTP est un programme national mis en œuvre par le ministère du Changement climatique 
(MoCC, selon ses sigles en anglais) en partenariat avec quatre provinces et deux territoires 
indépendants. Un consortium comprenant l’UICN, la FAO et le WWF-Pakistan effectue un 

suivi et une évaluation par 
des tiers indépendants 
(TPM&E, selon ses sigles 
en anglais) à la demande 
du MoCC.

À ce jour, le programme 
a créé environ 1 420 962 
emplois pour les hommes 
et les femmes à travers 
le Pakistan, dont environ 
800 000 à long terme, 
les autres étant à court 
terme.

Grâce à son soutien 
à l’atténuation des 
changements climatiques Preparing tree saplings. © Asim Jamal (IUCN Pakistan)



123

CHAPITRE 3 APERÇU ACTUEL DU TRAVAIL DANS LES SfN

et à l’adaptation 
à leurs effets, 
le programme 
b é n é f i c i e r a 
é g a l e m e n t 
indirectement 
à l’ensemble de 
la population 
du pays, qui 
compte plus 
de 230 millions 
d’habitants.

Les principaux 
résultats du 
TBTTP à ce jour sont l’amélioration du couvert forestier et la création d’emplois locaux. Le 
programme atteint ses objectifs grâce au développement de pépinières, à la réhabilitation des 
forêts naturelles, au reboisement, à la gestion des bassins versants, à la gestion des pâturages, 
à la conservation des aires protégées et au renforcement des institutions concernées. La 
gestion des aires protégées, y compris les réserves de biosphère et les parcs nationaux, avec 
un accent particulier sur l’écotourisme, renforcera la protection de la vie sauvage et générera 
des avantages pour les communautés locales.

L’un des principaux facteurs de succès du TBTTP a été la continuité du programme 
indépendamment des changements de direction politique. Le rôle crucial du TPM&E, 
l’utilisation d’arbres autochtones pour le boisement, la participation accrue des femmes 
et la création d’emplois 
verts sont autant d’autres 
facteurs de succès. Les 
principales leçons à retenir 
sont notamment d’assurer 
une meilleure sélection 
pour la Régénération 
naturelle assistée (RNA) et 
de promouvoir l’utilisation 
d’espèces autochtones 
dans les programmes 
de restauration des 
écosystèmes.
NOTE: Voir l’Annexe 3 pour plus de 
détails sur cette étude de cas.

Semis dans une pépinière. © Asim Jamal (UICN Pakistan)

Mesure d’une parcelle de plantation. © Asim Jamal (UICN Pakistan)
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Étude de cas 
Restaurer les écosystèmes stratégiques pour la protection et la 
conservation des bassins versants en Colombie

La Colombie est connue pour sa biodiversité, ses vastes forêts naturelles couvrant plus de 60 
millions d’hectares, ainsi que ses glaciers, ses landes, ses zones humides et ses forêts sèches. 
Cependant, l’érosion et la déforestation sont devenues deux des principales causes de pénurie 
d’eau dans le pays. Selon le ministère colombien de l’Environnement, 40% du territoire national 
présente un certain degré d’érosion, 3% est gravement érodé, plus de 158 000 hectares ont 
été déboisés et 56% des régions du pays sont fortement menacées par les changements 
climatiques.

Depuis 2016, le Grupo Argos et ses partenaires commerciaux travaillent à la restauration 
d’écosystèmes stratégiques, y compris les mangroves, les forêts tropicales sèches et les 
forêts andines, pour contribuer à la lutte contre les changements climatiques et améliorer 
la protection et la sécurité hydrique dans les territoires colombiens où le groupe exerce 
ses activités. Le programme vise également à contribuer à la conservation des corridors 
biologiques, à la protection des espèces menacées et à la création d’emplois verts.

Adoptant une approche holistique de la protection et la conservation de l’eau, le programme 
comprend quatre activités principales : restauration et recherche, participation communautaire 
et création d’emplois verts, éducation environnementale et processus de suivi participatif des 
espèces, et solutions alternatives pour accéder à l’eau potable.

L’initiative a généré plus de 7 211 emplois dans ces zones rurales dans les domaines de la 
restauration, de l’entretien des plantations et du renforcement des pépinières communautaires. 

Environ deux tiers des emplois 
créés sont directs, et un tiers sont 
indirects. En outre, 79% des personnes 
employées sont des hommes et 21% 
sont des femmes.

Plus de 9 530 hectares ont été restaurés 
et 11,4 millions d’arbres autochtones 
ont été plantés grâce à des accords 
de conservation et de production 
durable avec de petits agriculteurs et 
propriétaires fonciers. À ce jour, 68 000 
étudiants ont participé au programme 
d’éducation environnementale et 
9 716 personnes ont bénéficié de Plantation communautaire. El Dovio, Valle del Cauca, 

Colombie. © Programme ReverdeC, Fondation ReverdeC.
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solutions d’approvisionnement 
en eau salubre.

L’initiative comprend 
également des activités 
destinées aux organisations 
sociales et communautaires 
dans les territoires, celles-
ci recevant une assistance 
technique et financière 
pour mener à bien des 
projets environnementaux 
et productifs en fonction de 
leurs besoins. Cela permet de 
générer un développement local et de nouvelles sources de revenus.

L’un des facteurs clés de succès du programme est son approche inclusive, les dirigeants 
et organisations communautaires co-concevant l’initiative aux côtés du Grupo Argos. Ce 
processus s’est appuyé non seulement sur la compréhension profonde des communautés des 
impacts économiques, environnementaux et sociaux de la restauration au niveau local, mais a 
également permis au Grupo Argos et à ses partenaires commerciaux d’adapter le programme 
aux besoins de chaque territoire.

L’établissement de méthodes appropriées pour évaluer le succès des activités de reboisement 
et leur impact grâce à des partenariats clés avec le monde académique et les organismes de 
recherche constituerait une amélioration supplémentaire.

NOTE: Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur cette étude de cas.

Plantation communautaire. Île de Barú, Bólivar, Colombie. 
© Programme Sembrando Futuro, Grupo Argos.

Processus de plantation. Támesis, Antioquia, Colombie. 
© Programme Sembrando Futuro, Grupo Argos.

Zone de plantation. El Dovio, Valle del Cauca, Colombie. 
© Programme ReverdeC, Fondation ReverdeC.
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Étude de cas 
Création d’emplois et lutte contre la désertification grâce aux 
technologies locales au Burkina Faso

Le Sahel est confronté à une désertification et une dégradation croissantes des terres, dues 
à l’érosion et aux pressions anthropiques. Pour y remédier, une multitude de stratégies et 
d’approches sont nécessaires, dont l’utilisation plus générale de techniques de restauration 
autochtones dans le cadre de l’initiative de la Grande Muraille Verte (GMV). Ces techniques 
traditionnelles sont bien connues dans les régions du nord du Burkina Faso et du Sahel 
en général, mais à mesure que la désertification se déplace vers le sud, elles deviennent 
également pertinentes dans le sud du pays, où elles sont moins couramment appliquées.

En outre, en raison de conflits, de la pauvreté, d’une utilisation intensive des terres et des 
migrations, les populations locales ne sont pas en mesure d’appliquer ces techniques à 
l’échelle requise. Pour cette raison, le Programme d’investissement intensif pour l’emploi 
de l’OIT a lancé un projet au Burkina Faso pour démontrer, documenter et analyser les 
techniques traditionnelles de restauration afin de recueillir les données nécessaires sur les 
coûts, les intrants et la productivité du travail nécessaires à leur planification et mise en œuvre 
à une plus grande échelle et de façon plus systématique. Ces techniques comprenaient la 
demi-lune, le zaï, les diguettes en pierres, les diguettes en terre et la digue filtrante, toutes 
susceptibles d’aider à retenir les nutriments et les précipitations, restaurant ainsi les terres 
dégradées. Le projet vise à tirer les leçons de leur application pour permettre une plus large 
adoption de ces techniques.

Le projet a été mis en œuvre dans trois 
villages du Burkina Faso en 2022. Sur 
ces sites, des terres auparavant stériles 
ont été restaurées avec succès et sont 
à nouveau disponibles pour la culture. 
Grâce à la construction d’ouvrages verts, 
le projet a créé des opportunités d’emploi 
pour 300 personnes, dont la plupart 
étaient des femmes (70%), des jeunes 
ou des personnes déplacées à l’intérieur 
du pays (PDI). Les améliorations, 
déjà visibles, soutiennent également 
l’objectif d’améliorer la productivité des 
terres d’environ 0,400 t/ha (de 0,6 t/ha 
actuellement à 0,9 ou 1 t/ha) pour des 
cultures telles que le sorgho blanc et le Demi-lunes (half-moons) in Songodin, 

Burkiba, Burkina Faso. © OIT-Filinfo
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petit millet. Au-delà des sites du projet, les villageois ont commencé

à appliquer les techniques apprises ou optimisées dans leurs propres plantations familiales, 
afin d’augmenter les rendements. Dans le même temps, les éléments techniques, les coûts, 
les intrants et les effets sur l’emploi des techniques de restauration ont été documentés et 
analysés, ce qui profitera à une application future de ces techniques à plus grande échelle.

« Voyez par vous-mêmes, le résultat est visible dans nos champs de millet », a déclaré Mme 
Noélie Ouedraogo, une travailleuse locale. « Nous avons travaillé sur ce site et nous l’avons 
également reproduit dans nos propres champs. »

Les principaux enseignements tirés de 
la mise en œuvre à ce jour comprennent 
l’importance de mesurer plusieurs indicateurs 
sociaux au début du projet pour mieux 
comprendre la dynamique de groupe et la 
cohésion sociale. Il est également essentiel 
de veiller à ce que les activités programmées 
reflètent la disponibilité de main-d’œuvre, 
que des considérations de sécurité soient 
intégrées dans la planification (en particulier 
dans les zones instables), que l’accès aux 
matériaux essentiels soient planifiés et que 
les travailleurs aient accès à l’eau potable et 
à un espace de repos et de soins des jeunes 
enfants dans le cas des femmes.

NOTE: Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur cette 

étude de cas. Zaï à Bogoya, Burkina Faso © OIT-Filinfo

Femmes fabriquant une diguette en terre à 
Samtenga, Burkina Faso © OIT-Filinfo

Pompe à eau manuelle pour l’eau potable à 
Songodin, Burkina Faso © OIT-Filinfo
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Messages clés
 Les caractéristiques multidimensionnelles des 
SfN, du travail et du travail décent exigent une 
compréhension claire des interconnexions 
complexes entre SfN, travail et travail décent dans 
le contexte de possibles interventions au niveau des 
politiques, des programmes et des projets pouvant 
être entreprises dans une optique de mise en œuvre 
de SfN et en vue d’obtenir des résultats en matière 
de travail décent.

 La compréhension des risques et des avantages des 
options potentielles nécessite la définition et le suivi 
de différents résultats en matière de travail associés 
aux actions de SfN.

 Le cadre conceptuel présenté dans ce rapport peut 
aider à informer les parties prenantes et les décideurs 
impliqués dans la planification et la mise en œuvre 
de SfN afin de soutenir l’intégration des politiques 
pertinentes, tout en encourageant le dialogue entre 
spécialistes en vue d’une meilleure compréhension 
des différents aspects politiques en matière de SfN 
et de travail décent. Il sert de base à l’élaboration 
du cadre de mesure qui, à son tour, soutiendra une 
prise de décision fondée sur des données probantes 
concernant les SfN pour des résultats en matière de 
travail décent.
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Chapitre 4 
Cadre conceptuel  

permettant de relier les 
SfN à des résultats en 

matière de travail et de 
travail décent

Dans n’importe quel contexte géographique donné, il existe un large éventail 
d’interventions possibles au niveau des politiques, des programmes et des 
projets pouvant être entreprises dans une optique de mise en œuvre de SfN 
et en vue d’obtenir des résultats en matière de travail décent. Comprendre 
les risques et avantages des options potentielles nécessite la définition et le 
suivi de différents résultats en matière de travail, y compris de travail décent, 
associés aux actions de SfN. La mesure de ces impacts, à son tour, nécessite 
une compréhension claire des liens complexes entre SfN, travail et travail 
décent.

Les caractéristiques multidimensionnelles des SfN, du travail et du travail 
décent exigent d’établir de tels liens dans les domaines économique, social 
et environnemental. Il existe déjà des concepts, des définitions et des 
terminologies bien établis susceptibles de soutenir une compréhension 
approfondie de chaque domaine, et des connaissances interdisciplinaires 
peuvent être appliquées pour rendre les connexions plus tangibles.

Ce chapitre présente un cadre conceptuel décrivant les liens entre SfN, 
travail et travail décent sous-tendant les objectifs de mesure et politiques 
concernant les SfN pour l’obtention de résultats en matière de travail décent. 
Le cadre est conçu comme un outil intégrant un ensemble de concepts clés 
concernant les SfN, le travail et le travail décent et décrit leurs relations à partir 
de définitions établies. Il présente les voies d’interaction entre les concepts 
depuis une perspective économique, mettant en évidence les effets de travail 
différenciés découlant des actions de SfN.

Le cadre est étayé et affiné par les résultats d’une enquête mondiale menée 
récemment auprès des parties prenantes sur le travail décent dans les SfN 
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(Annexe 1). Ces informations ont fourni des indications sur la portée du cadre 
et sur l’importance relative de sujets connexes pour les besoins des utilisateurs 
en matière de politiques et de données.

Le concept de SfN est relativement nouveau dans le débat politique, et les 
objectifs de développement liés au travail décent n’ont été établis dans le 
cadre d’une politique de développement mondial, en particulier dans le 
cadre de l’ODD 8, qu’en 2015. Par conséquent, de plus amples améliorations 
et développements de ces concepts sont probables, au fur et à mesure que 
la pratique de la mesure et que les données provenant de l’application de 
ces concepts se développeront. Ainsi, on peut s’attendre à ce que le cadre 
conceptuel présenté ici puisse être encore affiné grâce à la poursuite 
d’expériences nationales, à la mise en commun des pratiques et à des plus 
amples discussions.

Cinq caractéristiques définissent le rôle du cadre conceptuel pour les SfN, le 
travail et le travail décent. Celui-ci vise à : 

1. identifier les concepts clés et fournir une structure pour les organiser, 
en fournissant en fait une portée pour les relations entre ses concepts ;

2. soutenir une description claire des types de relations et des liens 
entre les concepts pour permettre aux utilisateurs de décrire les 
relations de manière cohérente, y compris le développement de 
récits permettant de communiquer ces relations ;

3. promouvoir un langage et un usage communs des termes afin de 
limiter la confusion entre les différents utilisateurs dans la mesure du 
possible et de faciliter les échanges d’expériences et de connaissances 
sur l’ensemble du spectre de l’environnement et du travail en ce qui 
concerne les SfN, le travail et le travail décent ;

4. soutenir la définition de limites de mesure cohérentes et 
systématiques par l’identification de concepts et de termes ; et

5. en s’appuyant sur toutes ces caractéristiques, fournir un moyen de 
relier clairement les objectifs de mesure et les objectifs politiques, 
en établissant une base de données factuelles directement liée aux 
concepts cibles qui sous-tendront le développement de réponses 
politiques et l’évaluation des résultats.

Après cette section d’introduction, la Section 4.1 fournit le contexte de 
construction du cadre conceptuel, en s’appuyant sur les discussions des 
chapitres précédents. Les Sections 4.2 et 4.3 présentent la portée conceptuelle 
et la définition du cadre conceptuel, respectivement. Enfin, la Section 4.4 
partage des considérations relatives à l’utilisation du cadre conceptuel et la 
Section 4.5 présente des conclusions.
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4.1 Élaboration du cadre 
Le cadre conceptuel reconnaît intrinsèquement les complémentarités entre 
la résolution de l’ANUE sur les SfN, le Standard mondial de l’UICN pour les 
SfN et les Principes directeurs pour une transition juste décrits au Chapitre 
2. Il tient compte des types d’emplois et activités de travail non rémunéré 
(comme le bénévolat) étroitement liés aux SfN, comme indiqué et discuté 
au Chapitre 3. Il s’appuie également sur une enquête auprès des parties 
prenantes sur le travail décent dans les SfN (Annexe 1) menée au début de 
la phase de développement du présent rapport dans le but d’obtenir des 
informations de la part des parties prenantes sur les sujets politiques et les 
besoins de données les plus pertinents concernant l’emploi, le travail décent 
et le développement des entreprises dans les SfN. L’Encadré 4.1 présente un 
bref résumé des résultats de l’enquête. Une conclusion générale était que les 
parties prenantes disposaient d’une connaissance et d’une expérience des 
SfN ou du travail décent, mais généralement pas des deux. Cela suggère que 
le cadre conceptuel a un rôle important à jouer pour clarifier la structure et 
les voies par lesquelles les concepts clés peuvent être connectés et les effets 
liés à l’augmentation des investissements identifiés, ainsi que pour faciliter la 
compréhension des liens entre les concepts.

La définition du cadre conceptuel s’appuie également sur la littérature de 
disciplines prenant en compte les liens entre les éléments pertinents dans 
les domaines économique, environnemental et social qui se rapportent au 
thème du travail décent dans les SfN. Bien qu’il ne soit pas du ressort du 
présent rapport de fournir une telle analyse, il convient de souligner que cette 
littérature reflète l’idée générale selon laquelle différents systèmes dans les 
domaines économique, environnemental et social peuvent être reliés, et 
que différents effets de cheminement peuvent être obtenus grâce à des 
investissements et à des mesures politiques. Ainsi, dans le contexte des SfN, 
du travail et du travail décent, on peut reconnaître que, dans un lieu donné, 
le travail et l’environnement ne sont pas des domaines politiques distincts 
mais présentent plutôt des liens importants, différents scénarios politiques 
ou d’investissement présentant des résultats différenciés en matière de 
travail, d’entreprise et d’environnement. Les exemples présentés au Chapitre 
3 illustrent divers effets directs concernant les « types de travail étroitement 
liés dans les SfN », mais la portée conceptuelle des liens et des effets sur le 
travail et le travail décent dans et à partir des SfN va au-delà des effets directs, 
comme cela sera établi dans ce chapitre. La reconnaissance de la façon dont 
les personnes dépendent de l’environnement et des impacts que l’activité 
économique (et le travail) ont sur celui-ci peut être utilisée pour façonner une 
approche politique intégrée soutenant un travail décent dans les SfN.
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ENCADRÉ  4.1  
Enquête auprès des parties prenantes sur le travail décent 
dans les Solutions fondées sur la nature

Pour la première fois, des parties prenantes 
représentant différents types d’institutions 
et de mandats dans différentes régions 
du monde, mais néanmoins alignées dans 
leur engagement ou leur intérêt pour le 
thème d’un travail décent dans les SfN, 
ont participé à une enquête mondiale 
sur les priorités politiques et les besoins 
d’information sur ce sujet. L’enquête a été 
menée en trois langues (anglais, espagnol 
et français) au cours de la période mai-juin 
2022. L’objectif était d’aider à comprendre 
les questions politiques clés et les types 
d’informations susceptibles d’être utilisés 
pour la recherche politique, la planification, 
la mise en œuvre et le suivi de l’emploi, 
du travail décent et du développement 
des entreprises dans les SfN et résultant 
d’activités de SfN.

La plupart des répondants étaient des 
cadres supérieurs dans la conception et la 
mise en œuvre de politiques, la recherche 
ou la mise en œuvre de projets, travaillant 
principalement dans un organisme 
gouvernemental national, un établissement 
de recherche ou d’enseignement ou 
une ONG axée sur l’environnement. La 
gestion, la restauration et la conservation 
de l’environnement, y compris les SfN 
et les services gouvernementaux et 
communautaires, étaient au cœur du 
travail effectué par ces répondants, qui 
provenaient de différentes régions du 
monde. Les domaines ou cadres politiques 

les plus cités, reflétant le mieux le point 
d’entrée principal des questions liées 
au travail décent dans les SfN pour les 
organisations des répondants, étaient 
les ODD et le développement durable, 
l’atténuation des changements climatiques 
et l’adaptation à leurs effets, les SfN, une 
transition juste et les emplois verts, ainsi 
que le travail décent.

Les organisations interrogées ont indiqué 
une participation modérée à assez 
importante aux questions de politique en 
matière de travail décent et de transition 
juste, ainsi qu’aux questions de politique 
en matière de SfN. En outre, tous les sujets 
liés au travail décent et aux politiques 
pour une transition juste ont suscité un 
intérêt relativement élevé, les sujets les 
plus cités étant la création d’emplois, le 
développement des compétences et le 
dialogue social. Dans le cas des SfN, le 
plus grand intérêt a été exprimé pour 
les sujets suivants : engagement des 
communautés et des parties prenantes, SfN 
et emploi, revenu et moyens d’existence, 
et SfN par type d’écosystème. La plupart 
des organisations interrogées étaient 
principalement actives à une échelle 
nationale, et non à l’échelle infranationale 
ou à l’échelle de sites de projet.

Les utilisations les plus courantes des 
données et de l’information parmi les 
répondants étaient la communication 
des tendances et du rendement à des 
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intervenants externes, les rapports internes 
et les indicateurs de rendement clés, ainsi 
que l’analyse de scénarios et les projections. 
Ceci est utile pour comprendre le but d’un 
système de mesure connexe. Sans surprise, 
l’emploi (c’est-à-dire le travail rémunéré 
ou à but lucratif) était l’aspect le plus 
important pour les parties prenantes quant 
aux besoins en données parmi les formes 
de travail rémunérées et non rémunérées. 
Cependant, les deux grandes catégories de 
travail étaient toujours considérées comme 
tout à fait pertinentes pour les besoins en 
données par près d’un tiers des parties 
prenantes. Cela suggère que les formes 
de travail rémunérées et non rémunérées 
devraient être

inclues dans le cadre conceptuel reliant les 
SfN à des résultats en matière de travail. 
Les catégories de travail décent les plus 
pertinentes pour les besoins en données 
comprenaient les opportunités d’emploi, 
des revenus adéquats et un travail productif, 
un environnement de travail sûr et l’égalité 
des chances et de traitement en matière 
d’emploi, ce qui suggère un intérêt général 
pour les sujets liés au travail décent. Les 
salaires et traitements, ainsi que le revenu 
et la consommation des ménages, ont 
été choisis comme sujets d’intérêt, ce qui 
corrobore le souci d’obtenir un travail décent 
et des résultats en matière de réduction de la 
pauvreté.

En ce qui concerne la production 
économique, la productivité et la valeur 
ajoutée ont été signalées parmi les plus 
pertinentes quant aux besoins en données, 
tandis que les thèmes du développement 
durable des entreprises, du développement 

des entreprises dans les SfN et des besoins 
en matière d’emploi et de compétences 
professionnels étaient particulièrement 
pertinents en ce qui concerne les besoins en 
données des entreprises. Ces constatations 
confirment la nécessité d’un cadre 
conceptuel et de mesure qui comprenne 
non seulement des résultats en matière de 
travail, mais aussi des résultats d’entreprise.

En ce qui concerne le sujet des 
« résultats environnementaux et 
durabilité des résultats », la durabilité 
environnementale, sociale et économique 
des résultats des interventions politiques 
et des investissements était le sujet le plus 
pertinent en termes de besoins de données. 
Parmi les activités environnementales, 
les sujets les plus pertinents quant aux 
besoins en données étaient les dépenses 
de protection et de restauration de 
l’environnement et les impacts distributifs 
liés aux coûts et avantages des activités 
environnementales. En ce qui concerne les 
données sociales, notamment les statistiques 
ventilées par genre, les statistiques sur les 
peuples autochtones et les statistiques sur la 
jeunesse, les statistiques ventilées par genre 
étaient très pertinentes, de même que les 
données sur la population, l’inégalité des 
revenus et l’éducation. Parmi les sujets de 
données liés à la gouvernance, les mesures 
législatives étaient les plus pertinentes. Ces 
sujets d’information pourraient être intégrés 
dans un cadre de mesure reliant les SfN et 
les résultats en matière de travail.

Les principaux types d’informations 
concernant le financement et 
l’investissement à l’appui du travail décent 
et des SfN comprenaient les catégories 
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4.2  Portée du concept et liens 
directs

Reconnaître les relations entre le travail et l’environnement ouvre la voie 
à l’établissement de liens conceptuels d’intérêt spécifiques et ciblés, 
susceptibles de soutenir des objectifs intégrés en matière de politique et de 
mesure. Dans cette section, les concepts clés et les liens du cadre conceptuel 
sont discutés, en mettant l’accent sur la compréhension de leur portée et de 
leurs liens directs. 

4.2.1 Définitions
Trois concepts sont au cœur de cette discussion, à savoir les SfN, le travail 
et le travail décent. En outre, le concept d’unités productives impliquant 
les travailleurs dans la production de biens et services, y compris ceux 
produits à partir d’activités liées à des SfN, est également important ici. La 
définition et la portée de ces concepts sont présentées ci-après, soulignant 
les caractéristiques clés et les liens conceptuels.

d’acteurs de l’écosystème de financement 
des SfN (y compris les régulateurs et les 
fournisseurs de capitaux), la demande, l’offre 
et l’utilisation des fonds (par exemple, les 
options d’investissement disponibles et selon 
le type d’activité liée aux SfN, la disponibilité 
de financements verts, les activités financées 
et la répartition géographique), le coût des 
fonds (coût de l’action et de l’inaction), les 
conditions de financement, ainsi que les 
impacts des fonds et l’efficacité de leur 
utilisation pour combler les déficits de travail 
décent et atteindre d’autres objectifs de 
développement durable.

Le taux de réponse relativement élevé (34%) 
parmi les 201 destinataires de l’enquête a été 
jugé très favorable et donne à penser que 

les parties prenantes de toutes les régions 
du monde s’intéressent sérieusement à 
la question. Les résultats de l’enquête ont 
fourni des informations précieuses sur les 
priorités politiques et les besoins en données 
des parties prenantes en matière de travail 
décent et de SfN. Les résultats ont été utiles 
non seulement en tant que contribution 
essentielle à l’élaboration du présent 
rapport (y compris son cadre conceptuel), 
mais devraient également servir à fournir 
des orientations futures sur les thèmes 
prioritaires de la série de rapports biennaux 
mondiaux sur le travail décent dans les SfN.

Voir l’Annexe 1 pour le rapport d’enquête 
complet.
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Tel qu’indiqué au Chapitre 1, les SfN ont été définies par l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement en mars 2022 comme suit :

Les solutions fondées sur la nature (SfN) des mesures axées sur la 
protection, la conservation et la restauration, ainsi que l’utilisation 
et la gestion durables d’écosystèmes terrestres, d’eau douce, côtiers 
et marins naturels ou modifiés, qui s’attaquent efficacement 
et de manière souple aux problèmes sociaux, économiques et 
environnementaux, et procurent simultanément des avantages 
en termes de bien-être humain, de services écosystémiques, de 
résilience et de biodiversité. (PNUE 2022a)

Les éléments clés de cette définition ont trait à  : a) des mesures visant à 
protéger, conserver, restaurer, utiliser et gérer durablement les écosystèmes, b) 
la nécessité de relever des défis sociaux, économiques et environnementaux, 
et c) la fourniture de bénéfices en matière de bien-être humain, de services 
écosystémiques, de résilience et de biodiversité. Cette définition nous 
permet d’examiner des exemples d’actions liées aux SfN en reconnaissant 
que les critères de la définition doivent être remplis pour que celles-ci soient 
considérées comme des SfN. Voici quelques exemples, tels qu’identifiés dans 
le Standard mondial de l’UICN pour les SfN (UICN 2020a) :

 ■ gestion intégrée des bassins versants

 ■ adaptation et atténuation basées sur les écosystèmes (par exemple 
pour les changements climatiques ou les risques de catastrophe)

 ■ gestion durable des terres et des paysages

 ■ solutions agricoles régénératives et agriculture intelligente face au 
climat

 ■ développement d’infrastructures bleues, vertes et hybrides

Le travail a été défini comme suit en 2013 par la Conférence internationale 
des statisticiens du travail :

Le travail comprend toutes les activités effectuées par des personnes 
de tout sexe et tout âge afin de produire des biens ou fournir 
des services destinés à la consommation par des tiers ou à leur 
consommation personnelle. (OIT 2013c)

Le concept de travail est donc reconnu comme l’activité productive des 
personnes dans le but de produire des biens ou des services dans un 
système économique donné. Le travail est divisé en deux grandes catégories, 
essentielles pour établir le cadre conceptuel, à savoir l’emploi, défini comme 
un travail contre rémunération ou profit, et les formes de travail non 
rémunérées, ou les formes de travail ne recevant pas de rémunération en 
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espèces ou en nature pour le travail effectué (par exemple, les travailleurs de 
subsistance, les stagiaires non rémunérés et les travailleurs bénévoles).

Le travail décent est un concept étroitement lié à la notion de travail et 
qui concerne les conditions de vie des travailleurs et de leurs familles, qui 
devraient au moins avoir accès à des niveaux minimaux de protection sociale. 
Il s’agit d’un concept multidimensionnel dont la portée va au-delà du travail 
productif et du lieu de travail. L’Organisation internationale du travail a défini 
le travail décent comme suit :

Le travail décent regroupe l’accès à un travail productif et 
convenablement rémunéré, la sécurité sur le lieu de travail et 
la protection sociale pour tous, de meilleures perspectives de 
développement personnel et d’insertion sociale, la liberté pour 
les individus d’exprimer leurs revendications, de s’organiser et de 
participer aux décisions qui affectent leur vie, et l’égalité des chances 
et de traitement pour tous, hommes et femmes. (OIT 2013a).

Les éléments clés de cette définition sont  : a) des opportunités de travail 
productif convenablement rémunérée, b) l’égalité des chances et de 
traitement dans le travail productif pour toutes les femmes et tous les 
hommes, c) la protection sociale et la sécurité du travail pour tous, et d) la 
liberté d’association et le dialogue social dans le monde du travail.1 

Les éléments clés de cette définition sont  : a) des opportunités de travail 
productif convenablement rémunérée, b) l’égalité des chances et de 
traitement dans le travail productif pour toutes les femmes et tous les 
hommes, c) la protection sociale et la sécurité du travail pour tous, et d) la 
liberté d’association et le dialogue social dans le monde du travail1.

Dans le domaine des opportunités d’emploi, le travail décent tend à se 
concentrer sur les personnes occupant un emploi (c’est-à-dire les travailleurs 
recevant un salaire ou un profit pour le travail qu’ils accomplissent) en tant 
que groupe de population cible. Néanmoins, les personnes exerçant des 
formes de travail non rémunérées, telles que les bénévoles et les apprentis non 
rémunérés, peuvent être couvertes par des objectifs de travail décent si elles 
bénéficient, par exemple, de dispositions appropriées en matière de temps 
de travail et de perspectives de développement personnel et d’intégration 
sociale, y compris en facilitant les possibilités d’emploi par des résultats en 
matière de travail décent.

1 Bien que l’accent soit mis dans cette définition sur l’emploi (comme le suggère la référence 
au « travail productif et convenablement rémunéré »), le concept de travail décent pourrait, 
en théorie, s’étendre aux formes de travail non rémunéré, à condition que les principaux 
aspects du travail décent soient respectés, y compris, par exemple, le non-recours au travail 
des enfants ou au travail forcé, des conditions de travail décentes (par exemple, un temps de 
travail décent) et la non-discrimination des travailleurs.
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Le travail décent exprime une préoccupation pour l’amélioration des 
conditions des travailleurs les plus vulnérables, y compris ceux se trouvant 
dans des formes inacceptables de travail telles que le travail des enfants ou 
le travail forcé, ainsi que ceux occupant des formes instables de travail telles 
que les travailleurs informels, les travailleurs saisonniers et les travailleurs 
occasionnels. Le travail décent vise à assurer l’égalité des chances et de 
traitement au travail pour toutes les femmes et tous les hommes, et s’efforce 
d’éliminer toutes les formes de discrimination inter-sectionnelles à l’égard de 
groupes potentiellement à risque tels que les jeunes, les travailleurs ruraux, 
les travailleurs migrants et les peuples autochtones. Ces aspects concernant 
les conditions de travail et les travailleurs vulnérables dans les SfN ne sont pas 
abordés dans le cadre conceptuel lui-même, mais sont des éléments clés du 
cadre de mesure discuté au Chapitre 5.

L’enquête auprès des parties prenantes a mis en évidence l’importance du 
développement des entreprises dans les SfN pour des résultats en matière 
d’environnement et de travail décent, soulignant l’importance des entreprises 
dans le cadre conceptuel (y compris les entreprises privées telles que les EBN 
et les coopératives). La notion d’unité de production, dans laquelle s’exerce 
l’activité économique, est ainsi intégrée au cadre conceptuel, compte tenu de 
son rôle central dans la création d’opportunités de travail décent. Le concept 
d’unité de production est utilisé dans un sens plus large dans le présent 
chapitre que le concept d’entreprise tel qu’utilisé dans le présent rapport, car 
il se réfère à un large éventail d’unités économiques produisant des biens et 
des services, pouvant effectuer une gamme de transactions et capables de 
posséder des actifs et d’engager des passifs pour leur propre compte. Cela 
inclut notamment les sociétés, les gouvernements, les ménages (par exemple, 
les entreprises familiales) et les institutions à but non lucratif produisant des 
biens et des services. Les unités de production peuvent comprendre des 
microentreprises ainsi que des entreprises formelles et informelles.

C’est la relation entre les concepts de SfN, travail, travail décent, et unités 
productives impliquant les travailleurs qui est au centre du cadre conceptuel 
présenté dans ce chapitre. Un sujet connexe concerne les emplois verts 
impliquant un travail décent dans les activités environnementales. L’Encadré 
4.2 présente les définitions internationales du concept d’emplois verts et ses 
liens avec les emplois décents dans les SfN.
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ENCADRÉ 4.2 
Le concept d’emplois verts et ses liens avec des emplois 
décents dans les SfN

Dans le but d’optimiser la prestation de 
ses services de programme parmi ses 
mandants et parties prenantes en ce qui 
concerne l’appui technique à une transition 
juste et les résultats connexes en matière 
de travail décent et d’emplois verts, l’OIT a 
élaboré une définition politique de travail 
des « emplois verts » : 

Les emplois verts sont des 
emplois décents dans tout secteur 
économique (par exemple, 
l'agriculture, l'industrie, les services, 
l'administration) contribuant à 
la préservation, la restauration 
et l’amélioration de la qualité de 
l’environnement. Les emplois verts 
réduisent l'impact des entreprises 
et des secteurs économiques sur 
l'environnement en favorisant une 
utilisation eff iciente de l'énergie, 
de matières premières et d'eau, en 
décarbonisant l'économie, en limitant 
les émissions de gaz à effet de serre, 
en minimisant ou en évitant toute 
forme de déchets et de pollution, 
en protégeant ou en restaurant les 
écosystèmes et la diversité biologique 
et en permettant l’adaptation aux 
effets du changement climatique. À 
l’échelle de l’entreprise, les emplois 
verts peuvent produire des biens ou 
proposer des services respectueux 
de l’environnement, notamment 
des bâtiments écologiques ou 

des moyens de transport non 
polluants. Cependant, il convient 
de noter que ces produits et 
services écologiques ne sont pas 
toujours fondés sur des processus 
de production et des technologies 
écologiques. Par conséquent, 
les emplois verts se distinguent 
également par leur contribution 
à des processus de production 
des entreprises respectueux de 
l’environnement. Par exemple, les 
emplois verts peuvent permettre de 
réduire la consommation d’eau ou 
d’améliorer les systèmes de recyclage. 
Pourtant, les emplois verts définis 
par des processus de production 
ne produisent pas nécessairement 
des biens ou des services 
environnementaux. (OIT 2016).

Cette définition politique internationale 
du concept d’emplois verts est 
complétée et soutenue par la définition 
standard statistique internationale 
des emplois verts adoptée en 2013 
par la 19e Conférence internationale 
des statisticiens du travail (CIST) dans 
les Lignes directrices concernant une 
définition statistique de l’emploi dans 
le secteur de l’environnement. Selon 
cette norme internationale, le terme 
« emplois verts » désigne « un sous-
ensemble d’emplois dans le secteur 
de l’environnement répondant aux 
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4.2.2  Définition de la portée de la relation 
SfN / travail

Il existe un large éventail de défis sociétaux susceptibles d’être abordés par 
les SfN, y compris les changements climatiques, la sécurité alimentaire, 
la perte de biodiversité et la réduction des risques de catastrophes. Pour 
chaque défi, différentes actions liées aux SfN peuvent être entreprises et, en 
fonction de la conception de la réponse, différents niveaux de travail seront 
nécessaires et différents résultats en matière de travail décent émergeront. 
Ainsi, par exemple, en réponse au défi posé par les changements climatiques, 
les actions de SfN de reboisement et de protection des forêts peuvent être 
considérées comme plus intensives en travail et moins intensives en travail, 
respectivement.

exigences d’un travail décent, à savoir des 
salaires, des conditions de sécurité, des 
droits des travailleurs, un dialogue social 
et une protection sociale adéquats » 
(OIT 2013d). Ces lignes directrices et les 
concepts statistiques qu’elles établissent 
sont examinés plus en détail au 
Chapitre 5.

Ce que ces définitions de concepts 
internationaux montrent clairement, 
c’est que les emplois verts sont des 
emplois décents et représentent 
donc une sous-catégorie du travail 
décent. L’accent est mis ici sur le travail 
rémunéré ou à but lucratif, puisque le 
terme « emplois » désigne les tâches et 
fonctions accomplies dans le contexte de 
l’emploi (le concept d’emplois décents 
exclut donc les activités de travail non 
rémunérées telles que le bénévolat ou 
les apprentissages non rémunérés). 
La définition du concept d’emplois 
verts suggère que certains types 

d’emplois verts pourraient également 
être considérés comme des emplois 
dans les SfN, en supposant que ces 
emplois impliquent une activité liée 
aux SfN et que les caractéristiques des 
emplois décents soient respectées. 
Cela pourrait inclure, par exemple, des 
emplois décents dans les services de 
conservation ou de suivi des sols, ou 
la fourniture d’une éducation et d’une 
formation liées aux pratiques de SfN 
(telles que la restauration des mangroves 
ou des forêts). D’autre part, certains 
types d’emplois verts ne seraient pas 
classés comme des emplois décents 
dans les SfN, y compris, par exemple, 
les emplois décents dans la production 
d’équipements de fabrication et 
d’appareils électriques économes en 
énergie, ou de véhicules électriques, car 
ils ne concernent pas l’amélioration des 
écosystèmes.
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Des réponses aux défis économiques, sociaux et environnementaux à partir 
de SfN peuvent être entreprises par tous les types d’unités de production 
décrits précédemment, et peuvent impliquer des unités de production 
dans toutes les industries, de l’agriculture et la sylviculture au financement 
et au transport. Étant donné que les SfN impliqueront des types spécifiques 
d’activité économique, aucune unité de production donnée n’entreprendra 
généralement uniquement des activités de SfN. Par exemple, un gestionnaire 
de bétail pourrait entreprendre certaines activités liées à des SfN (par exemple, 
planter des brise-vents pour améliorer la croissance des pâturages), mais il 
entreprendra également des activités non liées à des SfN, telles que la tonte 
des moutons ou la vaccination des bovins. Il en sera de même pour l’emploi et 
le travail au sein d’une unité de production et même pour les individus, c’est-
à-dire que les activités de SfN ne seront généralement pas la seule activité 
dans laquelle ces individus seront impliqués. Dans ce contexte, il est alors 
utile de reconnaître que les différentes actions liées aux SfN, par exemple, 
concernant la protection, la restauration, la conservation et la gestion durable 
des écosystèmes, impliqueront chacune des contributions de différentes 
industries économiques (telles que l’agriculture, la foresterie, la pêche, les 
finances, l’administration publique, entre autres) et impliqueront également 
une variété d’activités économiques.

Le message clé est que les activités de SfN peuvent se produire dans de 
nombreux secteurs. Pour fournir une portée appropriée des activités de SfN, 
il est nécessaire de prendre en compte les activités pertinentes des unités 
de production dans toutes les industries (y compris les activités entreprises 
par les gouvernements et les ménages). Étant donné que chaque industrie 
entreprendra également une gamme d’activités non liées aux SfN, il sera 
nécessaire d’identifier au sein de chaque industrie quelles activités sont 
pertinentes, ainsi que les niveaux de travail associés aux activités de SfN et aux 
activités non liées aux SfN au sein d’une unité de production ou d’une industrie. 
Cette tâche d’identification et de mesure présente un défi clé pour déterminer 
la portée précise des SfN et est examinée plus en détail au Chapitre 5.

L’ampleur potentielle des activités de SfN comprendra non seulement les 
phases de mise en œuvre au cours desquelles une intervention directe ou une 
activité associée aux écosystèmes est entreprise, mais également les phases 
de planification, de suivi et d’évaluation. En reconnaissant ces quatre phases, 
l’étendue des types de travail impliqués dans les SfN augmentera également 
pour intégrer la gestion, les finances, la mesure et autres rôles. Les différents 
types de travail dans les SfN sont discutés plus en détail dans la Section 4.4.

Bien que l’ampleur des activités de SfN semble évidente, les limites précises 
restent à déterminer. Ainsi, à des fins de mesure et d’analyse des SfN dans 
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la pratique, il sera nécessaire d’adapter les données et directives de mesure 
existantes, tout en travaillant collectivement à établir des limites et des normes 
de mesure plus détaillées pour soutenir une analyse robuste et comparable. 
Ces questions sont abordées au Chapitre 5.

4.2.3  Liens directs entre activités de SfN, 
unités productives et travail dans les 
SfN

Les actions liées aux SfN génèrent des activités économiques liées aux SfN qui 
produisent un ensemble de biens et de services. Le lien direct entre activités 
de SfN et travail implique que les unités productives impliquent des travailleurs 
pour produire des biens et des services pour les SfN2. Le travail impliqué dans 
la production de biens et de services peut être un travail rémunéré ou à but 
lucratif (à savoir un emploi) ou des formes de travail non rémunérées, telles que 
les travailleurs bénévoles.

Comme le montre la Figure 4.1, les activités économiques des SfN comprennent 
les processus de planification, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation. Ces 
processus sont considérés comme faisant partie intégrante des activités de SfN 
et sont soutenus par des travailleurs apportant des connaissances et utilisant 
diverses compétences pour effectuer une gamme de tâches et de fonctions 
requises pour le travail. De plus, comme les autres activités économiques, les 
activités de SfN impliqueront différents intrants productifs non professionnels. 
Selon le type et l’ampleur d’une activité liée aux SfN, il pourra s’agir d’un 
ensemble minimal d’intrants ou d’un ensemble plus vaste dans une opération 
plus importante, qui pourra inclure, par exemple, un capital financier, des 
terrains, des machines, des locaux à bâtir, des équipements et des outils, du 
matériel de bureau ou des semences et des plants. Les activités de SfN sont 
généralement menées dans le contexte de cadres politiques, juridiques et 
réglementaires nationaux (y compris les stratégies et plans nationaux pour 
une transition juste), sachant qu’elles peuvent être mises en œuvre à l’échelle 
infranationale (par exemple, un paysage) et régionale. 

2 Il convient de noter que le terme « impliquer » est utilisé ici au sens large pour englober, par 
exemple, une microentreprise ne comptant qu’un seul travailleur.
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Figure 4.1 Liens directs entre activités de SfN, travail, travail 
décent et intrants non professionnels dans les SfN

SOURCE : Illustration réalisée par les auteurs.

En ce qui concerne la portée potentielle du cadre conceptuel, il est important 
de souligner que le travail décent peut et doit constituer un résultat clé 
obtenu au moyen des SfN grâce à un ensemble approprié de politiques 
relatives au travail décent, y compris des politiques pour une transition juste, 
accompagnant les activités de SfN. La portée du cadre conceptuel est donc 
axée sur les liens entre activités de SfN et résultats en matière de travail, étant 
entendu que les résultats en matière de travail décent liés à ces activités 
constituent l’objectif ultime.
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4.3  Cadre conceptuel

4.3.1  Effets directs, indirects, induits et 
secondaires

Le cadre conceptuel vise à contextualiser les concepts de SfN et de travail, 
et à veiller à ce que l’ensemble des liens et des effets sur le travail et le travail 
décent découlant des investissements dans des activités de SfN soient 
reflétés et décrits de manière approfondie et cohérente. Bon nombre des 
relations reflétées dans le cadre sont les mêmes que celles auxquelles on 
pourrait s’attendre pour tout type d’activité économique, produisant une 
gamme d’effets liés au travail, y compris des effets indirects et induits, au-delà 
des effets directs décrits dans la section précédente. Étant donné que ces 
effets indirects et induits sur le travail sont des caractéristiques également 
pertinentes dans le cas des activités de SfN, ils sont incorporés dans le cadre 
conceptuel décrit ici.

Plus précisément, le cadre reconnaît les effets secondaires découlant des 
SfN, car les activités elles-mêmes devraient entraîner une amélioration de 
la santé et de l’état des écosystèmes, ce qui pourrait à son tour entraîner 
des effets positifs sur le travail et un travail décent. Ces effets secondaires 
sont mieux conceptualisés comme résultant d’un investissement dans la 
nature et peuvent être plus évidents en ce qui concerne les effets sur les 
industries de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche, car celles-ci sont 
généralement les activités économiques dépendant le plus de la nature en 
termes de revenus et de moyens d’existence. La récente analyse de Dasgupta 
(Dasgupta 2021) a renforcé l’importance de comprendre notre dépendance 
économique à la nature et d’obtenir des avantages à long terme grâce à 
des investissements dans notre capital naturel. Dans la pratique, les effets 
secondaires peuvent être plus difficiles à identifier et auront certainement 
tendance à émerger quelque temps après qu’une activité liée à une SfN ait eu 
lieu, mais ils constituent une composante importante du cadre et fournissent 
une justification supplémentaire pour investir dans les SfN, par rapport à 
d’autres solutions.

Le contexte général du cadre conceptuel est que les activités de SfN, le 
travail et les résultats en matière de travail décent se produisent dans une 
zone spatiale définie comprenant des domaines environnementaux, sociaux 
et économiques générant collectivement un niveau de bien-être pour les 
personnes. La zone spatiale à prendre en compte pour les connexions peut 
être mieux envisagée comme concernant une zone relativement ciblée, par 
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exemple, un paysage rural ou côtier et les communautés associées, un bassin 
versant ou un cadre urbain.

À partir de ce point de départ, les principales composantes du cadre conceptuel 
sont les suivantes :

1. Les liens peuvent être décrits en relation avec les diverses caractéristiques 
présentes, c’est-à-dire son contexte et ses caractéristiques 
environnementales (en bonne ou mauvaise condition, niveaux de 
biodiversité, taille et configuration des écosystèmes), sa structure 
économique (combinaison d’activités économiques, d’entreprises, 
d’industries et de types de propriété), son contexte social (démographie, 
santé, éducation, disparité des revenus et emploi) et le niveau de bien-
être généré pour les personnes, qui comprendra la mesure dans laquelle 
celles-ci jouissent d’un travail décent. Ainsi, les SfN, le travail, et en particulier 
l’emploi, et les unités de production dans lesquelles les travailleurs sont 
impliqués dans des activités de SfN sont toutes des caractéristiques clés 
connectées à d’autres caractéristiques, et ses connexions varieront en 
fonction du contexte.

2. Dans l’ensemble de toutes les activités économiques se déroulant au 
sein du système, certaines activités contribueront à des actions liées aux 
SfN répondant à des défis sociétaux et mettant l’accent sur la protection, 
la conservation, la restauration, l’utilisation et la gestion durables des 
écosystèmes, conformément à l’ampleur des activités économiques 
décrites précédemment. Les activités de SfN peuvent être classées de 
différentes manières, y compris selon le type d’industrie entreprenant 
l’activité (par exemple, agriculture, construction, énergie ou services 
gouvernementaux), le type d’écosystème au centre de l’activité, le type 
d’intervention (par exemple, protection, conservation ou restauration) 
ou le type de défi sociétal auquel la SfN répond (par exemple, sécurité 
alimentaire, perte de biodiversité ou changements climatiques).

3. Les personnes seront impliquées dans des activités de SfN menées 
par différents types d’unités de production (y compris des entreprises, 
des ménages et le gouvernement). Dans les activités de SfN, la main-
d’œuvre fournie par les travailleurs individuels est essentielle pour les 
tâches productives de planification, de mise en œuvre, de gestion, de 
suivi et d’évaluation. Les concepts d’emploi et de formes de travail non 
rémunéré sont inclus dans le cadre conceptuel. Cependant, comme 
le travail décent met l’accent sur les opportunités d’emploi, l’emploi 
(c’est-à-dire le travail rémunéré ou à but lucratif) est un concept et un 
résultat beaucoup plus pertinent. Les résultats de l’enquête auprès des 
parties prenantes soulignent également cette importance particulière 
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de l’emploi. Ceci est important, car les revenus du travail perçus par les 
travailleurs peuvent contribuer à la réalisation d’objectifs de réduction 
de la pauvreté ainsi qu’aux dépenses des ménages, ce qui peut favoriser 
la création de nouveaux emplois. Soutenus par un ensemble adéquat 
d’incitations et de politiques, les résultats des activités de SfN pourraient 
inclure le bien-être, la réduction de la pauvreté, les opportunités d’emploi 
et le travail décent, ainsi que divers résultats environnementaux, sociaux 
et économiques positifs.

Les effets positifs des activités de SfN sur les résultats en matière de travail 
productif ressortiront de l’un des quatre canaux différents, résumés comme suit :

1. Effets directs des activités de SfN. Il est entendu ici que les activités 
de SfN seront entreprises par des unités productives telles que des 
EBN et nécessiteront, à des degrés divers, des personnes employées 
pour mener à bien la planification, la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation des activités de SfN «  sur le terrain  ». Cet emploi peut 
être qualifié d’emploi direct dans les SfN. Dans certains cas, des 
travailleurs non rémunérés seront engagés, tels que des bénévoles 
directs. Les effets directs jouent un rôle particulièrement vital dans le 
cadre conceptuel, car ils sont le résultat le plus visible des activités de 
SfN en matière de travail et peut-être le plus facile mesurer de façon 
directe. Des politiques pour une transition juste sont disponibles 
pour aider le processus décisionnel concernant les investissements 
dans les SfN, soutenant ainsi des résultats en matière d’emploi 
décents dans les SfN tout en atténuant les risques potentiels de 
déplacements d’emploi.

2. Effets indirects (chaîne d’approvisionnement / intrants) des activités 
de SfN. Il est entendu ici que les activités de SfN nécessiteront, à des 
degrés divers, des intrants provenant d’autres unités de production 
(par exemple, la fabrication de matériaux de clôture utilisés dans les 
activités de restauration). Les bénéficiaires indirects de ce scénario 
comprennent donc certaines unités de production (essentiellement 
des unités de chaîne d’approvisionnement, telles qu’un fabricant 
de clôtures) ainsi que les travailleurs qui produiront les intrants 
productifs (tels que les matériaux de clôture) qui seront utilisés 
par l’unité exerçant l’activité liée à une SfN. L’emploi généré par 
ce processus peut être qualifié d’emploi indirect à partir de SfN3. 
Les résultats en matière de travail décent pourront être soutenus 

3 Il convient de noter que les effets indirects des SfN peuvent conduire à la création ou à 
l’expansion d’unités de production (entreprises) dans le cadre d’activités liées ou non à 
des SfN. Dans l’exemple fourni, une activité non liée à une SfN (c’est-à-dire, un fabricant de 
clôtures) est indiquée.
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dans ces chaînes d’approvisionnement par le biais d’un ensemble 
approprié de politiques et d’incitations.

3. Effets induits (consommation) des activités de SfN. Il est entendu 
ici que lorsque les revenus du travail perçus par les travailleurs 
directement impliqués dans les activités de SfN génèreront une 
consommation supplémentaire dans l’économie via les dépenses 
des ménages, cela entraînera une production supplémentaire qui 
aura à son tour des effets associés (effets multiplicateurs) sur la 
demande d’emploi. Dans cet effet de cheminement, les unités de 
production nouvelles ou élargies produisant les biens et services 
achetés par les ménages des travailleurs employés dans les SfN 
créent des opportunités d’emploi pour de nouveaux travailleurs. 
L’emploi généré par une telle consommation des ménages liée au 
SfN peut être considérée un emploi induit par les SfN4. Ici aussi, avec 
des politiques appropriées, des résultats en matière de travail décent 
peuvent être générés dans différentes activités, y compris dans des 
activités supplémentaires liées à des SfN.

4. Effets secondaires des activités de SfN. Dans cet effet de 
cheminement, il est entendu que les activités de SfN, par définition, 
viseront à générer des améliorations dans l’environnement. En 
raison de ces améliorations du contexte environnemental dans 
lequel l’activité liée à une SfN a lieu, il est probable qu’un ensemble 
d’effets plus larges et à plus long terme se produiront (par exemple, 
amélioration de la productivité du travail grâce à l’amélioration de 
la qualité des sols pour les cultures, amélioration de la santé de la 
population grâce à l’amélioration de la qualité de l’eau). Certains de 
ces effets secondaires peuvent conduire à la création ou à l’expansion 
d’unités productives (dans des activités liées ou non à une SfN) et 
soutenir des opportunités d’emploi, générant potentiellement 
des résultats en matière de travail décent avec une combinaison 
adéquate de politiques.

 Bien que les effets de cheminement précédents présentent des effets 
potentiels positifs pour les unités de production, le travail et le travail décent 
engagés dans les SfN ou bénéficiant des activités liées à des SfN, il convient 
de rappeler les défis et les risques liés à la mise en œuvre de SfN discutés 
au Chapitre 2. En particulier, entreprendre des activités de SfN dans un pays 
ou un espace géographique donné peut nécessiter le déplacement total 

4 Comme dans le cas des effets indirects des SfN, les effets induits par les SfN peuvent 
conduire à la création ou à l’expansion d’unités de production (entreprises) dans le cadre 
d’activités liées ou non à des SfN.
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ou partiel d’activités existantes et entraîner la pertes des emplois liés. Ce 
déplacement peut être évident dans l’ensemble des différents types d’effets 
énumérés ci-dessus. Des cadres politiques tels qu’une transition juste et le 
Standard mondial pour les SfN peuvent aider à minimiser les impacts de 
ces transitions pour les entreprises et les travailleurs locaux, soutenus par 
un dialogue social, l’engagement inclusif des parties prenantes et la mise en 
œuvre des meilleures pratiques de SfN à toutes les étapes de la planification, 
du suivi, de l’évaluation et de la mise en œuvre.

Compte tenu de ces divers éléments et effets, le cadre conceptuel reliant les 
SfN à l’emploi et aux formes de travail non rémunérées créées par les unités de 
production est envisagé comme indiqué sur la Figure 4.2. Le point de départ 
du cadre est une activité liée aux SfN réalisée par une unité de production, qui 
nécessite un travail effectué principalement par des personnes employées 
(et potentiellement aussi d’autres travailleurs tels que des bénévoles non 
rémunérés) pour soutenir la production de biens et services liés aux SfN. Le 
travail effectué est soutenu par d’autres intrants productifs (non représentés 
mais indiqués sur la Figure 4.1). Le cadre conceptuel met ainsi en évidence les 
liens essentiels entre l’activité liée aux SfN, les unités productives et les effets 
de cheminement distincts des effets directs, indirects, induits et secondaires.
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Figure 4.2 Cadre conceptuel reliant une activité liée aux SfN à 
l’emploi et aux formes de travail non rémunérées créées par 
des unités de production (entreprises) par des effets directs, 
indirects, induits et secondaires

SOURCE : Illustration réalisée par les auteurs. 

NOTE  : Afin de simplifier la représentation visuelle du cadre, seuls les effets directs, indirects, 
induits et secondaires de la création ou de l’expansion d’entreprises liées aux SfN et les impacts 
correspondants sur l’emploi et les formes de travail non rémunérées sont présentés. On 
s’attendrait à des effets indirects, induits et secondaires sur les entreprises non liées aux SfN et à 
des incidences correspondantes sur les emplois et formes de travail non rémunérées non liées 
aux SfN, qui ne sont pas représentées ici.

a Seuls les revenus du travail provenant des effets directs de l’activité liée aux SfN sur l’emploi 
contribueront au revenu du travail des ménages pour produire des effets induits sur la 
consommation de ceux-ci, car le travail non rémunéré ne générera pas de revenus du travail.
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4.3.2  Quelques considérations
Le cadre conceptuel peut être considéré comme relativement simple 
en ce sens qu’il est conçu du point de vue d’une activité liée à une SfN 
sélectionnée pour un espace donné, spatialement contraint. Cependant, 
pour une compréhension et une utilisation optimales par les décideurs et 
autres utilisateurs, quelques aspects supplémentaires clés doivent être pris 
en compte.

Premièrement, dans la mesure où le cadre conceptuel s’applique à une 
seule activité liée à une SfN, il s’applique également, en principe, à de 
nombreuses activités liées à des SfN susceptibles d’avoir lieu dans une zone 
spatiale donnée et, par conséquent, les effets totaux ou agrégés peuvent être 
déterminés en additionnant les effets concernant chaque activité liée à une 
SfN. Cependant, lorsque plusieurs activités ont lieu en un même endroit, il 
pourra s’avérer plus difficile d’isoler les effets des activités individuelles sur les 
résultats en matière d’emploi et de travail non rémunéré, mais il s’agit là d’un 
défi de mesure plutôt que d’un défi conceptuel.

Deuxièmement, les effets d’une seule activité liée à une SfN s’étendront à 
la fois dans le temps et dans l’espace physique. Ainsi, tous les effets directs 
et indirects d’une activité liée à une SfN ne seront pas évidents dans la 
zone spatiale cible, principalement à l’échelle d’un paysage. Par exemple, 
les intrants indirects d’emploi générés initialement par une activité liée à 
une SfN peuvent être fournis par des unités productives et des travailleurs 
situés dans d’autres endroits, ce qui peut être particulièrement évident dans 
les phases de planification des activités de SfN. En outre, les effets induits 
peuvent résulter d’une augmentation de la consommation en dehors de la 
zone spatiale cible, créant ainsi des possibilités d’emploi ailleurs. Enfin, les 
changements environnementaux résultant des activités de SfN peuvent se 
produire dans des endroits au-delà des écosystèmes cibles, entraînant ainsi des 
effets secondaires des SfN dans d’autres endroits. Cela sera particulièrement 
évident dans le cas d’améliorations des écosystèmes en amont se traduisant 
par des avantages pour les communautés situées en aval.

En outre, les effets directs, indirects, induits et secondaires sur le travail et 
le travail décent ne se produiront pas tous en même temps, et des délais 
considérables peuvent exister entre ces différents effets. On pourrait 
s’attendre à ce que les effets directs et indirects d’une seule activité liée à 
une SfN se produisent dans un laps de temps plus court (en fonction de la 
longueur de la chaîne d’approvisionnement), mais les effets induits produits 
par l’augmentation de la consommation des ménages sont plus susceptibles 
de se produire sur des laps de temps plus longs, en fonction de facteurs 
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tels que les niveaux de pauvreté et de revenu des ménages de référence, 
les prix à la consommation et la disponibilité des biens et services. Pour les 
effets secondaires des SfN dépendant de changements dans les résultats 
environnementaux, les délais et les ordres de grandeur peuvent également 
être plus longs et assez variés.

Troisièmement, il est important de rappeler qu’au-delà des liens immédiats 
entre les activités de SfN et le travail, le but ultime est de décrire les 
connexions entre les SfN et le travail décent. À cet égard, si la dynamique 
entre activités de SfN et travail peut être établie relativement directement 
(par exemple, en termes d’heures de travail sur une activité donnée liée 
aux SfN), les caractéristiques du travail décent nécessiteront de nouvelles 
interventions sous la forme de politiques pour une transition juste, y compris 
des mesures de cadre juridique pour garantir des environnements de travail 
fondés sur les droits. Par exemple, des changements législatifs sur la sécurité 
au travail peuvent être nécessaires pour générer des résultats en matière de 
sécurité et de santé au travail à l’appui d’un travail décent, car ceux-ci ne sont 
pas susceptibles d’être mis en œuvre uniquement en raison d’activités de 
SfN. Fondamentalement, l’état de droit devra être respecté lors de la mise 
en œuvre d’activités de SfN impliquant des travailleurs, afin de garantir les 
principes et droits fondamentaux au travail.

Enfin, même si le présent rapport met l’accent sur les résultats en matière 
de travail décent, il ne faut pas oublier que les SfN impliquent d’investir 
dans l’environnement pour obtenir des résultats économiques, sociaux 
et environnementaux. Il est donc essentiel que l’évaluation des résultats 
en matière de travail décent soit comprise dans le contexte économique, 
social et environnemental dans lequel ces résultats ont lieu. Cela devient 
d’autant plus pertinent si l’on considère les grandes différences de 
contexte environnemental auxquelles sont confrontées les personnes dans 
différentes parties du monde. Dans les endroits où la dépendance à l’égard 
de l’environnement est très forte pour assurer des moyens d’existence (par 
exemple dans les pays où la part de l’agriculture, de la sylviculture et de 
la pêche dans le PIB et l’emploi est élevée), les opportunités et avantages 
potentiels de mise en œuvre d’activités de SfN pourraient être plus élevés 
que dans les endroits où la dépendance directe à l’égard de l’environnement 
est beaucoup plus faible, en particulier si une combinaison appropriée de 
politiques et d’incitations fiscales pour soutenir les SfN est mise en œuvre. 
En ce qui concerne le cadre conceptuel, cela implique que, bien que l’accent 
reste mis sur les résultats en matière de travail décent, les informations 
sur le contexte environnemental et les effets des actions liées aux SfN sur 
l’environnement doivent rester proéminentes.
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4.4  Application du cadre
Le cadre conceptuel vise à mettre en évidence les effets de cheminement 
concernant les activités de SfN et les résultats en matière de travail et 
de travail décent. Cependant, il existe un large éventail de contextes dans 
lesquels le cadre pourrait être appliqué. Cette section fournit une discussion 
sur d’autres aspects ou dimensions à considérer en ce qui concerne le cadre, 
permettant aux utilisateurs de comprendre les applications potentielles. Ces 
caractéristiques sont au cœur de la mesure, qui sera examinée plus en détail 
au Chapitre 5. 

4.4.1  Types de travail dans les SfN et 
besoins en compétences

Bien qu’une perception commune affirme que les SfN se résument 
«  simplement  » à la plantation d’arbres ou activités similaires, la gamme 
des tâches et compétences requises pertinentes dans les activités de SfN 
est en fait très diverse. Cela est évident dans les phases de planification, de 
suivi, d’évaluation et de mise en œuvre de SfN, toutes ces étapes impliquent 
un dialogue social significatif inclusif et sensible au genre avec les parties 
prenantes. Il est important de noter que les SfN doivent être conçues dès 
le départ avec des objectifs centraux de travail décent, soutenus par une 
approche de transition juste pour maximiser les opportunités et minimiser 
les risques pour les entreprises et les travailleurs.

La planification comprend un certain nombre d’étapes, notamment la 
définition des défis, la sélection des parties prenantes, la clarification du 
problème que la SfN peut résoudre, la détermination des options et l’évaluation 
de la faisabilité5. Il est nécessaire de veiller à ce que des choix appropriés soient 
faits en ce qui concerne les projets et les actions à entreprendre6.

La mise en œuvre couvre les actions mises en évidence dans la définition de la 
SfN en termes de protection, de conservation, de restauration, d’utilisation et 
de gestion durables des écosystèmes. Les activités de SfN peuvent impliquer 
un choix délibéré de laisser un écosystème intact ou de s’assurer que 
l’intervention humaine sera très limitée. Néanmoins, bien qu’elle n’implique 
pas de tâches de mise en œuvre réelles sur place, cette action de SfN nécessite 
une gestion continue.

5 Voir par exemple les processus décrits par Howard et al. (2021).

6 Ibid.
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Les activités de suivi consistent à évaluer les actions liées à la SfN en fonction 
de l’avancement des activités prévues, tandis que les activités d’évaluation 
consistent à examiner la pertinence, l’efficacité, l’efficience et l’impact des 
activités liées à la SfN par rapport aux objectifs énoncés. Étant donné que les 
SfN sont généralement des processus à long terme, une grande importance 
devrait être accordé à un suivi et à une évaluation solides.

Ainsi, l’éventail des tâches et des compétences requises et pertinentes 
dans les activités de SfN sera vaste et varié, en particulier compte tenu de 
la mesure dans laquelle l’économie informelle est présente dans les pays et 
les régions. Tout en reconnaissant ces différences, des exemples de types de 
tâches entreprises par les travailleurs des SfN comprennent :

 ■ Gestion et coordination des processus de SfN

 ■ Coordination de la sensibilisation et des communications 
communautaires

 ■ Assurer la participation active des parties prenantes tout au long du 
processus de SfN, y compris des dirigeants gouvernementaux, des 
entreprises et des organisations de travailleurs, ainsi que des groupes 
à risque tels que les femmes, les jeunes et les peuples autochtones

 ■ Participation aux réunions des parties prenantes

 ■ Entreprendre des travaux de recherche, d’évaluation et de faisabilité

 ■ Conception de solutions SfN

 ■ Assurer le financement

 ■ Suivi de la mise en œuvre de la SfN et gestion adaptative

 ■ S’assurer que les exigences réglementaires et légales sont respectées

 ■ Travail sur le terrain, dans les écosystèmes, pour les protéger, les 
conserver, les restaurer, les utiliser et les gérer durablement

 ■ Évaluer les processus et les résultats de la SfN

 ■ Documentation et intégration (par exemple, partage des leçons 
apprises)

Au sein de ces différents types d’implication des travailleurs, toute une gamme 
de compétences différentes seront également requises, y compris des 
compétences pratiques en matière de commerce et de gestion des terres, des 
compétences professionnelles en finance, en droit, en gestion et en ingénierie, 
ainsi que des compétences en engagement social et en communication. Des 
travailleurs possédant des compétences différentes devront travailler sur 
place pour mettre en œuvre les activités de SfN, notamment la plantation 
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de semis d’arbres, l’élimination d’espèces végétales envahissantes ou la 
restauration de mangroves. Étant donné que la combinaison des types 
d’engagement et des compétences requises variera selon les différentes 
activités de SfN, il pourra être nécessaire d’évaluer les besoins professionnels 
ou de compétences pour les différentes activités. L’éventail des compétences 
et des rôles impliqués dans les aspects de planification, de mise en œuvre, de 
suivi et d’évaluation de SfN souligne également le potentiel de la technologie 
à appliquer pour gérer et améliorer la prestation des activités de SfN.

4.4.2  Effets distributifs des SfN selon les 
caractéristiques démographiques et 
autres

Le cadre conceptuel décrit uniquement le niveau supérieur, les connexions 
agrégées et les effets de cheminement entre SfN, unités de production et 
travail. Cependant, les résultats en matière de travail décent doivent être 
pris en compte en fonction des caractéristiques des personnes touchées. 
Les résultats de l’enquête auprès des parties prenantes suggèrent que les 
données sociales à l’appui d’objectifs d’égalité hommes-femmes liés aux SfN 
sont très pertinentes, tout comme les données concernant la population, 
l’inégalité des revenus et l’éducation. Les caractéristiques démographiques 
pertinentes peuvent donc inclure le sexe, l’âge, l’origine ethnique, l’éducation 
et les niveaux de revenu. En lien avec la discussion sur la portée potentielle des 
activités de SfN, des caractéristiques telles que l’industrie, la profession et le 
statut dans l’emploi sont également susceptibles d’être pertinentes. En outre, 
la répartition des résultats peut être utilement caractérisée entre populations 
de travailleurs urbains et ruraux et entre petites et grandes entreprises. Ainsi, 
dans l’application du cadre et l’analyse des divers effets directs, indirects, 
induits et secondaires des activités de SfN sur le travail et le travail décent, il 
sera essentiel d’examiner les résultats pour différents groupes de population.

4.4.3  Agrégation des activités de SfN 
et personnes cumulant plusieurs 
emplois dans les SfN

Le cadre conceptuel est décrit à partir d’une activité individuelle liée aux SfN 
se déroulant dans un endroit spécifique dans un pays. Bien que l’examen du 
lien entre différents projets de SfN et résultats en matière de travail soit un 
point de départ utile, il est plus courant (comme le montre l’enquête auprès 
des parties prenantes) de vouloir comprendre comment un plus grand 
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nombre d’activités et de projets de SfN, par exemple à l’échelle nationale, 
influenceront les résultats en matière de travail sur une période donnée 
au niveau agrégé. Le cadre conceptuel peut être facilement étendu pour 
englober plusieurs activités ou projets de SfN ayant lieu à divers endroits d’un 
pays en comptant les emplois et activités de travail non rémunéré créés, ainsi 
que le nombre de personnes impliquées dans des emplois individuels et des 
activités de travail et leurs caractéristiques dans les différentes activités. Tout 
comme les personnes peuvent occuper plusieurs emplois simultanément 
sur l’ensemble du marché du travail, certaines personnes pourraient être 
employées dans plusieurs activités liées à des SfN, ce qui pourrait être pris en 
compte dans la mesure. 

4.4.4  Emplacements potentiels des 
activités de SfN

Lors de l’application du cadre, un objectif pertinent pourrait être d’identifier les 
emplacements potentiels où des activités de SfN présenteraient un avantage 
significatif. À cette fin, le cadre peut être utilisé pour étayer la description de 
scénarios dans lesquels les avantages les plus significatifs sont susceptibles 
d’être obtenus, y compris les plus susceptibles d’encourager des résultats 
positifs en matière de travail décent. Deux facteurs sont particulièrement 
pertinents à cet égard. Tout d’abord, et comme indiqué précédemment, il 
existera des endroits où les niveaux de dépendance à l’égard de l’environnement 
pour les moyens d’existence seront relativement élevés. Dans ces endroits, 
un investissement dans l’environnement est susceptible de générer plus de 
possibilités de résultats positifs, y compris en ce qui concerne le travail décent. 
Deuxièmement, il y aura des endroits où l’environnement local est soumis 
à un stress considérable (par exemple en raison d’une surexploitation, des 
changements climatiques ou de la croissance démographique) et atteint des 
seuils critiques en termes d’intégrité écologique et de capacité à fournir des 
services écosystémiques. Dans ces endroits également, un investissement 
dans l’environnement par le biais d’actions liées à des SfN est susceptible de 
revêtir une grande pertinence. Plus généralement, lors de la conception de 
scénarios et l’identification des sites d’investissement, le cadre conceptuel 
permettra de décrire les éléments les plus pertinents à prendre en compte, 
ainsi que les liens et les effets de cheminement entre eux.
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4.5  Conclusions
Le cadre conceptuel présenté dans ce chapitre décrit les différents liens 
entre SfN, travail et travail décent afin de soutenir la mesure, les objectifs 
politiques et les interventions ciblées aux niveaux national et infranational 
impliquant des actions liées à des SfN pour des résultats en matière de travail 
décent. Ce cadre peut aider à informer les parties prenantes et les décideurs 
impliqués dans la planification et la mise en œuvre de SfN afin de soutenir 
l’intégration des politiques pertinentes, tout en encourageant un dialogue 
entre spécialistes en vue d’une meilleure compréhension des différents 
domaines politiques en matière de SfN et de travail décent. Dans son rôle 
d’outil intégrant un ensemble de concepts clés concernant les SfN, le travail 
et le travail décent à partir des définitions existantes, le cadre conceptuel 
soutient une compréhension des liens entre les concepts en termes d’effets 
directs, indirects, induits et secondaires, essentiels pour la planification, la 
conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des SfN. Il sert de base 
à l’élaboration du cadre de mesure qui, à son tour, soutiendra une prise de 
décision fondée sur des données probantes concernant les SfN pour des 
résultats en matière de travail décent.
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Étude de cas 
Baromètre de la restauration : méthodologies et unités utilisées 
pour estimer les efforts de restauration des paysages forestiers 

Le mouvement mondial croissant en faveur de la restauration des paysages dégradés, incarné 
par le Défi de Bonn lancé en 2011 et la Décennie des Nations Unies pour la restauration des 
écosystèmes 2021-2030, a créé un besoin de rendre compte et de suivre les progrès accomplis 
en ce qui concerne les objectifs de restauration et les impacts des mesures de restauration. 
De plus en plus, l’évaluation d’impact va au-delà d’indicateurs tels que la superficie restaurée 
ou la séquestration du carbone pour inclure d’autres indicateurs socio-économiques et 
environnementaux. La création d’emplois (passés, présents et futurs) fait partie de ses 
indicateurs et comprend à la fois la création directe d’emplois et les effets indirects et même 
induits.

Différentes méthodes d’évaluation de la création d’emplois à partir des initiatives de restauration 
ont été appliquées dans la recherche universitaire, dans l’outil de rapport d’avancement de la 
restauration en ligne appelé Baromètre de la restauration, ainsi que pour les nomination de 
projets phares dans le domaine de la restauration (Restoration Flagship nominations) de la 
FAO. Les sources d’estimation et les méthodologies appliquées comprennent des enquêtes, 
des modèles économiques et des bases de données gouvernementales existantes, ainsi que 
des sources bibliographiques et des opinions d’experts. Étant donné que la définition de ce 
qu’implique la création d’emplois est interprétée au sens large, les unités utilisées pour rendre 
compte de cet indicateur sont diverses. Un examen de la littérature scientifique, le Baromètre 
de la restauration et une enquête parmi les candidatures à la nomination de projets phares 
dans le domaine de la restauration ont révélé que les termes « équivalent temps plein (ETP) », 
« nombre d’emplois », « nombre de personnes occupées », «  jours ouvrables », « nombre de 
postes », « nombre de personnes bénéficiaires » ou « jour-personne par an » étaient souvent 
utilisés. Les emplois peuvent avoir différentes durées (par exemple à court, à moyen ou à long 
terme) ou être saisonniers, avec des interprétations différentes de ce qui constitue par exemple 
un emploi à court terme (3 mois contre une durée maximale de 12 mois). Afin de mieux 
normaliser ces mesures et rapports, il est nécessaire de disposer d’directives méthodologiques 
et d’unités permettant de comparer les différents emplois.

Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur cette étude de cas.
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Messages clés
 Malgré les appels lancés par des initiatives mondiales 
analogues en faveur de l’application d’une approche 
générale de mesure intégrée, l’intégration cohérente 
des données dans les domaines environnemental, 
économique et social reste un travail en cours. Le travail 
décent dans les SfN constitue un sujet clé pour lequel des 
données complètes, cohérentes et accessibles ne sont 
pas encore disponibles.

 La mesure cohérente à long terme de l’emploi, des formes 
de travail non rémunéré et du travail décent dans les 
SfN présente une série d’avantages. Jusqu’à ce que des 
données complètes soient disponibles, cela peut être 
obtenu par l’intégration de divers ensembles de données 
pertinents à la fois pour le travail décent et les SfN, en 
appliquant et en adaptant des normes statistiques et 
directives méthodologiques existantes.

 Des améliorations de la mesure statistique de l’emploi 
dans les SfN, soutenues par des normes statistiques 
spécifiques, pourraient non seulement aider à produire 
des estimations fiables sur les niveaux et les tendances 
d’indicateurs sélectionnés liés au travail décent dans les 
SfN dans un pays donné, mais serviraient également de 
contribution pour l’amélioration de l’estimation régionale 
et mondiale du travail dans les SfN à partir de différentes 
techniques de modélisation. Avec des investissements, un 
soutien aux pays et une assistance technique appropriés, 
des résultats pour un très petit nombre de pays 
pourraient être possibles d’ici 2030.

 Ce chapitre propose un ensemble d’indicateurs de 
l’emploi, du travail décent et des formes de travail non 
rémunéré dans les SfN susceptibles de contribuer à la 
discussion sur le travail décent dans les SfN.
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Chapitre 5 
Cadre de mesure  
du travail décent  

dans les SfN

La prise de décision opérationnelle et stratégique nécessite l’utilisation de 
données et de preuves solides. Les normes statistiques internationales sont 
destinées à soutenir l’élaboration d’ensembles d’informations cohérentes 
destinées à soutenir la prise de décision et l’analyse dans des domaines 
politiques clés tels que l’économie, le marché du travail et l’environnement. 
La mise en place des Objectifs de développement durable (ODD) en 2015 a 
en outre encouragé le développement d’ensembles de données harmonisés 
et accessibles entre pays à des fins d’élaboration de politiques, mettant 
l’accent sur des objectifs économiques, sociaux et environnementaux et 
des indicateurs statistiques mondiaux. La mise en œuvre des ODD et autres 
initiatives mondiales analogues nécessite l’application d’une approche 
générale en matière de mesure intégrée.

Pourtant, malgré les progrès réalisés dans des domaines politiques 
spécifiques, les progrès dans l’intégration cohérente des données dans les 
domaines environnemental, économique et social restent un travail en cours. 
Le travail décent dans les SfN constitue un sujet clé pour lequel des données 
complètes, cohérentes et accessibles ne sont pas encore disponibles. Ainsi, le 
présent chapitre traite de la manière dont les normes statistiques et directives 
méthodologiques existantes peuvent être intégrées pour étayer la conception 
d’ensembles d’informations pertinentes pour les politiques concernant le 
travail décent dans les SfN. En particulier, il présente un ensemble potentiel 
d’indicateurs clés sur ces sujets.

L’intégration de divers ensembles de données concernant à la fois le travail 
décent et les SfN par l’application et l’adaptation des normes statistiques et 
directives méthodologiques existantes présente une série d’avantages. Plus 
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précisément, il pourrait permettre de réduire la collecte de données ad hoc et 
soutenir un investissement coordonné dans la collecte de données, améliorer 
la comparabilité et la réutilisation des données, soutenir l’engagement et 
l’alignement dans les domaines économique, social et environnemental, 
réduire les coûts grâce à l’utilisation d’outils et de méthodes plus cohérents 
et reproductibles, et accroître le potentiel d’intensification des mesures bien 
au-delà des activités de recherche initiales.

La discussion présentée dans ce chapitre met en évidence le potentiel pour 
une mesure à long terme de l’emploi, des formes de travail non rémunéré et 
du travail décent dans SfN. Il se concentre principalement sur la mesure des 
effets directs des activités de SfN, bien que certaines discussions sur les effets 
indirects et induits soient également couvertes.

Après cette introductin, la Section 5.1 présente un aperçu du système de 
mesure proposé et des indicateurs clés. La Section 5.2 traite de la mesure des 
activités de SfN, des formes de travail, du travail décent et des emplois verts, 
en reliant les normes statistiques internationales pertinentes à la mesure du 
travail décent dans les SfN. La Section 5.3 tient compte des divers défis de 
mesure et limites actuelles qui devront être abordés au fur et à mesure que le 
processus de mesure progressera. Enfin, la Section 5.4 aborde les domaines 
de recherche futurs susceptibles de soutenir le Cadre de mesure du travail 
décent dans les SfN.

5.1  Vue d’ensemble du 
cadre de mesure et des 
indicateurs clés

Le point de départ d’un cadre de mesure ciblant le travail et le travail 
décent dans les SfN est la définition des SfN de l’ANUE (voir les Sections 1.1 
et 4.2.1). Ainsi, le système de mesure englobe la mesure des types de défis 
sociaux, économiques et environnementaux à relever par le biais de SfN, 
l’identification et la classification des activités de SfN concernant la protection, 
la conservation, la restauration, l’utilisation et la gestion durables de différents 
types d’écosystèmes, l’affectation des emplois et des personnes occupées à 
diverses activités de SfN, et la description des types d’avantages pour le bien-
être humain (en particulier l’emploi et le travail décent, en ce qui concerne 
le présent rapport), y compris les services écosystémiques, la résilience et la 
biodiversité découlant d’activités de SfN.
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Des normes et des guides de mesure des Nations Unies qui seraient reconnus 
à l’échelle internationale font défaut en ce qui concerne les défis sociétaux 
abordés et les types d’avantages fournis par les SfN. Ces sujets présentent des 
défis en termes de développement de typologies pouvant être appliquées 
de manière standardisée dans tous les pays et à différentes échelles. L’UICN 
(2020b) a fait des progrès dans ce domaine, par exempleen ce qui concerne 
l’élaboration d’une typologie utile sur les défis abordés par les SfN1. La question 
d’une typologie internationale des activités de SfN présente également des 
défis et est abordée plus avant.

Les lacunes dans les données concernant l’emploi et le travail décent 
dans les SfN sont évidentes. Les répondants à l’enquête auprès des parties 
prenantes sur le travail décent dans les SfN (Annexe 1) ont exprimé leur 
besoin pour des données à des fins de communication des tendances et 
des performances à des parties prenantes externes, de rapports internes 
et d’indicateurs de performance clés, ainsi que d’analyse de scénarios et de 
projections concernant le travail décent et les SfN. Tous les sujets présentés 
dans l’enquête ont été jugés pertinents quant aux besoins en données de la 
majorité des répondants.

En ce qui concerne les sujets pour lesquels les répondants à l’enquête ont 
indiqué des lacunes dans les données, les résultats environnementaux 
et la durabilité des résultats se classaient au premier rang. En outre, 
plus de la moitié des répondants ont signalé des lacunes en matière de 
données et d’indicateurs sur le travail décent et les SfN en relation avec 
les données sociales, y compris les statistiques sur le genre, les peuples 
autochtones et les jeunes. Le thème de l’emploi a été considéré comme un 
sujet très pertinent pour les besoins en données de 60% des répondants 
à l’enquête, tandis que près d’un tiers ont noté que toutes les formes de 
travail, y compris les formes non rémunérées, sont pertinentes quant à 
leurs besoins d’information. Les besoins en données les plus pertinents 
en termes de travail décent correspondaient aux éléments de fond que 
constituent les possibilités d’emploi, un salaire adéquat et un travail 
productif, un environnement de travail sûr et l’égalité des chances et de 
traitement en matière d’emploi.

Les résultats de l’enquête auprès des parties prenantes suggèrent en outre 
que, dans le contexte de la mesure du travail décent dans les SfN, il est 
insuffisant de disposer d’informations séparées sur ces sujets. Ce qu’il faut, 
c’est un ensemble d’informations cohérent qui organise et présente les 

1 Selon l’UICN, sept défis sociétaux sont abordés par les SfN : (1) l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation à ceux-ci, (2) la réduction des risques de catastrophes, (3) le 
développement socio-économique, (4) la santé humaine, (5) la sécurité alimentaire, (6) la 
sécurité hydrique, et (7) la dégradation de l’environnement et la perte de biodiversité.
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données pertinentes de manière intégrée. Un tel système facilitera le calcul 
de divers indicateurs et permettra une analyse plus détaillée.

Cette section montre comment un cadre de mesure peut être construit à 
partir de normes statistiques et directives méthodologiques actuellement 
disponibles, puis appliqué pour établir un ensemble d’informations cohérent 
et intégré sur le thème de l’emploi et du travail décent dans les SfN. Bien 
que les limites actuelles concernant les données ne permettent pas encore 
de compiler un ensemble d’informations complet et intégré, le cadre de 
mesure décrit ici n’est pas limité par de tels facteurs et fournit ainsi une 
orientation pour la collecte et l’analyse futures de données susceptibles de 
renforcer l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes. 
Cette section propose également un ensemble d’indicateurs susceptibles 
d’étayer les discussions autour du travail décent dans les SfN et contribuant 
à fournir une orientation claire pour la conception du cadre de mesure lui-
même.

5.1.1 Cadre de mesure
Les répondants à l’enquête auprès des parties prenantes ont indiqué que les 
dix catégories de données concernant le travail décent dans les SfN étaient 
importantes quant à leurs besoins en données. Toutefois, afin de jeter les bases 
du cadre de mesure du travail décent dans les SfN, le champ d’application a 
été légèrement limité à huit éléments d’information clés couvrant la plupart 
des types de données de l’enquête et créant conjointement un ensemble 
cohérent d’informations pour les SfN et le travail décent. D’autres sujets 
couverts par l’enquête et qui n’ont pas été inclus dans cet ensemble pourront 
l’être, par exemple, par le biais de systèmes de classification complémentaires 
(tel est le cas des statistiques par genre, sur les peuples autochtones et sur les 
jeunes). Les huit composantes du cadre de mesure sont les suivantes :

 ■ Activités économiques

 ■ Activités environnementales et SfN

 ■ Flux physiques environnementaux

 ■ Actifs écosystémiques et leurs services

 ■ Population en âge de travailler et emploi

 ■ Formes de travail, y compris l’emploi et les formes de travail non 
rémunéré



165

CHAPITRE 5  CADRE DE MESURE DU TRAVAIL DÉCENT DANS LES SfN

 ■ Travail décent2

 ■ Emploi dans le secteur de l’environnement et emplois verts

Pour chacune de ces composantes, il existe des normes de mesure et des 
directives méthodologiques pouvant servir de point de départ à la conception 
du cadre de mesure. De plus, le cadre conceptuel décrit au Chapitre 4 fournit 
une base pour identifier les liens entre ces composantes. Leur intégration 
permet de mesurer l’emploi, les formes de travail non rémunéré et le travail 
décent dans les SfN.

La discussion est ici présentée en termes d’établissement d’un ensemble de 
données au niveau national concernant les SfN et le travail décent. Toutefois, 
les mêmes considérations s’appliqueront à tout niveau infranational défini, 
tel que les divisions administratives (état, province), les zones rurales ou 
urbaines ou les zones géophysiques telles qu’un bassin versant. Certaines 
variations seront nécessaires lors de l’examen de l’ensemble des informations 
pertinentes au niveau d’un projet individuel en raison de la différence 
d’échelle, bien que les concepts généraux soient les mêmes.

Afin de fournir une portée générale pour la mesure et de décrire les liens 
entre les différentes composantes en termes généraux, la logique suivante 
du cadre conceptuel du Chapitre 4 a été appliquée :

1. Dans l’ensemble de toutes les activités productives se déroulant 
dans une géographie donnée, certaines activités satisferont à la 
définition d’activités de SfN axées sur la protection, la conservation, 
la restauration, l’utilisation et la gestion durables des écosystèmes, 
conformément à l’étendue des activités possibles.

2. Dans les activités de SfN, la main-d’œuvre fournie par les travailleurs 
individuels est essentielle pour les tâches productives de planification, 
de mise en œuvre, de gestion, de suivi et d’évaluation.

3. Conceptuellement, certaines personnes en âge de travailler dans un 
pays seront considérées comme employées si elles ont effectué un 
travail rémunéré ou lucratif pendant au moins une heure au cours 
d’une semaine de référence donnée. Ces personnes pourront être 
classées comme employées dans les SfN si l’activité d’emploi répond 
à la définition des SfN. Les personnes en âge de travailler pourront 

2 La mesure du travail décent vise à soutenir une prise de décision fondée sur des données 
probantes liée au Programme de travail décent, en se concentrant ainsi sur des sujets tels que 
les opportunités d’emploi, un salaire adéquat, des conditions de travail sûres, les droits des 
travailleurs, le dialogue social et la protection sociale. Le travail décent se concentre sur l’emploi 
en tant que population de référence cible. Le concept d’«emplois décents » fait référence à 
une sous-catégorie de travail décent, axée spécifiquement sur l’ensemble des tâches et 
fonctions accomplies, ou destinées à être accomplies, par une personne pour une seule unité 
économique, dans le contexte d’un emploi (c’est-à-dire un travail rémunéré ou lucratif).
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également être considérées comme exerçant un travail non 
rémunéré dans les SfN, y compris en tant que bénévoles, stagiaires 
non rémunérés ou producteurs de biens pour usage propre (tels que 
les agriculteurs de subsistance) au cours d’une période de référence 
donnée3. Chaque personne dans une forme de travail donnée pourra 
être classée selon diverses caractéristiques démographiques telles 
que l’âge et le sexe et les emplois des personnes occupées pourront 
être classés, par exemple, selon l’industrie, la profession ou le statut 
dans l’emploi. Les personnes employées pourront être classées en 
fonction de leur emplacement géographique, par exemple en zone 
rurale ou urbaine (OIT 2018c).

4. Le travail entrepris par les personnes pourra être mesuré non 
seulement en termes de quantité, mais aussi en termes de qualité, et 
un ensemble de mesures du travail décent a été élaboré pour couvrir 
les différentes dimensions de celui-ci (OIT 2013a). Étant donné que les 
mesures du travail décent se concentrent sur le concept de référence 
de l’emploi, l’accent est mis sur la mesure des emplois décents et de 
diverses caractéristiques démographiques des personnes occupant 
ces emplois.

Ces quatre étapes encadrent les informations de base requises pour décrire 
la relation entre SfN et travail décent, les principaux objectifs de mesure 
étant  : a) les personnes en âge de travailler exerçant des activités de SfN, 
qu’elles soient employées ou non rémunérées, et b) le sous-ensemble des 
personnes employées dans les SfN occupant des emplois décents. La portée 
de la mesure, établie pour s’harmoniser avec les huit composantes clés du 
cadre de mesure, est présentée au Tableau 5.1.

3 Il convient de noter que si différentes formes de travail s’excluent mutuellement, des 
personnes individuelles pourront être classées dans une ou plusieurs formes de travail 
au cours d’une période de référence donnée. Par exemple, une personne employée peut 
également avoir effectué un travail bénévole au cours de chaque période de référence.
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THÈMES MESURES

ACTIVITÉS PRODUCTIVES À L’INTÉRIEUR DES LIMITES 
DE PRODUCTION DU SYSTÈME DE COMPTABILITÉ 

NATURELLE (SCN)

ENVIRONMENTAL  
SECTOR

NON-
ENVIRONMENTAL 

SECTOR TOTAL

SFN  PAS 
SFN SFN PAS 

SFN

Population

Population totale en âge de 
travailler

Population totale en âge de 
travailler par sexe, âge (jeunes/
adultes), région géographique 
(rurale/urbaine)

Formes de 
travail et 
travail décent

Emploi

Emploi par industrie, profession, 
statut professionnel, sexe, 
âge (jeunes/adultes), région 
géographique (rural/urbain)

Travail décenta

Mesures du travail décent 
(quand approprié) par 
l’industrie, profession, statut 
dans l’emploi, sexe, âge (jeunes/
adultes), région géographique 
(rurale/urbaine)

Travail 
vert

Travail 
vert

Travail bénévoleb

Travail bénévole par industrie, 
sexe, l’âge (jeunes/adultes), 
région géographique (rurale/
urbaine)

Travail 
vert

Travail 
vert

Travail de production de biens 
pour usage personnel (y compris 
les producteurs de denrées 
alimentaires de subsistance)

Travail de production de biens 
pour usage personnel par 
industrie, sexe, l’âge (jeunes/
adultes), région géographique 
(rurale/urbaine)

Travail 
vert

Travail 
vert

Travail de stagiaire non rémunéré

Travail de stagiaire non 
rémunéré par industrie, sexe, 
âge (jeunes/adultes), région 
géographique (rurale/urbaine)

Travail 
vert

Travail 
vert

Tableau 5.1   Sélection de thèmes et mesures concernant les 
formes de travail et le travail décent dans les SfN et 
mesures économiques connexes et leurs effets sur 
les écosystèmes, par secteur environnemental et 
secteur non-environnemental
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THÈMES MESURES

ACTIVITÉS PRODUCTIVES À L’INTÉRIEUR DES LIMITES 
DE PRODUCTION DU SYSTÈME DE COMPTABILITÉ 

NATURELLE (SCN)

ENVIRONMENTAL  
SECTOR

NON-
ENVIRONMENTAL 

SECTOR TOTAL

SFN  PAS 
SFN SFN PAS 

SFN

Mesures 
économiques

Entreprises

Nombre d’entreprises par taille, 
industrie, secteur institutionnel, 
formel/informel, région 
géographique (rurale/urbaine)

Production par industrie

Productivité du travail par 
industrie

Valeur ajoutée par industrie

Effets sur les 
écosystèmes

Étendue

État

Services écosystémiques

Valeur des actifs écosystémiques

SOURCE : Auteurs.

NOTE : Les cellules vertes  sont particulièrement pertinentes pour mesurer l’emploi, le travail non rémunéré et le travail 
décent dans les SfN. Les cellules grises peuvent être pertinentes pour certains types de travail ou d’activité de SfN. 
Les cellules orange fournissent des informations complémentaires qui aident à replacer les activités de SfN dans leur 
contexte. Les cellules jaunes ne sont pas mesurées.

a  Les mesures du travail décent se concentrent sur l’emploi en tant que population de référence. Il s’agit d’un concept 
qui concerne les opportunités d’emploi, des salaires adéquats, un temps de travail décent, des conditions de travail 
sûres, les droits au travail, le dialogue social et la protection sociale.

b  Le travail bénévole est limité aux activités productives dans le domaine de la production du Système de comptabilité 
nationale, c’est-à-dire le travail bénévole dans les unités marchandes et non marchandes et dans les ménages 
produisant des biens.
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Le cadre de mesure est axé sur les effets directs des activités de SfN sur 
les formes de travail et le travail décent. Pour ce qui est de décrire plus 
complètement les effets directs des activités de SfN, il sera également 
pertinent de mesurer les personnes employées n’occupant pas d’emplois 
décents dans les SfN, ainsi que des mesures de l’activité économique (par 
exemple, le nombre d’entreprises, la production et la valeur ajoutée) et des 
mesures des flux entrant dans ces activités ou résultant de celles-ci (par 
exemple, la consommation d’eau, la consommation d’énergie et les émissions 
de GES).

Pour aller au-delà de ces effets directs des activités de SfN sur les formes de 
travail rémunéré et non rémunéré et le travail décent, et donc considérer 
les effets indirects, induits et secondaires de ces activités, des composantes 
supplémentaires devront être mesurées :

 ■ Pour tenir compte des effets indirects englobant les effets de 
l’augmentation des activités de SfN sur la chaîne d’approvisionnement, 
les données sur les formes de travail, les emplois décents et les 
mesures économiques seront élargies pour couvrir les activités du 
secteur environnemental non liées aux SfN ainsi que les activités du 
secteur non-environnemental.

 ■ Pour tenir compte des effets induits découlant de l’augmentation 
potentielle des dépenses des ménages en raison de l’augmentation 
du revenu du travail lié aux SfN, des connexions SfN supplémentaires 
pourraient être mesurées. Les mesures de l’évolution du revenu, de la 
consommation et de la santé des ménages n’ont pas été incorporées 
dans le tableau précédent mais pourraient éventuellement l’être en 
établissant des liens avec les types de ménages et de personnes en 
âge de travailler.

 ■ Pour tenir compte des effets secondaires des SfN découlant de 
changements positifs dans l’environnement dus à des activités de 
SfN, le point de départ est d’évaluer les changements dans l’étendue, 
la condition, les services et la valeur des actifs de l’écosystème 
découlant de l’activité liée aux SfN, sujets qui seront abordés plus 
en détail à la Section 5.2. Sur la base de ces informations, il pourrait 
être possible d’estimer les effets ultérieurs sur l’emploi et le travail, les 
mesures économiques, le revenu des ménages, la consommation et 
la santé.
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5.1.2 Indicateurs clés
Le Tableau 5.2 présente un ensemble d’indicateurs clés pour les SfN et le travail 
destinés à transmettre aux parties prenantes les messages clés sur les niveaux 
et tendances actuels des activités de SfN en relation avec l’emploi et le travail 
décent. Les indicateurs sont axés sur les effets directs des activités de SfN. 
Comme indiqué précédemment, il faudrait estimer d’autres composantes 
afin d’élaborer des indicateurs des effets indirects, induits et secondaires.

Trois des indicateurs s’alignent sur ceux inclus dans les ODD au titre de 
l’Objectif 8, qui vise à promouvoir une croissance économique soutenue, 
inclusive et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous. 
Il s’agit de l’indicateur contextuel de la productivité du travail dans les SfN, 
de l’indicateur lié à l’emploi concernant les salaires horaires moyens des 
personnes employées dans les SfN et des indicateurs sur le travail décent 
dans les SfN concernant l’emploi informel dans les SfN.

L’emploi dans les SfN, exprimé en chiffres absolus et en pourcentage de 
l’emploi total dans le secteur de l’environnement et en pourcentage de 
l’emploi total, peut constituer un indicateur avancé de la contribution des 
SfN à une économie durable. Il serait utile de réaliser un suivi de l’emploi par 
type d’activité liée aux SfN, y compris le type d’écosystème et la hiérarchie 
de restauration, en s’appuyant sur les classifications existantes de SfN telles 
que celles liées aux défis de société (UICN 2020a), aux écosystèmes4 et aux 
activités de mise en œuvre5

4 Les catégories possibles concernant les écosystèmes, déjà utilisées par le PNUE (2021b), 
comprennent les terres agricoles, les forêts, les milieux d’eau douce, les prairies, les zones 
arbustives et les savanes, les montagnes, les océans et les côtes, les tourbières, et les zones 
urbaines. À plus long terme, les catégories devraient s’aligner sur la Typologie des écosystèmes 
mondiaux de l’UICN telle que référencée dans le SCEE.

5 Une classification des activités de mise en œuvre pourrait tenir compte de l’emploi pour les 
activités liées à (1) la protection, (2) la conservation, (3) la restauration et (4) l’utilisation et la 
gestion durables.
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Tableau 5.2. Proposition d’indicateurs clefs de l’emploi, 
du travail décent et des formes de travail non 
rémunéré dans les SfN

INDICATEURS DE L’EMPLOI DANS LES SFN

Emploi dans les SfN :

 ■ Effectifs, totaux 
et par sexe, dans 
les zones rurales/
urbaines

 ■ Emploi dans 
les SfN dans les 
zones rurales en 
pourcentage de 
l’emploi rural total

Part de l’emploi dans les 
SfN, par sexe et : 

 ■ Type d’écosystème

 ■ Type d’activité 
liée aux SfN 
(ex. protection, 
conservation, 
restauration, etc.)

 ■ Défi sociétal

Part de l’emploi dans les 
SfN, par sexe et : 

 ■ Industrie

 ■ Secteur institutionnel

 ■ Profession

 ■ Statut dans l’emploi

Salaires et temps de 
travail, par sexe :

 ■ Salaire horaire moyen 
des personnes 
employées dans les 
SfN

 ■ Temps de travail 
hebdomadaire 
moyen des 
personnes 
employées dans les 
SfN

INDICATEURS DE TRAVAIL DÉCENT DANS LES SFNa

Opportunités d’emploi :

 ■ Emploi informel dans 
les SfN :

• Effectifs

• Part de l’emploi 
informel total

Salaires adéquats :

 ■ Salaires adéquats 
dans les SfN (ex. 
salaires supérieurs 
aux 2/3 du salaire 
médian)

Temps de travail décent 

 ■ Sous-emploi lié à la 
saisonnalité dans les 
SfN

Couverture de 
l’assurance sociale : 

 ■ Population totale

 ■ Travailleurs dans les 
SfN

Dialogue social :

 ■ Indicateur d’un 
dialogue social 
inclusif impliquant 
les parties prenantes 
à l’échelle pertinente 
pour les SfNb

Environnement de 
travail sûr :

 ■ Accidents du travail 
dans les SfN

Égalité des chances 
et de traitement en 
matière d’emploi

 ■ Écart salarial entre 
les sexes dans les SfN

INDICATEURS DES FORMES DE TRAVAIL NON RÉMUNÉRÉ DANS LES SFN (QUAND PERTINENT)

Total des producteurs 
de biens à usage propre 
dans les SfN : 

 ■ Effectifs (par secteur 
d’activité et par sexe)

 ■ Mesure du temps de 
travail, par sexe

Nombre total de 
bénévoles dans les SfNc  

 ■ Effectifs (par secteur 
d’activité et par sexe)

 ■ Mesure du temps de 
travail, par sexe

Nombre total d’apprentis ou de stagiaires non 
rémunérés dans les SfN :

 ■ Effectifs (par secteur d’activité et par sexe)

 ■ Mesure du temps de travail, par sexe
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Le champ d’application des indicateurs du marché du travail est limité à 
l’emploi et à certaines formes de travail non rémunéré, excluant ainsi le 
chômage, afin de permettre aux liens de fonctionner dans les SfN. Le suivi de 
l’ensemble des industries de base caractérisant l’emploi, les emplois décents 
et, le cas échéant, les formes de travail non rémunéré dans les SfN, sera essentiel 
pour évaluer l’importance de ces activités économiques pour des résultats 
en matière de travail décent dans le cadre de l’économie verte. Les secteurs 
dépendant des ressources naturelles, comme l’agriculture, la sylviculture 
et la pêche, peuvent offrir des possibilités de développement économique 
et de durabilité environnementale grâce aux SfN, avec un support adéquat 
pour les entreprises et les travailleurs. Certains types de construction et de 
développement d’infrastructures sont également des activités productrices 
de biens susceptibles d’offrir des opportunités d’emploi décent dans les 
SfN. Les activités de services économiques aux gouvernements, les services 
communautaires, l’éducation et la recherche peuvent offrir des opportunités 
de travail décent dans un travail plus qualifié dans les SfN.

Les données sur l’emploi par profession et par niveau d’éducation sont 
importantes pour analyser le type et le niveau de compétences requises 
dans les activités de SfN. L’analyse de ces informations fournira le profil de 
qualification des travailleurs dans les SfN et le potentiel des activités de SfN 

INDICATEURS CONTEXTUELS :

Production des SfN en 
proportion de :

 ■ Total environmental 
output

 ■ Total economic 
output

Production totale 
des SfN par personne 
employée dans les SfN 
(ex. productivité du 
travail dans les SfN)

Dépendance environnementaled

 ■ Part de la valeur ajoutée brute dans les industries 
fortement ou très fortement dépendantes de 
l’environnement

 ■ Part de l’emploi total dans les industries fortement 
ou très fortement dépendantes de l’environnement

SOURCE : Auteurs.

NOTES :

a La principale population de référence utilisée pour mesurer le travail décent est l’emploi. Les unités de mesure 
concernent donc le plus souvent les personnes occupant un emploi ou un emploi décent.

b  Cet indicateur n’a pas encore été développé. 

c  Le travail bénévole est mesuré à l’intérieur des limites de production du Système de comptabilité nationale. Pour 
plus d’informations, voir OIT 2013c.

d  Comme déterminé par la mesure dans laquelle les services écosystémiques sont des intrants directs de la 
production.
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pour fournir des emplois ou des activités de travail pour les travailleurs ayant 
des niveaux d’éducation similaires ou pour les personnes au chômage.

Les données sur les salaires et le temps de travail des personnes employées 
dans les SfN peuvent faire la lumière sur la qualité de cet emploi. En outre, pour 
éclairer de manière adéquate les politiques en matière de SfN ainsi que les 
politiques du marché du travail, sociales et économiques, il sera nécessaire de 
fournir des statistiques reflétant les principales dimensions du travail décent 
dans les emplois dans les SfN. Des indicateurs pertinents, sélectionnés dans 
les Lignes directrices de l’OIT sur les indicateurs de travail décent, y compris, 
par exemple, des indicateurs liés à des salaires adéquats, à la couverture de la 
sécurité sociale, à l’écart de rémunération entre les sexes et au taux d’emploi 
informel, peuvent être pris en compte à cet égard.

Il est essentiel que l’ensemble des indicateurs permette une analyse par 
sexe, âge et toute autre caractéristique démographique pertinente afin de 
faciliter le suivi des résultats en matière de travail décent pour les groupes 
potentiellement à risque tels que les femmes et les jeunes. En outre, il est 
recommandé d’analyser l’emploi dans les SfN au niveau géographique 
infranational, par exemple par zones rurales et urbaines ou par division 
administrative, comme le permettent les données. Une telle analyse mettra en 
lumière les zones géographiques associées aux activités de SfN et indiquera 
si la répartition géographique peut être liée à des activités économiques 
et à des résultats de travail indirects ou induits ou à des caractéristiques 
environnementales particulières de la zone (par exemple, terres arables, 
forêts, zones côtières ou zones marines).

Sur le plan conceptuel, les concepts statistiques et le traitement décrits ici 
peuvent également être appliqués à l’échelle de projets individuels. Toutefois, 
étant donné que les exigences en matière d’établissement de rapports sur les 
projets sont différentes de celles s’appliquant au niveau national, la conception 
de liens entre les micro- et macro-cadres devrait faire l’objet d’une grande 
attention afin d’éclairer l’élaboration de politiques cohérentes à toutes ces 
échelles. Le cadre de mesure et les indicateurs proposés sont étayés par des 
normes et directives de mesure existantes, qui seront examinées plus avant 
dans les sections suivantes.
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5.2 Mesure des activités de 
SfN, des formes de travail, 
du travail décent et des 
emplois verts 

5.2.1  Orientations statistiques pertinentes
À l’heure actuelle, il n’existe aucune norme statistique se concentrant 
spécifiquement sur la mesure des activités de SfN. Cependant, il existe 
une série de normes statistiques pouvant être adaptées à cette fin et qui, 
collectivement, peuvent étayer le calcul des indicateurs proposés à la Section 
5.1. Les normes pertinentes incluent :

 ■ Système de comptabilité nationale (SCN) des Nations Unies6  : pour 
mesurer les activités économiques

 ■ Système de comptabilité économique et environnementale des 
Nations Unies (SCEE)7 : pour mesurer l’environnement et ses relations 
avec l’économie

 ■ Normes et directives connexes de la Conférence internationale des 
statisticiens du travail (CIST)8  : pour la mesure du travail (y compris 
l’emploi et les formes non rémunérées de travail), du travail décent et 
des emplois verts.

L’objectif de cette section est de présenter comment les normes statistiques 
actuelles peuvent être appliquées pour soutenir la mesure des activités de 
SfN et de leurs effets connexes sur le travail. 

6 Le Système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN) 2008 est la norme internationale 
actuelle, disponible à l’adresse suivante : https://unstats.un.org/unsd/nationalaccount/sna2008.asp

7 Le Système de comptabilité économique et environnementale des Nations Unies (SCEE) est 
disponible à l’adresse suivante : https://seea.un.org/

8 La Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) est l’organe international de 
normalisation des statistiques du travail. Créée en 1923, la CIST est un organe tripartite composé 
de représentants des États membres de l’ONU issus des gouvernements, des organisations 
d’employeurs et des organisations de travailleurs, qui établissent des résolutions et des lignes 
directrices sur un éventail de sujets afin de soutenir l’élaboration de politiques fondées sur des 
données probantes dans le monde du travail. Des informations sur les normes adoptées par 
la Conférence internationale du Travail (CIT) et la CIST sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://ilostat.ilo.org/about/standards.

https://unstats.un.org/unsd/nationalaccount/sna2008.asp
https://seea.un.org/
https://ilostat.ilo.org/about/standards
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5.2.2  Définition des activités 
environnementales et liens avec les 
activités de SfN

Le SCEE fournit un point de départ utile pour mesurer les activités de SfN à 
partir de la définition des activités environnementales comme « des activités 
dont l’objectif principal9 est la prévention, la réduction et l’élimination de 
la pollution et autres formes de dégradation de l’environnement, et des 
activités dont l’objectif principal est la préservation et le maintien des stocks 
de ressources naturelles et donc leur protection contre l’épuisement » (United 
Nations et al. 2014).

L’ensemble de toutes les activités environnementales entreprises dans un 
pays est communément appelé «  secteur de l’environnement  ». Cela peut 
donner l’impression qu’il existe un ensemble distinct et autonome d’unités 
économiques entreprenant des activités environnementales. Cependant, ce 
n’est pas l’intention de la définition ou la pratique dans son application. Ainsi, 
en appliquant la définition des activités environnementales du SCEE, il est 
admis que ces activités peuvent être entreprises par tous les types d’unités 
économiques et par tous les types d’industries. Par conséquent, l’ensemble 
des activités environnementales ne devrait pas être considéré comme étant 
entrepris par un seul ensemble d’unités économiques, mais plutôt comme 
des activités individuelles axées sur l’environnement constituant un sous-
ensemble de l’éventail des activités réalisées par une seule entreprise.

Du point de vue de l’établissement de liens entre SfN, travail et travail décent, 
la définition des activités environnementales du SCEE est également utile car 
elle sous-tend la définition des emplois verts établie par l’OIT en 2013. Comme 
expliqué plus loin, les emplois verts sont des emplois exerçant des activités 
environnementales telles que définies dans le SCEE et sont également des 
emplois décents. L’utilisation de la définition des activités environnementales 
du SCEE fournit un point de départ raisonnable pour mesurer les activités de 
SfN en fournissant une limite de mesure initiale. Cependant, il est nécessaire 
de reconnaître le défi pratique très réel que représente l’identification des 
activités individuelles environnementales et liées aux SfN entreprises par les 
unités économiques. Des discussions plus approfondies sur les limites précises 
des mesures et les méthodes de collecte de données seront nécessaires.

En supposant que les activités de SfN puissent être identifiées, il est pertinent 
d’envisager des typologies ou des regroupements possibles de ces activités, 

9 Il convient de noter que le terme « but principal » n’implique pas un but unique. Habituellement, 
les activités environnementales auront toute une gamme de buts ou d’objectifs.
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qui pourraient être utilisés pour concentrer les efforts de collecte de données 
et soutenir la présentation de ces données. Les groupements suivants ont été 
identifiés comme les plus pertinents (reconnaissant la nécessité de poursuivre 
les recherches et les discussions sur ces groupements et leur mise en œuvre 
dans la pratique) :

 ■ Type de défi sociétal  : l’UICN a identifié sept grands défis sociétaux 
en tant que point de référence initial, à savoir  : l’atténuation des 
changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci, la réduction des 
risques de catastrophes, le développement socio-économique, la santé 
humaine, la sécurité alimentaire, la sécurité de l’approvisionnement 
en eau et l’enrayement de la dégradation de l’environnement et de la 
perte de biodiversité (UICN 2020a).

 ■ Type d’action liée aux SfN  : ceux-ci pourraient suivre, par exemple, 
les quatre types d’action de la définition de l’ANUE  : protection, 
conservation, restauration, utilisation et gestion durables, les typologies 
concernant la restauration (telles que Gann), ou les grandes catégories 
d’actions liées aux SfN de l’UICN.

 ■ Type d’écosystème  : la définition des SfN souligne que les activités 
peuvent être menées en relation avec un large éventail de types 
d’écosystèmes dans les domaines terrestre, d’eau douce et marin. 
Étant donné qu’il existe de nombreuses typologies d’écosystèmes 
potentielles, la recommandation ici est d’utiliser le niveau de biome de 
la Typologie des écosystèmes mondiaux de l’UICN (voir Keith, Ferrer-
Paris et Nicholson 2020).

 ■ Classe d’industrie  : il sera probablement très utile de recueillir des 
données sur l’industrie des unités économiques entreprenant des 
activités de SfN. La Classification internationale type, par industrie, 
de toutes les activités économiques (CITI) (UN 2008) consiste en 
une structure de classification cohérente des activités économiques 
fondée sur des concepts, des définitions, des principes et des règles 
de classification convenus à l’échelle internationale. Elle comprend 
des classes industrielles liées à l’agriculture, à la foresterie, à la pêche, 
à la construction, à l’éducation, à la recherche et autres domaines 
susceptibles d’être pertinents pour les activités de SfN.
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5.2.3  Mesure des effets économiques
La mesure des effets économiques constitue un sujet d’attention depuis 
de nombreuses décennies, à partir des concepts et définitions du SCN et 
autres normes connexes relatives aux statistiques économiques. Parmi de 
nombreux indicateurs, le SCN définit la mesure économique bien connue du 
produit intérieur brut (PIB), mais aussi des mesures de la consommation des 
ménages, de la production industrielle et de la valeur ajoutée et des dépenses 
publiques. 

5.2.4  Mesure des effets environnementaux

L’utilisation de normes statistiques pour mesurer les effets sur l’environnement 
est relativement récente par rapport à la mesure standard des effets 
économiques. Toutefois, le SCEE offre une voie à suivre d’un point de vue 
statistique. La version la plus récente est le système de comptabilité des 
écosystèmes du SCEE adopté en 2021 comme norme pour la consignation 
des informations sur les écosystèmes et la biodiversité et leur lien avec 
l’économie et la société (UN 2021b).

Afin de mesurer les résultats environnementaux découlant des activités 
de SfN, la comptabilité écosystémique du SCEE fournit des concepts, des 
définitions et des classifications consignant des informations sur les éléments 
suivants :

 ■ Étendue ou superficie des écosystèmes afin de suivre les changements 
tels que la déforestation et la désertification, ainsi que les effets 
positifs de la restauration dans différents types d’écosystèmes, tels 
que les mangroves et les zones humides.

 ■ État des écosystèmes en ce qui concerne les mesures de la qualité et 
de l’intégrité des écosystèmes et comment celles-ci évoluent au fil 
du temps. Cela peut inclure des mesures de la diversité des espèces 
et peut être lié à des mesures des pressions environnementales telles 
que la pollution, la surexploitation et le changement d’utilisation des 
terres.

 ■ Services écosystémiques fournis par les actifs écosystémiques 
et utilisés par différentes unités économiques, y compris les 
entreprises, les gouvernements et les ménages. Le concept de 
services écosystémiques vise à saisir la grande variété de liens entre 
les personnes et l’environnement, y compris les biens et services 
marchands et non marchands.
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 ■ L’évaluation des services écosystémiques et des actifs écosystémiques 
en termes monétaires à l’appui de certaines analyses du lien entre 
économie et environnement, par exemple une modélisation entrées-
sorties étendue.

La mesure des effets sur l’environnement, en particulier en ce qui concerne 
les écosystèmes et la biodiversité, est une tâche difficile, surtout si l’ambition 
est d’englober la mesure de la dynamique des écosystèmes et de refléter les 
concepts de résilience et de capacité de ceux-ci. De plus amples recherches et 
tests seront nécessaires, mais en s’appuyant sur les nombreux efforts actuels, 
y compris la Liste rouge des écosystèmes de l’UICN, il existe déjà suffisamment 
de données disponibles pour prendre un bon départ dans la mesure des effets 
environnementaux. Plus de 40 pays disposent aujourd’hui de programmes 
de travail sur la mise en œuvre d’une comptabilité écosystémique. 

5.2.5  Mesure de l’emploi, du travail et des 
formes de travail 

Adoptée en 2013, la dix-neuvième résolution de la CIST concernant les 
statistiques du travail, de l’emploi et de la sous-utilisation de la main-d’œuvre 
(OIT 2013c) constitue la première définition statistique standard de la notion 
de travail et de cadre des formes de travail, en lien avec le SCN. Elle établit 
le cadre des formes de travail, qui identifie cinq formes de travail, y compris 
l’emploi, concept de référence clé, distinguées par la destination prévue 
de la production (à des fins propres ou pour une utilisation par d’autres 
unités économiques) et la nature de la transaction (à savoir, les transactions 
monétaires ou non monétaires et les transferts).

Les formes de travail comprennent  : a) le travail de production pour 
usage propre comprenant la production de biens et de services à des fins 
personnelles, b) l’emploi comprenant le travail effectué pour d’autres en 
échange d’une rémunération ou d’un profit, c) le travail de stagiaire non 
rémunéré comprenant le travail effectué pour d’autres sans rémunération 
afin d’acquérir de l’expérience ou des compétences sur le lieu de travail, d) le 
travail bénévole comprenant le travail non obligatoire effectué pour d’autres 
sans rémunération, et e) tout autre travail.

En ce qui concerne le travail dans les activités de SfN, les formes de travail 
pertinentes sont celles correspondant à la production de biens à usage 
propre (y compris les producteurs de denrées alimentaires de subsistance), 
à l’emploi, au travail de stagiaire non rémunéré, au travail bénévole dans 
les unités marchandes et non marchandes et au travail bénévole dans les 
ménages produisant des biens.
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5.2.6 Mesure du travail décent
Le Cadre de mesure du travail décent (CMTD)10 de l’OIT a été élaboré dans le 
but d’aider les parties prenantes à évaluer les progrès accomplis en matière 
de travail décent et à offrir des informations comparables pour l’analyse et 
l’élaboration de politiques en faveur du travail décent. Le cadre sert de modèle 
de pertinence internationale permettant l’adaptation aux circonstances et 
aux priorités nationales.

Le CMTD couvre dix éléments de fond : (1) les opportunités d’emploi, (2) des 
revenus suffisants et un travail productif, (3) un temps de travail décent, (4) la 
conciliation de la vie professionnelle, de la vie familiale et de la vie personnelle, 
(5) les formes de travail devant être supprimés, (6) la stabilité et la sécurité du 
travail, (7) l’égalité des chances et de traitement en matière d’emploi, (8) un 
environnement de travail sûr, (9) la sécurité sociale et (10) un dialogue social 
et une représentation des employeurs et des travailleurs.

Dans leur ensemble, ces éléments représentent les dimensions structurelles 
du cadre dans lequel les indicateurs du travail décent sont organisés. Il existe 
un élément de fond supplémentaire sur le contexte économique et social 
du travail décent. Le CMTD contient un ensemble d’indicateurs quantitatifs 
(statistiques) et qualitatifs (cadre juridique) se renforçant mutuellement.

Certains des indicateurs statistiques du CMTD pourraient être adaptés et 
appliqués au niveau national pour soutenir la mesure et le suivi des emplois 
décents dans les SfN. Les indicateurs statistiques dont le champ d’application 
relève des opportunités d’emploi, de revenus adéquats, d’un temps de travail 
décent et de la sécurité sociale sont un point de départ particulièrement 
intéressant pour élaborer des indicateurs concernant les emplois décents 
dans les SfN, et cela se reflète dans l’ensemble des indicateurs proposés 
dans ce chapitre, y compris trois indicateurs alignés sur ceux de l’ODD 8 (voir 
Encadré 5.1).

10 Le Cadre de mesure du travail décent de l’OIT a été publié par le Bureau international du travail 
sur la base de consultations mondiales avec des experts techniques. Une réunion tripartite 
d’experts (RTE) a été organisée en 2008 pour analyser le cadre (OIT 2008a) et, plus tard la 
même année, les recommandations de la RTE ont été présentées au Conseil d’administration 
de l’OIT ainsi qu’à la Conférence internationale des statisticiens du travail. Voir également OIT 
2013a.
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ENCADRÉ 5.1 Objectif de développement durable 8 : 
Pertinence d’indicateurs sélectionnés pour mesurer le travail 
décent dans les SfN

Adoptés par les Nations Unies en 2015, 
les Objectifs de développement durable 
(ODD) sont un appel universel à l’action 
pour mettre fin à la pauvreté, protéger 
la planète et faire en sorte que d’ici 2030, 
tout le monde puisse jouir de la paix et de 
la prospérité. Les 17 ODD sont intégrés et 
reconnaissent que le développement doit 
équilibrer la durabilité sociale, économique 
et environnementale. L’ODD 8 vise à 
promouvoir une croissance économique 
soutenue, inclusive et durable, le plein 
emploi productif et un travail décent pour 
tous. Trois indicateurs soutenant les cibles 
de cet objectif s’alignent étroitement sur 
les indicateurs du cadre de mesure du 
travail décent de l’OIT, et pourraient être 
adaptés pour soutenir la mesure du (ou 
fournir un contexte pour le) travail décent 
dans les SfN. Les cibles et indicateurs 
pertinents de l’ODD 8 sont :    

 ■ Cible 8.2 : Parvenir à un niveau élevé 
de productivité économique par 
la diversification, la modernisation 
technologique et l’innovation, 
notamment en mettant l’accent sur 
les secteurs à forte valeur ajoutée et 
à forte intensité de main-d’œuvre. Les 
progrès réalisés sont mesurés grâce 
à l’indicateur 8.2.1 des ODD : taux 
de croissance annuelle du PIB réel 
par personne pourvue d’un emploi. 
L’indicateur s’aligne sur l’indicateur 
contextuel de productivité du travail du 

CMTD. Il pourrait s’agir d’un indicateur 
pertinent en relation avec les SfN visant 
à mesurer le taux de croissance annuel 
de la production en SfN par personne 
occupant un emploi dans les SfN. Plus 
précisément, l’indicateur pourrait 
permettre aux utilisateurs de données 
d’évaluer les niveaux de production des 
SfN par rapport à la main-d’œuvre et 
les taux de croissance au fil du temps, 
fournissant ainsi des informations 
générales sur l’efficacité et la qualité du 
capital humain dans le processus de 
production d’un ensemble d’activités de 
SfN dans un contexte social particulier, y 
compris d’autres intrants et innovations 
complémentaires utilisés dans les SfN.

 ■ Cible 8.3 : Promouvoir des politiques 
axées sur le développement qui 
favorisent les activités productives, 
la création d’emplois décents, 
l’entrepreneuriat, la créativité et 
l’innovation et stimulent la croissance 
des microentreprises et des petites 
et moyennes entreprises et facilitent 
leur intégration dans le secteur formel, 
y compris par l’accès aux services 
financiers. Les progrès sont mesurés par 
l’indicateur 8.3.1 des ODD : Proportion 
de l’emploi informel dans l’emploi total, 
par secteur et par sexe. Cet indicateur 
est également inclus dans le CMTD sous 
la rubrique « Opportunités d’emploi ». 
En supposant qu’il y ait suffisamment 
d’activités liées aux SfN dans un pays 
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5.2.7 Mesure de l’emploi dans le secteur de 
l’environnement, des emplois verts et 
des emplois décents dans les SfN 

Certaines des principales questions de politique générale se posant lors de la 
transition vers une économie verte, y compris le passage à des activités de SfN 
au détriment d’activités nuisibles à l’environnement, concernent la création 
et la perte d’emplois, l’évolution des besoins professionnels et en matière de 
compétences, la restructuration sectorielle et des entreprises et le travail décent. 
La mesure de l’emploi dans le secteur de l’environnement et des emplois verts 
peut aider à éclairer les décisions politiques liées à ces transitions, et cela concerne 
la quantité et la qualité des emplois réalisés dans le secteur de l’environnement, 
y compris les activités de SfN. Les informations présentées ici sont pertinentes 
pour la mesure de l’emploi dans le secteur de l’environnement, des emplois verts 
et des emplois décents dans les SfN, afin de permettre une compréhension plus 

où l’emploi informel est mesuré, un 
indicateur connexe pourrait être 
construit ciblant l’emploi informel 
dans les SfN en proportion de l’emploi 
informel total. L’indicateur fournirait des 
informations sur la proportion totale de 
travailleurs informels travaillant dans 
des entreprises de SfN informelles ou 
dont les emplois dans des activités de 
SfN sont informels, les privant ainsi de 
protection sociale (par exemple, accès 
aux congés annuels payés).

 ■ Cible 8.5 : D’ici à 2030, parvenir au 
plein emploi productif et garantir 
à toutes les femmes et à tous les 
hommes, y compris les jeunes et les 
personnes handicapées, un travail 
décent et un salaire égal pour un 
travail de valeur égale. Les progrès 
sont mesurés par l’indicateur 8.5.1 des 
ODD : Rémunération horaire moyenne 
des salariés hommes et femmes, par 

profession, âge et situation au regard 
du handicap L’indicateur est inclus dans 
le CMTD sous la rubrique « Revenus 
adéquats et travail productif » et 
pourrait être pertinent dans le contexte 
des activités de SfN, où le salaire horaire 
moyen des employés impliqués dans 
des SfN serait mesuré par groupe 
démographique. Une telle mesure est 
pertinente lorsqu’il existe un nombre 
suffisant d’employés dans les SfN. Si 
une grande partie des travailleurs des 
SfN sont des travailleurs indépendants, 
l’indicateur pourrait ne pas refléter 
adéquatement les salaires moyens. 
Le cadre de mesure proposé dans ce 
chapitre propose deux indicateurs 
concernant les salaires, à savoir : (1) 
salaires horaires moyens des employés 
dans les SfN et (2) salaires adéquats 
dans les SfN, en considérant les salaires 
dans les SfN supérieurs aux deux tiers 
des salaires médians comme adéquats.
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approfondie des indicateurs proposés discutés précédemment dans ce chapitre.

Selon les dix-neuvièmes lignes directrices de la CIST sur l’emploi dans le secteur 
de l’environnement, la notion d’emploi dans le secteur de l’environnement 
est définie comme l’ensemble des personnes qui, au cours d’une période de 
référence donnée, ont été employées11 dans la production de biens et de services 
environnementaux. Elle comprend les travailleurs dont les fonctions consistent à 
rendre les processus de production de leur unité économique plus respectueux 
de l’environnement ou à utiliser plus efficacement les ressources naturelles. 
Dans le présent rapport, le concept d’emploi dans les SfN inclut à la fois l’emploi 
dans le secteur de l’environnement et dans le secteur non-environnemental. 
Des recherches supplémentaires seront nécessaires pour déterminer les limites 
précises des activités de SfN de sorte que le lien entre emploi dans les SfN et 
emploi dans le secteur de l’environnement soit mieux compris.

Selon les dix-neuvièmes lignes directrices de la CIST, les «  emplois verts  » 
désignent un sous-ensemble d’emplois dans le secteur de l’environnement 
répondant aux exigences d’un travail décent (à savoir des salaires adéquats, 
des conditions de sécurité, les droits des travailleurs, le dialogue social et la 
protection sociale). La dimension de travail décent des emplois dans le secteur 
de l’environnement peut être mesurée en fonction d’indicateurs pertinents 
choisis dans le manuel de l’OIT sur les indicateurs de travail décent (OIT 2013a) 
(en outre, selon ces normes, le travail vert se réfère à tout travail impliqué dans 
la production de biens et services environnementaux. Il comprend l’emploi, le 
travail bénévole et le travail de production à usage propre pour produire des 
biens et des services environnementaux).

Étant donné qu’une définition et une typologie claires des activités de SfN font 
toujours défaut, il n’est pas possible pour le moment de fournir une limite de 
mesure claire pour l’emploi dans les SfN. Néanmoins, étant donné que l’emploi 
dans les SfN correspond probablement en partie à un sous-ensemble d’emplois 
dans le secteur de l’environnement, et que les emplois verts sont définis 
comme des emplois décents dans le secteur de l’environnement, on s’attend à 
ce que nombre d’emplois décents dans les SfN correspondent à certains types 
d’emplois verts112 Dans le même temps, étant donné que certains emplois 
dans les SfN peuvent correspondre à une activité réalisée en dehors du secteur 
de l’environnement, les emplois correspondants pourraient être des emplois 
décents, tandis que d’autres pourraient ne pas l’être. La conceptualisation de ces 
relations est présentée à la Figure 5.1.

11 Se réfère à la 19e résolution de la CIST sur le concept d’emploi, défini comme « travail effectué 
pour le compte d’autrui en échange d’un salaire ou d’un profit » (OIT 2013c).

12 Voir l’Encadré 4.2 du Chapitre 4 concernant le concept d’emplois verts et ses liens avec les 
emplois décents dans les SfN.
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Figure 5.1   Relation entre emploi total, emplois dans le secteur 
de l’environnement, emplois dans les SfN, emplois 
décents et emplois verts

SOURCE : Illustration réalisée par les auteurs.
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5.2.8  Demande et offre d’emplois directs 
En ce qui concerne la création directe d’emplois dans les SfN, un moyen utile 
d’organiser les données est de considérer à la fois l’offre et la demande d’emplois dans 
les SfN, comme le montre la figure 5.2. Du côté de la demande de main-d’œuvre, 
les unités de production peuvent fournir des données sur la création d’emplois et 
l’amélioration de la productivité dans les activités de SfN, ainsi que des informations 
clés sur les caractéristiques des unités de production dans les SfN par type d’activité, 
les postes vacants dans les SfN et les emplois pourvus dans les SfN. Du côté de l’offre 
de main-d’œuvre, les ménages peuvent fournir des données sur les revenus et les 
dépenses (permettant d’estimer la pauvreté), les caractéristiques démographiques 
des membres du ménage ainsi que des informations sur les personnes employées 
exerçant des activités de SfN et les formes de travail non rémunéré dans les SfN en 
fonction de caractéristiques et de conditions de travail clés.

Figure 5.2   Demande et offre directes de main-d’œuvre dans les 
Solutions fondées sur la nature (sans tenir compte du 
chômage et de l’offre potentielle d’emplois)

SOURCE : Illustration des auteurs adaptée d’une figure du Département de statistique de l’OIT.

UNITÉS PRODUCTIVES DANS LES SfN

 ■ Type d’activité de SfN
 ■ Coûts totaux (variables et fixes) ; proportion de 

coûts liés aux SfN
 ■ Total revenus ; proportion des revenus 

provenant de SfN

OFFRES D’EMPLOIS 
DANS LES SfN

 ■ Type
 ■ Compétences

EMPLOIS DANS LES SfN

 ■ Salaire de base
 ■ Coûts du travail
 ■ Heures rémunérées
 ■ Compétences

EMPLOI DANS LES SfN FORMES DE TRAVAIL NON-
RÉMUNÉRÉ DANS LES SfN

 ■ Statut dans l’emploi
 ■ Profession et compétences
 ■ Industrie
 ■ Formel / informel
 ■ Type d’activité liée aux SfN
 ■ Secteur institutionnel
 ■ Modèles de temps de 

travail
 ■ Salaires / avantages
 ■ Blessures / maladies
 ■ Dialogue social

 ■ Type de forme de travail
 ■ Statut au travail (à 

l’exclusion du statut dans 
l’emploi)

 ■ Compétences
 ■ Industrie
 ■ Type d’activité liée aux SfN
 ■ Secteur institutionnel
 ■ Modèles de temps de 

travail
 ■ Blessures / maladies

OFFRE DE TRAVAIL DANS LES SfN  
(à l’exception du chômage et des offres potentielles de travail)

CARACTÉRISTIQUES DES 
FORMES DE TRAVAIL NON 

RÉMUNÉRÉES, CONDITIONS 
DE TRAVAIL

UNITÉS PRODUCTIVES  
(EX. ENTREPRISES)

Propriété, taille, industrie, emplacement (ex. 
rural-urbain), environnement professionnel (taxes, 

inscription, licence)

CRÉATION D’EMPLOIS, 
PRODUCTIVITÉ

CARACTÉRISTIQUES DE 
L’EMPLOI, CONDITIONS DE 

TRAVAIL

PERSONNES

Âge, sexe, ethnicité, éducation

OFFRES D’EMPLOIS 
TOTALES EMPLOIS TOTAUX EMPLOIS TOTAUX FORMES DE TRAVAIL  

NON-RÉMUNÉRÉ TOTALES

MÉNAGES

Taille, composition, emplacement (ex. rural-urbain), 
revenu, dépenses, pauvreté

DEMANDE DE TRAVAIL DANS LES SfN
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5.3  Principales difficultés liées 
à la mesure

5.3.1  Élaboration de méthodes de collecte 
de données

Les normes statistiques internationales relatives aux types de données décrits 
dans les sections précédentes fournissent des indications sur les sources et les 
méthodes de mesure. Ce n’est pas le but de ce chapitre que de fournir un résumé 
de ces lignes directrices au-delà de l’observation générale selon laquelle un large 
éventail de sources de données et de méthodes de collecte sera pertinent. Il 
s’agira notamment de données provenant d’enquêtes sur la population active 
et autres enquêtes auprès des ménages, de recensements de la population, 
d’enquêtes auprès des entreprises et de recensements économiques, de 
registres administratifs et de documents et rapports à l’échelle de projets. 
Néanmoins, bien que tous ces instruments de collecte puissent être utilisés et 
qu’il existe des orientations distinctes sur chacun des sujets de données décrits 
dans les sections précédentes, des lignes directrices spécifiques sur la mesure 
de la relation entre SfN, travail et travail décent n’ont pas encore été développées. 
On s’attend à ce que ce rapport serve de point de départ à l’élaboration et au 
test de sources et de méthodes appropriées pour appuyer la compilation des 
ensembles de données intégrés ciblés et des indicateurs connexes. Un premier 
examen suggère qu’une combinaison d’enquêtes ciblées auprès des ménages 
et des entreprises sera nécessaire pour identifier efficacement les activités de 
SfN et les caractéristiques du travail qui y est appliqué13.

De façon plus générale, les suggestions de ce chapitre font ressortir la possibilité 
que la mesure statistique comble les lacunes importantes existant actuellement 
en matière de données sur les SfN. Bien qu’il soit possible d’établir des estimations 
de l’importance des activités de SfN à l’aide de modèles et d’hypothèses, comme 
le montre le Chapitre 6, à l’heure actuelle, ces estimations sont limitées par le 
manque sous-jacent de données sources. L’application de normes et directrices 
existantes pour établir des définitions et des méthodes communes de mesure 
des SfN sera probablement l’approche la plus rentable pour combler les lacunes 
de mesure. 

13 Un excellent point de départ pour le développement de méthodes est le Guide de formation 
GAIN 2017 de l’OIT (OIT 2017c).
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5.3.2  Classifications
Afin d’étayer l’intégration des données sur les SfN, le travail et le travail 
décent proposée dans ce chapitre, un aspect clé sera l’application cohérente 
de classifications dans différents ensembles de données. En effet, les 
classifications sont le ciment qui facilitera l’organisation, l’intégration et 
l’analyse des données au sein de domaines spécifiques, fournissant la 
granularité nécessaire à l’élaboration de politiques ciblées, fondées sur des 
données probantes. Les classifications existantes suivantes sont considérées 
comme les plus pertinentes pour l’organisation des données sur l’emploi et 
les emplois décents dans les SfN :

 ■ Profession14

 ■ Statut dans l’emploi15

 ■ Activité économique (industrie)16

 ■ Secteur institutionnel17

 ■ Genre
 ■ Âge (p. ex. jeunes de 15 à 24 ans, adultes de 25 ans et plus)
 ■ Origine ethnique (p. ex. populations autochtones)
 ■ Éducation18

 ■ Zone géographique (par ex. zone rurale / urbaine)19

 ■ Type d’activité liée aux SfN20

 ■ Défis sociétaux21

 ■ Type d’écosystème22

14 La Classification internationale type des professions de l’OIT (CITP) permet de classer les 
emplois en groupes professionnels en fonction des tâches et fonctions accomplies dans ces 
emploi (OIT 2010).

15 Pour plus d’informations, voir (OIT 2018b).

16 Pour plus d’informations, voir (UN 2022).

17 Pour plus d’informations, voir le Système de comptabilité nationale des Nations Unies, 
Classification des secteurs institutionnels

18 Pour plus d’informations, voir UNESCO et Institut de statistiques de l’UNESCO (2012).

19 Pour plus d’informations, voir (OIT 2018c) et (European Union et al. 2021).

20 Cela pourrait envisager la mise en œuvre d’activités de SfN en matière de (1) protection, (2) 
conservation, (3) restauration, et (4) utilisation et gestion durables.

21 Voir la Section 5.2.2 pour les sept défis abordés par les SfN (UICN 2020b).

22 Les catégories possibles concernant les écosystèmes, déjà utilisées par le PNUE (2021b), 
comprennent les terres agricoles, les forêts, les milieu d’eau douce, les prairies, les zones 
arbustives et les savanes, les montagnes, les océans et les côtes, les tourbières, et les zones 
urbaines.
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 ■ Services écosystémiques23

 ■ Typologie de restauration24

En ce qui concerne les zones géographiques des activités de SfN, il sera 
important d’appliquer des définitions et des méthodes cohérentes. Cela sera 
relativement simple à l’échelle nationale, mais il sera également nécessaire 
d’élaborer des échelles spatiales convenues et des limites associées pour 
l’organisation des données au niveau infranational, y compris, par exemple, 
pour les zones rurales ou urbaines.

En ce qui concerne l’intégration des données entre les différents sujets, il 
convient de noter que les mêmes classifications peuvent être appliquées 
dans différents contextes. Par exemple, la classification par industrie sera 
pertinente pour les données concernant l’emploi et le travail, la profession, 
le type d’activité liée aux SfN et les services écosystémiques. L’utilisation 
cohérente des classifications sera particulièrement importante pour mesurer 
les effets indirects et induits.

Certaines des classifications sont relativement nouvelles et pourront 
nécessiter des essais et des développements ultérieurs, y compris, par 
exemple, les services écosystémiques et les types d’activités de SfN. En 
outre, les classifications statistiques ne sont pas statiques et devraient être 
révisées et mises à jour si nécessaire pour s’assurer que les classes identifient 
séparément les données relatives aux SfN les plus importantes pour la prise 
de décision. 

23 La comptabilité écosystémique du SCEE utilise trois grandes catégories de services 
écosystémiques  : (1) les services d’approvisionnement, représentant les contributions aux 
avantages extraits ou récoltés des écosystèmes, (2) les services de régulation et de maintien, 
résultant de la capacité des écosystèmes à réguler les processus biologiques et à influencer 
les cycles climatiques, hydrologiques et biochimiques, et à maintenir ainsi des conditions 
environnementales bénéfiques pour les individus et la société, et (3) les services culturels, les 
services expérientiels et immatériels liés aux qualités perçues ou réelles des écosystèmes dont 
l’existence et le fonctionnement contribuent à une gamme d’avantages culturels (UN 2021b).

24 Voir, par exemple, IUCN (2022).
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5.4 Futurs domaines de 
recherche

Comme souligné tout au long du présent chapitre, l’organisation proposée 
des données pour comprendre et analyser la relation entre les activités de 
SfN, le travail et le travail décent est nouvelle, même s’il existe un large éventail 
de normes statistiques et de directives méthodologiques. Par conséquent, 
la mesure pourra être améliorée dans toute une gamme de domaines, 
notamment :

 ■ documenter les principales lacunes en matière de données et veiller 
à un alignement sur le contexte politique en développement ;

 ■ élaborer, tester et affiner l’ensemble des indicateurs proposés afin de 
l’aligner sur les objectifs politiques, y compris, le cas échéant, par des 
ventilations par sexe et par âge (par exemple, élaborer des méthodes 
pour mesurer les modalités de travail informelles et atypiques dans 
les SfN chez les femmes et les hommes) ;

 ■ développer des informations relatives à la gouvernance, y compris les 
mesures législatives les plus pertinentes pour le travail décent dans 
les SfN ;

 ■ lier et coordonner la collecte et l’organisation des données à 
différentes échelles, de projets individuels à l’échelle nationale ;

 ■ développer des ensembles de données soutenant l’analyse des 
chaînes d’approvisionnement, la mesure des effets indirects et 
l’évaluation de la production secondaire des SfN par des entreprises 
dont l’objectif principal n’est pas l’environnement ;

 ■ concevoir et estimer des scénarios et mesurer les effets induits 
permettant de connecter les activités de SfN à des changements 
dans les résultats et les flux environnementaux grâce aux avantages 
économiques et sociaux ;

 ■ développer des sources d’information et des méthodes concernant le 
financement et l’investissement pour un travail décent dans les SfN 
en rapport avec la demande, l’offre et l’utilisation des fonds, les types 
d’activités de SfN financées, la répartition géographique, le coût des 
fonds, les conditions de financement et les impacts des fonds.

Dans le futur, des améliorations de la mesure statistique de l’emploi dans 
les SfN, soutenues par des normes statistiques spécifiques, pourraient 
non seulement aider à produire des estimations fiables sur les niveaux 
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et les tendances d’indicateurs sélectionnés liés au travail décent dans les 
SfN dans un pays donné, mais serviraient également de contribution pour 
l’amélioration de l’estimation régionale et mondiale du travail dans les SfN en 
utilisant différentes techniques de modélisation. Avec des investissements, un 
soutien aux pays et une assistance technique appropriés visant à développer 
et à tester des méthodes pour produire des estimations fiables de l’emploi 
dans les SfN, des résultats pour un très petit nombre de pays pourraient être 
réalisables d’ici 2030. Il pourrait s’agir notamment d’étudier les concepts, les 
sources et les méthodes de compilation des données dans certains contextes 
nationaux. La série de rapports sur le travail décent dans les SfN initiée par 
ce rapport offre une excellente occasion de coordonner ces études pilotes 
et de présenter les résultats. Avec des investissements supplémentaires, un 
ensemble de résultats plus substantiels entre les pays ne serait pas prévu 
avant 2030.
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Messages clés
 La modélisation montre qu’actuellement, on estime 
que près de 75 millions de personnes travaillent 
dans des activités de SfN, font un travail lié aux SfN, 
un travail créé à partir de SfN ou un travail induit par 
les SfN. La grande majorité (96%) de ces activités se 
déroulent en Asie-Pacifique, ainsi que dans les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure.

 En supposant une multiplication par trois des 
niveaux de dépenses consacrées aux SfN par rapport 
aux niveaux actuels, et parallèlement à d’autres 
activités associées à la limitation du réchauffement 
climatique à 1,5°C, près de 20 millions d’emplois 
supplémentaires pourraient être créés par le travail 
dans les SfN en 2030, soit 21% de tous les emplois 
créés par la transition vers un monde à faible 
émission de carbone.

 Dans la région Asie-Pacifique, les Programmes 
public de promotion de l’emploi et les 
programmes de Paiement pour services 
écosystémiques offrent d’importantes opportunités 
de travail rémunéré dans les SfN pour certaines des 
communautés mondiales les plus pauvres et les plus 
vulnérables, bien que ces programmes soient pour la 
plupart à temps partiel et fondés sur des projets.

 La majorité du travail et des dépenses consacrées 
aux SfN en Asie-Pacifique et en Afrique se situent 
dans le secteur agricole, soulignant le potentiel 
des SfN pour aider à la fois à accroître la sécurité 
alimentaire et à créer des emplois, contribuant ainsi 
à une transition juste et à une adaptation climatique 
centrée sur les personnes dans les zones rurales.
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 Le travail direct dans les SfN peut être à forte 
intensité de main-d’œuvre, créant des possibilités 
supplémentaires de revenus et d’emploi dans les 
zones rurales. Les investissements et les modèles de 
mise en œuvre de SfN peuvent répondre à la faible 
productivité, aux bas salaires et à la nature informelle 
de ce travail grâce à des mesures visant à accroître la 
productivité, la conformité à la législation du travail 
et le développement des compétences.

 Si de nombreux emplois dans les SfN exigent des 
niveaux élémentaires de compétences, le travail 
dans les SfN offre également des opportunités de 
travail plus qualifié et spécialisé. Les travailleurs 
souhaitant migrer d’un emploi moins qualifié devront 
être équipés pour tirer parti de ces opportunités.

 Une partie du travail dans les SfN est actuellement 
effectuée sous forme de travail bénévole ou 
occasionnel. La nature du travail et la meilleure 
façon de s’assurer qu’il s’agit d’un travail décent 
nécessitent des recherches supplémentaires et 
doivent être analysées en fonction de contextes 
spécifiques.

193
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Il est important de bien comprendre le nombre de personnes travaillant ou 
dont le travail contribue aux SfN, non seulement afin de réaliser un suivi de 
la situation du travail dans les SfN, mais aussi pour éclairer et améliorer la 
prise de décision dans l’élaboration de politiques. Comprendre le potentiel 
de création (et de perte) d’emplois découlant d’une utilisation accrue de 
SfN sera une préoccupation majeure pour les décideurs à l’heure où les 
économies mondiales tentent de résoudre des problèmes sociétaux tels que 
les changements climatiques et la perte de biodiversité. Les estimations des 
opportunités d’emploi qui en résulteront aideront à éclairer les décisions 
stratégiques liées aux transitions vertes.

Ce chapitre présente un exercice de modélisation utilisé pour estimer, dans la 
mesure du possible, le nombre de personnes actuellement impliquées dans 
le travail dans les SfN dans le monde. À la connaissance des auteurs, il s’agit 
de la première tentative de ce type visant à modéliser l’emploi dans les SfN 
par région et par groupe de revenu national et à envisager à quoi pourrait 
ressembler le potentiel d’emploi futur des SfN. Compte tenu des limites et 
défis rencontrés (discutés précédemment), les résultats doivent être traités 
avec prudence. Toutefois, cette première tentative devrait ouvrir la voie à des 
travaux plus approfondis dans les prochains rapports.

Les estimations incluent non seulement les personnes employées effectuant 
un travail rémunéré ou non rémunéré, mais aussi celles faisant du bénévolat 
dans les SfN. Elles couvrent également à la fois le travail dans les SfN et le 
travail lié aux SfN (à savoir les impacts directs des dépenses consacrées aux 
SfN), le travail dérivé des SfN (à savoir les impacts indirects des dépenses 
consacrées aux SfN) et le travail induit par les SfN (à savoir les autres impacts 

Chapitre 6 
Estimation de l’emploi 
actuel et futur dans  
les SfN
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induits sur l’emploi résultant des dépenses consacrées aux SfN). Dans ce 
chapitre, l’expression « travail dans les SfN » fait référence à tous ces termes 
collectivement.

Après cette introduction, la Section 6.1 décrira les défis et limites de la 
production d’une estimation globale partielle du travail dans les SfN. La 
Section 6.2 détaillera les estimations de la situation actuelle du travail dans 
les SfN, et la Section 6.3 fournira des estimations du potentiel futur d’emploi 
lié au SfN. La Section 6.4 présentera la conception du scénario et la Section 6.5 
les résultats de la modélisation de ce scénario. Enfin, la Section 6.5 abordera 
ces résultats et leurs implications.

Pour une description plus détaillée de la méthodologie de l’exercice de 
modélisation, y compris des hypothèses détaillées, voir l’Annexe 2.

6.1 Estimation globale 
partielle

6.1.1 Défis
De nombreux défis se posent actuellement à l’heure de tenter d’estimer le 
nombre d’emplois actuels ou l’emploi total dans les SfN1 ou susceptibles d’être 
créés par de nouvelles dépenses consacrées aux SfN. Comme nous l’avons vu 
au Chapitre 5, il n’existe pas de données complètes, cohérentes et accessibles 
sur l’emploi actuel associé aux SfN, ce qui pose un défi pour la modélisation. 
Bien que les activités associées aux SfN soient susceptibles d’être prises 
en compte dans les mesures standard de l’activité économique suivant les 
directives du Système de comptabilité nationale (SCN), les données sur ces 
activités ne peuvent pas facilement être identifiées ou séparées des autres 
activités économiques ne contribuant pas aux SfN. Par exemple, un ingénieur 
concevant ou mettant en œuvre une infrastructure basée sur la nature 
pourrait également concevoir ou mettre en œuvre une infrastructure « grise » 
traditionnelle. Les activités de SfN seront réparties dans un large éventail 
d’industries et de secteurs, et les activités spécifiquement associées aux SfN 

1 Il existe différentes façons de mesurer le travail en général et les emplois et l’emploi. Dans ce 
chapitre, le terme « emplois » fait référence au nombre de personnes travaillant dans les SfN, 
indépendamment du statut à temps plein ou à temps partiel. Les équivalents temps plein 
sont basés sur le nombre total d’heures travaillées divisé par le nombre d’heures travaillées 
par an.
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ne sont actuellement pas bien définies dans les statistiques accessibles au 
public. Des hypothèses doivent être faites sur la production des secteurs 
standard, ainsi que sur l’emploi associé, pouvant être attribuables aux SfN.

En l’absence de statistiques standard mesurant les activités de SfN, des 
données économiques standard doivent plutôt être utilisées. Des hypothèses 
sont donc nécessaires quant aux secteurs (selon les classifications industrielles 
standard) dans lesquels des activités de SfN sont susceptibles d’être mises en 
œuvre. Par exemple, alors que l’activité et l’emploi associés à la restauration 
d’une forêt sont principalement attribuables au secteur forestier dans les 
classifications standard de l’industrie, on ne peut pas supposer que les 
activités du secteur forestier lui-même sont exclusivement classée comme 
SfN. Il est difficile de formuler de telles hypothèses, notamment parce qu’il 
est difficile de définir les activités de SfN et la manière dont les chaînes 
d’approvisionnement associées correspondent aux classifications standard 
de l’industrie. Les hypothèses concernant la proportion de la production 
ou de l’emploi dans une industrie standard pouvant être raisonnablement 
attribuée à des SfN doivent être tirées de la littérature (PNUE 2021c).

Une approche cohérente de la collecte de données sur les activités de 
SfN et dépenses et emplois connexes présente des avantages évidents. 
Ces informations peuvent être tirées de données existantes, telles que la 
production totale du secteur des biens et services environnementaux ou la 
production économique totale, mais seulement avec une activité liée aux SfN 
explicitement définie, de sorte que des hypothèses ne sont pas nécessaires. 
Dans les statistiques de l’emploi, les parts d’emploi associées aux SfN par 
activité liée aux SfN (comme le type d’écosystème et/ou la hiérarchie de 
restauration) et par industrie et profession permettraient une estimation plus 
détaillée et plus précise de la création d’emplois. Une approche cohérente 
de la production de ces informations soutiendrait l’engagement des 
gouvernements nationaux dans les SfN et aiderait à éclairer l’élaboration de 
politiques fondées sur des données probantes. Dans le contexte spécifique 
du travail décent, des statistiques détaillées sur les SfN pourraient éclairer 
la conception de politiques environnementales et du marché du travail 
complémentaires pour soutenir la création de travail décent dans les SfN par 
une transition juste.

6.1.2  Estimation de la situation actuelle du 
travail dans les SfN

Les estimations présentées dans la section suivante proviennent d’un 
exercice de modélisation macroéconomique utilisant le modèle global E3ME, 
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un modèle macroéconomique informatisé des systèmes économiques et 
énergétiques mondiaux et de leur relation avec l’environnement2.

Bien que des modèles d’utilisation des terres puissent être utilisés pour 
estimer le potentiel de mise en œuvre de SfN dans le monde entier, un 
modèle économique mondial est nécessaire pour estimer les avantages 
économiques de la mise en œuvre de telles activités. L’E3ME est un modèle 
économétrique avancé présentant des liens bidirectionnels entre l’économie, 
la société et l’environnement et est donc bien placé pour effectuer une analyse 
de l’emploi et autres avantages économiques générés par les dépenses 
consacrées aux SfN. L’E3ME est largement utilisé à des fins d’évaluation des 
politiques, de prévision et de recherche, et ses points forts résident dans 
sa base empirique pour l’analyse et son absence d’hypothèses restrictives. 
Il comprend un traitement détaillé du marché du travail et ses dimensions 
clés englobent 71 régions du monde, y compris tous les pays du G20 et les 
États membres de l’UE en tant que pays individuels, ainsi qu’un ensemble 
de régions complétant les totaux mondiaux, avec 43 secteurs économiques 
dans chaque région3. Cela permet une estimation détaillée de la situation 
actuelle de l’emploi dans les SfN.

L’exercice de modélisation a permis d’estimer les incidences nettes des 
dépenses sur l’emploi, en tenant compte des effets directs, indirects et induits 
sur celui-ci, et a donné des résultats ventilés par secteur économique et par 
région géographique, une distinction étant faite entre le travail rémunéré et 
le travail bénévole. Une estimation partielle des dépenses mondiales actuelles 
dans les SfN a été utilisée comme donnée clé pour le modèle E3ME, afin de 
déterminer les impacts de ces dépenses sur l’emploi, permettant ainsi une 
compréhension partielle et initiale de la situation de l’emploi dans les SfN. Les 
chiffres des dépenses consacrées aux SfN ont été tirés de diverses sources, 
notamment :

 ■ le rapport sur la Situation des financements pour la nature (PNUE 
2021c)4 ;

 ■ le Baromètre de la restauration de l’UICN (IUCN 2022a) ; et

 ■ une sélection de Programmes publics de promotion de l’emploi (PPE) 
et de paiements pour services écosystémiques (PSE) pour lesquels 

2 Voir le manuel du modèle pour une description détaillée et un aperçu des jeux d’équations : 
https://www.e3me.com/wp-content/uploads/sites/3/2019/09/E3ME-Technical-Manual-v6.1-
onlineSML.pdf

3 Voir https://www.e3me.com/features/dimensions/

4 Toutes les références au rapport sur la « Situation des financements pour la nature » dans ce 
chapitre se réfèrent à UNEP (2021c).

https://www.e3me.com/wp-content/uploads/sites/3/2019/09/E3ME-Technical-Manual-v6.1-onlineSML.pdf
https://www.e3me.com/wp-content/uploads/sites/3/2019/09/E3ME-Technical-Manual-v6.1-onlineSML.pdf
https://www.e3me.com/features/dimensions/
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des données sur l’emploi étaient disponibles (voir les Tableaux 3.3 et 
3.4 du Chapitre 3).

En raison des limites liées aux données susmentionnées, il convient de 
souligner que l’ensemble de données compilé à partir de ces sources pour 
l’exercice de modélisation est incomplet et peut être considéré comme 
une sous-estimation probable5 de la valeur réelle de toutes les dépenses 
consacrées aux SfN à l’échelle mondiale. La Section 6.1.3 décrit ces limitations 
plus en détail. 

Dans le cas des données obtenues à partir du Baromètre de la restauration, des 
PPE et des PSE, dans de nombreux cas, l’impact du projet ou du programme 
sur l’emploi est connu, ainsi que les données sur les dépenses. Dans ce cas, les 
données sur l’emploi sont prises en compte dans la modélisation pour refléter 
l’impact réel direct du projet ou du programme sur l’emploi. Les données sur 
les dépenses sont ensuite utilisées comme données de modélisation pour 
déterminer d’autres impacts indirects et induits.

Pour cet exercice de modélisation, les dépenses consacrées aux SfN sont 
estimées à un total de 66 milliards de dollars par an dans le monde6. Pour 
toutes les données sur les dépenses autres que le Baromètre de la restauration, 
les PPE et les PSE, les dépenses sont d’abord réparties en dépenses 
publiques et privées selon le ratio décrit dans le rapport sur la Situation 
des financements pour la nature (86% des dépenses sont publiques, tandis 
que 14% sont privées). Les dépenses publiques sont ensuite divisées en trois 
catégories : dépenses courantes, dépenses d’investissement et rémunération 
des employés gouvernementaux (voir la Figure 6.1), chaque catégorie de 
dépenses générant des impacts spécifiques dans le modèle. Les dépenses 
d’investissement, en termes de modélisation, se réfèrent à la Formation brute 
de capital fixe (FBCF)7 et peuvent être considérées comme les actifs corporels 
et incorporels fixes susceptibles d’être nécessaires pour mettre en œuvre un 
nouveau projet de SfN ou étendre un projet existant (similaire au CAPEX8). 

5 En raison de l’absence de données complètes sur les dépenses consacrées aux SfN, en 
particulier dans les pays en développement, la valeur réelle des dépenses est probablement 
plus élevée. Les données sur les dépenses prévues dans le rapport sur la Situation des 
financements pour la nature sont également limitées et n’incluent pas, par exemple, 
l’augmentation des investissements dans les SfN nécessaires pour l’adaptation aux 
changements climatiques.

6 Ce chiffre est obtenu en combinant les données du PNUE 2021c avec les données fournies 

par le Baromètre de la restauration de l’UICN (IUCN 2022b), ainsi que les données sur les 
dépenses consacrées à une sélection de PPE et de PSE mondiaux.

7 Voir https://databank.worldbank.org/metadataglossary/world-development-indicators/
series/NE.GDI.FTOT.ZS

8 Voir https://www.accountingtools.com/articles/what-is-capex.html

https://databank.worldbank.org/metadataglossary/world-development-indicators/series/NE.GDI.FTOT.ZS
https://databank.worldbank.org/metadataglossary/world-development-indicators/series/NE.GDI.FTOT.ZS
https://www.accountingtools.com/articles/what-is-capex.html
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Les dépenses courantes, quant à elles, tiennent compte des biens et services 
utilisés pour maintenir une SfN existante (similaire à l’OPEX9). Étant donné 
que les programmes de SfN sont publics, il est supposé que certains employés 
des gouvernements seront impliqués dans la gestion et le fonctionnement 
de ces programmes, et que ces employés recevront un salaire. Ce salaire est 
ce qu’on appelle la rémunération des employés gouvernementaux (c’est-à-
dire les salaires et traitements, y compris les cotisations de sécurité sociale 
des employeurs, le cas échéant).

Figure 6.1  Cartographie des sources de données permettant 
d’estimer l’emploi dans les SfN 

NOTE : RSFN = Rapport Situation des financements pour la nature (PNUE 2021c)

SOURCE : Compilé par les auteurs.

Le Tableau 6.1 fournit de plus amples détails sur la façon dont les données sur les 
dépenses publiques hors PPE et PSE ont été réparties entre les catégories de 
salaires des employés gouvernementaux, dépenses courantes et investissements. 
Les dépenses courantes représentent la part la plus importante, soit 54% de 
l’ensemble des dépenses, tandis que les dépenses salariales et les dépenses 
d’investissement représentent des parts moindres (24% et 23% respectivement). 
Dans le modèle, les types de dépenses doivent être répartis entre secteurs et 
régions. Comme indiqué plus haut, la composante salariale est explicitement liée 

9 Voir https://marketbusinessnews.com/financial-glossary/opex-definition-meaning/

Données sur 
les dépenses 
tirée du RSFN

Dépenses 
consacrées 

aux SfN

Dépense 
publique

Dépense 
courante

Dépense d’in-
vestissement

Compensation
of  

government
employees

Modèle  
E3ME

Emploi dans 
les SfN

Dépense 
privée

Données des 
Programmes 

public de 
promotion 
de l’emploi 

de l’OIT

Données du 
Baromètre de 
la restauration

https://marketbusinessnews.com/financial-glossary/opex-definition-meaning/
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aux dépenses publiques. Par conséquent, aucune autre hypothèse concernant 
l’allocation sectorielle n’est nécessaire et donc les valeurs de la colonne salariale 
représentent les dépenses salariales par région, qui représentent 24% des 
données totales sur les dépenses publiques dans les SfN. Pour les données sur 
les investissements et les dépenses directes, d’autres hypothèses ont été faites 
pour les répartir entre les secteurs du modèle. Le Tableau 6.1 met en évidence la 
répartition sectorielle et régionale présumée.

Tableau 6.1 Répartition des dépenses consacrées aux Solutions 
fondées sur la nature, à l’exclusion des programmes 
publics de promotion de l’emploi et des 
programmes de paiements pour services 
écosystémiques (en millions de dollars, valeur 2020) 

SALAIRES INVESTISSEMENTS (CAPEX)

Proportion 
des dépenses 
totales dans les 
SfN

24% 23%

SALAIRES 
PAR 

RÉGION

Secteur Construction Électronique Construction
Machines 

et matériel 
n.c.a.

Services in-
formatiques

Afrique 584 89 265 322 17 71

Amériques 11 407 1 286 1 126 1 409 71 300

États Arabes 1 0 0 0 0 0

Asie et 
Pacifique 10 717 2 981 5 895 9 346 607 978

Europe et Asie 
centrale 7 750 858 3 929 3 805 161 1 004
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NOTE  : PPE = Programme public de promotion de l’emploi ; PSE = Paiements pour services 
écosystémiques

6.1.3 Limites de l’approche
L’estimation des emplois à l’aide d’un modèle macroéconomique comme 
l’E3ME présente diverses difficultés alignées sur les défis susmentionnés, à 
savoir le manque de données disponibles et l’incertitude concernant les secteurs 
auxquels les activités de SfN correspondent. Les données sur les investissements 
compilées pour le rapport Situation des financements pour la nature constitue la 
principale contribution à l’exercice de modélisation. Cependant, ces données sont 
sujettes à un niveau élevé d’incertitude étant donné que les flux de capitaux dans 
les SfN ne sont pas rapportés de manière cohérente, et l’ensemble de données a 
plutôt été compilé à partir de dépenses publiques intérieures dans les secteurs 

SALAIRES DÉPENSES DIRECTES (OPEX) INVESTISSEMENTS 
(CAPEX)

Proportion 
des dépenses 
totales dans 
les SfN

24% 54% 23%

SALAIRES 
PAR 

RÉGION

RÉPARTITION DES DÉPENSES DIRECTES ET D’INVESTISSEMENT  
PAR SECTEUR ET PAR RÉGION

Secteur

Production 
agricole / 

Agriculture, 
pêche et chasse

Secteur 
forestier

R&D / Services 
professionnels 

/ Architecture & 
Ingénierie

Assainissement et 
déchets / Divers 

Services

Afrique 584 299 299 220 127

Amériques 11 407 9 759 9 759 6 136 2 456

États Arabes 1 0 0 0 0

Asie et 
Pacifique 10 717 5 621 5 621 5 330 4 632

Europe et 
Asie centrale 7 750 4 076 4 076 3 266 2 826
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pertinents pour les SfN et de dépenses ciblées sur les objectifs environnementaux 
mondiaux pour l’aide publique au développement. La méthodologie utilisée 
pour compiler l’ensemble de données repose sur des hypothèses quant à la 
proportion d’investissement public et privé pouvant raisonnablement être 
attribuée aux dépenses consacrées aux SfN, ces hypothèses étant tirées de la 
littérature. Même si, pour cet exercice de modélisation, le rapport Situation des 
Financements pour la nature a été complété par des données supplémentaires 
spécifiques aux SfN, compilées à partir du Baromètre de la restauration et des 
PPE, il existe un risque de double comptage des dépenses, malgré les références 
croisées détaillées et la vérification des différentes sources utilisées pour compiler 
l’ensemble de données.

En général, les sources utilisées pour compiler l’ensemble de données pour 
l’exercice de modélisation ne fournissent pas une bonne couverture de 
l’utilisation des SfN dans la production agricole, les infrastructures liées aux SfN 
et les SfN urbaines. Il existe également d’autres limitations spécifiques à chaque 
source de données utilisée, avec des conséquences sur l’«  exhaustivité  » des 
données utilisées pour l’exercice de modélisation. Premièrement, les chiffres 
présentés dans le rapport sur la Situation des financements pour la nature 
représentent une estimation à mi-parcours de l’investissement dans les SfN, 
dérivée d’estimations concernant la proportion des dépenses en capital pouvant 
être considérée comme une dépense dans les SfN. L’investissement réel indiqué 
dans le rapport sur la Situation des financements pour la nature se concentre 
également principalement sur la biodiversité et la protection des paysages, et 
donc d’autres activités de SfN, comme dans les zones urbaines, ne sont pas 
bien couvertes. Deuxièmement, les données du Baromètre de la restauration 
ne couvrent qu’une sélection de pays et, dans ces pays, seules les dépenses 
consacrées à des projets de restauration des écosystèmes sont inclues. Enfin, les 
dépenses consacrées aux PPE et aux PSE comprennent également des données 
provenant d’une sélection de pays où les données sur les dépenses consacrées à 
ces programmes sont connues. Il convient également de noter que la couverture 
géographique de l’ensemble final de données sur les dépenses est limitée à 181 
pays et qu’il existe des variations dans le niveau de détail et d’exactitude des 
données au sein de ce sous-ensemble.

Les divers défis et limites liés à la couverture des données suggèrent que 
l’ensemble final de données sur les dépenses utilisé comme entrée pour cet 
exercice de modélisation est probablement une sous-estimation de la valeur 
réelle de toutes les dépenses consacrées aux SfN à l’échelle mondiale. Ainsi, 
l’emploi estimé sur la base de ces données est également susceptible d’être 
inférieur à l’emploi actuel lié aux SfN.

En l’absence d’informations sur les secteurs économiques dans lesquels les 
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dépenses consacrées aux SfN se produisent, des hypothèses sont également 
formulées sur la façon dont ces dépenses correspondent aux secteurs 
conventionnels dans le modèle E3ME, qui comprend 43 secteurs suivant les 
classifications sectorielles à deux chiffres de la CITI10. Dans les données indiquées 
dans le rapport sur la Situation des financements pour la nature, les activités 
individuelles liées aux SfN sont regroupées dans des classifications plus larges 
d’activités, qui ont ensuite été reliées aux secteurs économiques standard. La 
cartographie des activités de SfN avec les secteurs à deux chiffres de la CITI s’est 
appuyée sur les chaînes d’approvisionnement identifiées dans les dépenses du 
gouvernement fédéral américain en matière d’activités environnementales11.

D’autres hypothèses clés ont été formulées pour déterminer la proportion de 
l’emploi direct dans les SfN pouvant être considérée comme travail bénévole. 
En l’absence de données sur le nombre réel de volontaires dans des activités 
spécifiques liées aux SfN, dans les SfN en général ou par secteur économique, les 
statistiques nationales de l’OIT sur le nombre de volontaires ont été complétées 
par une proportion moyenne de volontaires travaillant dans les SfN (voir Tableau 
6.3), permettant de calculer la proportion de volontaires totaux impliqués dans 
les SfN.

Les incertitudes décrites dans cette section se traduisent par des incertitudes 
associées aux estimations de l’emploi résultant de l’exercice de modélisation, et 
par conséquent, les résultats doivent être abordés avec un degré de prudence 
approprié.

Pour une description plus détaillée de la méthodologie de l’exercice de 
modélisation, y compris des hypothèses détaillées, voir l’Annexe 2.

6.2  Estimer la situation 
actuelle du travail dans les 
SfN

Cette section présente des estimations des niveaux actuels de travail lié aux 
SfN. Les résultats en matière d’emploi comprennent à la fois le travail dans 
les SfN et le travail lié aux SfN (à savoir les impacts directs des dépenses 
consacrées aux SfN), le travail dérivé des SfN (à savoir les impacts indirects 

10 Voir https://ilostat.ilo.org/resources/concepts-and-definitions/classification-economic-
activities/

11 https://www.usaspending.gov/

https://ilostat.ilo.org/resources/concepts-and-definitions/classification-economic-activities/
https://ilostat.ilo.org/resources/concepts-and-definitions/classification-economic-activities/
https://www.usaspending.gov/
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des dépenses consacrées aux SfN) et le travail induit par les SfN (à savoir 
les autres impacts induits sur l’emploi résultant des dépenses consacrées 
aux SfN). Comme indiqué à la Section 6.1, les résultats en matière d’emploi 
devraient être considérés comme une partie (et très probablement une sous-
estimation) du nombre réel d’emplois mondiaux dans des activités de SfN, 
en raison des limites et des incertitudes dans les données sur les dépenses 
à l’origine des impacts sur l’emploi. Les chiffres de l’emploi sont présentés à 
la fois en nombre de personnes et en équivalents temps plein (ETP). Enfin, 
une interprétation des résultats est fournie, explorant les différences dans 
l’emploi dans les SfN entre les régions et les secteurs. L’Encadré 6.1 présente les 
définitions des variables les plus couramment utilisées dans la modélisation. 

La Section 6.2.1 présente les résultats de l’exercice de modélisation visant à 
estimer le niveau actuel de travail dans les SfN, en se concentrant d’abord 
sur le niveau des dépenses dans les activités de SfN au niveau mondial et 

ENCADRÉ 6.1  
Définition des variables utilisées dans la modélisation

La structure du modèle E3ME est fondée 
sur le Système de comptabilité nationale 
(UN SNA 2008). Ainsi, les variables du 
modèle suivent les définitions de ce 
système. Voici les variables les plus 
fréquemment utilisées et présentées :

Dépenses de consommation : dépenses 
totales des ménages résidents en biens et 
services de consommation

Investissement : formation brute de capital 
fixe représentant les investissements des 
producteurs résidents (moins les cessions) 
en immobilisations au cours d’une période 
donnée. Les immobilisations sont des 
actifs réels ou incorporels obtenus comme 
résultats de processus de production qui 
sont eux-mêmes utilisés de façon réitérée, 
ou sans interruption, pendant plus d’une 
année.

Dépenses de consommation finale du 
gouvernement : toutes les dépenses 

courantes du gouvernement pour les 
achats de biens et de services engagés par 
le gouvernement dans sa production de 
biens et de services finaux non marchands 
(à l’exception de la formation brute de 
capital fixe), ainsi que les biens et services 
marchands fournis sous forme de transferts 
sociaux en nature.

Emploi : salariés et travailleurs 
indépendants travaillant dans des unités 
de production résidentes (c’est-à-dire le 
concept d’emploi domestique tel que 
défini dans PNUE 2021c), en milliers 
de personnes, l’emploi en personnes 
considérant toutes les personnes exerçant 
des activités productives

Emploi ETP : calculé à l’aide des résultats 
du modèle en multipliant le niveau 
d’emploi par secteur par le nombre moyen 
d’heures hebdomadaires travaillées par 
secteur, puis divisé par 48.
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par région. La Section 6.2.2 fournit ensuite des estimations du travail dans les 
SfN à partir des données de dépenses partielles, en examinant également les 
niveaux mondial et régional et le travail dans différents secteurs.

6.2.1  Dépenses dans les activités de SfN
Le Tableau 6.2 montre la contribution totale des activités de SfN au PIB 
mondial, ainsi que par région géographique et par groupe de revenu 
national. Le tableau résume l’incidence des dépenses consacrées aux SfN 
sur l’économie, entraînant des changements dans la demande de biens 
et de services dans divers secteurs. Par exemple, une partie des dépenses 
consacrées aux SfN correspond au paiement des salaires et traitements des 
employés gouvernementaux travaillant sur des projets de SfN. Ces salaires 
et traitements sont alors reflétés dans leurs revenus disponibles, qui seraient 
ensuite utilisés pour acheter des biens et des services. La majorité des 
dépenses publiques et privées actuelles consacrées à des activités de SfN se 
situent en Asie-Pacifique, dans les Amériques, en Europe et en Asie centrale12. 
Ces régions contribuent respectivement à 40%, 29% et 28% des dépenses 
mondiales consacrées à des activités de SfN. Les dépenses consacrées aux 
SfN sont très limitées en Afrique (2%) et encore plus dans les États arabes. Il 
est possible que les activités de SfN soient plus répandues en Afrique et dans 
les États arabes, mais les données manquent13.

La majorité (91%) du total actuel des dépenses consacrées aux SfN a lieu dans 
des pays à revenu élevé et à revenu intermédiaire de la tranche supérieure, 7% 
seulement étant imputables à des pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure. Cependant, encore une fois, les dépenses consacrées à des activités 
de SfN dans les pays à faible revenu pourraient être sous-estimées en raison 
du manque de données.

Au niveau mondial et dans la plupart des régions, les dépenses publiques 
consacrées à des activités de SfN ont l’impact direct le plus important sur 
le PIB total, suivies des dépenses d’investissement. Dans les États arabes et 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, les dépenses 
d’investissement ont un impact plus important sur le PIB que les dépenses 
publiques. Les effets induits des investissements et des dépenses publiques 

12 Ceci est conforme au rapport sur la Situation des financements pour la nature, qui montre 
que les investissements annuels dans les SfN se font principalement en Asie, en Amérique du 
Nord et en Europe (PNUE 2021c).

13 Dans les données sources originales concernant les investissements dans les SfN, seuls 
quelques pays arabes sont inclus. En termes de dépenses du secteur public dans les SfN, le 
rapport sur la Situation des financements pour la nature indique que certains grands pays, 
y compris l’Arabie saoudite, « dépensent probablement des sommes importantes mais ne 
rapportent pas de données comparables au niveau international » (PNUE 2021c, 21)
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consacrées aux SfN entraînent une augmentation des dépenses de 
consommation.

Le Tableau 6.2 montre la part des dépenses consacrées à des activités 
de SfN dans le PIB et ses composantes. Au niveau mondial, les dépenses 
totales consacrées aux SfN représentent 0,16% du PIB, avec des différences 
notables entre les régions. En Asie-Pacifique, les dépenses consacrées aux 
SfN contribuent le plus au PIB par rapport aux autres régions géographiques. 
Dans les États arabes, la proportion est négligeable.

Tableau 6.2  Contribution des dépenses consacrées aux SfN 
au PIB et à ses composantes par région (en 
pourcentage du total et en millions de dollars, 
valeur 2020)

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions. 

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.

CONTRIBUTION 
RÉGION SELON 
L’OIT

CONTRIBUTION 
TOTALE SFN AU PIB

TOTAL DES 
DÉPENSES DE 

CONSOMMATION

INVESTISSEMENT 
TOTAL

CONSOMMATION 
FINALE TOTALE DES 
GOUVERNEMENTS

% USD % USD % USD % USD

Afrique 0,1 3 485 0,04 779 0,14 929 0,28 1 545

Amériques 0,15 49 446 0,03 6 118 0,1 6 780 0,68 36 615

États Arabes 0,03 625 0,06 636 0,01 32 0 9

Asie et 
Pacifique 0,18 68 928 0,08 13 664 0,19 24 773 0,56 32 853

Europe et Asie 
centrale 0,16 47 867 0,1 16 309 0,21 16 311 0,34 21 277

Revenu élevé 0,17 108 845 0,06 23 388 0,19 28 771 0,5 62 697

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
supérieure

0,15 48 667 0,04 6 575 0,16 17 062 0,56 27 598
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La part du PIB imputable aux activités de SfN est plus importante dans 
les pays à faible revenu, ce qui pourrait être le résultat de l’aide publique 
au développement par le biais des dépenses publiques. Cependant, la 
deuxième plus grande contribution au PIB des dépenses consacrées aux SfN 
est observée dans les pays à revenu élevé, tandis que les régions à revenu 
intermédiaire se situent entre les deux.

Grâce aux effets induits, les activités de SfN entraînent une augmentation 
des dépenses de consommation dans toutes les régions, grâce à un 
revenu disponible plus élevé provenant d’un plus grand nombre d’emplois 
disponibles. L’augmentation de l’activité économique générée par les 
dépenses consacrées aux SfN devrait se traduire par une augmentation 
de l’emploi, ce qui se traduira par une augmentation des salaires et donc 
des revenus disponibles, entraînant une augmentation des dépenses de 
consommation.

6.2.2  Travail lié aux SfN
Le Tableau 6.3 présente les estimations du travail actuel dans les SfN au 
niveau mondial et par région géographique et de revenu. Le nombre de 
personnes travaillant dans les SfN comprend les personnes employées ainsi 
que les bénévoles. Il convient de noter que les résultats rendent compte des 
effets sur l’emploi des investissements actuels dans les activités de SfN. Cela 
implique que, si l’on considère les effets à long terme des investissements, les 
effets sur l’emploi augmenteront probablement avec le temps, car la création 
actuelle d’emplois entraînera, au fil du temps, une augmentation du revenu 
disponible et donc une nouvelle croissance de l’emploi sous la forme d’effets 
induits. À long terme, il est également probable que les activités de SfN 
entraîneront des effets secondaires, de sorte que l’amélioration de la santé 
et de la condition des écosystèmes pourrait à son tour entraîner des effets 
positifs sur le travail et un travail décent.

L’exercice de modélisation suggère qu’actuellement, on estime que près de 

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
inférieure

0,12 11 866 0,12 7 196 0,09 2 723 0,14 1 610

Revenu faible 0,24 973 0,14 347 0,34 270 0,51 394

Monde 0,16 172 533 0,06 37 758 0,17 49 119 0,49 92 861
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75 millions de personnes travaillent dans des activités de SfN, occupent un 
travail lié aux SfN, un travail créé à partir de SfN ou un travail induit par les 
SfN. Ce chiffre pourrait représenter environ 2% des projections mondiales 
d’emploi pour 2022 produites pour le rapport Emploi et questions sociales 
dans le monde - Tendances 2022 de l’OIT (OIT 2022c). Cette estimation devrait 
être considérée comme une estimation partielle du nombre réel d’emplois 
mondiaux créés grâce aux dépenses consacrées aux SfN en raison (a) des 
limites et des incertitudes dans les données sur les dépenses sous-tendant 
l’estimation de l’emploi, et (b) des types d’emplois non reflétés par le modèle.

La grande majorité des activités mondiales liées aux SfN se déroulent en-
Pacifique (96%, soit 72 millions de personnes). Cela est principalement 
attribuable à un programme public de promotion de l’emploi (PPE) spécifique 
en Inde, le Programme national de garantie rurale Mahatma Gandhi, qui 
génère la majorité du travail dans les SfN en termes de nombre de personnes 
employées. Cependant, l’impact en termes d’ETP est plus faible, car le 
programme n’offre que du travail à temps partiel14. La Chine est un autre 
pays de la région où l’on trouve une grande partie du travail mondial dans 
les SfN15. De nombreuses personnes travaillant dans les SfN en Asie-Pacifique 
le font probablement à temps partiel ou sur la base de projets, comme 
l’indique le nombre plus faible d’ETP dans le travail dans les SfN. Dans les 
autres régions, le nombre de personnes travaillant à temps partiel dans les 
SfN est probablement plus limité, car le nombre d’ETP n’est que légèrement 
inférieur au nombre total d’emplois. En moyenne, en termes de nombre de 
personnes et d’ETP, la plupart des emplois actuels dans les SfN se trouvent 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, bien que la 
plupart des dépenses consacrées aux SfN se produisent dans les régions à 
revenu plus élevé.

La majorité du travail dans les SfN est généré par des PPE ou des PSE. Au 
total, 95% des travailleurs des SfN mondiaux actuels (en milliers de personnes) 
et 80% des emplois ETP sont attribués aux PPE et PSE. Une grande partie 
de ce phénomène est imputable au PPE et PSE d’Asie-Pacifique, où 97% de 
l’emploi dans les SfN provient de PPE et de PSE. Cependant, la part des PPE 
et PSE dans l’emploi dans les SfN est également considérable dans d’autres 
régions, représentant 83% en Afrique et 60% dans les Amériques.

On estime à plus de 16 millions le nombre de volontaires travaillant dans les 

14 Il s’agit d’un système de garantie de l’emploi dans lequel tout ménage rural en Inde a le droit 

d’exiger jusqu’à 100 jours de travail rémunéré par année d’emploi. Cela explique en partie 
l’ampleur de ce programme. Voir également le Chapitre 3.

15 Le programme Grain for Green, en Chine, concerne 41 millions de ménages et a soutenu 

environ 36 millions d’ETP entre 1999 et 2019 (voir l’étude de cas au Chapitre 3)
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SfN à l’échelle mondiale16. La plupart des bénévoles des SfN travaillent dans 
des pays à revenu élevé et, par région géographique, en Europe et en Asie 
centrale, dans les Amériques et, dans une moindre mesure, en Asie-Pacifique. 
Cependant, le nombre estimé de bénévoles n’est pas clair en raison de données 
très rares disponibles, en particulier dans les pays et régions à faible revenu. 
Cependant, la participation à des initiatives telles que la Journée mondiale 
des océans et la Journée internationale de l’UNESCO pour la conservation des 
écosystèmes de mangrove favorise le volontariat dans ces régions. Bien qu’il 
n’ait pas été possible de refléter explicitement le travail dans les SfN généré 
par de telles initiatives, il est probable qu’elles apportent une contribution 
importante au nombre de personnes travaillant dans les SfN.

16 Les chiffres relatifs au volontariat ne comprennent que les pays pour lesquels des données de 
l’OIT sur le travail bénévole étaient disponibles.
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Tableau 6.3  Emplois et bénévoles dans les SfN par région (en 
milliers de personnes)

NOTES : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.
a  Le nombre de volontaires est estimé par la proportion moyenne de volontaires dans les SfN par 

rapport au nombre total de volontaires (voir Tableau 3.5 du Chapitre 3) appliquée au nombre 
total de volontaires dans un pays donné (données de l’OIT). Les données comprennent 61 pays 
(la Chine est exclue en raison du manque de données). Définition des volontaires de l’OIT : « Le 
nombre de volontaires représente le nombre de personnes en âge de travailler, considérées 
comme ayant fait du bénévolat pendant une heure ou plus au cours d’une période de référence 
donnée »17. Cela implique que le nombre de bénévoles devrait être relativement élevé, alors que 
l’activité réelle (heures) du travail bénévole est probablement beaucoup plus faible.

b  Cette catégorie ne comprend qu’un seul pays (la Sierra Leone), aucune donnée sur les volontaires 
n’étant disponible pour les autres pays susceptibles d’être inclus dans cette catégorie.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge. ILOstat.

17 Description des variables sur : https://ilostat.ilo.org/topics/volunteer-work/

RÉGION 
SELON L’OIT

EMPLOI 
TOTAL (EN 

MILLIERS DE 
PERSONNES)

PPE ET 
PSE (EN 

MILLIERS DE 
PERSONNES)

EMPLOIS 
EN DEHORS 

DES PPE 
ET PSE (EN 

MILLIERS DE 
PERSONNES)

PROPORTION 
DE 15-29 DANS 
L’EMPLOI EN 
DEHORS DES 
PPE ET PSE 

(%)

PROPORTION 
DES FEMMES 

DANS 
L’EMPLOI EN 
DEHORS DU 

PPE ET PSE (%)

BÉNÉVOLESA 
(EN 

MILLIERS DE 
PERSONNES)

Afrique 1 919 1 598 322 29 36 166

Amériques 756 456 300 19 38 5. 460

États Arabes 34 0 34 25 11 84

Asie et 
Pacifique 71 693 69 324 2 369 14 38 2 435

Europe et 
Asie centrale 420 0 420 15 37 7 971

Revenu élevé 610 6 604 15 37 13 056

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
supérieure

2 195 524 1 672 10 44 1 079

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
inférieure

70 398 69 318 1 080 25 27 1 952

Revenu faible 1 618 1 530 88 35 38 29b

Monde 74 875 71 393 3 482 16 37 16 116

https://ilostat.ilo.org/topics/volunteer-work/
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Le Tableau 6.4 montre le nombre d’ETP dans le travail actuel dans les SfN, et 
la Figure 6.2 montre à la fois la proportion et le nombre de travailleurs dans 
les SfN (personnes) par régions et secteurs.

Tableau 6.4 Emploi dans les SfN par région (en milliers d’ETP)

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.

Au niveau mondial, les résultats indiquent que la presque totalité du travail 
dans les SfN se situe dans des activités pouvant, d’une façon ou d’une autre, 
être liées au secteur agricole et forestier. Plus de 72 millions de personnes 
travaillent dans des activités de SfN dans ce secteur, soit 97% de l’emploi total 
dans les SfN dans le monde. Cette proportion est également considérable 

RÉGION 
SELON L’OIT

EMPLOI TOTAL (EN 
MILLIERS D’ETP)

PEP ET PSE (EN MILLIERS 
D’ETP)

EMPLOIS EN DEHORS DES PPE ET 
PSE (EN MILLIERS D’ETP)

Afrique 631 372 259

Amériques 681 456 225

États Arabes 34 0 34

Asie et 
Pacifique 12 817 10 826 1 991

Europe et 
Asie centrale 343 0 343

Revenu élevé 462 2 460

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
supérieure

1 820 478 1 342

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
inférieure

11 803 10 824 979

Revenu faible 421 350 71

Monde 14 552 11 670 2 882
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si l’on considère les différentes régions. En Asie-Pacifique . et en Afrique, le 
secteur agricole représente respectivement 98% et 89% de l’emploi dans 
les SfN. La plupart des activités de SfN considérées dans l’estimation se 
déroulent au moins partiellement dans le secteur de l’agriculture et de la 
foresterie. Ceci explique la part importante de ce secteur dans l’emploi net 
dans les SfN. Compte tenu de la prédominance du travail dans les SfN dans 
les activités liées au secteur agricole et forestier, on peut en déduire que la 
plupart des personnes travaillant dans les SfN sont situées dans des zones 
rurales, tandis que le travail urbain dans les SfN est probablement faible. 
En général, les zones rurales ont une plus grande portée pour les SfN par 
rapport aux zones urbaines, en partie parce que les moyens d’existence des 
personnes vivant dans les zones rurales sont plus dépendants d’écosystèmes 
sains et en partie parce que les zones pouvant être considérées dans le cadre 
des SfN ont tendance à être rurales. Les effets des investissements dans les 
SfN sur l’emploi sont généralement plus élevés dans les zones rurales que 
dans les zones urbaines. Cela explique la part importante de l’emploi dans les 
SfN dans les zones rurales indiquée par les résultats de la modélisation.

Cependant, la part de l’agriculture dans l’emploi dans les SfN est beaucoup 
plus faible en Europe et en Asie centrale, où seulement 18% du travail dans 
les SfN est attribué au secteur agricole et forestier. En Europe et en Asie 
centrale, le secteur employant le plus de personnes dans les SfN est celui des 
services publics18 qui représente 46% du travail actuel dans les SfN dans la 
région. Le secteur de la construction représente 12% des emplois dans les SfN. 
Dans le secteur des services aux entreprises (8%), les activités de SfN créent 
probablement des emplois par des effets indirects ou induits tout au long de 
la chaîne d’approvisionnement, ainsi que des emplois induits créés en raison 
de l’augmentation du revenu disponible.

Dans les Amériques, les services publics représentent une part considérable de 
l’emploi régional actuel dans les SfN (17%), tandis que l’agriculture et la foresterie 
y contribuent pour la plupart (74%). Cela est lié aux dépenses publiques, qui 
créent en partie des emplois dans les secteurs de l’administration publique. 
Dans les États arabes, l’emploi dans des activités de SfN est faible et se trouve 
principalement dans les secteurs de la distribution, de la vente au détail, de 
l’hôtellerie et de la restauration. Il s’agit probablement d’emplois induits.

En examinant les régions selon les différents niveaux de revenu, dans les 
régions à faible revenu et à revenu intermédiaire inférieur, presque tous les 
emplois dans les SfN (98% et 99%) se trouvent dans le secteur agricole et 
forestier. Cette proportion tombe à 42% pour les pays à revenu intermédiaire 

18 Dans la classification Citi Rev 4 ce secteur correspond à  : O Administration publique et 
défense ; sécurité sociale obligatoire.
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de la tranche supérieure et à 25% dans les pays à revenu élevé. C’est dans 
les pays à revenu élevé que les services publics représentent la part la plus 
importante de l’emploi dans ce secteur (37%), la construction représentant 
également une part considérable (14%). Des effets induits et indirects sur 
l’emploi dans la distribution, la vente au détail, l’hôtellerie et la restauration 
sont également observés.

Figure 6.2   Emploi dans les SfN par région géographique et 
par secteur (pourcentage de l’emploi dans les SfN 
par secteur)

NOTE : See Appendix 4 for region classification. 

SOURCE : Cambridge Econometrics E3ME model.
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Les résultats de l’exercice de modélisation utilisés pour estimer le nombre 
d’ETP créés par les dépenses consacrées aux SfN (Tableau 6.5) se situent dans 
la fourchette prévue par rapport aux résultats d’autres études existantes. Bien 
qu’il n’y ait pas de preuves complètes de l’impact des investissements dans les 
systèmes de comptabilité nationale sur la création d’emplois, un examen des 
analyses menées dans ce domaine indique que les multiplicateurs d’emploi pour 
les investissements dans les systèmes de comptabilité nationale dans les pays 
en développement sont beaucoup plus élevés que dans les pays développés.

Nair et Rutt (2009) et Payen et Lieuw-Kie-Song (2020) ont évalué les rendements 
des emplois de diverses activités et investissements dans les SfN, principalement 
dans les pays en développement. Leurs résultats indiquent que le nombre d’ETP 
directs créés à partir d’un million de dollars investis varie entre 166 et 750 selon 
l’activité liée aux SfN. Les auteurs reconnaissent que ces multiplicateurs d’emploi 
devraient être beaucoup plus faibles dans les pays à revenu élevé, où l’intensité 
de main-d’œuvre des activités est généralement plus faible et la productivité 
du travail plus élevée. Diverses études ont évalué l’effet sur l’emploi des 
investissements dans les activités de SfN aux États-Unis (Edwards, Sutton-Grier 
et Coyle 2013 ; Thomas et al. 2016 ; Garrett-Peltier 2017). Les résultats illustrent que 
la création directe d’emplois de 1 million de dollars investis se situe entre 5 et 28 
ETP, avec une variation liée aux différences entre les activités de SfN.

Conformément à ces constatations, les résultats présentés dans le Tableau 6.5 
montrent que le nombre de créations d’emplois par unité d’investissement 
est nettement plus élevé dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et à faible revenu que dans les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure et à revenu élevé. 
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Tableau 6.5 Jobs (FTEs) created by NbS investment/expenditure

NOTES : Voir l’Annexe 2 pour une classification des régions. Des estimations tirées 

de la littérature sont fournies lorsque celles-ci sont disponibles. Pour les États arabes, 
ce chiffre a été exclu parce que les dépenses modélisées consacrées aux SfN dans 
la région sont négligeables et que la plupart des effets sur l’emploi sont indirects 
ou induits par une activité économique accrue, entraînant un effet multiplicateur 
fortement gonflé. États-Unis : activités dans les domaines de « l’enlèvement des débris 
marins, l’élimination des barrages pour la migration des poissons, les reconnexions 
hydrologiques, l’enlèvement des espèces envahissantes » Allemagne : activités dans les 
domaines de « la création d’espaces verts urbains » Pays en développement : activités 
dans le domaine du « boisement, reboisement et la lutte contre la désertification ».

SOURCES : Modèle économétrique E3ME de Cambridge ; Edwards, Sutton-

Grier et Coyle (2013) ; Lieuw-Kie-Song et Perez-Cirera (2020).

RÉGION SELON L’OIT « ETP PAR INVESTISSEMENT (MILLIONS 
USD) RÉSULTATS DU MODÈLE »

« ETP PAR INVESTISSEMENT (MILLIONS 
USD) LITTÉRATURE »

Afrique 228

Amériques 15 « 5-28 (États-Unis) »

États Arabes 12 452

Asie et Pacifique 154

Europe et Asie centrale 11 « 24-250 (Allemagne) »

Revenu élevé 5

Revenu intermédiaire 
tranche supérieure 41

Revenu intermédiaire 
tranche inférieure 348 « 275-625 (pays en développement) »

Revenu faible 533

Monde 88
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6.3 Potentiel futur d’emploi lié 
aux SfN

Pour atteindre les objectifs futurs liés au climat, à la biodiversité et à la 
dégradation des terres, au moins trois fois plus de dépenses annuelles 
consacrées aux SfN seront nécessaires d’ici 2030 par rapport aux niveaux 
actuels, comme indiqué dans le rapport sur la Situation des financements 
pour la nature. Les investissements réalisés auront inévitablement un 
impact sur l’emploi, notamment via les impacts directs des activités de SfN. 
D’autres effets sur l’emploi proviendront d’effets indirects le long des chaînes 
d’approvisionnement, via des effets induits dus à un revenu disponible plus 
élevé se traduisant par de nouvelles créations d’emplois et, à plus long terme, 
via des effets secondaires dans lesquels on pourrait s’attendre à ce que 
l’amélioration de la santé et des conditions de l’écosystème entraîne à son 
tour des effets positifs sur le travail et un travail décent.

Le potentiel d’emploi d’une augmentation des dépenses consacrées aux SfN 
pourrait être important, car certaines activités de SfN nécessitent une intensité 
relativement forte de main-d’œuvre. Les investissements dans certaines SfN, 
comme la restauration d’écosystèmes, entraînent une création d’emplois plus 
importante que les investissements dans divers secteurs non durables tels 
que le charbon, le pétrole et le gaz, et surpassent même la création d’emplois 
provenant d’investissements dans les industries renouvelables, telles que 
le solaire et l’éolien (Edwards, Sutton-Grier et Coyle 2013). De plus, certains 
travaux liés aux SfN ne nécessitent pas de compétences de haut niveau ou 
de formation approfondie, offrant ainsi des possibilités d’emploi rapides à 
court terme (Jaeger et al. 2021). D’ici 2030, la restauration des écosystèmes 
et activités connexes pourraient créer 11 millions d’emplois dans le monde 
(World Economic Forum 2020b). Bien que les activités de SfN diffèrent en 
termes d’intensité de main-d’œuvre et de création d’emplois, en moyenne, 
les SfN fournissent des chiffres d’emploi plus élevés par million de dollars 
investis la première année que des interventions alternatives liées ou non au 
climat, telles que l’exploitation minière, le logement ou les infrastructures de 
transport. Cependant, la création d’emplois par les interventions de SfN après 
un an tombe généralement en dessous du niveau de création d’emplois des 
interventions alternatives (Vivid Economics 2021). La restauration des forêts 
et des zones humides nécessite moins d’entretien continu que, par exemple, 
l’infrastructure des véhicules électriques ou la rénovation des bâtiments. 
Cependant, certaines activités de SfN soutiendront les emplois à long terme, 
comme l’agroforesterie, qui nécessite une culture continue des terres. De 
plus, les effets multiplicateurs inhérents à certains types de SfN peuvent 
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être élevés, entraînant la création de nombreux emplois indirects le long des 
chaînes d’approvisionnement (Jaeger et al. 2021)

Les effets induits d’une augmentation de la création d’emplois par le biais 
de SfN peuvent non seulement découler du revenu disponible plus élevé 
des travailleurs des SfN, mais des effets à long terme sur l’emploi peuvent 
également se produire grâce à l’amélioration de la santé des écosystèmes au 
profit de l’emploi agricole, car les pertes d’emplois chez les personnes dont 
le revenu dépend de la nature seront atténuées (Brasser et Ferwerda 2015).

La section suivante examine le potentiel futur des SfN pour stimuler la 
création d’emplois, en particulier à la lumière des futurs besoins de dépenses 
consacrées aux SfN. L’exercice de modélisation présente une évaluation 
de scénario comparant une situation dans laquelle les dépenses annuelles 
consacrées aux SfN restent au niveau actuel avec une situation dans laquelle 
ces dépenses atteignent les niveaux nécessaires pour parvenir aux objectifs. 
Cela permet d’isoler les effets potentiels sur le PIB et l’emploi de ces dépenses 
« supplémentaires ».

6.3.1  Estimation du potentiel futur de 
travail dans les SfN

Le modèle macroéconomique mondial E3ME a été utilisé pour estimer le 
potentiel d’emploi futur d’une augmentation des dépenses consacrées aux 
SfN.

Afin d’estimer le potentiel futur de création d’emplois, une approche 
d’analyse de scénarios a été appliquée, celle-ci permettant d’explorer un futur 
hypothétique, tout en reconnaissant qu’il existe des incertitudes. Les résultats 
peuvent donc être interprétés comme des possibilités plutôt que comme 
des prédictions. L’E3ME est le modèle le plus souvent utilisé pour l’analyse 
de scénarios afin d’évaluer les impacts d’un choc d’entrée sur un scénario 
de référence ou de statu quo. Un choc d’entrée peut correspondre soit à un 
changement de politique, soit à un changement d’hypothèses économiques, 
soit à un changement d’une autre variable du modèle. Dans cet exercice de 
modélisation, le choc d’entrée est un niveau accru de dépenses consacrées 
aux SfN, sur la base du rapport sur la Situation des financements pour la 
nature. Il convient de noter que les besoins de dépenses estimés ne sont que 
partiels, car ces dépenses sont basées sur ce qui est jugé nécessaire pour 
permettre d’atteindre les objectifs futurs en matière de climat, de biodiversité 
et de dégradation des terres. Les impacts potentiels des dépenses consacrées 
aux SfN utilisées pour relever d’autres défis de société n’ont pas été estimés. 
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6.4  Conception de scénarios

6.4.1  Scénario de référence
Le scénario de référence standard de l’E3ME est construit à partir de projections 
officielles publiées par les secteurs de l’économie et de l’énergie. Le niveau de 
référence est encore amélioré par l’inclusion de dépenses consacrées aux SfN 
au même niveau que les dépenses courantes jusqu’en 2030, c’est-à-dire les 
chiffres des dépenses annuelles analysés dans la section précédente sur la 
situation actuelle des SfN. 

6.4.2  Dépenses futures liées aux SfN
Dans cet exercice de modélisation, le choc d’entrée à la base du scénario de 
dépenses futures consacrées aux SfN est une multiplication par trois des 
dépenses annuelles futures consacrées aux SfN en 2030, conformément au 
rapport sur la Situation des financements pour la nature, qui conclut que 
« les investissements dans les SfN devraient au moins tripler en termes réels 
d’ici 2030 et quadrupler d’ici 2050 si le monde veut atteindre ses objectifs 
en matière de changements climatiques, de biodiversité et de dégradation 
des terres » (PNUE 2021c, 6). Ce triplement des investissements / dépenses se 
traduit par un peu moins de 400 milliards de dollars par an dans des activités 
de SfN dans le monde en 2030. Les besoins de dépenses futurs sont basés sur 
les coûts estimés du passage d’une trajectoire de statu quo à une trajectoire 
alignée sur les objectifs mondiaux en matière de changements climatiques, 
de biodiversité et de dégradation des terres. Les dépenses sont décrites 
dans quatre activités différentes liées aux SfN (reboisement, restauration 
des mangroves, restauration des tourbières et sylvopastoralisme) choisies 
parce qu’elles devraient apporter la plus grande contribution à ces objectifs à 
l’avenir. La plus grande partie de ces dépenses est consacrée au reboisement 
(50%) et au sylvopastoralisme (48%) (PNUE 2021c).

Comme indiqué précédemment dans ce rapport, les SfN peuvent relever des 
défis sociétaux allant au-delà de l’atténuation des changements climatiques 
(fixation et séquestration du carbone), de la perte d’écosystèmes et de 
biodiversité et de la dégradation de l’environnement. Par conséquent, les 
dépenses futures potentielles supposées dans cet exercice de modélisation 
sont susceptibles d’être une sous-estimation de la véritable portée des 
dépenses futures consacrées aux SfN.

En comparant les résultats du scénario de dépenses futures avec ceux d’un 
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scénario de référence «  statu quo  », il est possible d’évaluer les impacts 
économiques en 2030 de cette augmentation des dépenses consacrées aux 
SfN.

L’approche de modélisation utilisée pour estimer l’impact futur sur l’emploi 
d’une augmentation des dépenses consacrées aux SfN utilise les mêmes 
hypothèses sous-jacentes que celles décrites à la Section 6.2, qui décrit la 
façon dont les estimations partielles de l’emploi mondial actuel dans les SfN 
sont modélisées. Les résultats de l’exercice de modélisation sont donc soumis 
aux mêmes limitations que celles décrites dans la section 6.1.3 et doivent être 
interprétés comme une estimation partielle, et très probablement une sous-
estimation, du potentiel futur d’emploi dans les SfN.

6.5 Résultats de la 
modélisation du scénario

Cette section présente les effets estimés de la multiplication par trois des 
dépenses mondiales consacrées aux SfN par rapport aux niveaux actuels. 
Parallèlement aux estimations de l’emploi potentiel futur dans les SfN en 
2030, les effets macroéconomiques et les effets sur les émissions potentielles 
d’une dépense élevée consacrée aux SfN sont également pris en compte. 
Les estimations doivent être traitées comme des estimations partielles, du 
fait de diverses limitations dans les données sur les dépenses à l’origine des 
résultats :

 ■ Les données sur les dépenses sont une estimation modélisée fondée 
sur diverses hypothèses.

 ■ Les données sur les dépenses se concentrent sur des types spécifiques 
de SfN, excluant ainsi d’autres activités et dépenses susceptibles 
d’être présentes en 2030.

6.5.1  Effets macroéconomiques
Le Tableau 6.6 montre la contribution totale au PIB (au-delà des niveaux 
actuels) des futures dépenses supplémentaires consacrées aux SfN en 2030, 
à la fois au niveau mondial et par région. On s’attend à ce que la majorité 
des dépenses additionnelles futures consacrées aux SfN se produisent 
en Asie-Pacifique, dans les Amériques, en Europe et en Asie centrale. Ces 
régions contribuent respectivement à 52%, 19% et 16% des futures dépenses 
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mondiales supplémentaires consacrées aux SfN. L’Afrique représente une 
part légèrement inférieure des dépenses futures consacrées aux SfN (11%), 
mais il convient de noter que cette part est supérieure à la part de 2% des 
dépenses actuellement consacrées aux SfN (voir la Section 6.2.1). Un montant 
très limité de dépenses est réalisé dans les États arabes, mais cela peut être 
dû à un manque de données sur les activités de SfN.

D’après le rapport sur la Situation des financements pour la nature, la 
majorité (73%) des dépenses supplémentaires futures consacrées aux SfN se 
ferait dans des pays à revenu élevé et des pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure, 25% étant imputables à des pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure. Cela implique qu’en 2030, l’augmentation des 
dépenses consacrées aux SfN devrait être plus uniformément répartie entre 
les différentes régions de revenu par rapport aux niveaux actuels, dont 91% 
sont estimés être concentrés dans les pays à revenu élevé et moyen supérieur 
(voir la Section 6.2.1). Les dépenses consacrées aux activités de SfN dans les 
pays à faible revenu pourraient être sous-estimées en raison du manque de 
données.

Au niveau mondial et dans toutes les régions de revenu, à l’exception des 
pays à revenu élevé, les dépenses d’investissement supplémentaires dans des 
activités de SfN contribuent le plus directement au PIB total en 2030, suivies 
des dépenses publiques. À l’échelle mondiale, 63% de l’impact sur le PIB de 
l’augmentation des dépenses consacrées aux SfN en 2030 est le résultat de 
dépenses d’investissement, tandis que 31% sont attribuables aux dépenses 
publiques. Cela contraste avec l’impact sur le PIB des dépenses actuelles 
estimées consacrées aux SfN, ce qui suggère que les dépenses publiques 
ont un rôle plus important à jouer (voir la Section 6.2). Les effets induits des 
investissements et des dépenses publiques consacrées aux SfN entraînent 
une augmentation des dépenses de consommation dans toutes les régions.
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Tableau 6.6 Contribution des dépenses supplémentaire 
consacrées aux SfN au PIB en 2030 par région 
(pourcentage et million USD, valeur 2020)

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.

Le Tableau 6.6 montre également la différence en pourcentage concernant 
le PIB et ses composantes par rapport au scénario de référence. Ces résultats 
démontrent l’impact d’une augmentation par trois par rapport à un scénario 
de référence des dépenses consacrées aux SfN. Les impacts sur le PIB dans 

CONTRIBUTION 
TOTALE DES SFN 

AU PIB

TOTAL DES 
DÉPENSES DE 

CONSOMMATION

TOTAL DES 
DÉPENSES 

D’INVESTISSEMENT

CONSOMMATION 
FINALE TOTALE DES 
GOUVERNEMENTS

% USD % USD % USD % USD

Afrique 1 42 379 0,2 5 028 2 16 846 3,1 21 205

Amériques 0,2 71 176 0,1 15 873 0,5 36 161 0,4 23 712

États Arabes 0,1 2 253 0,1 1 034 0 136 0,03 185

Asie et 
Pacifique 0,4 194 715 0,1 12 212 1 173 899 0,5 34 626

Europe et 
Asie centrale 0,2 60 541 0,1 22 600 0,1 9 648 0,5 35 623

Revenu élevé 0,1 88 736 0,1 28 117 0,1 18 422 0,3 41 073

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
supérieure

0,4 185 352 0,1 21 611 1 142 744 0,7 40 226

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
inférieure

0,7 94 029 0,1 5 857 1,8 74 613 2,4 33 517

Revenu faible 0,5 2 946 0,3 1 163 0,8 913 0,6 534

Monde 0 3 375 385 0,1 56 882 0,7 237 330 0,5 116 298
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toutes les régions sont faibles, mais il existe certaines différences entre les 
régions. L’impact sur le PIB le plus élevé par rapport au scénario de référence 
est observé en Afrique, suivie de l’Asie-Pacifique. L’impact sur le PIB devrait 
être plus élevé dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
et plus faible dans les pays à revenu élevé. 

6.5.2  Effets sur l’emploi
Cette section présente des estimations de l’emploi par rapport aux dépenses 
futures consacrées aux SfN. Outre les résultats mondiaux, les estimations 
sont ventilées par région géographique, par région de revenu et par secteur 
économique. Les estimations de l’emploi comprennent à la fois le travail dans 
les SfN et le travail lié aux SfN (à savoir les impacts directs des dépenses dans 
les SfN), le travail dérivé des SfN (à savoir les impacts indirects des dépenses 
dans les SfN) et le travail induit par les SfN (à savoir les autres impacts induits 
sur l’emploi résultant des dépenses dans les SfN). Les estimations devraient 
être considérées comme une partie (et très probablement une sous-
estimation) du nombre réel d’emplois mondiaux que les futures dépenses 
consacrées aux SfN pourraient créer, en raison des limites et des incertitudes 
dans les données sur les dépenses sous-tendant l’estimation de l’emploi. 
Enfin, les chiffres de l’emploi sont présentés en nombre de personnes et en 
équivalents temps plein (ETP)19 afin de permettre les comparaisons.

Le Tableau 6.7 présente les estimations de travail futur dans les SfN au niveau 
mondial ainsi que par région géographique et de revenu, en termes de 
nombre total de personnes et d’ETP totaux.

D’ici 2030, près de 20 millions de personnes supplémentaires par rapport aux 
niveaux actuels pourraient soit travailler dans des activités de SfN, soit occuper 
un travail lié aux SfN, un travail créé par les SfN ou un travail induit par les 
SfN, si les niveaux de dépenses futurs sont augmentés. L’emploi total pourrait 
donc atteindre 95 millions de personnes travaillant dans des emplois dans les 
SfN, liés aux SfN ou induits par les SfN en 2030. Il s’agit d’une multiplication 
par plus de cinq par rapport aux niveaux actuels, si l’on ne tient pas compte de 
l’emploi dans les programmes PPE. L’estimation du potentiel futur en matière 
d’emploi ne tient pas compte des futurs programmes PPE, car il est difficile 
de faire des projections sur la mesure dans laquelle ces programmes seront 
utilisés. En outre, le MGNREGA en Inde, qui représente une part importante 
de l’emploi actuel, ne devrait pas s’agrandir compte tenu de sa couverture 
déjà élevée de la population rurale indienne. Alors que les programmes de 

19 Les équivalents temps plein sont basés sur le nombre total d’heures travaillées, puis divisés 
par le nombre d’heures de travail par an.



223

CHAPITRE 6 ESTIMATION DE L’EMPLOI ACTUEL ET FUTUR DANS LES SfN

PSE sont susceptibles de faire partie de la mise en œuvre accrue de SfN, les 
variations dans la façon dont ils sont mis en œuvre et génèrent des emplois 
directs posent un défi à la modélisation des estimations futures. Si les futurs 
programmes de PPE et PSE pouvaient être pris en compte, il est probable 
que l’estimation précédente de l’emploi futur dans les SfN serait beaucoup 
plus élevée.

On estime que la majorité du travail futur dans les SfN se fera en Asie-
Pacifique, ainsi qu’en Afrique (représentant 64% de toutes les personnes 
supplémentaires participant à un travail lié aux SfN, à des activités de SfN 
ou à des activités induites par les SfN). La majorité (70%) des personnes 
supplémentaires travaillant dans les SfN en 2030 seront concentrées dans 
les régions à revenu intermédiaire inférieur. La prévalence des activités à 
faible salaire et à forte intensité de main-d’œuvre est un facteur clé derrière le 
nombre élevé de personnes qui devraient travailler dans les SFN ou occuper 
un travail lié aux SfN ou induit par les SfN dans les pays à faible revenu et dans 
des régions telles que l’Afrique. Les heures de travail et le manque d’autres 
emplois rémunérés pourraient être autant d’autres facteurs. En comparant 
le nombre total de personnes travaillant dans les SfN avec le nombre d’ETP, 
les résultats suggèrent que, selon la région concernée, entre 13% et 28% des 
travailleurs seront à temps partiel ou basés sur des projets, comme l’indique 
le nombre plus faible d’ETP dans le travail dans les SfN20. Du point de vue de 
la région géographique, la plus forte proportion de travail à temps partiel se 
produit en Afrique (28%), tandis que du point de vue de la région de revenu, 
la plus forte proportion de travail à temps partiel se produit dans les pays à 
faible revenu (23%). Il est intéressant de noter que c’est dans les pays à faible 
revenu que la proportion de femmes travaillant dans les SfN devrait être la 
plus élevée. La part des jeunes dans le travail dans les SfN devrait être plus 
élevée en Afrique et plus généralement dans les pays à faible revenu. Cela 
pourrait être dû à la forte proportion de jeunes travaillant dans ces secteurs. 
En outre, la part des femmes dans le travail dans les SfN est également plus 
élevée dans ces régions, bien que dans les régions classées par revenu, l’écart 
soit moins prononcé.

20 À l’exclusion des États arabes, où l’on estime que seulement 6% de la population ne travaille 
pas à plein temps dans le cadre du système de comptabilité nationale.
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Tableau 6.7 Emploi supplémentaire dans les SfN d’ici 2030 par 
région

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.

RÉGION SELON 
L’OIT

EMPLOI TOTAL 
(EN MILLIERS DE 

PERSONNES)

PROPORTION 
DES 15-29 ANS 

(%)

PROPORTION DE 
FEMMES (%) EMPLOI TOTAL

(en milliers d’ETP)

Afrique 5 727 26 36 4 287

Amériques 803 23 28 645

États Arabes 41 25 12 40

Asie et Pacifique 12 661 18 33 10 569

Europe et Asie 
centrale 525 15 36 446

Revenu élevé 417 14 33 350

Revenu 
intermédiaire 
tranche 
supérieure

4 950 10 39 3 731

Revenu 
intermédiaire 
tranche inférieure

13 923 23 32 11 548

Revenu faible 466 37 45 360

Monde (total) 19 823   20 34 16 040 ()
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La Figure 6.3 et le Tableau 6.8 présentent les estimations de l’emploi par secteur 
économique et par région géographique et de revenu, respectivement.

Au niveau mondial, les résultats indiquent que la grande majorité du travail 
futur dans les SfN se fera dans des activités liées d’une manière ou d’une 
autre au secteur agricole et forestier, comme c’est le cas pour le travail actuel 
dans les SfN. Sur le total de 20 millions d’emplois supplémentaires créés par 
l’augmentation des dépenses consacrées aux SfN, environ 14 millions (70%) 
seront créés dans le secteur agricole et forestier. La répartition sectorielle des 
emplois est plus variable en 2030 par rapport aux estimations actuelles du 
travail dans les SfN, qui suggèrent que 97% de tous les emplois se produisent 
dans le secteur agricole et forestier (voir la Section 6.2.2). La répartition 
sectorielle du travail dans ou lié aux SfN devrait varier d’une région à l’autre. 
Par exemple, en Afrique et en Asie-Pacifique, 72% des activités de SfN seront 
concentrées dans le secteur agricole, tandis que dans toutes les autres 
régions du monde, cette proportion est beaucoup plus faible. La plupart des 
dépenses consacrées aux SfN prises en compte dans l’estimation auront lieu 
au moins partiellement dans le secteur agricole et forestier, ce qui explique 
la grande partie de travail directement créés dans ces domaines à la suite 
de ces dépenses. Compte tenu de la prédominance du travail dans les SfN 
dans les activités liées au secteur agricole et forestier, on peut en déduire 
que la plupart des personnes travaillant dans les SfN sont situées dans des 
zones rurales, tandis que le travail urbain dans les SfN est probablement 
faible. Étant donné que de nombreuses SfN visent à améliorer la résilience 
des écosystèmes, il est logique de s’attendre à une part plus élevée de travail 
dans les SfN, et par conséquent à un emploi plus élevé, dans les zones rurales 
que dans les zones urbaines, qui dépendent moins des écosystèmes. Dans les 
Amériques et en Europe, la part de toutes les personnes impliquées dans le 
travail lié aux SfN, le travail dérivé des SfN et le travail induit par les SfN dans 
le secteur de la construction est plus élevée qu’en Afrique. Cela peut refléter 
la nature variable du type d’activités et de dépenses consacrées aux SfN qui 
devraient avoir lieu en 2030.
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Figure 6.3 Emploi dans les SfN (en milliers) par région 
géographique et par secteur (pourcentage de 
l’emploi régional dans les SfN)

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.
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Tableau 6.8 Emploi dans les SfN par secteur et région de revenu, 
différence absolue par rapport au niveau de référence

NOTE : Voir l’Annexe 4 pour une classification des régions.

SOURCE : Modèle économétrique E3ME de Cambridge.

Il convient de noter que les emplois à créer dans le secteur des services 
commerciaux au niveau mondial sont susceptibles de résulter d’effets 
indirects ou induits (c’est-à-dire que ces emplois peuvent être considérés 
comme des emplois dans les SfN), alors que les emplois estimés dans la 

REVENU ÉLEVÉ

REVENU 
INTERMÉDIAIRE 

TRANCHE 
SUPÉRIEURE

REVENU 
INTERMÉDIAIRE 

TRANCHE 
INFÉRIEURE

REVENU FAIBLE MONDE

ETP ETP ETP ETP ETP

Agriculture 245 214 2 904 1 915 10 342 8 280 386 285 13 904 10 715

Industries 
extractives 1 1 21 22 3 2 0 0 25 25

Industrie 
manufacturière 37 30 658 643 1 699 1 580 18 21 2 436 2 293

Énergie et 1 1 2 2 2 2 0 0 5 5

Construction 31 24 116 104 309 278 15 13 472 420

Distribution, 
commerce de 
détail, hôtellerie 
et restauration

44 35 170 149 291 285 21 19 528 490

Transports
8 6 42 42 105 102 5 4 161 156

Entreprises 37 29 530 442 162 148 1 1 731 620

Publics  
services 14 11 506 411 1 011 870 20 16 1 560 1 315

Total  418  351  4 949  3 730  13 924  11 547  466  359  19 822  16 039
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distribution, la vente au détail, l’hôtellerie et la restauration sont le résultat 
d’une augmentation des revenus disponibles et peuvent donc être considérés 
comme des emplois induits par les SfN.

En examinant les régions selon les différents niveaux de revenu, la majorité 
des emplois dans les SfN (83% et 74%) se trouvent dans le secteur agricole et 
forestier dans les régions à faible revenu et à revenu intermédiaire inférieur. 
Cette proportion tombe à 59% pour les pays à revenu élevé et les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure. La proportion élevée des emplois 
dans la distribution, la vente au détail, l’hôtellerie et la restauration dans les 
pays à revenu élevé suggère que les effets induits sur l’emploi sont plus élevés 
dans cette région de revenu.

6.5.3  Résultats dans le contexte des 
objectifs climatiques mondiaux

Le potentiel d’atténuation de dépenses accrues consacrées aux SfN est 
considéré dans le contexte d’un «  scénario de 1,5°C  », également modélisé 
dans l’E3ME. Le scénario inclut la tarification du carbone ainsi qu’une série 
de politiques de soutien mises en œuvre dans le monde entier, notamment 
des réglementations, des subventions, des investissements dans l’efficacité 
énergétique et un soutien aux nouvelles technologies. Combinées, ces 
politiques visent à réduire les émissions conformément aux objectifs requis 
pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C par rapport aux niveaux 
préindustriels d’ici 2050, comme l’a recommandé le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (IPCC 2018). Selon le scénario 
E3ME 1,5°C, l’effet total sur l’emploi des efforts mondiaux déployés dans tous 
les secteurs de l’économie pour atteindre l’objectif de limiter le réchauffement 
climatique à 1,5°C au-dessus des niveaux préindustriels d’ici 2050 est 
estimé à un peu plus de 80 millions d’emplois dans le monde en 2030. Si 
les dépenses consacrées aux SfN sont triplées d’ici 2030, les activités de SfN 
pourraient jouer un rôle plus important dans cet effort mondial. Les niveaux 
de dépenses recommandés par le rapport sur la Situation des financements 
pour la nature suggèrent que, parallèlement à d’autres activités associées à 
la limitation du réchauffement climatique à 1,5°C, un peu plus de 21 millions 
d’emplois supplémentaires pourraient être créés dans les SfN en 2030, au-
delà des niveaux actuels. Cela pourrait représenter 21% de tous les emplois 
créés dans le cadre de la transition vers un monde à faibles émissions de 
carbone. Ce chiffre est légèrement supérieur à l’estimation du travail total lié 
aux SfN présentée dans la section précédente, car lorsqu’il est combiné avec 
des mesures supplémentaires pour atteindre un objectif de 1,5°C, certains 
effets multiplicateurs entrent en jeu (tels que les effets induits) stimulant 



229

CHAPITRE 6 ESTIMATION DE L’EMPLOI ACTUEL ET FUTUR DANS LES SfN

ENCADRÉ 6.2  
Étude approfondie au Guatemala

1 Le Défi de Bonn est une action volontaire lancée en 2011 par l’UICN et le gouvernement allemand, en tant 
qu’effort mondial pour soutenir et réunir les pays engagés dans la restauration des paysages. Au moment de 
son lancement, l’objectif était de restaurer 150 millions d’hectares de terres déboisées et dégradées d’ici 2020. 
L’objectif a été porté à 350 millions d’hectares restaurés d’ici 2030 dans le cadre de la Déclaration des Nations 
Unies sur les forêts lors du Sommet des Nations Unies sur le climat en 2014. (IUCN 2021).

2 Voir PINPEP  : https://www.inab.gob.gt/index.php/ component/content/article/112-servicios/183- 
pinpep?Itemid=437 et PROBOSQUE: http://portal. inab.gob.gt/images/centro_descargas/formatos_ 
probosque/probosque/Resolucion_ JD.01.36.2019_ Actualizacion_de_Montos_PROBOSQUE.pdf

3 Voir https://restorationbarometer.org/

Les Solutions fondées sur la nature (SfN) 
et, en tant que sous-ensemble des SfN, 
les activités de restauration des paysages 
forestier (RPF), jouent un rôle essentiel dans 
la réponse du Guatemala aux défis socio-
économiques et environnementaux. Le pays 
a connu d’importants taux de déforestation 
au cours des 20 dernières années 
(Mongabay s.d.) et souffre de phénomènes 
météorologiques extrêmes contribuant 
aux problèmes de vulnérabilité climatique 
et de pauvreté. Dans son Plan national de 
développement : K’atun, Notre Guatemala 
2032 (Segeplán 2014), le Gouvernement 
guatémaltèque reconnaît la valeur des 
ressources naturelles pour l’économie et 
la sécurité alimentaire. Pour promouvoir la 
RPF dans le pays, le Guatemala s’est engagé 
à restaurer 1,2 million d’hectare dans le 

cadre du Défi de Bonn1. Le Guatemala a mis 
en œuvre plusieurs programmes visant à 
promouvoir la restauration, dont les plus 
importants sont les programmes incitatifs 
PROBOSQUE et PINPEP gérés par l’Institut 
national des forêts (INAB, selon ses sigles 
en espagnol), qui versent des paiements 
annuels pouvant aller jusqu’à 10 ans pour 
différentes actions de restauration2.

Dans le but de rendre compte des progrès 
réalisés dans la restauration des paysages 
dégradés au Guatemala sur la période 2011-
2020, l’UICN a mis en œuvre le Baromètre de 
la restauration3 avec le soutien d’institutions 
gouvernementales clés, à savoir l’INAB, le 
ministère de l’Agriculture et de l’Élevage 
(MAGA, selon ses sigles en espagnol) et le 
Conseil national des aires protégées (CONAP, 
selon ses sigles en espagnol), par le biais de la 

plus avant la création d’emplois. L’estimation du potentiel futur en matière 
d’emploi ne tient pas compte des futurs programmes de PPE et PSE, étant 
donné qu’il est difficile d’estimer les dépenses sans appliquer des hypothèses 
très incertaines. Si les futurs programmes de PPE et PSE pouvaient être 
pris en compte, il est probable que cette estimation de l’emploi futur serait 
beaucoup plus élevée.

Les Encadrés 6.2 et 6.3 illustrent une étude approfondie de cette approche au 
Guatemala et en France, respectivement.

https://www.inab.gob.gt/index.php/
http://inab.gob.gt/images/centro_descargas/formatos_
https://restorationbarometer.org/
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Table ronde nationale sur la RPF incluant des 
institutions privées et des ONG. Entre 2011 et 
2020, environ 380 000 hectares auraient été 
restaurés (Nello et al. 2020). Les principales 
interventions mises en œuvre dans le cadre 
de la RPF ont été (suivant les catégories de 
restauration de l’UICN4) : sylviculture (67,3% 
de la superficie totale), plantation de forêts 
et de bois (22,6%) et agroforesterie (7,5%). 
L’INAB a contribué, par le biais de différents 
programmes d’incitation, à 87,1% du total des 
hectares restaurés. 

Les données du Baromètre de la restauration 
montrent qu’entre 2011 et 2020, en moyenne 
35,3 millions de dollars ont été investis 
chaque année dans des activités de RPF au 
Guatemala (Nello et al. 2022). La majorité 
des ressources financières identifiées et 

4 Les catégories générales sont disponibles sur  : https:// infoflr.org/what-flr/types-flr ; la Typologie complète 
de l’UICN des interventions de restauration pour les écosystèmes terrestres est disponible sur  : https://
restorationbarometer.org/wp-content/ uploads/2022/02/iucn_restoration_intervention_ typology.pdf

5 Rapport de travail de l’INAB consulté pour la période 2011-2020.

6 Rapport de travail 2016-2020 examiné, étant donné que le Programme de développement durable 12 n’a 
débuté qu’en 2016. Memoria de labores 2016-BAJA-(maga.gob.gt)

7 Sur la base de la relation entre les dépenses dans les SfN et la variation du PIB obtenue à partir des résultats 
du modèle E3ME pour la région Amérique latine.

mobilisées correspond à un financement 
public provenant d’investissements dans 
des incitations forestières gérées par l’INAB5 
et, dans une moindre mesure, par le MAGA 
(MAGA 2016)6. Ces investissements peuvent 
avoir entraîné des augmentations annuelles 
du PIB national pouvant atteindre 68,5 
millions de dollars américains7.

Entre 2011 et 2020, les investissements dans 
la restauration ont créé en moyenne 18 400 
emplois directs (exprimés en ETP par an), 
selon les estimations de Nello et al. (2022).  
Parmi ceux-ci, environ 10 000 ETP/an ont 
été générés pendant les phases de mise 
en œuvre (emplois à court terme) et 8 400 
ETP/an pendant la maintenance (emplois 
à moyen et long terme, pendant au moins 
deux ans). Le tableau ci-après montre que le 

Superficie annuelle et cumulée restaurée, comme indiqué 
pour le baromètre de la restauration

SOURCE : Nello et al. 2022
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nombre d’emplois à court terme créés par 
million de dollars investis est plus important 
pour les actions liées à l’amélioration des 
jachères, à la protection des bassins versants, 
à la sylviculture et à la plantation de forêts et 
de bois.

La figure ci-après montre le nombre estimé 
total d’emplois annuels (ETP) provenant de 
la restauration, ainsi que l’emploi total dans 
l’agriculture, l’élevage et la sylviculture.

La proportion de l’emploi agricole total 
représentée par les emplois de restauration 
était de jusqu’à 17% en 2019 et a augmenté 

8 Voir https://banguat.gob.gt/page/empleo

9 Sur la base des secteurs supposés bénéficier principalement des effets directs des investissements dans les 
SfN, et sur le rapport estimé entre les emplois directs et les emplois indirects et induits obtenus à partir des 
résultats du modèle E3ME pour la région Amérique latine.

régulièrement au cours de la dernière 
décennie.

Les effets indirects le long des chaînes 
d’approvisionnement et les effets 
induits dus à un revenu disponible plus 
élevé ont probablement entraîné de 
nouvelles créations d’emplois liées aux 
investissements dans la restauration, 
qui ne sont pas pris en compte par les 
données rapportées pour le Baromètre 
de la restauration. Ces effets pourraient 
potentiellement conduire à la création 
d’environ 1 300  emplois supplémentaires9, 

TYPE 
D’INTERVENTION DE 

RPF

INVESTISSEMENTS 
CUMULÉS (EN 

MILLIONS USD) (2011-
2020)

NOMBRE TOTAL 
D’EMPLOIS À COURT 

TERME, MAX. 1 AN 
(ETP) (2011-2020)

EMPLOIS À COURT 
TERME (ETP) PAR 

MILLION USD INVESTI

Amélioration des 
jachères 0,01 5 500

Restauration de 
mangroves 0,47 35 74

Agroforesterie 30,30 1 631 54

Protection des bassins 
versants et lutte 
contre l’érosion

4,17 1 851 444

Régénération 
naturelle 28,81 2 375 82

Sylviculture 77,03 30 161 392

Plantation de forêts et 
de bois 212,07 53 628 253

SOURCE : Nello et al. (2022) for the Restoration Barometer

https://banguat.gob.gt/page/empleo


232

CHAPITRE 6 ESTIMATION DE L’EMPLOI ACTUEL ET FUTUR DANS LES SfN

probablement dans les secteurs du 
transport et du stockage, de la distribution 
et de la vente au détail, ainsi que de 
l’industrie extractive.

Selon Nello et al. (2022), environ 65% 
des emplois directs dans la restauration 
entre 2011 et 2020 étaient occupés par 
des hommes, tandis que 20% étaient 
occupés par des femmes. Considérant 
que les hommes représentent près de 
90% de l’emploi total dans l’agriculture et 
la sylviculture au Guatemala (OIT. s.d.(e)), 

la répartition par genre des initiatives 
de RPF peut avoir un effet d’équilibre 
hommes-femmes sur l’emploi. Bien que 
l’on ne dispose pas d’informations sur l’âge 
des personnes employées dans la RPF, 
environ 70% des personnes employées 
dans l’agriculture et la sylviculture ont plus 
de 25 ans. On peut donc supposer que la 
plupart des personnes bénéficiant de ces 
interventions ont plus de 25 ans.

SOURCE  : Compilation par Cambridge Econometrics, 
UICN et OIT
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ENCADRÉ 6.3   
Étude approfondie en France 

La France est l’un des 196 pays engagés 
pour devenir net zéro d’ici 2050 en vertu 
de l’Accord de Paris. Les SfN sont la clé 
pour réduire le risque d’impacts lié aux 
changements climatiques dans le pays. La 
Stratégie nationale française d’adaptation 
aux changements climatiques vise à 
« privilégier les solutions fondées sur la 
nature lorsque cela est possible » dans 
le but de « protéger les personnes et les 
biens contre les risques climatiques et de 
préparer les secteurs économiques aux 
changements attendus » (France, Ministère 
de la Transition écologique et solidaire 2018, 
XX).

Sur la base des sources décrites à la Section 
6.1.2, les dépenses publiques annuelles 
consacrées aux SfN en France sont estimées 
à 3,9 milliards de dollars (2020). L’exercice 
de modélisation estime que ces dépenses 
contribuent à hauteur de 6,6 milliards de 
dollars (2020) au PIB français chaque année, 
tout en créant plus de 30 000 emplois dans 
une variété d’industries et de professions.

Ces dépenses sont destinées à diverses 
SfN. Les principales activités de SfN en 
France sont axées sur l’atténuation et 
l’adaptation aux risques climatiques, la 
gestion des risques d’inondation grâce à 
la restauration de zones humides et de 
marais, la lutte contre les îlots de chaleur 
urbains grâce à une planification urbaine 
innovante, l’amélioration de la résilience 
environnementale par la revégétalisation 
des zones urbaines, et le développement du 

secteur agricole dans le nouveau contexte 
climatique (Ministère de la Transition 
écologique et solidaire 2018).

Un projet de SfN, la Restauration 
fonctionnelle de la vallée de Saint Ruph-
Glière-Eau Mort, vise à promouvoir à la 
fois l’atténuation des risques liés aux 
changements climatiques et l’adaptation 
à ceux-ci (France, Office international de 
l’eau 2020). En 2015, des inondations dans la 
région ont eu un impact sur les habitations 
et les activités agricoles. Dans le cadre du 
projet, la restauration de la plaine de Mercier 
et sa reconnexion au marais de Giez ont 
entraîné une augmentation des infiltrations 
d’eau. En 2018, lorsqu’une autre inondation 
d’intensité similaire a frappé la région, les 
activités en aval n’ont pas été affectées. Une 
autre action liée aux SfN est la restauration 
adaptative d’une ancienne saline en 
Camargue (Tour du Valat, Research Institute 
for the Conservation of Mediterranean 
Wetlands 2022). La restauration des 
caractéristiques de l’écosystème et de son 
fonctionnement hydrologique, ainsi que sa 
reconnexion aux plans d’eau environnants 
ont entraîné une protection accrue des 
zones côtières contre les inondations, la 
création de sites de reproduction pour 
les oiseaux et l’amélioration des passages 
de migration pour plusieurs espèces 
de poissons, ainsi que des possibilités 
d’écotourisme à mesure que l’esthétique de 
la région s’est améliorée. Ces deux projets 
ont soutenu la création d’emplois directs, 
par exemple dans la construction et le 



234

CHAPITRE 6 ESTIMATION DE L’EMPLOI ACTUEL ET FUTUR DANS LES SfN

soutien opérationnel (comme la gestion de 
projet, le diagnostic et l’administration).

Le tableau ci-après montre les emplois créés 
en France par les dépenses consacrées aux 
SfN et le profil démographique probable 
des personnes qui occuperont ces emplois. 
Globalement, 58% des emplois créés en 
France par les investissements ou les 
dépenses consacrées aux SfN sont occupés 
par des hommes, en raison du fait que 
de nombreux secteurs dans lesquels ces 

emplois sont créés sont fortement dominés 
par les hommes, tels que la construction, 
l’agriculture et la sylviculture et l’industrie 
manufacturière (République française 2021). 
Les secteurs français des services publics 
et des services aux entreprises, par ailleurs, 
emploient une proportion plus élevée de 
femmes que tout autre secteur (61% de la 
population active). En conséquence, 76,9% 
des rôles créés par les investissements et 
dépenses consacrées aux SfN remplis par 
des femmes se feront dans ces secteurs.

Emplois créés par les dépenses actuelles consacrées aux SfN 
en France

SECTEUR
EFFET SUR 

L’EMPLOI (EN 
MILLIERS)

HOMMES (EN 
MILLIERS)

FEMMES (EN 
MILLIERS)

15-24 ANS (EN 
MILLIERS)

Agriculture et 
foresterie 3,4 2,4 1,0 0,3

Industrie 
manufacturière 2,5 1,7 0,7 0,2

Construction 7,5 6,5 0,9 0,8

Distribution, 
vente au détail, 
hôtellerie et 
restauration

0,3 0,2 0,1 0,0

Transport et 
stockage 0,8 0,6 0,2 0,0

Services 
commerciaux, 
Services publics

16,4 6,4 10,0 1,1

Total 30,7 17,7 13,0 2,5

SOURCE : CE, modèle E3ME.
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Les secteurs des services publics 
et des services commerciaux en 
France représentent un pourcentage 
particulièrement faible de jeunes, avec 
seulement 6,8% de jeunes entre 15 et 24 
ans dans le secteur. Cela contraste avec 
des secteurs tels que la construction et 
l’agriculture et la sylviculture, dans lesquels 
ce groupe représente respectivement 10,2% 
et 10,0% des travailleurs. Le secteur de la 
construction est attrayant pour les jeunes 
travailleurs parce que les emplois exigent 
souvent des compétences basiques et 
offrent des possibilités de formation en 
cours d’emploi.

Les emplois dans la construction liés aux 
SfN sont susceptibles d’être principalement 
à court terme, et seule une petite 
proportion pourrait rester stable une fois 
la phase initiale des travaux terminée. 
Cependant, des emplois d’exploitation et 
d’entretien à plus long terme existeront et 
attireront des travailleurs d’autres secteurs. 
Pourtant, il est probable que les actions 
liées aux SfN créeront plus de possibilités 
d’emploi à court terme qu’à long terme.

Les dépenses et investissements dans 
les SfN créent des emplois par des effets 

directs et indirects, ainsi que par des 
effets induits (comme dans le secteur 
de la distribution, de la vente au détail, 
de l’hôtellerie et de la restauration. Voir 
également le Tableau 6.7).

Selon les résultats de la modélisation 
pour la France, les SfN conduisent à la 
création d’emplois dans tous les domaines 
de compétences : 39% des nouveaux 
emplois étant susceptibles d’être des 
professions non manuelles hautement 
qualifiées telles que les professionnels, 
techniciens et associés, 18% des professions 
manuelles qualifiées telles que les 
employés de bureau, 33% des professions 
non manuelles qualifiées telles que 
l’artisanat et les métiers connexes, et 
10% des professions élémentaires. Un 
rapport sur les SfN en France a révélé 
que, dans les secteurs spécifiques aux 
SfN tels que l’agroforesterie, 62% des 
emplois correspondent à des professions 
hautement qualifiées telles que la 
recherche, le diagnostic et la conception, 
et 55% des emplois à des professions 
similaires dans le secteur de la gestion des 
ressources en eau.
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6.6 Conclusions 
Actuellement, sur la base de cette estimation partielle, on estime que près de 
75 millions de personnes travaillent dans des activités de SfN, occupent un 
travail lié aux SfN, un travail créé par les SfN ou un travail induit par les SfN, la 
grande majorité (96%) de ce travail se produisant en Asie-Pacifique et dans 
les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, bien que la plupart 
des dépenses consacrées aux SfN se produisent dans les régions à revenu 
plus élevé.

En Asie-Pacifique, la plupart du travail officiellement documenté est généré 
dans le cadre de programmes publics de promotion de l’emploi (PPE). Les 
emplois créés par les PPE sont pour la plupart à temps partiel et basés 
sur des projets. Cependant, malgré la faible probabilité d’offrir un travail à 
temps plein, les PPE et PSE offrent d’importantes opportunités de travail 
rémunéré dans les SfN pour certaines des communautés mondiales les plus 
pauvres et les plus vulnérables, qui dépendent fortement des ressources 
naturelles pour leur vie et leurs moyens d’existence. Dans d’autres régions du 
monde, le nombre de personnes travaillant à temps partiel dans les SfN est 
probablement plus limité, car le nombre d’ETP n’est estimé qu’à un niveau 
légèrement inférieur au nombre total d’emplois.

Il est important de noter que nos résultats soulignent que la majorité du 
travail et des dépenses consacrées aux SfN en Asie-Pacifique et en Afrique 
correspondent au secteur agricole. Cela souligne la contribution cruciale de la 
nature et des investissements dans la nature pour augmenter la productivité 
agricole (par exemple, par la santé des sols, l’irrigation et la biodiversité). 
Cela montre le potentiel des SfN en tant que politique gouvernementale 
permettant d’obtenir un double dividende  : augmenter la production 
agricole, la sécurité alimentaire et créer des emplois tout en augmentant le 
capital naturel et les avantages pour l’environnement et la santé humaine. De 
manière significative, cela contribuerait à une transition juste dans les zones 
rurales et à une adaptation au climat centrée sur les personnes.

Une partie du travail dans les SfN consiste actuellement en du travail bénévole 
ou du travail occasionnel, ce dernier étant reflété dans la traduction en ETP 
du nombre estimé de personnes travaillant dans les SfN. La nature du travail 
et la meilleure façon de s’assurer qu’il s’agit d’un travail décent nécessitent 
des recherches supplémentaires et doivent être analysées en fonction de 
contextes spécifiques.

La littérature montre que le travail direct dans les SfN peut nécessiter une 
forte intensité de main-d’œuvre, en particulier dans le cas des activités 
considérées dans les dépenses consacrées aux SfN modélisées dans cet 
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exercice, à savoir le reboisement, le sylvopastoralisme et la restauration des 
tourbières et des mangroves. Cela implique que l’augmentation des dépenses 
consacrées aux SfN offre un potentiel de création d’emplois important. En 
outre, une forte proportion d’emplois dans les SfN existe dans les zones 
rurales, créant des opportunités supplémentaires de revenus et d’emplois, 
ainsi que des avantages liés aux SfN à plus long terme, qui bénéficient 
également aux travailleurs ruraux. Cependant, une grande partie de ce travail 
se caractérise aussi souvent par une faible productivité, des bas salaires et 
un type informel. Il est important que les investissements et les modèles 
de mise en œuvre choisis pour les SfN en tiennent compte et incluent des 
mesures pour répondre à ces préoccupations. Il s’agit notamment d’accroître 
la productivité et de respecter la législation du travail, y compris le salaire 
minimum et l’investissement dans le renforcement des capacités.

De nombreux emplois dans les SfN, tels que la main-d’œuvre agricole, 
nécessitent des compétences élémentaires. Cependant, le travail dans les 
SfN offre également des possibilités de travail plus qualifié et spécialisé, 
en particulier dans les étapes de «  planification et conception, suivi et 
évaluation des mesures de SfN ». Les travailleurs possédant des compétences 
élémentaires et souhaitant profiter de ces opportunités d’emploi plus 
spécialisées devront être dotés de compétences supplémentaires pour 
migrer vers d’autres emplois (en particulier depuis des secteurs pouvant 
être en déclin dans le contexte de la transition verte). Les études de cas dans 
ce rapport offrent une indication de la variété des compétences requises, 
y compris les compétences techniques, la gestion, la facilitation et la 
consultation, l’organisation communautaire, le plaidoyer et la formation.

En supposant une multiplication par trois des niveaux de dépenses consacrées 
aux SfN en 2030 par rapport aux niveaux actuels, 20 millions de personnes 
supplémentaires par rapport aux niveaux actuels pourraient travailler dans 
des activités de SfN. La répartition géographique du travail dans les SfN 
devrait rester assez cohérente avec les estimations actuelles, avec une grande 
majorité du travail concentrée en Asie-Pacifique et en Afrique, ainsi que dans 
les régions à revenu intermédiaire faible, reflétant à la fois les tendances 
attendues des dépenses futures et les caractéristiques des salaires et de la 
productivité des pays.

Comme indiqué dans le présent chapitre, les tentatives visant à estimer le 
nombre d’emplois actuels ou le nombre total d’emplois dans les SfN, ou 
susceptibles d’être créés par des dépenses supplémentaires consacrées 
aux SfN, sont confrontées à plusieurs défis. Premièrement, les diverses 
limites liées à la couverture des données suggèrent que les ensembles de 
données finales sur les dépenses utilisées comme intrants pour l’exercice 
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de modélisation sont probablement une sous-estimation de la valeur 
réelle de toutes les dépenses actuelles et futures consacrées aux SfN à 
l’échelle mondiale. Ainsi, les estimations associées de l’emploi actuel et 
futur sont également susceptibles d’être sous-estimées. Deuxièmement, la 
modélisation ne tient pas compte de plusieurs types d’emplois susceptibles 
de résulter des activités de SfN, à savoir certaines formes d’emplois non 
rémunérés, ainsi que des effets secondaires susceptibles de résulter à long 
terme des améliorations apportées à l’environnement par les activités de SfN. 
Elle ne tient pas compte non plus des emplois liés aux SfN non motivés par 
une augmentation des investissements, par exemple par l’intermédiaire des 
ménages, des agriculteurs ou des entreprises intégrant les SfN dans leurs 
méthodes de production existantes. Troisièmement, il est difficile de séparer 
les effets nets, car les activités de SfN pourraient entraîner une diminution de 
l’activité économique dans certains secteurs en raison de règles plus strictes 
(telles que la protection de l’environnement) ou du manque de ressources 
(telles que la main-d’œuvre et/ou les compétences) dans les pays susceptibles 
d’être confrontés à des pénuries. 

De plus amples recherches et efforts de collecte de données seront 
nécessaires pour comprendre ces impacts positifs supplémentaires sur 
l’emploi des activités de SfN afin d’améliorer l’exactitude des estimations 
futures de l’emploi. Bien que les estimations modélisées puissent fournir des 
informations sur les opportunités d’emploi actuelles et futures créées par 
les dépenses consacrées aux SfN, des avantages évidents sont à tirer d’une 
approche cohérente de la collecte de données sur les activités de SfN et leurs 
dépenses et emplois associés. Une approche cohérente de la production de 
ces informations soutiendrait l’engagement des gouvernements nationaux 
dans les SfN et aiderait à éclairer l’élaboration de politiques fondées sur 
des données probantes. Dans le contexte spécifique du travail décent, 
des statistiques détaillées sur les SfN pourraient éclairer la conception de 
politiques environnementales et du marché du travail complémentaires pour 
soutenir la création de travail décent dans les SfN par une transition juste.

.
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Étude de cas 
Smart coasts in Mesoamerica 

Le système de récifs mésoaméricain est le plus grand système de récifs transfrontalier au 
monde, s’étendant sur plus de 1 000 kilomètres de côtes des Caraïbes au Mexique, au 
Belize, au Guatemala et en Honduras. Cet écosystème est un point chaud de biodiversité 
et abrite des tortues marines en voie de disparition, plus de 60 types de coraux et plus de 
500 espèces de poissons. Les ressources côtières et marines de cette région fournissent des 
services écosystémiques essentiels, soutiennent des secteurs économiques clés, assurent 
les moyens d’existence de plus de deux millions de personnes et contribuent à la protection 

des communautés côtières contre les effets 
néfastes des changements climatiques. 
Cependant, ces côtes font partie des régions 
du monde les plus vulnérables aux impacts 
des changements climatiques, et les plans 
de gestion actuels ne tiennent pas encore 
suffisamment compte des principes et 
options d’adaptation.

Le Fonds mondial pour la nature (WWF), 
avec le soutien de l’Initiative internationale 
pour le climat (IKI, selon ses sigles en 
allemand), met en œuvre le projet Smart 
Coasts (Côtes intelligentes), qui vise à 
intégrer les principes des Solutions fondées 
sur la nature (SfN) dans la gestion des 
aires protégées, en mettant l’accent sur les 
aires marines protégées et les politiques 
de développement côtier dans les pays 
bordant le récif mésoaméricain. L’objectif est 
d’améliorer la capacité des communautés 
côtières ciblées à s’adapter aux risques 
liés au climat tels que l’érosion, l’élévation 
du niveau de la mer et les inondations 
dues aux fronts de tempête. Les stratégies 
d’adaptation sont intégrées dans des 
instruments politiques de haut niveau, tels 
que des plans de développement côtier et 
des plans de gestion des aires protégées, 
ainsi que dans les mesures d’adaptation 

Photo prise près de Cayos Cochinos, Honduras. 
Pêcheur artisanal. De nombreuses personnes dans le 
Récif Mésoaméricain dépendent de la pêche comme 
source de revenus. © Antonio Busiello/WWF
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locales à mettre en œuvre dans certaines communautés.

Le projet offre également des avantages pour les écosystèmes tels que la protection des 
espèces clés, soutient l’appropriation par les communautés de leurs ressources naturelles et 
a contribué à la création, au soutien ou à l’amélioration de 79 emplois dans les SfN, dont 55% 
occupés par des femmes et 12% par des jeunes. Ces emplois correspondent à des spécialisations 
en SfN telles que la coordination de programmes, la restauration d’écosystèmes, l’éducation 
environnementale, la collecte de données et d’informations, les services consultatifs juridiques 
ou politiques, l’analyse géospatiale et la gestion de processus participatifs et inclusifs. Un 
aspect intéressant du projet est que les principaux postes de coordination sont occupés par 
des femmes.

Ces postes ont également permis des formes novatrices d’engagement avec les autorités 
gouvernementales locales et nationales et les membres des communautés locales, qui se 
sont avérées essentielles au succès du projet, même pendant la pandémie de COVID-19. Afin 
de réengager les participants des communautés locales, le projet a réorienté sa stratégie de 
communication pour développer une 
série radiophonique de 10 épisodes, 
qui a ensuite été transformée en 
un podcast et en vidéos animées, 
largement partagées via les stations 
de radio locales et les réseaux 
sociaux. Leur production a tenu 
compte des langues locales et des 
variations linguistiques, un détail 
bien accueilli, touchant ainsi plus de 
60 000 personnes.

NOTE : Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur 

cette étude de cas.

Photo prise près de Cayos Cochinos, Honduras. Pêcheur artisanal. De nombreuses personnes dans le 
Récif Mésoaméricain dépendent de la pêche comme source de revenus. © Antonio Busiello/WWF

Atelier participatif à Chiquilá avec des membres des 
communautés locales. © Alejandra Calzada. Chiquilá, Mexico.
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Étude de cas 
Adaptation écosystémique à grande échelle en Gambie

Les conséquences des changements climatiques en Gambie sont importantes : augmentation 
des températures et des tempêtes plus fréquentes et intenses, érosion côtière, intrusion 
de sel, précipitations irrégulières, sécheresses et inondations menacent le secteur agricole 
dépendant de la pluie, qui emploie 44% de la main-d’œuvre du pays et fournit les deux tiers 
des revenus des ménages. L’élévation du niveau de la mer et l’intrusion de sel dans les zones 
humides d’eau douce ont pratiquement éliminé la production de riz dans la moitié ouest du 
pays, entraînant des « saisons de la faim » entre juillet et septembre.

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement soutient le plus grand projet 
d’adaptation du pays. Financée par le Fonds vert pour le climat, cette intervention à grande 
échelle basée sur les écosystèmes vise à renforcer la résilience climatique sur de vastes zones, 
à promouvoir un développement durable résilient au climat et à développer une économie 
durable basée sur les ressources naturelles. Le projet comprend trois composantes principales : 
(i) restaurer 15 788 hectares de forêts, de mangroves, de savanes, de réserves fauniques et 
de terres agricoles dégradées à partir d’espèces végétales résilientes au climat fournissant 
des biens de consommation ou de vente, (ii) faciliter la création de 176 entreprises basées sur 
les ressources naturelles commercialement viables gérées par les communautés locales et 
impliquant des activités telles que l’apiculture, la fabrication de meubles et la transformation 
des aliments, et (iii) fournir des recommandations stratégiques et un soutien technique pour 
renforcer les politiques de gestion participative et de partage des avantages.

À ce jour, 60 entreprises apicoles ont été créées, employant 398 personnes (121 femmes), 
principalement à temps partiel. Au total, plus de 500 emplois basés sur les ressources 

Récolte. © PNUE
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naturelles devraient être générés à partir de l’objectif de 176 entreprises. En outre, les activités 
de restauration des écosystèmes créent des possibilités d’emploi dans les pépinières, ainsi 
que dans la plantation et l’entretien. Ces emplois sont rémunérés à un salaire inférieur au 
salaire minimum, au motif que les salariés et bénévoles bénéficient également du travail 
qu’ils réalisent. Au cours des deux premières années, 10 millions de propagules de mangrove 
ont été plantées, protégeant les 
villages côtiers des front de tempête 
tout en fournissant un habitat à de 
nombreuses espèces de poissons.

Ce projet illustre le potentiel des SfN 
pour générer un nombre important 
d’emplois dans les communautés 
rurales. La tenue de registres plus 
détaillés des emplois à temps partiel 
et à temps plein créés par le projet 
permettra de mieux comprendre le 
potentiel des SfN dans la création 
d’emploi.

NOTE  : Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur 

cette étude de cas.

Activités de restauration © PNUE
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Étude de cas 
Renforcer la résilience urbaine à Freetown, Sierra Leone

La population urbaine de la Sierra Leone croît rapidement, plus de 40% de la population vivant 
aujourd’hui dans les zones urbaines. Freetown connaît une expansion périurbaine rapide dans 
les montagnes fortement boisées qui entourent la ville. En conséquence, la superficie totale 
de la canopée a diminué de 12% par an entre 2011 et 2018, affectant directement les bassins 
versants et les approvisionnements locaux en eau, et exacerbant les risques de catastrophe et 
climatiques tels que le stress thermique urbain, les glissements de terrain, les inondations, la 
sécheresse et l’érosion côtière.

Le projet Resilient Urban Sierra Leone (Sierra Leone urbaine résiliente) aide le gouvernement 
national, le conseil municipal de Freetown et d’autres partenaires locaux à mettre en œuvre 
leur « Stratégie de transformation de Freetown » en restaurant et en reboisant la ville et les 
zones environnantes. Le projet fonctionne avec un cofinancement de la Banque mondiale et 
du Fonds pour l’environnement mondial dans le cadre du Programme d’impact pour des villes 
durables, et avec l’assistance technique du Dispositif mondial de réduction des catastrophes 
et de reconstruction.

Grâce au reboisement communautaire, le projet vise à améliorer la gestion urbaine intégrée, la 
prestation de services et la gestion des urgences lors de catastrophes dans le pays, en atténuant 
les risques de glissements de terrain et d’inondations soudaines ainsi que de stress thermique 
urbain croissant. La plantation d’arbres autochtones tels que des espèces de mangroves et 

des espèces locales d’arbres 
fruitiers à croissance rapide 
et non invasives vise à 
accroître la biodiversité. 
L’application TreeTracker, 
disponible localement sur 
les smartphones, incite les 
planteurs d’arbres à devenir 
«  cultivateurs  » en suivant la 
croissance des arbres, pour 
laquelle ils reçoivent des 
micropaiements périodiques 
en échange des soins 
prodigués.

À Freetown, le projet 
comporte deux phases et a 
jusqu’à présent généré 898 

© The Environmental Foundation for Africa (EFA). 
Centre communautaire de distribution d’arbres
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emplois, dont 99% de jeunes travailleurs. Vingt-deux travailleurs ont été employés dans les deux 
phases. Bon nombre des emplois fournis sont considérés comme des emplois verts innovants, 
tels que les « cultivateurs » (responsables de la culture des arbres), employant 372 jeunes, et 
le personnel technique des pépinières, employant 290 jeunes. Le projet a également assuré 
la formation et l’engagement des membres des communautés locales en tant que chefs 
d’équipe pour la plantation d’arbres, intendants d’arbres, planteurs et producteurs d’arbres, 
travailleurs journaliers des plantations et soutiens à la croissance à court terme, ambassadeurs 
de l’action climatique communautaire, fournisseurs d’arbres et de pépinières. Parmi les autres 
avantages sociaux et économiques attendus, mentionnons l’amélioration de la qualité de l’air, 
la réduction de la pollution sonore et l’augmentation de la valeur des propriétés.

La sélection des espèces d’arbres s’est avérée être un défi en raison du manque de connaissances 
sur les caractéristiques des arbres autochtones, leurs taux de croissance, leurs conditions 
de croissance appropriées et le manque de pépinières propageant des semis d’arbres 
autochtones, entre autres facteurs. À l’inverse, les facteurs liés aux succès les plus importants 
du projet comprenaient un 
engagement généralisé 
et le renforcement des 
capacités des individus à 
travers la ville et au sein 
de chaque communauté, 
ainsi que l’application 
TreeTracker et un modèle 
incitatif de micropaiement 
ayant conduit à un taux 
de survie des arbres très 
élevé.

NOTE : Voir l’Annexe 3 pour plus 

de détails sur cette étude de cas.

© The Environmental Foundation for Africa (EFA). Exercice de plantation d’arbres

© The Environmental Foundation for Africa (EFA).  
Équipe grandissante du quartier 7A en pleine opération de suivi
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Étude de cas 
Grain for Green (alias Sloping Land Conversion Program / 
Programme de conversion des terrains en pente) en Chine

1 La restauration des écosystèmes 
signifie prévenir, stopper et inverser la 
dégradation des écosystèmes dans le 
monde entier afin qu’ils retrouvent leur 
fonctionnalité écologique et améliorent 
leur productivité et leur capacité à 
répondre aux besoins de la société. (BMUV 
et IUCN s.d. ; voir aussi le cas du Baromètre 
de la restauration dans cette annexe).

Dans les années 1990, un défrichement intensif des terres a entraîné une augmentation 
de l’érosion des sols, des sécheresses et des inondations fréquentes et la dégradation des 
écosystèmes dans de nombreuses régions de Chine. Après les graves inondations de 1998, 
ayant coûté la vie à plus de 3 000 personnes, le gouvernement chinois a reconnu la nature 
comme une solution essentielle pour la gestion des risques de catastrophe, le développement 
économique et social et la dégradation des écosystèmes. En 1999, il a lancé le programme 
Grain for Green (GfG), l’un des plus grands programmes de restauration au monde1. Toujours 
en cours, GfG cherche à réduire l’érosion des sols, à améliorer la biodiversité et à conserver les 
ressources naturelles en convertissant les terrains à forte pente, les terres cultivées dégradées et 
les terres stériles en forêts et en prairies (Lieuw-Kie-Song et Pérez-Cirera 2020). Le programme 
vise également à accélérer la transition de l’économie vers la durabilité tout en améliorant les 
revenus des agriculteurs.

GfG incite les agriculteurs à cesser les activités contribuant à la dégradation des écosystèmes et 
à planter des arbres ou de l’herbe pour restaurer ces écosystèmes. Ceci est principalement mis 
en œuvre dans les zones écologiquement importantes ou vulnérables, ou celles où l’érosion 
des sols, la désertification ou les rendements faibles et instables constituent un problème 
important. Les ménages participants reçoivent une subvention si leurs efforts de restauration 
répondent aux exigences du gouvernement concernant les espèces d’arbres plantés, la densité 
de plantation et des taux de survie spécifiques, entre autres. La main-d’œuvre nécessaire pour 
répondre à ces besoins est estimée à 30-60 jours-personne par ménage et par an, en moyenne.

Entre 1999 et 2019, 41 millions 
de ménages ont participé au 
programme. Chaque ménage 
participant a reçu un total de 9 
000 yuans (CNY, environ 1 300 
dollars) en moyenne (NFGA 
2020). En retour, ces ménages ont 

Arbres du patrimoine protégé sur un site de boisement, 
township de Red Earth, Conté de Dongquan, Province 
du Yunnan, Chine. © Louis Putzel/CIFOR
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collectivement fourni plus 
de 36 millions d’années 
d’équivalent temps plein 
de main-d’œuvre au cours 
de cette période. Étant 
donné que les paiements 
sont effectués en trois 
tranches sur une période 
de cinq ans, de nombreux 
agriculteurs ont formé des 
coopératives pour mettre 
en œuvre

les travaux de restauration, 
afin de recevoir des 
paiements plus fréquents. En 2021, la Chine comptait 23 000 coopératives de boisement dans 22 
provinces, créant des opportunités d’emploi pour 1,6 million de personnes pauvres et augmentant 
leur revenu annuel par habitant de plus de 3 000 CNY (435 USD).

Entre 1999 et 2019, 34,3 millions d’hectares de terres agricoles ont été convertis en forêts ou en 
prairies, avec des bénéfices conséquents pour les écosystèmes par la réduction de l’érosion des 
sols, la conservation de l’eau, la séquestration de carbone et la prévention de la désertification. Le 
bénéfice écologique total annuel est estimé à 1,48 milliards de CNY (220 milliards de dollars).

La clé du succès de GfG réside dans les subventions et autres soutiens politiques visant à 
inciter les gouvernements locaux et les 
agriculteurs à participer à la restauration. 
Cependant, des mesures à long terme 
seront nécessaires pour assurer les 
moyens d’existence des agriculteurs une 
fois la période de subvention terminée, 
grâce à la création d’emplois verts et au 
renforcement des capacités. La plantation 
d’arbres autochtones «  écologiques  » 
plutôt que d’espèces «  commerciales  » 
préférées par les agriculteurs garantirait 
que le programme suive de plus près les 
normes relatives aux SfN.

NOTE  : Voir l’Annexe 3 pour plus de détails sur 
cette étude de cas.

Les sanctions sont élevées pour couper un arbre ancien légalement 
protégé comme celui-ci. © Louis Putzel/CIFOR

Rizières et plantations de forêt intégrées au paysage dans le 
Comté de Libo, Province de Guizhou. © Louis Putzel/CIFOR
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Chapitre 7 
Réaliser le plein  
potentiel de travail  
décent des SfN  

Pour que les SfN soient étendues et contribuent à la réalisation des objectifs 
nationaux et mondiaux en matière de climat et de biodiversité, il est essentiel 
de comprendre leurs dimensions socio-économiques, y compris la gamme 
complète des avantages qu’elles sont susceptibles d’apporter, ainsi que les 
risques potentiels liés à leur mise en œuvre inappropriée. Sans une telle 
compréhension, il ne sera pas possible de mettre en place les cadres politiques 
appropriés, de s’assurer que les financements nécessaires sont disponibles 
et d’obtenir un large soutien. Un élément essentiel de cette compréhension 
consiste à reconnaître l’importance de la quantité et de la qualité du travail 
et des emplois dans les SfN, à la fois aujourd’hui et à l’avenir. Une transition 
juste est importante dans ce contexte, car elle peut aider à maximiser les 
opportunités sociales et économiques associées aux SfN tout en minimisant 
les risques liés à la transition pour les travailleurs, les entreprises et les 
communautés. L’objectif principal de ce premier rapport sur le travail décent 
dans les SfN est d’initier un engagement systématique sur ce sujet, ouvrant 
la voie à un travail continu et approfondi à l’avenir. Les prochaines éditions 
biennales du présent rapport reprendront ces travaux. 
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7.1  Mesure de la quantité et de 
la qualité du travail dans 
les SfN

L’évaluation de la quantité et de la qualité du travail dans les SfN nécessite 
à la fois des concepts clairs de « travail » et des activités dans les « Solutions 
fondées sur la nature  », ainsi que la capacité de relier les premiers aux 
seconds selon des normes et directives statistiques internationales ainsi 
que les meilleures pratiques en matière d’estimation. Il existe une définition 
standard statistique internationale de la notion de travail, couvrant différentes 
formes de travail, telles que l’emploi (ou travail rémunéré ou à but lucratif) et 
les formes de travail non rémunérées (telles que le travail bénévole), toutes 
deux couramment rencontrées dans les SfN. Il existe des régimes de travail à 
temps plein et à temps partiel dans les SfN, et il est possible de produire des 
estimations du travail par statut à temps plein et à temps partiel en utilisant 
des estimations du temps de travail dans les activités de SfN. De même, travail 
formel et informel se retrouvent couramment dans les activités de l’SfN, et 
les normes statistiques internationales concernant la mesure de l’emploi 
informel, actuellement en cours de mise à jour, pourraient aider mesurer et 
élaborer des indicateurs du travail informel dans les SfN à l’avenir. En plus de 
cette création directe de travail dans les SfN, on trouvera également du travail 
généré via les SfN par les effets (indirects) des chaînes d’approvisionnement, 
les effets (induits) de la consommation et les effets secondaires dus aux 
améliorations de l’environnement. Le cadre conceptuel décrit ces liens et sert 
d’outil pour analyser et mieux comprendre ces relations.

On dispose également d’une bonne compréhension du concept de SfN. 
L’adoption d’une définition des SfN convenue au niveau multilatéral dans la 
résolution de l’ANUE (PNUE 2022a), conforme à la définition antérieure de 
l’UICN s’appuyant non seulement sur les gouvernements mais aussi sur la 
société civile, est une étape importante à cet égard. Cependant, l’application 
du concept peut être difficile. Déterminer si le concept s’applique à une 
activité particulière n’est pas toujours simple, ce qui constitue une question 
récurrente dans le présent rapport. Ceci est principalement dû au fait que 
les SfN, tels que définies, sont censées fournir des avantages en matière de 
« bien-être humain » et de « biodiversité ». Pour déterminer si ces exigences 
sont respectées, il faut procéder à des évaluations minutieuses, presque 
au cas par cas. Ainsi, des activités particulières dans des secteurs tels que 
l’agriculture ou la sylviculture peuvent ou non correspondre à des SfN. La 
nécessité de procéder à des évaluations minutieuses demeure lorsque 
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l’accent est mis sur des activités plus spécifiques, telles que l’agriculture 
régénératrice ou l’agroforesterie. D’autres complications surviennent dans les 
cas où des SfN sont combinés à d’autres approches, comme dans l’utilisation 
de SfN pour fournir des services liés aux infrastructures. Bien que la nature 
fournisse elle-même des services liés aux infrastructures, dans de nombreux 
cas, les solutions d’infrastructure fondées sur la nature sont intégrées dans la 
conception et l’exploitation d’infrastructures conventionnelles « construites », 
une combinaison souvent appelée infrastructures «  vertes-grises  », et sont 
mises en œuvre de façon conjointe, rendant plus difficile la séparation des 
activités de SfN des autres activités.

Ce « problème d’application », comme on pourrait l’appeler, rend loin d’être 
simple de déterminer si un type spécifique de travail constitue une instance 
de travail dans les SfN. Ceci, à son tour, crée des difficultés dans l’estimation 
du nombre de personnes travaillant dans les SfN, que ce soit actuellement 
ou à l’avenir. Ainsi, alors que les concepts de travail et de SfN peuvent être 
relativement clairs, le problème d’application relatif au deuxième concept 
rend difficile l’évaluation de la quantité et de la qualité du travail dans les SfN.

Ce rapport explore deux approches en ce sens. La première (énoncée au 
Chapitre 5) consiste à proposer un effort à plus long terme pour s’appuyer 
sur le cadre du SCEE (SEAA s.d.) et autres normes et directives statistiques 
existantes, puis à les appliquer et à les adapter pour la mesure des SfN et 
des écosystèmes ainsi que des résultats associés en matière de travail. Une 
telle approche fournirait des informations sur le travail dans les SfN à l’échelle 
nationale, susceptibles d’être ensuite regroupées aux niveaux régional ou 
mondial, si un nombre suffisant de pays y participaient. Cependant, elle 
présente deux difficultés. Premièrement, l’obtention de résultats dépend 
du nombre de pays s’engageant à adopter cette approche, ainsi que de la 
mise à disposition de ressources suffisantes pour leur permettre de le faire. 
Cela signifie qu’il est peu probable que nous disposions d’un ensemble de 
résultats mondiaux avant 2030. Deuxièmement, il n’est pas encore clair 
que cette approche permettrait de surmonter les difficultés inhérentes au 
problème d’application.

La deuxième approche, explorée au Chapitre 6, utilise des sources de 
données et outils de modélisation existants et tente de trouver des moyens 
de contourner le problème d’application en se concentrant sur les secteurs 
où il est plus facile de déterminer si un travail est susceptible de correspondre 
à une SfN, combiné à la possibilité de formuler des hypothèses lorsque 
les informations sont incomplètes. Ainsi, cette approche est en mesure 
de générer des estimations sur la quantité de travail dans les SfN, à la fois 
aujourd’hui et à l’avenir. Cependant, ses limites sont que le panorama est 
inévitablement partiel (en raison de l’accent mis sur des secteurs particuliers 
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et de la dépendance à l’égard de données actuellement rares) et incertain 
(parce que les hypothèses sous-jacentes sont faiblement étayées). Le modèle 
utilisé au Chapitre 6 ne fournit pas d’estimations futures des pertes ou 
des déplacements d’emplois dus à un passage aux SfN, y compris avec un 
scénario de transition juste. D’autres modèles pourraient être envisagés pour 
fournir de telles estimations.

Les deux approches sont complémentaires. Au fur et à mesure que de 
meilleures données seront disponibles grâce à la première approche, 
les résultats de la modélisation utilisée dans la deuxième approche s’en 
trouveront renforcés.

7.2 Quantité d’emploi dans les 
SfN

L’application de la deuxième approche a permis de fournir des estimations 
partielles, résumées ci-après, ainsi que leurs limites.

 ■ Sur la base de la modélisation des investissements publics et privés 
dans les SfN combinée aux registres administratifs des PPE, on 
estime que près de 75 millions de personnes dans le monde sont 
employées directement ou indirectement dans les SfN. Une grande 
partie de cet emploi est à temps partiel, et l’emploi total est d’environ 
14,5 millions d’ETP. Ce chiffre est partiel en raison des limites dans les 
données mentionnées précédemment et de la méthode utilisée, qui 
peut ne pas prendre en compte le travail existant dans les SfN non 
lié aux chiffres des dépenses déclarées (par exemple, l’emploi dans 
des exploitations agricoles étant passées à l’agriculture régénérative 
ou l’emploi des peuples autochtones dans la production alimentaire). 
Des approches complémentaires pourraient être nécessaires pour 
dresser un tableau plus complet de tous les emplois liés aux SfN, y 
compris les questions relatives à la parité hommes-femmes.

 ■ Environ 80% des emplois estimés (en ETP) dans les SfN sont générés 
par des PPE, en particulier par la Loi nationale Mahatma Gandhi sur 
la garantie de l’emploi rural en Inde (MGNREGA ; voir Encadré 3.2 au 
Chapitre 3), qui consacre environ 65% de ses moyens à des activités 
de gestion des ressources naturelles. Bien que l’emploi généré par les 
PPE soit bien connu, il existe des incertitudes quant à la mesure dans 
laquelle ces emplois peuvent être considérés comme des actions 
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liées aux SfN, car la plupart n’ont pas été conçus à cette fin, y compris 
pour répondre aux défis de société. Ils offrent principalement des 
emplois nécessitant des compétences élémentaires et offrant des 
salaires de base, et cela devrait être renforcé pour améliorer à la fois 
leurs résultats en matière de SfN et de travail décent.

 ■ Il existe de fortes indications que le bénévolat est également une 
source importante de travail dans les SfN. En plus des personnes 
occupant des emplois rémunérés dans les SfN, on estime qu’environ 16 
millions de personnes se livrent à divers types de travail bénévole dans 
les SfN. Cependant, cette estimation est basée sur un ensemble de 
données limité qui ne couvre que 61 pays, avec très peu d’estimations 
dans chacun de ces pays.

 ■ Tripler les investissements dans les SfN d’ici 2030 pour atteindre les 
objectifs d’atténuation des changements climatiques, de biodiversité 
et de restauration des terres, comme le préconise le rapport sur la 
Situation des financements pour la nature (PNUE 2021c), pourrait 
générer environ 20 millions d’emplois supplémentaires (16 millions 
d’ETP). Environ 12,6 millions de ces emplois sont susceptibles d’être 
générés en Asie, et 5,7 millions en Afrique. Bien qu’il s’agisse d’une 
multiplication par plus de cinq de l’emploi actuel dans les SfN non 
lié à un PPE, il s’agit probablement encore d’une sous-estimation du 
potentiel d’emploi dans les SfN, car les financements supplémentaires 
demandés dans le rapport sur la Situation des financements pour 
la nature 2021 n’inclut pas d’investissement accru dans les SfN pour 
répondre à l’adaptation aux changements climatiques, à la réduction 
des risques de catastrophes, à la sécurité alimentaire ou autres défis 
sociaux et économiques.

Les résultats suggèrent que la majorité du travail et des dépenses consacrées 
aux SfN en Asie-Pacifique et en Afrique se font dans le secteur agricole ou s’y 
rapportent. Cela souligne la contribution cruciale de la nature à la productivité 
agricole (par le biais, par exemple, de la santé des sols, de l’irrigation et 
de la biodiversité). Cela montre le potentiel des SfN en tant que politique 
gouvernementale permettant d’obtenir un double dividende  : augmenter 
la production agricole, la sécurité alimentaire et créer des emplois tout en 
augmentant le capital naturel et les avantages pour l’environnement et la 
santé humaine. L’application de mesures politiques pour une transition juste 
dans les zones rurales constitue un moyen d’aider les travailleurs ruraux et 
les entreprises à adopter des activités de SfN, notamment en minimisant les 
risques et en maximisant les possibilités de mesures environnementales telles 
que l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci.
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La plupart des investissements accrus demandés et modélisés concernent 
la restauration des forêts et le sylvopastoralisme et, par conséquent, la 
plupart de ces emplois seraient créés dans les zones rurales. Cet emploi 
supplémentaire dans les zones rurales, s’il est décent, pourrait avoir des 
impacts importants compte tenu de la prévalence de la pauvreté et des 
déficits de travail décent dans ces zones. Les dépenses prévues n’incluent 
pas de SfN pour l’adaptation ou les infrastructures grises-vertes, qui auront 
tendance à avoir une orientation urbaine beaucoup plus forte, de sorte que 
le potentiel de création d’emplois de cet investissement est également exclu. 
Cette question revêtant probablement une ampleur considérable, elle mérite 
d’être explorée plus avant. 

7.3 Qualité du travail dans les 
SfN

L’analyse de la quantité de travail dans les SFN n’a pas été en mesure de faire la 
lumière sur la qualité du travail actuel et futur dans les SfN. En particulier, cette 
analyse n’a révélé que peu de choses sur la proportion de ce type de travail 
qualifié de travail décent ou sur la façon dont un scénario politique de transition 
juste pourrait affecter les résultats du travail décent grâce à l’utilisation accrue 
de SfN. Pourtant, ces questions sont d’une importance cruciale. Bien que 
certains emplois actuels dans les SfN puissent être qualifiés de travail décent, 
il existe d’importants déficits de travail décent dans ce domaine. Il sera donc 
nécessaire d’appliquer le Programme de travail décent (OIT s.d.(a)) et le Cadre 
pour une transition juste (OIT 2015) pour s’assurer que la qualité du travail dans 
les SfN et le travail généré par les SfN s’améliorent à l’avenir.

Les SfN sont particulièrement importantes et potentiellement transformatrices 
pour améliorer la qualité du travail dans les zones rurales. Étant donné que 
l’emploi, la productivité et les moyens d’existence dans les zones rurales 
dépendent fortement des services écosystémiques, des investissements dans 
les SfN peuvent représenter un moteur de développement, d’amélioration de 
l’emploi et potentiellement d’amélioration de la qualité de l’emploi. Une grande 
partie du travail lié à la mise en œuvre de SfN est générée par les PPE et les PSE 
(qui emploient souvent des ménages plutôt que des individus), ainsi que par 
le bénévolat et le travail pour compte propre dans l’agriculture. Cela se traduit 
souvent par un emploi non conventionnel ou informel et comporte des risques 
liés, entre autres, à la sécurité et à la santé au travail, au travail des enfants et à 
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la sécurité sociale. Cela entrave également l’introduction de mesures visant à 
améliorer la productivité et les compétences. Il existe un risque que ces déficits 
augmentent également si l’intensification des SfN se fait sans une approche 
de transition juste et sans recherche de résultats en matière de travail décent.

L’adoption accrue de SfN entraîne des transitions nécessaires, en particulier 
dans la manière dont les ressources terrestres et marines sont utilisées, et 
avec elles des défis et des risques pour certains groupes et segments de 
main-d’œuvre. Il importe que ces aspects soient gérés au moyen de mesures 
politiques spécifiques pour une transition juste visant à soutenir les travailleurs 
et les entreprises dans la transition, y compris, par exemple, des politiques et 
des programmes de protection sociale, de développement des compétences, 
de développement des entreprises et des politiques d’activation du marché 
du travail. Ces politiques visant à soutenir les transitions sont vitales, à la fois 
pour compenser les pertes et pour fournir des incitations à la transition. Les 
Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste (OIT 2015) constituent une 
ressource précieuse pour aider à faire face aux risques pour la main-d’œuvre et 
les entreprises liés à une expansion des SfN, tout en saisissant les opportunités 
émergentes pour ces groupes.

Une prise de décision participative et sensible aux questions de genre, y 
compris un dialogue social significatif et inclusif impliquant les organisations de 
travailleurs, les organisations d’employeurs et les gouvernements à différents 
niveaux administratifs, est essentielle pour la prise de décision et la mise en 
œuvre de SfN, ainsi que pour s’assurer que les risques potentiels découlant de 
l’utilisation de SfN soient atténués. La résolution de l’ANUE (PNUE 2022a), le 
Standard mondial de l’UICN (UICN 2020a) et les Principes directeurs de l’OIT 
pour une transition juste (OIT 2015) soulignent tous l’importance de suivre des 
approches participatives, et les trois cadres sont complémentaires à cet égard. 
De telles approches devraient être encouragées et intégrées, non seulement 
afin de mobiliser un large soutien en faveur des SfN et de leur mise en œuvre 
effective, mais aussi pour veiller à ce que tous les effets économiques et sociaux 
négatifs soient identifiés et que des mesures soient mises en place pour les 
atténuer. Il est particulièrement essentiel de faire participer les hommes, les 
femmes et les peuples autochtones locaux, qui peuvent posséder ou gérer des 
terres et des ressources naturelles, ainsi que les personnes pauvres des zones 
affectées, qui dépendent souvent directement des ressources naturelles pour 
leur emploi et leurs moyens d’existence.

Divers domaines apparaissent comme des priorités dans ce rapport et aident 
à définir une voie à suivre en ce qui concerne le travail décent dans les SfN. 
Celles-ci concernent des priorités spécifiques à l’échelle des politiques et 
des programmes, ainsi que des priorités relatives à des lacunes en matière 
de données, de mesure et d’évaluation.
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Le rapport souligne que la mise en œuvre de SfN ainsi que la combinaison 
adéquate de politiques pour une transition juste peuvent contribuer à des 
résultats en matière de travail décent. Il souligne en particulier la pertinence 
des Principes directeurs de l’OIT pour une transition juste en tant que 
cadre permettant de tirer parti des opportunités et d’atténuer les risques 
pour le travail décent et les emplois verts dans les SfN, tout en offrant une 
plateforme permettant la pleine participation des partenaires sociaux, des 
femmes et des peuples autochtones. À l’avenir, il sera important de suivre et 
d’apprendre comment les pays mettent en œuvre les Principes directeurs 
pour une transition juste afin de soutenir les actions liées aux SfN pour un 
travail décent.

Des études supplémentaires seront également nécessaires pour mieux 
comprendre comment les points communs identifiés entre le Standard 
mondial de l’UICN pour les SfN et les Principes directeurs de l’OIT pour une 
transition juste pourront être mis à profit pour soutenir le travail décent dans 
les SfN. Ces points comprennent une prise de décision fondée sur des données 
probantes, l’engagement inclusif et significatif des parties prenantes, la 
cohérence des politiques pour maximiser les opportunités et atténuer les 
risques, et le respect des droits et la promotion de l’autonomisation. Les 
futurs rapports pourraient mettre en évidence quelques exemples précis de 
synergies axées sur ces aspects, susceptibles d’être étendus ou reproduits 
dans d’autres pays ou régions.

Les estimations des dépenses requises dans les SfN utilisées dans ce 
rapport sont principalement motivées par des objectifs d’atténuation 
des changements climatiques et d’inversion de la dégradation des terres. 
Cependant, le potentiel des SfN va bien au-delà de ces défis. En particulier, 
le potentiel des SfN pour l’adaptation aux changements climatiques, la 
réduction des risques de catastrophes et l’amélioration de la sécurité 
alimentaire est susceptible d’avoir des implications importantes pour 
l’emploi et devrait être étudié plus en détail dans les futurs rapports. L’analyse 
de la manière dont les SfN peuvent contribuer le plus efficacement aux 
objectifs de biodiversité, ainsi qu’à l’emploi et autres objectifs, est un autre 
défi clé à relever lors de leur expansion.

Le rôle et les opportunités des entreprises et du secteur privé dans la mise en 
œuvre de SfN fournit également diverses pistes d’études plus approfondies. 
Trois rôles potentiels présenteraient un intérêt particulier. Premièrement, 
des SfN peuvent être adoptées et incorporées dans les processus de 
production et les chaînes d’approvisionnement, lorsque cela est possible. 
Deuxièmement, les investisseurs privés dans les SfN peuvent jouer un 
rôle important dans l’augmentation des investissements et la création 
d’emplois décents. La question de comment tenir compte des multiples 
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avantages des SfN afin qu’ils puissent couvrir le coût de la main-d’œuvre 
et offrir également des rendements aux investisseurs mérite un examen 
plus approfondi. Troisièmement, la capacité du secteur est également 
susceptible d’être importante pour l’intensification de la mise en œuvre de 
SfN. Cela nécessite une étude plus approfondie des possibilités, des risques 
et des contraintes pour les acteurs du secteur privé dans ce domaine.

À l’avenir, il est recommandé que le cadre de mesure et les indicateurs 
permettant de mesurer l’emploi, les formes de travail non rémunéré et 
les emplois décents dans les SfN, tels que décrits dans le présent rapport, 
soient développés et testés à court terme dans quelques pays. Cela ouvrirait 
la voie à la mise en place d’un système de mesure plus complet à moyen 
et à long terme, intégré aux cadres internationaux existants en matière de 
statistiques économiques, environnementales et du travail, tels que le SCN, 
le SCEE et les normes de la CIST.

Sans un système aussi complet, la capacité de mesurer les emplois dans 
les SfN, y compris les emplois de qualité par sexe et par âge, restera limitée. 
Cela constitue un obstacle à une compréhension approfondie des liens 
entre travail décent et SfN, y compris des impacts et des résultats en matière 
d’égalité hommes-femmes, limitant ainsi l’efficacité de l’élaboration de 
politiques sur la meilleure façon de gérer les risques et les opportunités 
découlant d’un investissement accru dans les SfN. Il pourrait-être plus 
urgent de combler ce manque d’informations pour les programmes de 
restauration et les activités de PSE actuels. Bien qu’il existe des indications 
que ces initiatives peuvent générer des quantités substantielles de travail 
rémunéré, tout en autonomisant les populations pauvres, les femmes et 
autres groupes à risque grâce à des contrats basés sur des résultats, peu 
d’entre elles mesurent ou réalisent un suivi de la création d’emplois ou de la 
qualité de ces emplois.

Bien que les SfN aient des impacts économiques au-delà de la création 
d’emplois, les cadres de planification et de suivi macroéconomiques 
construits autour du SCN ne mesurent toujours pas ou n’intègrent pas 
systématiquement le capital naturel et la valeur des services écosystémiques. 
Cela limite la façon dont les rendements des investissements dans les SfN 
sont mesurés, et donc sous-évalue les SfN. Cela se manifeste non seulement 
par un investissement insuffisant dans les SfN, mais aussi par la prévalence 
relative du bénévolat et du travail à bas salaire dans les SfN. À l’avenir, il 
conviendrait également de prioriser l’élaboration de méthodologies 
permettant d’estimer les impacts à long terme des SfN sur les services 
écosystémiques et les liens potentiels avec la création d’emplois.

Une étude plus approfondie des exigences en matière de compétences 
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et des demandes prévues pour l’expansion des SfN constitue un autre 
domaine d’intérêt. En particulier dans les cas nécessitant des compétences 
spécialisées et une expertise, cela pourrait devenir une opportunité 
pour la création de nouveaux emplois décents ou, à l’inverse, un goulot 
d’étranglement potentiel pour augmenter les investissements dans les SfN.

Lorsqu’un investissement dans les SfN peut aider à développer le capital 
naturel et à améliorer les services écosystémiques, les SfN sont susceptibles 
d’avoir des effets secondaires importants sur l’emploi dans les secteurs 
dépendant de ces services. Dans ce cas, elles ont aussi le potentiel de 
prévenir les pertes d’emplois en rendant l’emploi durable, en augmentant 
la productivité et en conduisant potentiellement à une augmentation 
globale de l’emploi. Des recherches supplémentaires seront nécessaires 
sur les impacts secondaires à long terme des SfN sur l’emploi, car ceux-ci 
pourraient être très importants.

Bon nombre de ces questions pourront être abordées dans les éditions 
ultérieures du présent rapport.
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Biodiversité (diversité biologique)

La variabilité des organismes vivants de toutes origines, y compris terrestres, 
marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont 
ils font partie, incluant la diversité intraspécifique, entre les espèces et entre 
les écosystèmes (CDB 1992, Par. 1) 

Conservation
La protection, l’attention, la gestion et le maintien des écosystèmes, des 
habitats, des espèces sauvages et des populations, à l’intérieur ou à l’extérieur 
de leur environnement naturel, afin de sauvegarder les conditions naturelles 
de leur permanence à long terme (Définitions de l’UICN)

Économie bleue

Un analogue marin et côtier de l’économie verte. L’économie bleue soutient 
des mesures spécifiques pour élargir la définition des ressources océaniques 
afin de reconnaître les avantages et services fondamentaux et vitaux fournis 
par les écosystèmes marins et côtiers. (PNUE)

Emplois bleus

Un sous-ensemble d’emplois verts, aligné sur la définition de l’économie 
bleue. (Note  : il n’existe pas de définition officielle de l’OIT des «  emplois 
bleus », mais le concept est compris par les employés de l’OIT comme indiqué 
ci-dessus).

Travail décent

Défini par l’Organisation internationale du travail et approuvé par la 
communauté internationale comme un travail productif pour les femmes 
et les hommes dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de 
dignité humaine. Le travail décent implique des opportunités de travail 
productif procurant un revenu équitable, garantissant la sécurité sur le lieu 
de travail et la protection sociale des travailleurs et de leurs familles, offrant 
des perspectives de développement personnel et encourageant l’intégration 
sociale, donnant aux personnes la liberté d’exprimer leurs préoccupations, 
de s’organiser et de participer aux décisions les concernant, et garantissant 
l’égalité des chances et de traitement pour tous. Le travail décent est considéré 

Glossaire
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comme la synthèse de quatre objectifs stratégiques : (1) parvenir au respect 
universel des principes et droits fondamentaux au travail, (2) la création d’un 
plus grand nombre d’emplois et d’opportunités de revenus pour les femmes 
et les hommes, (3) l’extension de la protection sociale, et (4) la promotion du 
dialogue social. (OIT 1999) 

Travail décent

Le Cadre d’indicateurs du travail décent (ou Cadre de mesure du travail 
décent) fait référence à un cadre d’indicateurs statistiques et juridiques 
destinés à soutenir la mesure et le suivi du travail décent à l’échelle nationale. 
Ce cadre a été établi par une réunion tripartite d’experts et approuvé par la 
dix-huitième Conférence internationale des statisticiens du travail. Le cadre 
couvre dix éléments de fond correspondant aux quatre piliers stratégiques du 
Programme pour un travail décent (plein emploi productif, droits au travail, 
protection sociale et promotion du dialogue social), à savoir :
1. opportunités d’emploi

2. revenus adéquats et travail productif

3. temps de travail décent

4. conciliation de la vie professionnelle, la vie familiale et la vie personnelle

5. types de travail devant être abolis

6. stabilité et sécurité de l’emploi

7. égalité des chances et de traitement en matière d’emploi

8. environnement de travail sûr

9. sécurité sociale

10. dialogue social, représentation des employeurs et des travailleurs (OIT. 
s.d.(f). ; 2013a)

(ILO. n.d.(f).; 2013a) 

Revenus 

Rémunération en espèces et en nature versée aux salariés, en règle 
générale à intervalles réguliers, pour un temps travaillé ou un travail effectué 
conjointement avec une rémunération pour un temps non travaillé, comme 
les congés annuels, les autres congés payés ou les jours fériés. Les revenus 
excluent les cotisations patronales au titre de leurs salariés versées aux 
régimes de sécurité sociale et de retraite, ainsi que les prestations perçues 
par les salariés au titre de ces régimes. Les revenus excluent également les 
indemnités de départ et de licenciement. (OIT 1973) 
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Écosystème 

Complexe dynamique de communautés végétales, animales et micro-
organismes, ainsi que leur environnement non vivant, interagissant en tant 
qu’unité fonctionnelle. (CDB 1992)

Approche écosystémique

Une stratégie de gestion intégrée des terres, de l’eau et des ressources vivantes 
qui favorise la conservation et l’utilisation durable de manière équitable.

Adaptation fondée sur les écosystèmes

Utilisation de la biodiversité et des services écosystémiques dans le cadre 
d’une stratégie globale d’adaptation pour aider les populations à s’adapter 
aux effets néfastes des changements climatiques (CBD 2009)

Emploi

Les personnes employées sont définies comme toutes les personnes en âge 
de travailler qui, au cours d’une courte période de référence, ont exercé une 
activité quelconque pour produire des biens ou fournir des services contre 
rémunération ou profit. Elles comprennent : (a) les personnes employées « au 
travail », c’est-à-dire qui ont occupé un emploi pendant au moins une heure, 
et (b) les personnes employées «  non au travail  » en raison d’une absence 
temporaire de leur travail ou d’aménagements du temps de travail (tels que 
le travail posté, les horaires flexibles et les congés compensatoires pour les 
heures supplémentaires). Note : Les personnes employées peuvent occuper 
plusieurs postes de travail au cours d’une période de référence donnée. (Voir 
la définition de « poste de travail » ci-après.) (OIT 2013c)

Emploi dans le secteur de l’environnement (ou secteur des biens et 
services environnementaux, SBSE)

Le concept d’emploi dans le secteur de l’environnement se compose de deux 
groupes : (1) l’emploi dans la production de produits environnementaux et (2) 
l’emploi dans les processus environnementaux. (Ces concepts sont définis ci-
après.) (OIT 2013d)

Emploi dans la production de produits environnementaux

Définis comme des emplois dans la production de biens et services 
environnementaux destinés à être consommés à l’extérieur de l’unité de 
production. Ils peuvent exister dans des unités économiques spécialisées ou 
non spécialisées. (OIT 2013d)
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Emploi dans les processus environnementaux

Définis comme des emplois dans la production de biens et services 
environnementaux destinés à être consommés au sein de l’unité de 
production. Ils peuvent exister dans des unités économiques spécialisées et 
dans des unités économiques autres que de nature environnementale (c.-à-d. 
producteurs non spécialisés ou pour compte propre). Ce sont des emplois dans 
lesquels les fonctions des travailleurs comprennent la production de biens 
et de services environnementaux destinés à être utilisés au sein de l’unité 
économique, mais également l’utilisation de méthodes, de procédures, de 
pratiques ou de technologies destinés à rendre les processus de production 
de leur unité économique plus durables sur le plan environnemental. Cela 
inclut les méthodes, les procédures, les pratiques, ou les technologies qui, 
par exemple, réduisent ou éliminent la pollution, réduisent la consommation 
d’eau et d’énergie, minimisent les déchets ou protègent et restaurent les 
écosystèmes. Ce type d’emploi comprend également les emplois dans 
lesquels les travailleurs sont employés à la recherche, au développement, au 
maintien ou à l’utilisation de technologies et de pratiques visant à réduire 
l’impact environnemental de leur unité économique, ou pour former les 
travailleurs ou entrepreneurs de l’unité à ces technologies et pratiques. (OIT 
2013d)

Revenus liés à l’emploi

Paiements, en espèces, en nature ou en services, reçus par des particuliers, 
pour eux-mêmes ou à l’égard de membres de leur famille, à la suite de leur 
participation actuelle ou antérieure à des emplois rémunérés ou des emplois 
indépendants. Le revenu lié à l’emploi exclut le revenu provenant d’autres 
sources, comme les biens, l’aide sociale, les transferts, etc., qui ne sont pas 
liées à l’emploi. (OIT 1998) 

Formes de travail 

Il existe cinq formes de travail s’excluant mutuellement. Ces formes de travail 
se distinguent sur la base de la destination prévue de la production (à des 
fins personnelles ou pour une utilisation par d’autres, c.-à-d. d’autres unités 
économiques) et la nature de la transaction (c.-à-d. transactions monétaires 
ou non monétaires et transferts), comme suit :
a. le travail de production propre comprenant la production de biens et de 

services destinés à un usage final personnel (y compris les producteurs de 
denrées alimentaires de subsistance définis ci-après) ;

b. le travail salarié comprenant un travail effectué pour le compte d’autrui 
en échange d’un salaire ou d’un profit (peut être dénommé « emploi », tel 
que défini précédemment) ;
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c. le travail de stagiaire non rémunéré comprenant le travail effectué 
pour d’autres sans rémunération pour acquérir de l’expérience ou des 
compétences dans un milieu professionnel (dans un métier ou une 
profession) ;

d. le travail bénévole qui comprend le travail non obligatoire et non rémunéré 
réalisé pour le compte de tiers ;

e. les autres activités de travail comprenant des activités telles que le travail 
d’intérêt général non rémunéré et le travail non rémunéré des prisonniers, 
sur ordre d’un tribunal ou d’une autorité similaire, et le service militaire ou 
civil de remplacement non rémunéré, pouvant être traités comme une 
forme distincte de travail à mesurer (comme le travail obligatoire effectué 
sans rémunération pour d’autres).

(Note  : La plupart des activités productives dans le cadre des formes de 
travail correspondent aux limites de production du Système de comptabilité 
nationale (SCN) de 2008. Les exceptions sont (1) les travaux de production 
à usage propre produisant des services et (2) le travail bénévole dans les 
ménages produisant des services. Dans ces deux cas, l’activité productive 
correspond à la limite générale de production du SCN.) (OIT 2013c)

Économie verte

Une économie aboutissant à l’amélioration du bien-être humain et à l’équité 
sociale tout en réduisant de manière significative les risques environnementaux 
et de pénuries écologiques. Sous sa forme la plus simple, elle se caractérise par 
un faible taux d’émission de carbone, l’utilisation rationnelle des ressources 
et l’inclusion sociale. Dans ce type d’économie, la croissance des revenus et 
de l’emploi doit provenir d’investissements publics et privés réduisant les 
émissions de carbone et la pollution, renforçant l’utilisation rationnelle des 
ressources et l’efficacité énergétique et empêchant la perte de biodiversité 
et de services environnementaux. Ces investissements doivent être catalysés 
et appuyés par des dépenses publiques ciblées, une réforme des politiques 
et des modifications de la réglementation. La voie de développement devrait 
maintenir, améliorer et, si nécessaire, restaurer le capital naturel considéré 
comme un atout économique crucial et une source d’avantages publics, en 
particulier pour les populations pauvres dont les moyens d’existence et la 
sécurité dépendent de la nature. (UNEP 2011)

Emplois verts (définition politique)

Les emplois verts sont des emplois décents contribuant à préserver ou à restaurer 
l’environnement, que ce soit dans les secteurs traditionnels tels que l’industrie 
manufacturière et la construction, ou dans de nouveaux secteurs verts émergents 
tels que les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique. Les emplois verts 
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contribuent à (a) améliorer l’efficacité énergétique et des matières premières, 
(b) limiter les émissions de gaz à effet de serre, (c) minimiser les déchets et la 
pollution, (d) protéger et à restaurer les écosystèmes, et (e) soutenir l’adaptation 
aux effets des changements climatiques. À l’échelle des entreprises, les emplois 
verts peuvent produire des biens ou fournir des services bénéfiques pour 
l’environnement, par exemple des bâtiments verts ou des transports propres. 
Cependant, ces produits verts (produits et services) ne sont pas toujours basés sur 
des processus ou des technologies de production écologiques. Par conséquent, 
les emplois verts peuvent également être distingués par leur contribution à des 
processus plus respectueux de l’environnement. Par exemple, les emplois verts 
peuvent réduire la consommation d’eau ou améliorer les systèmes de recyclage. 
Mais les emplois verts définis par les processus de production ne produisent pas 
nécessairement des biens ou des services environnementaux. (OIT s.d.(g)) 

Emplois verts (définition statistique)

Un sous-ensemble d’emplois dans le secteur de l’environnement répondant 
aux exigences d’un travail décent (c’est-à-dire : salaires adéquats, conditions 
de sécurité, droits des travailleurs, dialogue social et protection sociale). La 
dimension de travail décent des emplois dans le secteur de l’environnement 
peut être mesurée en fonction d’indicateurs pertinents choisis dans le manuel 
de l’OIT sur les indicateurs de travail décent. (OIT 2013a, OIT 2013d)

Travail vert

Tout travail (tel que défini précédemment) impliquant la production de biens 
et services environnementaux. Il comprend l’emploi, le travail bénévole et le 
travail de production à usage propre pour produire des biens et des services 
environnementaux. (OIT 2013d)

Chantiers verts

Les «  chantiers verts  », tels que promus par l’OIT, font référence au 
développement, à la restauration et au maintien à forte intensité d’emploi des 
infrastructures publiques, des biens communautaires, des aires naturelles et 
des paysages dans le but de contribuer aux objectifs environnementaux tels 
que l’adaptation aux changements climatiques et aux catastrophes naturelles, 
la réhabilitation de l’environnement, la restauration des écosystèmes et la 
conservation de la nature. Les exemples courants de chantiers verts incluent 
la conservation des sols et de l’eau, le boisement et le reboisement, l’irrigation 
et la protection contre les inondations.

Écologisation

Terme utilisé en référence à des stratégies, des interventions politiques, des 
actions ou des objectifs utilisés pour transformer les économies, les entreprises 
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et les lieux de travail, pouvant être caractérisés comme durables sur le plan 
environnemental et soutenant des objectifs sociaux et environnementaux. 
(OIT 2013e)

Écologisation de l’économie

Une stratégie envisagée par les pays pour améliorer la qualité de vie de 
leurs citoyens et poursuivre les objectifs de développement durable. La 
transformation des économies traditionnelles en économies vertes repose 
sur des investissements dans des technologies, des systèmes et des 
infrastructures améliorant les activités économiques productives tout en 
optimisant l’utilisation des ressources naturelles et en minimisant les impacts 
environnementaux. L’objectif est de favoriser des investissements à l’appui 
d’objectifs sociaux et environnementaux qui serviraient de moteurs à une 
croissance économique durable plutôt que d’obstacles à celle-ci. (OIT 2013e)

Infrastructure hybride

Infrastructure combinant des éléments d’infrastructure construite 
conventionnelle et d’infrastructure naturelle.

Poste de travail

Ensemble de tâches et de fonctions exécutées ou destinées à être exécutées 
par une seule personne pour une seule unité économique. Un poste de travail 
est associé à un travail contre rémunération ou profit, c’est-à-dire un emploi. 
(OIT 2013c)

Transition juste

Processus consistant à maximiser les opportunités sociales et économiques 
de l’action environnementale (y compris l’action contre les changements 
climatiques, la gestion et la restauration des écosystèmes, le soutien à la 
biodiversité) tout en minimisant et en gérant soigneusement tous les défis liés 
aux impacts sur le monde du travail, y compris les impacts sexospécifiques, 
dans un effort pour faciliter des résultats en matière de travail décents, en 
assurant le dialogue social et le respect des normes internationales relatives au 
travail dans le processus. Les Principes directeurs de l’OIT pour une transition 
juste constituent à la fois un cadre d’action (couvrant neuf domaines d’action 
se renforçant mutuellement) et un outil pratique pour aider les pays, à tous 
les niveaux de développement, à gérer la transition vers des économies 
écologiquement viables. (OIT 2015).

Population active

Le concept de population active fait référence à l’offre actuelle de main-

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_emp/@emp_ent/documents/publication/wcms_432859.pdf
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d’œuvre pour la production de biens et de services en échange d’un salaire 
ou d’un profit. La population active est égale à la somme des personnes 
occupant un emploi et des chômeurs. (OIT 2013c)

Nature

Les phénomènes du monde physique de façon collective, y compris les 
plantes, les animaux, les paysages et autres caractéristiques et produits de la 
terre, par opposition aux humains ou aux créations humaines.

Capital naturel

Actifs naturels dans leur rôle de fourniture d’intrants de ressources naturelles 
et de services environnementaux pour la production économique (UN 1997) 

Infrastructures naturelles

Réseaux planifiés et gérés stratégiquement de terres naturelles, d’eau et 
de sols, tels que les forêts et les zones humides, les paysages de travail et 
autres espaces ouverts, conservant ou améliorant les valeurs et fonctions des 
écosystèmes et offrant des avantages associés aux populations humaines. 
(PNUE 2022b)

Entreprise basée sur la nature

« Une entreprise engagée dans une activité économique utilisant la nature 
de manière durable comme élément central de son offre de produits ou de 
services », comme l’ont proposé Kooijman et al. (2021). Les entreprises basées 
sur la nature peuvent utiliser directement des SfN en cultivant, en exploitant, 
en récoltant ou en restaurant de manière durable les écosystèmes naturels, 
et/ou indirectement en contribuant à la planification, à la mise en œuvre 
ou à l’intendance de solutions fondées sur la nature. Cependant, toutes ces 
entreprises ne correspondent pas forcément à des SfN.

Solutions fondées sur la nature

Mesures axées sur la protection, la conservation et la restauration, ainsi que 
l’utilisation et la gestion durables d’écosystèmes terrestres, d’eau douce, 
côtiers et marins naturels ou modifiés, qui s’attaquent efficacement et de 
manière souple aux problèmes sociaux, économiques et environnementaux, 
et procurent simultanément des avantages en termes de bien-être humain, 
de services écosystémiques, de résilience et de biodiversité. (PNUE 2022b)

Profession 
Type de travail effectué dans un emploi. La notion de profession est définie 
comme « un ensemble d’emplois dont les tâches et les fonctions principales 
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se caractérisent par un degré élevé de similitude ». Une personne peut être 
associée à une profession par le biais de l’emploi principal qu’elle occupe 
actuellement, d’un deuxième emploi, d’un emploi futur ou d’un emploi 
précédemment occupé. (OIT 2010)

Aire protégée

Un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, 
par des moyens juridiques et autres moyens efficaces, pour parvenir à la 
conservation à long terme de la nature et des services écosystémiques et 
valeurs culturelles qui lui sont associés. (Définition de l’UICN 2008)

Nuances de vert

Désigne les différents degrés auxquels les technologies, les produits, les 
entreprises et les pratiques commerciales peuvent être considérés comme 
écologiques, de mesures réactives et correctives d’une part à des mesures 
proactives d’autre part. Le tableau ci-après donne une indication de cette 
gradation, d’une approche plus limitée à une approche plus transformatrice, 
pour certains segments de l’économie. Il pourrait être utile de développer 
davantage ce concept pour soutenir une analyse plus fine des politiques liées 
aux emplois verts.

Nuances de vert : MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT DANS 

SEGMENT DE 
L’ÉCONOMIE MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT

Approvisionnement 
en énergie

Gazéification/séquestration de carbone intégrée

Cogénération (chaleur et électricité combinées)

Énergies renouvelables (énergie éolienne, énergie solaire, biocarburants, géothermie, 
hydraulique à petite échelle) ; piles à combustible

Transports

Véhicules plus économes en carburant

Véhicules hybrides, électriques, et à piles à combustible

Covoiturage

Transports publics

Transport non motorisé (vélo, marche à pied) et changements dans les politiques 
d’utilisation des terres et les établissements humains

Industrie 
manufacturière

Lutte contre la pollution (épurateurs et autres technologies d’échappement)

Efficacité énergétique et des matériaux

Techniques de production propres (évitement des substances toxiques)

Économie circulaire (systèmes en boucle fermée)
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LES PRINCIPAUX SEGMENTS DE L’ÉCONOMIE

(ILO, UNEP, ITUC, IOE, 2008)

Compétence 

La capacité de réaliser une activité manuelle ou mentale, acquise par 
l’apprentissage et la pratique. Le terme « compétences » est utilisé comme un 
terme général pour les connaissances, les habiletés et l’expérience nécessaires 
pour effectuer une tâche ou un travail spécifique. (ILO, UNEP, ITUC, IOE, 2008)

SEGMENT DE 
L’ÉCONOMIE MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT

Bâtiment

Éclairage, appareils et matériel de bureau économes en énergie

Chauffage/climatisation solaire, panneaux solaires

Rénovation

Bâtiment écologique (fenêtres écoénergétiques, isolation, matériaux de construction, 
CVC)

Gestion des 
matériels

Recyclage

Responsabilité élargie des producteurs / reprise et remanufacturation des produits

Dématérialisation

Durabilité et réparabilité des produits

Commerce de détail

Promotion de produits efficaces / éco-étiquettes

Emplacements des magasins plus proches des zones résidentielles

Minimisation des distances d’expédition (de l’origine des produits à l’emplacement du 
magasin)

Nouvelle économie de services (vente de services, pas de produits)

Agriculture

Conservation des sols

Économies d’eau

Méthodes de culture organique

Distances réduites entre les fermes et les marchés

Secteur forestier

Projets de boisement et de reboisement

Agroforesterie

Systèmes de gestion forestière durable et de certification

Déforestation évitée
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Développement des compétences

Compris en termes généraux comme l’éducation basique, la formation initiale 
et l’apprentissage tout au long de la vie. (OIT 2019c) 

Compétences pour les emplois verts 

Compétences nécessaires pour effectuer avec succès des tâches pour des 
emplois verts (voir précédemment pour la définition des emplois verts) et 
pour rendre tout emploi plus vert. Le terme englobe à la fois les compétences 
basiques et techniques, et couvre tous les types de professions contribuant 
au processus d’écologisation des produits, des services et des processus, non 
seulement dans les activités environnementales, mais aussi dans d’autres 
secteurs. (OIT 2019c) 

Producteurs de denrées alimentaires de subsistance (ou agriculteurs de 
subsistance) 

Un sous-groupe important de personnes travaillant dans le secteur de la 
production pour usage propre (voir précédemment pour la définition, sous 
« formes de travail »). Elles sont définies comme : 
a. tous ceux ayant exercé des activités concernant la production de « biens » 

(dans les limites de la production du Système de comptabilité nationale 
de 2008), produisant et/ou transformant spécifiquement pour le stockage 
des produits agricoles, de la pêche, de la chasse et de la cueillette afin de 
produire des denrées alimentaires contribuant aux moyens d’existence du 
ménage ou de la famille ;

b. sont exclues les personnes se livrant à des activités de production telles 
que les activités récréatives ou de loisir.

(OIT 2013c)

Infrastructure durable

Systèmes et actifs d’infrastructures planifiés, conçus, construits, exploités et 
déclassés de manière à assurer la durabilité économique et financière, sociale, 
environnementale (y compris la résilience climatique) et institutionnelle 
tout au long de leur cycle de vie. Les infrastructures durables peuvent 
inclure des infrastructures construites, des infrastructures naturelles ou des 
infrastructures hybrides contenant des éléments de chacune. (UNEP 2021d)

Gestion durable

Gestion par laquelle le potentiel actuel d’une ressource est utilisé de la 
meilleure manière possible et ne réduit pas la disponibilité de celle-ci. 

Utilisation durable
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Utilisation des composantes de la diversité biologique d’une manière et 
à un rythme qui n’entraîne pas son déclin à long terme, maintenant ainsi 
son potentiel pour répondre aux besoins et aux aspirations des générations 
présentes et futures. (CDB 1992)

Chômage

Les personnes au chômage sont définies comme toutes les personnes en âge 
de travailler n’occupant pas d’emploi (défini précédemment), ayant exercé des 
activités pour chercher un emploi au cours d’une période récente spécifiée 
et étant actuellement disponibles pour occuper un emploi si l’opportunité se 
présente. (OIT 2013c)

Salaires

Rémunération ou traitement, quelle que soit sa désignation ou son calcul, 
susceptible d’être exprimée en argent et fixée d’un commun accord ou par 
des lois ou règlements nationaux, payable en vertu d’un contrat de travail 
écrit ou non écrit conclu par un employeur avec un travailleur salarié pour un 
travail accompli ou à accomplir ou pour des services rendus ou à rendre. (OIT 
1949) 

Travail

Toute activité exercée par des personnes de tout sexe et de tout âge pour 
produire des biens ou fournir des services destinés à la consommation par 
des tiers ou pour leur propre usage. (Note : le travail est un concept général 
qui comprend à la fois les formes de travail rémunérées et non rémunérées). 
(OIT 2013c)

Temps de travail
Le temps associé aux activités productives et l’organisation de ce temps au 
cours d’une période de référence spécifiée. Le temps de travail est déterminé 
en fonction des activités productives à l’intérieur de la limite générale de 
la production telle que définie dans le Système de comptabilité nationale 
(SCN). Le temps de travail comprend le temps consacré à la production de 
tous les biens et services, qu’ils soient rémunérés ou non. Le temps de travail 
ne tient pas compte de la légalité de l’activité, du type d’accord contractuel le 
couvrant ou de l’âge des personnes l’exerçant. (OIT 2008b)
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